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ble fasse un volume de 550 pages environ.



Contraste insuffisant
NFZ 43-120-14

Illisibilité partielle

VALABLE POUR TOUT OU PARTIE 
DU DOCUMENT REPRODUIT



GODE 

D E S P R I S O N S

ANNÉE 1874.

G ja n v ie r .  — C irculaire du Garde des sceaux aux Procureurs
généraux, relative aux notices individuelles des condamnés.

Monsieur le Procureur général, des réclamations se sont pro
duites au sujet de l’exécution de la circulaire, en date du 14 mai 
1873(1), qui prescrit la rédaction des notices individuelles, destinées 
à accompagner dans les lieux de détention les condamnés à des 
peines corporelles. Ayant égard aux observations qui m’ont été 
soumises, et après avoir consulté M. lo ministre de l’intérieur, 
j ’ai décidé que la rédaction de ces notices n’aurait pas lieu pour 
les condamnés à moins de quatre mois d’emprisonnement. Les 
peines de cette nature se subissent, en effet, d'après les pres
criptions de l’administration, dans les maisons, d’arrôt du lieu de 
la condamnation, ce qui permet à toute personne intéressée, 
qu’il s’agisse d’un recours en grâco ou de l’exercice d’un pa
tronage, d’obtenir directement des magistrats mêmes qui ont 
exercé les poursuites tous les renseignements utiles sur les 
causes de la détention ou sur les antécédents du condamné.

Mais les jugements qui prononcent une condamnation à plus 
de quatre mois d’emprisonnement reçoivent généralement leur 
exécution dans les prisons départementales, et, si la condamna
tion s'élève à plus d’une année, la peine est subie dans les mai
sons de réclusion. Par suite de cet éloignement, les notices indi
viduelles deviennent nécessaires pour éclairer les administrateurs 
ou les personnes qui auront à s’occuper des prisonniers. Les 
peines de courte durée étant les plus nombreuses, les parquets 
éprouveront un allégement sensiblo par suite de cette restric
tion aux précédentes prescriptions de la chancellerie.

Je  vous rappelle qu’aux termes de la circulaire du 25 juin, les

( t )  C . îles  P r .  T . V. p .  427. 
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magistrats qui ont épuisé leurs notices peuvent en réclamer de 
nouvelles directement.au département, de l’intérieur, qui s’est 
chargé de les fournir. , ;

Je vous prie de vouloir bien m’accuser réception de la pré
sente circulaire, dont je  vous adresse des exemplaires en nombre 
suffisant pour tous vos substituts.

Recevez, Monsieur le Procureur général, l’assurance do ma 
considération trés-distinguee.

Le Garde des sceaux, Ministre de la justice,
0 . DEPEYRE.

Le Directeur des affaires criminelles 
et des grâces, •

A. Gast.

2  CODE DES PRISONS.

15 janvier. — C ircu la ire  relative aux grâces. — Les condamnés 
. des maisons centrales pourront être présentés annuellement 

pour des mesures de clémence, dans la proportion de’ 10 0/0 de 
l ’effectif moyen. — 1e* bureau.

Monsieur le Préfet, je  vous ai fait connaître, par ma circulaire 
du 15 décembre dernier (1), qu’en suite de dispositions arrêtées 
d'un commun accord entre mon département et celui de la justice, des 
états de propositions do grâces seraient dressés, tous les trois 
mois, en faveur des individus, non récidivistes, détenus dans les 
maisons de correction départementales et dont la conduite justifierait 
cette mesure. Los considérations qui l’ont motivée n’ont pas paru 
pouvoir être invoquées nu profit des condamnés des maisons 
centrales et, par suite, ceux-ci ne seront point appelés à en béné
ficier. En effet, la gravité des infractions qu’ils ont commises, 
la longue durée dos peines qui leur ont été infligées, l’état de ré
cidive de plusieurs d’entro eux, no permettent pas de les traiter 
avec la môme indulgence quo les détenus non récidivistes frappés 
do courtes condamnations. On continuera donc à exécuter, à leur 
égard, l’ordonnance du 6 février 1810 qui n ’admet, en leur faveur, 
sauf des exceptions motivées, que des présentations annuelles.

Toutefois, de concert avec M. le garde des sceaux, j ’ai cru devoir 
porter de 6 ù 10 0/0 la proportion dans laquelle ces propositions 
pourront être faites, ù la condition qu’elle ne sera point dépas- 
séo. •

Je vous adresse les cadres des notes à fournir sur les individus 
qui auront paru dignes d’une mesuro de clémence pour l’année 
1874. Ce travail devra être terminé assez à temps pour quo la mise 
ù exécution des grfices puisse avoir lieu.

Conformément aux prescriptions do la circulaire du 3marsl869 (2),

(I) C . Aet P r. T. V. p. 182.
(î) C. des P r . T. IV, p . 434.
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on devra inscrire à l’encre rouge, dans les colonnes 18 et 19, pré
parées à cet effet, les remises de peines déjà accordées et indi
quer à la colonne des observations si le détenu proposé a, ou 
non, figuré dans les présentations de l’année dernière ou des an
nées précédentes.

L’instruction précitée recommande, en outre, de ne pas com
prendre sur les états les condamnés ayant été l’objet d’un acte dé 
clémence l’année précédente. Il y a lieu de se conformer à cette 
prescription.

La circulaire du 27 février 1864 (!) recommande de tenir compte des 
antécédents des détenus et de la cause de leur condamnation lors
qu’il s’agit de dresser les listes de présentation. Beaucoup de 
directeurs ne paraissent pas s’être suffisamment pénétrés de l’es
prit des instructions qu’eîle renferme. Ils se bornent à inscrire,

, dans la colonne n° 4, la mention du délit ou du crime, mention 
qu’ils ont probablement puisée dans les indications du registre 
d’écrou, et ils s’abstiennent de donner aucun renseignement sur 
la situation particulière du condamné, au moment du délit ou du 

■ crime, sur les circonstances de nature à atténuer ou à aggraver sa 
culpabilité, enfin de fournir les éléments d’appréciation nécessaires 
pour qu’il soit statué en parfaite connaissance de cause sur les 
grâces proposées.

Les lacunes regrettables que présentent à ce point de vue les 
propositions des directeurs pourront être, désormais, comblées, 
relativement aux individus^dont les condamnations sont récentes, 
à l’aide des notices do parquet qui les accompagnent depuis peu, 
en vertu d’instructions de M. lo ministre de la justice. Quant aux 
condamnés, dont le séjour dans les prisons remonte à une date 
plus éloignée, il conviendra que les directeurs se montrent plus 
explicites dans leurs propositions en leur faveur. Il sera mémo 
utile qu’ils désignent aux inspecteurs généraux, pendant le cours 
do leur visite, ceux d’entre eux pour losquels ils auront l’intention 
do solliciter une modération ou remise do peino, l’année suivante. 
Ces fonctionnaires pourront être ainsi en mesure de consulter, sur 
place, les bulletins de statistique morale et les dossiers des déte
nus, et d’y prendre des notes qui leur permettront de contrôler 
plus efficacement les propositions des directeurs, lorsqu’elles seront 
examinées en conseil des inspecteurs généraux.

Vous trouverez ci-joint des exemplaires de l’état nouveau dont 
les directeurs auront à se servir pour établir leurs propositions. 
Il comprend aujourd’hui 22 colonnes au lieu do 20 dont se compo
sait l’ancien modèle. Vous remarquerez que l’intitulé de ces co
lonnes a subi des modifications. Lorsque les directeurs feront 
réimprimer ces états, ils devront veiller à ce qu’ils reproduisent 
exactement lo nouveau modèle.

Enfin, Monsieur le Préfet, je  terminerai on rappelant les pres
criptions de la circulaire du 28 janvier dernier relative aux grâces 
de 1873 (2), et en vous priant de donner des instructions pour qu’elles

(1) C. i e t  P r . T . IV, I). ISO.
(2J C. tlet P r . T. V, p . 3W.
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soient strictement observées & l’occasion des propositions que 
vous aurez à présenter cette année. Ce travail devra me parvenir, 
par votre intermédiaire, au plus tard, le 1er mars prochain. Les 
propositions relatives aux militaires, marins et insurgés, devront 
faire l’objet d’états Béparés.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assuranco de ma considération 
très-distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l ’intérieur,
B ro o lie .

f
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IS janT ii'r 187t.

MAISON CEN TRA LE d

PROPOSITIONS DE GRACES pour l'année

POPULATION DE LA MAISON CENTRALE

à l'époque de la présentation do l'état, soit :
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p a r  nous, d irec teu r de la m aison c e n tra l
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BAGNE, MAISON CENTRALE OU PRISON D c e

NUMÉRO 
d ’ d r d u e  
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'présenta* 
tion.
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2
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ou délit.

3

SITUATION
et

H O Y E R â

dVxistencc 
de su 

famille.

CRIME
OD D É L IT

qui a motivé 
la

condamnation.

DATE 
DB L * A fttt£ r  

ou
du jugement,

corn
o u  i i w n u s u  

qui Ta 
prononcé.

NATURE
et 

d c r £ b  

de la peine.

RESTANT
A SU B IR

a u

1?» juin 1873.

RENSEIGNEMENTS DE L’ADMINISTRATION SLR LA C.ONtH'lTE DU CONDAMNÉ.

N ota. Les renseignem ents propres û faire apprécier la .conduite d u  condamné en prison doivent 
Ôtre reproduits ci-dessous, tels qu’ils sont consignés su r le tableau de présentai.™ . 
L i PBopoüTioi t iB  i/ADMWisTavrtOK et l ' a v i s  d o  puÉiBT doivent par«.illemout v  ê t r e  
mentionnés a rec  soin.

RÉSUMÉ DES RENSEIGNEMENTS 
fournis pa r la  procédure.

0BSBUTATI053 ET PROPOSITION 
d u  p ro c u re u r  g é n é ra l d o  re s s o r t  

o ù  la c o n d am n a tio n  a  é té  p ro n o n cée .

10

OBSERVATION IMPORTANTE.

Dans le ens où la  parquet au ra it é té  appelé 
. an té rieurem en t à fourn ir des renseigne* 

m ents su r un recours en  grâce  du con
damné, ou s u r  une proposition  faite en  sa 
faveur, il  faudra it rappeler ic i avec soin

u  .icifno m  u  l i r tc n i oi li c ü jjc iu u h  t  e u it it i .
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17 janvier. — L e t t r e  relative aux résultats financiers des éta
blissements pénitentiaires. — Envoi d'un nouveau tableau. — 
5" bureau.

Monsieur le Directeur, je  vous prie de faire remplir, aussi exac
tement que possible, le tableau ci-joint, présentant les résultats 
financiers de
pendant l’année 1873, et de le renvoyer, dans un bref délai, à la 
direction de l’administration pénitentiaire (5° bureau).

Cette nouvelle formule est destinée à remplacer à l’avenir, lo ta
bleau n° 3, annexé à la circulaire du 8 mars 1855 (1).

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance do ma considération 
distinguée.

Le Vice-Président du conseil, 
Ministre do l’intérieur.

P o u r  le m in is tre  e t  p a r  délégation  :

L’Inspecteur général, *
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

( 1) C . Ac> P r .  T . Il, p .  31)3.
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(I)

TA BLEA U

présentant le s  résulta ts financiers

DÉBIT.

Valeurs immobilières (sol e t biUîments). 
M ontant du l'inventaire des matières,

denrées, e tc .............................................
Montnnt de l'inventaire des valeurs 

mobilières perm anentes........................

Frais d'odmimstratjon et de g o r d c . . . .  
Dépenses des services économ iques...
Àcbnt d’objets m obiliers..........................
Travaux de réparation e t  dentretioo

des bAtiinents  ..............................
Dépenses diversos.....................................
Services agricoles.................................
Dépenses extraordinaires (constructions,

acquisitions) (2).......................................
Montnnt des cessions faites par d 'autres 

établissem ents...................................

T otal du uérit r ée l ,

Intérêts du montnnt des valeurs imnio- 
bilières (n° 1), à  3 0/0, ou 31 dé
cembre 1871.............................................

In térêts du m ontant des inventaires des 
m atières, denrées e t des valeurs mo
bilières (n°s 2  e t  3), A ïi 0/0* au
31 décembre 1871...................................

M ontant des produits agricoles livrés 
û la consom m ation .. ............. ..

T otal uü dédit général,

RECETTES ET DÉPENSES RÊEU ES.
BALANCE.

D é b it  r é e l , . . . .

Crédit r é e l .* . .

Différence pour journées de. détention.

Soit une moyenne de par journée.

(1) Nom de rétablissem ent.
(2) La plus-value résu ltan t do ceito  dépanst? figurera nu crédit dans le rh iffre  de l'inventai™ 

des \a leu rs  immobilières.

!

INVENTAIRE ^
nu 31 déccin 

bre 4871
•ncm-i
« , 7  3.

G. 
7 .

DRFBKSM j g 
HÉELLES. J J).

10.

D£rEnsES
D’ o n o n E .

12.

13.

li.
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G ÉN ÉR A L 

pendant l'anaec  187

CHÉDIT.

Inventaire ( 1 , Vnleurs immobilières (sol e t  bâtim ents), 
au 31 ddeem-} S. Voleurs des matières, denrées ou objets* 

b re  1879 ( 3 . Valeurs mobilières perm anentes............

! 4 , Produits des ventes ô d ivers.................
5 .  Produits des ten tes  d’aliments à la

c a n tin e . , , ......................................... ..
6 . Produits des ventes d ’objets divers à

la cantine.................................................
7 . Portion du produit du travail revenant

ii l'K tn t.................................................
8 . Montant des travaux faits* nu comptn

de piiriiwüliera.....................................
9 . Cessions ù d 'nu tn s  étaldisStMiH.nls de

produits rgrieuliR ...................................
{ 10. Cession* d 'üulres ubjei.s . ............
i 1».

T otal ni; r.iiétur.

I  1 2 .  M o n t a n t  d<\* p r o d u i t s  n j r r i c o h ’s  l i v r é s  h  \
î lE C E T i r .s  \  l a  c o n s o n i i m i t i o u , , . . * ..........................................  /

FOUR ORDRK* )  ^

T otal gérÉha nu crédit

K ECETT ES  ET DÉPENSES U ÉEI.LES  ET POUU OIlDRE.

RlLAtfCE.

Débit g énéra l,. . .

C rédit g éné ra l...

Différente 
Soit une moyenne de

p e u r  j ' i u r n c r s  d'.’  d é lcn li;> ii.

p a r  jo u r n é e .
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2  i  ja n v ie r .  —  C irculaire relative à la transmission des ctats 
nominatifs de jeunes détenus. —  5« bureau.

Monsieur le Préfet, l’oxamen dos états nominatifs de jeunes déte
nus produits pour la liquidation des frais d’entretien dus aux établis- 1 
semonts privés, pendant l’année 1872, a donné lieu de constater 
qu’on s’écarte fréquemment, tant pour la transmission que pour la 
rédaction de ces documents, des prescriptions contenues dans los 
circulaires ministérielles et dans le règlement général du 10 avril 
1869 (1).

Aux termes de la circulaire du 20 décembre 1855 (2), les états no
minatifs doivent m’ûlro adressés avant le 10 de chaquo mois.

Ils doivent être dressés d’après lo mode de classement recom
mandé par la circulaire d’ensemblo du 20 mars 1868(3), lequel con
siste à inscrire d’abord les enfants qui n ’ont pas donné lieu à mu
tation pendant le mois, ensuite les jeunes détenus entrés dans 
l’établissement depuis le 1er jour du mois, et, enfin, les enfants 
sortis pendant le mois, par suite do libération, décès ou évasion.

En co qui concerne la supputation des journées de présence, il 
est important de se reporter au second paragraphe do l’article 5 
du chapitra II du règlement général, qui est ainsi conçu :

« Sera compté au fondateur lo jour de la sortie, soit par libéra
tion, soit par décès ; pour le jour de l’entrée et pour celui do l’éva
sion d'un jeune détenu, le prix do journée no sora pas compté. »

J ’attache, Monsieur lo Préfet, une sérieuse importance à l’observa
tion des prescriptions ci-dessus, et jo vous prie do tenir la main à ce 
que les directeurs des établissements particuliers do jeunes détenus 
s’y conforment rigoureusement.

Je leur fuis parvenir, par le courrier de ce jour, un exemplaire 
do la présente circulaire.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l'assurance de ma considération très- 
distinguée.

Le Vice-Prùsident du conseil.
Ministre de l'intérieur.

P o u r lo m in is tre  e t p a r d é légation  :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire.

J .  J a i l l a n t .

H) C . des P r. T . IV, p . « 0 .
(2) C . des P r .  T . II, p . M it.
13) C . des P r .  T . IV, p .  a53.
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31 janvier — C ircu la ire relative aux bibliothèques pénitentiaires.
— Cabinet du directeur.

Monsieur lo Préfet, l'instruction du 25 septembre 1872 (1), sur la 
tenue et la conservation des bibliothèques pénitentiaires, demande 
aux directeurs des prisons, pour la fin de chaque année, un compte 
rendu de son exécution.

Le moment est venu de réunir les observations de cos fonction
naires et d’examiner si des modifications que l’expérience aurait 
indiquées doivent être introduites dans lo règlement précité.

A cette occasion, je  dois vous faire connaître les indications 
fournies par les inspecteurs généraux, au sujet, notamment, des 
amendes infligées aux détenus pour dégradations aux volumes qui 
leur sont confiés et vous signaler les précautions à prendre afin 
d’éviter les inconvénients qui pourraient résulter do l’application 
mal entendue de l’instruction précitée.

On a prétendu que les amendes ont pour effet d’éloigner les dé
tenus de la lecture et qu’un certain nombre d’entre eux ne peuvent, 
à  raison des travaux auxquels ils sont appliqués, éviter, malgré 
leurs soins, de laisser des empreintes sur les feuillets des livres. 
Le but que s ’est proposé l’administration en obligeant les condam
nés à payer les dégradations provenant de leur négligence n’est 
pas de couvrir, au moyen de ces amondes, les frais de réorganisa
tion des bibliothèques, mais bien d’obtenir de la part des détenus 
le plus d’attention possible dans l’usage qu’ils font des ouvrages. 
Ce serait mal comprendre l'esprit du règlement que de faire rem
bourser invariablement, par exemple, un vingtième de la valeur 
du livre pour une souillure peu apparente. Les directeurs ou les 
gardiens-chofs, aux termes mômes de l’instruction, peuvent tou
jours réduire à quelques centimes létaux de l’imputation.

L’instruction du 25 septembre 1872, en déterminant approxima
tivement les peines à infliger, n ’a donc pas entendu tracer une 
règle absolue ; l’appréciation du directeur ou du gardien-chef, au 
contraire, doit en restreindre l’application, suivant les cas ; mais 
il est indispensable que l’un et l’autre soient autorisés à infliger 
des retenues égales à la valeur entière des volumes lorsque ceux- 
ci sont mis hors de service par la malignité des détenus. Il est ar
rivé, déjà, que des individus mal intentionnés ont enlevé, par 
exemple, des pages ou des gravures : lorsque le détenu commet 
de semblables infractions, il doit rembourser au Trésor le prix in
tégral du livre.

L’accomplissement des prescriptions de l’instruction du 25 sep
tembre 1872 entraîne, pour les agents de grands établissements 
pénitentiaires chargés de la conservation et de l’entretien des bi
bliothèques, un véritable surcroît de travail. Pour remplir cette 
tache, plusieurs instituteurs auraient été amenés à négliger la di
rection des écoles ou à ne plus donner aux greffes l’utile concours

(I) C. des P r . T. V, p . 271.
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qui leur ost domandé. Afin d’obvier à cet inconvénient, quelques 
directeurs ont désigné dos aides pris parmi les détenus. II y a lieu 
d’autoriser définitivement cetto adjonction et de fixer le salaire 
alloué aux auxiliaires dont il s'agit.

En conséquence, j'a i décidé ce qui suit :
Dans les maisons centrales d’hommes, pénitenciers ou colonies, 

ainsi que dans les prisons départementales très-importantes, le di
recteur pourra choisir un détenu qui, sous la dénomination d’aide- 
bihliothécaire, sera employé d’une manière permanente, pour toutes 
les opérations do distribution, réception et classementdes volumes. 
L’administration centrale n’exige, pour le choix de cet auxiliaire, 
il’autro condition que les aptitudes et la bonne conduite; elle si
gnale seulement les moniteurs -généraux et les détenus écrivains 
ou comptables comme devant être désignés de préférence.

L’aide bibliothécaire sera rétribué conformément aux prescrip
tions de l’article 61 du nouveau cahier dos charges des maisons cen
trales (3 francs par mois). Les entrepreneurs qui ont récemment 
pris le service y sont obligés par les termes mêmes de leurs 
marchés. Quant aux établissements où le dernier cahier des charges 
n’est pas encore en vigueur, cetto mesure est également appli
cable parce que, dans tous, l’entrepreneur ost tenu de réparer et 
de maintenir en bon état d’entretien les livres composant la biblio
thèque; or, la conservation des ouvrages do lecture étant uno des 
obligations de ccs industriels, ils ne sauraient se refuser de con
courir à une déponso qui so rapporte à un de leurs engagements.

Il y a lieu de remarquer, en outre, que les bibliothèques sont, 
en quoique sorte, l’annoxo nécessaire, lo complément obligé des 
écoles créées dans les prisons; il est dès lors équitable que, par 
application des prescriptions du cahier des charges, les entrepre
neurs fournissent tous les moyens de les entretenir convenable
ment.

Los aides-bibliolhéeaires des établissements administrés par voio 
«lo régie seront portés sur les étals où figurent périodiquement les 
moniteurs des écoles.

Dans quelques établissements importants , lo concours d’un seul 
aide-bibliothécaire a paru insuffisant, à raison du travail minutieux 
quo nécessite la vérification des volumes, et il a été nécessaire 
d'adjoindre à l'instituteur et à l'aide-bibliothécaire des sous-aides 
en nombre proportionné aux oxigonces du service.

Cos auxiliaires pourront être également choisis parmi les détenus 
écrivains ou comptables; ils se rendront ù la salle d'école le jour 
du retrait des livres, au moment du repos, par exemple, et consta
teront les dégradations sous la surveillanco do l'instituteur. Celte 
opération se prête au concours simultané do plusieurs personnes. 
Elle doit être accomplie ainsi rapidement et avec plus d’opportu
nité quo par le travail incessant d’une seule. D’autre part, les pré
cautions ù prendre consistent dans dos constatations matérielles 
qui peuvent, sans inconvénient, être confiées à des détenus. L’aide- 
bibliothècaire suffira, sans doute, au travail des distributions, 
puisqu’il aura touto la semaine ou toute la quinzaine pour les pré
parer,
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Les sous-aides bibliothécaires recevront 1 fr. 50 c. par mois. 
L’obligation de les rétribuer résulte, pour l’entrepreneur, des ex
plications fournies plus haut relativement à l’aide-bibliothécaire.

Afin de permettre à l’administration centrale d’apprécier les ré
sultats moraux obtenus en 1873, par la création ou la réorganisa
tion des bibliothèques, je vous prie d’inviter le directeur des 
prisons de votre département à envoyer au ministère, avant le 
15 février prochain, un rapport succinct dans lequel il sera 
rendu compte du plus ou moins d’empressement manifesté par les 
condamnés pour l'emprunt des livres; le genre d’ouvrages qu’ils 
préfèrent sera indiqué, ainsi quo les effets produits par la lecture 
su r l’ordre et la discipline intérieurs. On. devra faire connaître, 
également, la manière dont l’instituteur, s’acquitte de sa mission 
et les observations de cet employé sur le système d’organisation 
actuellement en usage. — Un double do co rapport devra vous ôtre 
transmis.

En ce qui concerne la question purement matériollc, les direc
teurs auront à remplir la formulo que je leur adresse avec une 
ampliation.de la présente circulaire : cet état indiquera le montant 
des amendes infligées dans le courant de L’année 1873 ainsi que le 
nombre de volumes nécessaires pour assurer le service en 1874. 
Il sera directement renvoyé par ses fonctionnaires ù l’administra
tion centrale avec une expédition du rapport dont il est question 
au paragraphe précédent.

Au, vu de ces renseignements, des ordres seront donnés pour 
l’achat, la reliure et l’envoi dans chaque établissement des livres 
reconnus indispensables.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération 
très-distinguée,

Lo Vice-Président du conseil, 
Ministre de l ’intérieur,

Pour lo ministro cl par délégation :
L'Inspecteur général,

Directeur de l'administration pénitentiaire,
J .  J aillant.

14 février. — C irculaire concernant la miso on liberté de jeunes 
détenus. — 1er bureau.

Monsieur le Préfet, tous les ans, un certain nombre de jeunes 
détenus jugés par application de l’article 6G du Code pénal sont, 
en récompense de leur bonne conduite, confiés à leurs familles, 
lorsqu’elles présentent des garanties de moralité ou placés on ap
prentissage hors des maisons do correction.

J ’ai l'intention de prondro cette année une semblable mesure. 
Elle sera appliquée vers la fin du mois de juin, époque la plus
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favorable pour lo placement dea individus qui désirent s'engager 
chez des cultivateurs.

Je vous prie, en conséquence, de demander au chef de l’établis
sement d’éducation correctionnelle situé dans votre département, 
un état nominatif des jeunes délinquants qui, étant dans cette mai
son depuis un an, lui paraîtraient avoir des titres à la bienveillance 
de mon administration.

Le ministère public près le tribunal qui a jugé chaque enfant 
devra être ensuito- consulté par vous, au sujet de sa mise en liberté 
provisoire. Les propositions que vous aurez à m’adresser à ce 
sujet, et que je  désire recevoir d’ici au 1er mai, devront être d i
visées en deux parties. La première comprendra, ainsi que l’a 
expliqué la circulaire du 5 octobre 1867(1), les enfants qu’il y aurait 
lieu do remettre, dès à présent, à leurs familles; la deuxième, ceux 
qui, dans le cours d’une année, à partir du mois de juin, pourront 
être, au fur et ù mesure des demandes, placés chez des culti
vateurs.

11 convichdra de no comprendre dans ce travail aucun jeune 
détenu condamné, par application de l’article 67 du Code pénal, 
comme ayant agi avec discernement. Cependant, s'il y en avait 
parmi ces derniers qui vous parussent dignes d’une mesure de 
clémence, vous auriez à me les signaler séparément et à joindre 
à vos propositions des extraits ou copies des jugements ou arrêts 
qui les concernent. Je transmettrai ces propositions ù M. le mi
nistre de la justice, chargé de préparer le travail des grâces.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

P o u r  le  m in istre  e t  p a r  délégation  :

L ’Inspecteur général,
Directeur de Padministration pénitentiaire,

J . J  a i l l a n t .

14 février. — C irculaire concernant les effets appartenant aux 
condamnés aux travaux forcés. — 3e bureau.

Monsieur le Préfet, aux termes des instructions émanées du 
ministre de la marine, les commandants des bâtiments chargés de 
transporter les forçats à la Nouvelle-Calédonie ne peuvent rece
voir à leur bord aucun vêtement à l’usage personnel de ces con
damnés. Par suite, les effets qu’apportent au dépôt de Saint-Martin 
les condamnés aux travaux forcés doivent être détruits si les indi
vidus auxquels ils appartiennent n’en disposent pas en les vendant 
ou en les envoyant à leurs familles.

Ces mesures étaient ordonnées depuis longtemps dans les bâ

ti)  C. d e t P r .  T. IV, p . 326.



gnes, et un arrêté ministériel du 12 mars 1839 (1), annexé à la circu
laire du 15 juillet suivant (2), porte, (art. 5), que tous les forçats 
transférés aux bagnes par les voitures cellulaires seront habillés 
uniformément de la manière prescrite par L’administration.

Dans cette situation, il paraît préférable à tous les points de 
vue, que les condamnés aux travaux forcés se défassent de leurs 
vêtements personnels, dans la maison de justice même, dès que 
leur condamnation est devenue définitive. Ceux auxquels les for
çats n ’auraient pas donné eux-mêmes une destination, pourront, 
s'ils sont en bon état, être employés à l’habillement des libérés 
nécessiteux, sinon ils seront détruits.

J ’adresse deux exemplaires de la présente circulaire aux direc
teurs des prisons : ces fonctionnaires appelleront particulièrement 
l’attention des gardiens-chefs des maisons de justice sur les dispo
sitions qu’elles renferment.

Recevez,• Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée. ,

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l ’intérieur, 
P o u r lo m in istro  e t p a r  délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur de l’administration pénitentiaire,

• J. J a i l l a n t .

1874. — 20 FÉVRIER. 17

20 fé v rie r . —  L ettre  d’envoi des cadres relatifs à la statistique
de 1872 pour les maisons centrales et établissements assimilés.
— 3® bureau.

Monsieur le Directeur, vous trouverez ci-joint 26 cadres destinés 
à recevoir les renseignements relatifs à la statistique des maisons 
centrales et des pénitenciers agricoles de la Corse, pour l’année 1872.

L’effectif moyen des travailleurs devra être calculé pour toute 
espèce d’occupation, d’après le nombre 310, qui est celui des jours 
ouvrables de l’année bissextile 1872.

J ’appelle particulièrement votre attention sur le tableau concer
nant les résultats financiers. Les directeurs des établissements en 
régie n’éprouveront aucune difficulté pour dresser cc tableau qu’ils 
ont eu déjà à produire à l’appui des comptes-matières et deniers. 
Quant aux maisons en entreprise, j ’explique que les chiffres affé
rents aux inventaires doivent comprendre la somme dont l’entre
preneur est responsable envers l’Etat, et la valeur du mobilier 
qu’il est seulement chargé d’entretenir.

Vous veillerez personnellement ù ce que les divers tableaux 
soient remplis avec une exactitude rigoureuse, et conformément 
aux annotations placées au bas de chacun d’eux- Les erreurs rele-

(i; C. des Pr. T. I, p. 261.
(2) C. des Pr. T. I, p .  2!i7.

vi. 2

i
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vées chaque année augmentent lé travail de l'administration cen
trale et, d’autre part, la nécessité de renvoyer pour rectifications 
les états erronés est uno cause de retard dans la publication do 
la statistique. J ’ai décidé qu’à l’avenir les négligences signalées 
seraient consignées sur une note spéciale classée ou dossier de 
l’employé à qui la faute sera imputable. A cet effet, tous les tableaux 
porteront, ainsi que cola a déjà été recommandé, le nom du rédac
teur et celui de l'expéditionnaire.

Les tableaux devront me parvenir avant lo 1er avril, au plus tard.
Hecevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 

distinguée.
Le Vice-Président du conseil, Ministre de l ’intérieur, 

P o u r  le m in istro  e t p a r délégation :

L’Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J aillant.

18 mars. — L ettre d’envoi de cadres relatifs à la statistique de
1872 pour les maisons d'arrêt, de justice et de correction. —
3* bureau.

Monsieur le Directeur, vous trouverez ci-joint les divers ta
bleaux relatifs à la statistique dos maisons d’arrôt, de justice et de 
correction, chambres et dépôts de sûreté, que vous avez à rem
plir pour l'annéo 1872.

Le tableau constatant le mouvement des chambres et dépôts ot 
lo tableaunouveau, relatif aux résultats financiers ,vous sont trans
mis en deux exemplaires seulomont, l'un pour la minute, l’autre 
pour l’expédition.

Quant aux tableaux concernant les maisons d’arrût, de justice et 
do correction, je  vous en adresse autant d’exemplaires que le 
département compte do prisons, avec deux en plus pour la rédac
tion do votre travail d’ensemble (minute et expédition).

La série dos cadres destinés à la statistique des maisons d’arrêt, 
de justice et de correction en comprend aujourd’hui sept, par suite 
de l’addition d’un nouveau tableau intitulé : Résultat de l ’enseigne
ment, — Bibliothèque, lequel portera le n-5.

Je vous recommande do fixer spécialement votre attention sur les 
modifications introduites au tableau unique et à ceux numérotés 
II, III et IV.

Quant au résumé des comptes financiers qui, dans la statistique 
imprimée, prendra place au compte des dépenses avec le n° VU, 
vous aurez à remarquer :

1° Que les chiffres afférents aux valeurs mobilières (colonnes G 
et 16) doivent comprendre la somme dont l’entrepreneur est res
ponsable onvers l’Etat et l’estimation du m.obilier qu’il est seule
ment chargé d’entretenir ;
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2° Que l’estimation des valeurs immobilières (colonnes 3 et 4,14 
et 15) peut être donnée par approximation s’il n'est pas possible do 
la déterminer rigoureusement;

3° Que le chiffre de la colonne G doit être égal au montant du 
compte des dépenses, tel qu’il a été réglé par l’administration.

Vous aurez soin, d’ailleurs, de mentionner, dans la colonne d’ob
servations, la dépense faite par le département pour travaux de bû- 
timont effectués en 1872.

Vous veillerez personnellement à ce que les divers tableaux 
soient remplis avec une exactitude rigoureuse et conformément aux 
annotations placées au bas de chacun d’eux. Les erreurs relevées 
chaque année augmentent le travail de l ’administration centrale, 
et, d’autre part, la nécessité de renvoyer pour rectifications les états 
erronés est une cause do retard dans la publication de la statistique. 
J ’ai décidé qu’à l’avenir les négligences signalées seraient consi
gnées-sur une note spéciale au dossier de l’employé à qui la Faute 
sera imputable. À cet effet, tous les tableaux porteront, ainsi quo 
cela a été déjà recommandé, le nom du rédacteur et celui do l’ex
péditionnaire.

Les tableaux devront me parvenir avant lo 20 avril prochain.
Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 

distinguée.
Le Vice-Président du conseil, Ministre de l'intérieur, 

P o u r  le  m in istre  e t p a r  délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

«T. J aillant .

20 mars. — C irculaire d'ensemble. — Cabinet du Directeur.

Monsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous transmettro, comme 
les années précédentes, une circulaire d’ensemble relative à divers 
points du service de l'administration pénitentiaire.

J'en recommande l’objet ii votre attention spéciale en vous priant 
d’assurer l’exécution des prescriptions qu’elle renferme. J ’en 
adresse directement un double aux directeurs.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l'assurance do ma considération 
très-distinguée,

P o u r  le  m in istre  :

Le Sous-Secrétaire d ’État,
N. B aragnon .

§ l w. —  Observations générales .

I. — R appel d es se rv ices e t d es bureaux  auxquels on répond .

Dans leur correspondance avec l’administration centrale, les
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directeurs des-établissements pénitentiaires omettent, presque 
toujours, de mentionner on marge de leurs lettres, les services et 
les bureaux d’où sont émanées les communications auxquelles ils 
répondent. Il en résulte de fausses directions et des retards sou
vent préjudiciables à l’expédition des affaires.

U importe qu’à l’avenir, ces fonctionnaires s’attachent à l’obser
vation rigoureuse! de la règle qui vient d’ètrû rappelée. i -

II. — E nreg is lrom en l des ac tes  adm in istra tifs .

Ils ne doivent pas perdre de vue la responsabilité que les lois 
sur l'enregistrement font peser sur les agents de l’administration.

Les délais pour les actes administratifs sujets à l’enregistre
ment sont de 20 jours. (Loi du 22 frimaire an vu, art. 20.)

Aux termes des articles 35 et 36 de la même loi, les fonction
naires publics qui négligent de soumettre à cette formalité, dans 
le délai fixé, les actes qu’il leur ost prescrit de faire enregistrer, 
doivent payer personnellement, à titre d'amende, et pour chaque 
contravention, une somme égale au montant du droit, et acquitter, 
en môme temps, le droit, sauf leur recours, pour ce dernier seule
ment, contre la partie. (V. Dictionnaire d'administration, de Blanche 
v°. Enregistrement.)

III . — P u b lic ité  d es av is d 'ad jud ica tion .

L’usage s’est introduit, dans quelques départements, de donner 
aux avis d’adjudications publiés par la voie des journaux, un déve
loppement qui entraîne des dépenses relativement considérables.

Afin d’éviter des frais, que l’administration supporte, en défini
tive, il convient de libeller ainsi ces avis.

« Indication de l’établissement ou des établissements.
« Le , il sera procédé, à la préfec

ture d , à l’adjudication de la fourniture
de (désignation des services). Le cautionnement provisoire exigé
pour ôtre admis à soumissionner est do On peut prendre cou-
naissance du cahier des charges à  »

Dans la plupart des .cas, il suffira que cet avis soit inséré, une 
ou deux fois, dans l’un des journaux publiés au chef-lieu du dé
partement.

Par contre, lorsqu’il s’agit d’adjudications, ayant pour objet 
l'entreprise générale des services d’un département ou d’une maison 
centrale, il serait utile qu’un exemplaire de l’afilche fût envoyé 
par le préfet du département où l’opération doit avoir lieu, à cha 
cun de ses collègues, et qu’en outre, 100 exemplaires fussent 
adressés au ministèro de l’intérieur'.

IV . — C om ptabilité-m atières.

L’attention de l’administration a été appelée sur la manière dont 
sont tenues les écritures de la comptabilité-matières dans la plu
part des établissements pénitentiaires en régie. ^

Aux termes des instructions, les pièces d’entrée doivent être 
établies au moment de la réception des matières, denrées ou objets,
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quelle qu'en soil lu provenance, otecllo des sorties, quotidienne
ment, avant que la livraison soit offoctuée.

C’est le contraire qui a lieu trop fréquemment. Lesdites pièces 
d’entrées et de sorties sont dressées longtemps après les opéra
tions de mouvements, et soulement, lorsqu’il s’agit de rédiger lo 
compte sommaire dti mois auquel elles se rapportent.

Les inventaires do fin d’année, ainsi que ceux qu’on produit' 
lors de la mutation des comptables, ne sont pas établis avec tous 
les soins qu’exigent des actes de cette importance. Il en résulte, 
plus tard, des constatations de déficits qui ne peuvont être attribués 
qu'à une mauvaise gestion.

Ces négligences regrettables proviennent, lo plus souvent, de 
l’absence de contrôle de la part des directeurs.

Il importe donc de leur rappeler que la continuation de pareils 
abus engagerait gravement leur responsabilité. En conséquence, 
ils sont invités à veiller à la rigoureuse exécution des instructions 
qui régissent la matière.

V. — Code des p riso n s.

La deuxième partie du 5m" volume du Code des prisons a été 
adressée récemment aux directeurs des établissements péniten
tiaires et placée dans les prisons des chefs-licux de départements, 
d’après les indications de la note du 10 mai 1873 (Code des prisons, 
t. V, p. 421).

VI. — B ib lio thèques.

I/instruction du 25 septembre 1872 (1) est bien appliquée dans la 
plupart des grands établissements pénitentiaires. La conservation 
des livres déposés dans les bibliothèques pendant le 4m0 trimestre 
de ladite année a été assurée par la surveillance incessante des 
instituteurs. Le soin avec lequel les distributions et les rentrées 
ont été opérées a dispensé les directeurs d’infliger des amendes 
trop nombreuses. A Gaillon, pour une population de 1,034 con
damnés, les amendes se sont élevées, pendant l'année à 13 fr. 15 c. 
seulement. A Mclun, elles n'ont pas dépassé 74 fr. 20 c. pour une 
population do 1,005, à Eysses 1G fr. 20 c. (1,224 condamnés) Aniane 
04 fr. 20 (730 condamnés), Rioin, 48 fr. 60 (797).

Un seul directeur do maison centrale, n’ayant pas suffisamment
surveillé cette partie do son service, a laissé imputer sur le pécule
des détenus des sommes relativement élevées. Les circulaires dos 
20 mars 1873 (2) et 31 janvier 1874 (3) ont fait connaître que ce mode 
d’opérer est contraire aux vues do l’administration centrale. Elle 
entend propager le plus possible le goût de la lecture parmi les 
condamnés et, si le règlement, au début, a paru être empreint 
d’une certaine sévérité, on doit comprendre qu’il faut l’appliquer 
avec discernement et bienveillance.

(1) C . des P r .  T . V, p . 271 .
(2) C . des P r .  T .  V, p .  380.
(3) V. p ag e  13.
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Dans les prisons départementales peu importantes, lo service 
des bibliothèques laisse à désirer ; la plupart des gardiens-chefs 
redoutant do voir détériorer les volumes, les confient difficilement 
aux prisonniers, retenus qu’ils sont par un sentiment exagéré do 
leur responsabilité. Si la conservation des ouvrages leur incombe, 
c’est principalement sous lo rapport du nombre des volumes qu’ils 
ont pris en charge. Il est évident qu’ils encourraient des reproches 

.si on trouvait des inscriptions ou des dessins obscènes en marge ' 
des pages sans quo les auteurs eussent été punis; mais les tachcs 
ou souillures dues à l’usage prolongé d'un livre no sauraient leur 
être reprochées. Il y a donc lieu de les engager vivement à prêter 
des livres à tous les détenus, même à ceux ne possèdent pas de 
pécule. Le payement des amendes n’est quo l’accessoire, le poin
çonnage des dégradations est le principal.

V II. — L ec tu res .

Lo résumé des renseignements fournis par les directeurs, en 
exécution do la circulaire du 31 décembro 1873, démontre qu’il est 
difficile d’organiser les lectures à haute voix dans les réfectoires 
des maisons centrales. Au moment des repas, il s’y produit un 
bruit inévitable qui les empêche d’entendre distinctement lo lec
teur, et la voix de cclui-ci peut aussi couvrir des conversations, 
particulières et nuire, jusqu'à un certain point, à la surveillance 
générale. Mais cet inconvénient n’existe pas lorsque les condamnés 
au chômage sont réunis dans un même local. C'est alors que les 
directeurs et surtout les gardiens-chefs des prisons départemen
tales doivent veiller à ce que les individus sachant lire convena
blement fassent aux prisonniers des lectures intéressantes. Dans 
tous.Ies établissements où cetto distraction leur a été procurée, on 
a remarqué qu'elle influait houreusement sur le caractère des dé
tenus et qu’elle concourait, d’une manière efficace, au maintien de 
l’ordre et de la discipline.
' En même temps que l’administration demandera des renseigne
ments sur l’école des gardiens (août 1874) elle invitera les direc
teurs à lui désigner les gardiens-chefs de prisons départementales 
qui auront contribué à propager le goût de la lecture parmi les 
prisonniers, et organisé des lectures à haute voix. Elle espère 
pouvoir adresser à ces agents des lémoignages do salisfaclion, 
ainsi qu’elle l’a fait, en 1873, pour lo gardien-chef de la prison 
d'Abbeville, signalé par l’inspection générale, à raison du soin avec 
lequel il s’est acquitté do cette partie de son sorvicc.

g 2. —  per so n n el .

V III. — C orrespondance re la tiv e  au  p erso n n e l.

Une note du 15 décembro 1872) Code des prisons, tomo V, page 207) 
a expressément invité les directeurs des établissements péniten
tiaires à faire des communications distinctes et individuelles pour 
toutes les propositions concernant les employés on agents placés 
sous leurs ordres. Celte recommandation ayant été quelquefois
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perdue de vue, on croit devoir la renouveler. Les dossiers étant 
classés nominativement et dans l’ordre alphabétique, par établisse
ment ou département, l’administration se verrait obligée de ren
voyer, pour être scindées, les affairos relatives au personnel, qui 
seraient désormais traitées collectivement.

IX . — C andidats go rd icn s-ch cfs.

Depuis deux ans, les gardiens-chefs sont choisis, sur la liste des 
candidats classés dans l’ordre de mérito par le conseil de l'inspec
tion générale. Cette mesure a produit des résultats satisfaisants, et 
on peut espérer que, dans un temps peu éloigné, lés agents char
gés de la gestion de prisons départementales seront généralement 
aptes à-bien'remplir leurs fonctions.

Toutefois, il a été remarqué quo les directeurs n’indiquent pas avcc 
assez de soin aux inspecteurs généraux les gardiens qu’il y a lieu 
d’examiner, et ne procurent pas à ces fonctionnaires, en temps 
utile, les renseignements, documents, ou formules nécessaires à 
ces éprouves.

Su ce qui concerne les examens do 187i, il a été décidé ce qui su it:
1° Les agents reconhus une première fois admissibles devront., 

s’ils n'out pas été promus au moment où l’inspecteur général visi
tera, l'année suivante, l’établissement dans lequel ils sont en ser
vice, subir de nouveau, devant ce fonctionnaire, une seconde 
épreuve exactement semblable à la première ;

2° Les candidats deux fois éliminés, après avoir été interrogés, 
soit doux années do suite, soit avec un an d’intervalle, devront, pour 
subir une troisième épreuve, laisser écouler deux années entières 
et ne pourront, dès lors, se représenter quo dans le cours de la 
troisième à dater de leur dernier examen. 11 en sera de môme pour 
les agents rayés du tableau par mesure disciplinaire.

Ce délai est réduit à un an pour les proposés déclarés admissi
bles une fois sur deux.

3° Les aspirants inscrils doux fois sur la liste des admissibles y 
seront maintenus de plein droit, sans nouvelles épreuves, pendant 
deux ans, et prendront, dans le travail annuel de classification, un 
rang correspondant à la meilleure cote obtenue par eux dans les 
deux examens.

Ces prescriptions sont applicables aux agents qui ont été inter
rogés par les inspecteurs généraux on 1872 et 1873.

X. — Ecole des gard iens.

La circulaire du 20 mars 1869 (Code des prisons, tome IV, page 
•138) et celle du 20 mars 1873 (tome V, page 384) ont fait connaître 
l’importance que l’administration attacho à la création d’écoles pour 
les gardiens dans les établissements où l’effectif du personnel de 
surveillance permet à ces agents de consacrer quelques heures à 
leur instruction.

Les recommandations faites à co sujet ont été suivies par plu
sieurs directeurs, et, grâce au zèle de ces fonctionnaires et au dé
vouement des instituteurs, un certain nombre de préposés se sont 
fait remarquer par leurs progrès pendant l’année 1873.
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Le service des prisons a roconnu ces efforts eu accordant l’a
vancement aux instituteurs rlos prisons do Rouen et de Nantes. Il 
a, en outre, donné des témoignages de satisfaction à plusieurs 
agents dos établissements indiques ci-dessous :

n o m s d e s  é t a b l is s e m e n t s .

PRIX AC

DlCTlOHrUÎRB

do Bescherclîe (in-8°) 
reliiî.

'CORDÉS

«
GRATIFICATIONS*

Rouen ........................................................

La H ocbe-sur-Y von...............................

A 8 gardons ordinaires. 
A l  — 
à t — nommé 

députa gnrdien-roni- 
rtiis-grofûer & Blois. 

& 4 gnrdit'Ds ordinaires.

crits re tic  nnnée sur le

1 gardien ordinaire, 
à 1 —

à 2 gardiens ordinaire*. 
h 1 —

nblcnu d'nrnncem ent.

Colonie do SninUBernard.....................

I.a p lupart figurent ou se ro n t ins

L'administration n’ignore pas que, dans plusiours maisons cen
trales, les instituteurs font des cours aux gardiens afin de stimuler 
leur zcle. 11 sera établi, dans le courant du mois d’août 1874, un 
travail d’ensemble destiné à constater les travaux de chacun. Elle 
espère pouvoir, à cette occasion, distribuer des récompenses plus 
nombreuses aux préposés dont les progrès lui seront signalés 
par les inspecteurs généraux et les directeurs.

XI. — D éplacem ent des fonctionnaires, em ployés ou  ag e n ts .

Lorsque l’administration assigne do nouvelles résidences aux 
employés ou aux gardiens, elle a soin, en notifiant à MM. les préfets 
la décision prise à leur égard, d’en donner avis aux direc
teurs. Malgré cette précaution, il arrive souvent que les mouve
ments prescrits éprouvent des retards, parce q ucjes fonctionnai
res charges de les faire opéror croient pouvoir retenir, pendant 
quelque temps, les omployés ou agents mutationnes.

Il esl utile, pour la bonne règle, quo l’agent sortant rende lui- 
même son service à celui qui lo remplace, il peut être également 
nécessaire et même urgent de l’envoyer, sans aucun retard à sa 
destination.

Afin d’obvier aux inconvénients qui peuvent se produire, MM. les 
directeurs sont invités à informer l’administration centrale, et leurs 
collègues, des motifs du retard apporté au départ des employés
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ou gardiens, lorsque les délais nécessaires aux préparatifs de 
voyage doivent dépasser une semaine.

X II. — R écom penses.

Liste des fonctionnaires, employés et agents de l’administration 
pénitentiaire qui ont obtenu des distinctions honorifiques, du 20 mars 
1873 au 20 mars 1874.

Légion d 'honneur.

M. S a i l l a r d  , d irec teu r de la  I N om m é chevalier do la Légion 
m aison  c en tra le  de forco de M elun. I d ’Iionneur p a r  d éc re t du  6 m ars 1874.

I 37 an s  de  se rv ices .

Médaille d 'o r de S8 classe.

M. C a v a l i e r , d irec teu r dos p r i
so n s de  la  M arne.

M. l ’a b b ô  D e g o i x , a u m ô n i e r  do la 
p r i s o n  do L aon.

M. D e l a l o n d e , gardien-cher do 
la  m aison  c en tra le  de  G aillon.

M. C a r o n , gard ien  o rd inaire  do la 
m aison  d ’a r rê t  d ’A m iens.

S e rv ices  d istin g u és  pendan t la, 
g u e r re .

A em pûché l'ennem i d ’envah ir c l 
do d éso rg an ise r les é tab lissem en ts 
pén iten tia ires , c l a  supp léé au se r 
vice do l 'e n tre p re n e u r  d isp a ru , p ar 
l'in s ta lla tio n  d ’üne régie , m algré les 
difficu ltés do la s itu a tio n .

A dil p ren d re  la d irection  do l ’é ta
b lissem en t p en d an t la g u erre  et' a su  
m a in ten ir dans la  soum ission  une 

I popu la tion  de 250 d étonus. L e s .a p 
prov isio n n em en ts  n écessa ire s  o n t 
été a s su ré s  p a r  se s  so ins, m algré 
les réq u is itio n s  e t les ex igences do 
l’arm ée é tran g ère .

N om breux  ac tes de  dévouem ent 
p en d an t sa  longue ca rr iè re . — En 
d ern ie r  lieu , a  reçu  p lu s ieu rs  b le s 
su re s  en so p o rtan t au  se cours d’un 
g ard ien  que tro is  d é tenus ten ta ien t 
d’a ssa ss in e r .

A déjà  été l 'o b je t de p lu s io u rs  ré 
com p en ses honorifiques pour des 
ac te s  do dévouem ent. — A fourni 
une nouvelle  p rouve do courago  e t 
de sa n g -fro id  on d ésarm an t u n  dé
ten u  a tte in t de folie fu rieu se  au  m o
m ent où il ten ta it d ’a s sa ss in e r  doux 
a u tre s  co ndam nés. —  B lessé p lu 
sie u rs  fois dans la  lu tte  qu’il e u t à 
so u te n ir  dans ce tte  c irconstance .
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M édaille d’argen t de 1 "  classe.

M. D u b o s t , g ard ien-chef de la 
m aison de  co rrec tion  de L yon.

M. Du r a n u , g n rd icn -ch c f de la 
m aison de co rrec tio n  do L yon.

A ncien g ard ion -che f do la  p rison  
de S tra sb o u rg .

S 'c s t  d istingué pondant le  siège 
de co tte v ille p a r  les e ffo rts  qu 'il a 
faits p o u r  p ré se rv e r  do l'in cen d ie  
l'é tab lissem en t confié à  sa  g a rd e . — 
B lessé  p a r  des éc la ts  d 'o b u s .

A opposé u n e  ré s is ta n c e  énerg ique  
à  l 'envah issem en t do lo p riso n  p a r  
la’ fo u le , lo 4 sep tem b re  1870, e t  
a  reçu  d an s  la lu tte  p lu sieu rs  
b le s su re s  g raves. — B lessé  g riève
m ent, le 25 m ars  1872, p ar une dé
tenue a tte in te  de folie fu ricu so , qu 'il, 
a m ain tenue ju s q u ’à ce qu 'on  l 'e û t 
m ise h o rs  d’é ta t de n u ire .

j  Médaille d 'a rg en t de c la s s e .
M. C r a m p o n , g ard ien -chef do la 

p rison  de  Poronne.

M. P iiu l pin , g a rd icn -c h c f do la 
p rison  de T out.

M. N e v e u x ,  g ard icn -c h c f de la 
p rison  de V erdun.

M. R i c h a r d , g ard ien -c h e f do lu 
p riso n  do B ar-lc-D uc.

M. R e m o n t ,  g ard icn -c h c f do la  
p rison  de  L aon . .

M.Aumo.nt, gard ien -chef àC hàteau - 
T liie rry .

M. B o u l a n g e r , g ard ien -c h o f à  la 
Rcolc.

M. Sir.L, gardien-chef do la p rison  
do B éthune .

S ignalé p our son dévouem ent pon
d an t lo bom bardem ent de la ville par 
les P ru ss ie n s .

Mûino m otif.

Même m otif.

S 'c s t d istinguo  d an s son  se rv ice  
pondant la guerre  de 1870.

Même m otif. — A sauvé la vie 
d ’un do se s  ag on ts dans uno ém eute 
qui a  eu lieu  d an s  la p riso n , le  9 sep 
tem bre 1870.

A sauvé du p illage lo m atériol do 
ré ta b lisse m e n t coudé à  sa  garde . 
S ’cs t signalé  p a r  son hum anité  à l 'é 
gard  des p e rso n n es  cn lovées com m e 
otages p a r  l 'ennem i, et dé ten u es dans 
la  p r iso n  do C h â lcau -T h ie rry .

A ncien  gard e  o rd inaire  ù S ain l- 
Q tiontin. S ’c s t fait rem arquer p a r  son  
énerg ie  nu m om ent de  l'ém eu te  du 
2 m ai 1870.

A ncien g a rd icn -ch cf à W isscm - 
b ourg . S 'e s t  concilié l 'estim e des 
h ab itan ts  de  ce tte  v ille  p ar les ef
fo rts q u 'il a fa its en vue d 'adoucir 
le so r t d es p riso n n ie rs  français 
p lacés so u s sa su rveillan ce  p ar les 
au to rité s  a llem andes.
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M. B a t t e u x , g ard ien  o rd in a ire  à  
la p rison  de S a in t-Q u en tin .

M. L a b e ig n b , g a rd io n -c h c fà  F on- 
tev rau lt.

M. N i q u e t , g ard ian -c h e f à  la  co 
lonie de S a in t-H ila ire .

M. T e b r o n , g a rd ie n -c h e f  do la 
m aison do co rre c tio n  d ’A m iens.

M. D e l v a l l k e , gard ien  o rd in a ire  
à la  p riso n  de  D ouai.

M. P a r i s y ,  gard ien  o rd in a ire  à  la 
m aison cen tra le  de G aillon.

M. G i r e , gard ien  o rd in a ire  à  la 
m aison d 'a rrê t de Lyon.

M. L e c a b b e u x ,  g ard ien  o rd in a ire  
à  la p rison  de Laon.

S 'e s t d is tin g u é  p ar l'énerg ie  qu’il 
a  déployée lo rs  de  l'a ttaq u a  d s  la 
p rison  p a r  les band es do l ’In te rn a 
tionale , lo 2  m ai 1870. — A été blessé 
d a n s  la  lu tto .

A  donné d an s p lu s ie u rs  c irco n 
sta n ces  dos p reu v es  d 'énorg io  e t de 
dévouem ent.

S 'c s t fa it re m a rq u e r  p a r  so n  a c ti
v ité e t so n  dévouem ent dan s un  in 
cendie qui a éc la té  à  S a in t-H ila ire , 
en 1871.

S ’e s t signa lé  p a r  u n  a c te  de co u 
rage e t d’én e rg ie  en lu tta n t con tre  
u n  d é ten u  a llo in l su b item en t d’a 
liénation  m e n ta le , leq u e l vou la it 
égo rger u n  m alade.

G rièvem ent b lessé  p a r  tro is  dê- 
len u s  qu ’il av a it dit p u n ir  pour in 
frac tion  à .la  d isc ip lin e .

A été l ’ob jo l d ’une  te n ta tiv e  d 'a s
sa ss in a t à  l ’occasion  de son se rv ice . 
— A eu  un b ra s  cassé  dan s la  lu tte  
q u 'il a sou tenue.

Même m otif.

A fa it une résis tan ce  courageuse  
conti’o s ix  d é ten u s  qui l ’av a ien t a s 
sailli d an s  u n e  rév o lte , lo 0 sep 
tem bre 1870.

L’administration centrale recommande à MM. les directeurs rie 
donner connaissance do la liste qui prcccdo à tous les agents sous 
leurs ordres, afin d’encouragcr au devoir un personnel nombreux 
chargé de fonctions sérieuses, pénibles cl souvent dangereuses.

% 3. — MAISONS CENTRALES.

X III. — Indem nité  ü  ra ison  do l’élévation  du  p rix  d es g ra in s . —  C alcul du 
p rix  m oyen de l ’hecto litro  dans le d épartem en t.

Aux termes do l’article 116 du cahier des charges des entre
prises générales des services dos maisons centrales, lorsque le 
prix moyen de l’hectolitre de froment dépasse un certain chiffre, 
dans le département, il est alloué aux entrepreneurs une indem
nité d’un demi-centime par journée de détention et par chaque franc 
d'augmentation, à partir de co chiffre. Suivant le troisième para
graphe du mémo article, le calcul de la moyenne du prix du fro
ment s’opère d'après-la mercuriale de chaque quinzaine, dressée et 
certifiée par le préfet.
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Ce calcul ne se fait pas uniformément dans toutes les maisons 
centrales. Pour obtenir le prix moyen vrai, il faut prendre tous les 
marchés sur lesquels s ’exerce le contrôle de la mercuriale officielle, 
diviser la somme totale résultant des ventes effectuées pendant la 
quinzaine, sur tous ces marchés réunis, par le nombre d’hectolitres 
vendus.On aura ainsi très-exactement le prix moyen de l’hectolitre 
de blé, dans le département, pendant la période considérée. (Voir, 
à ce sujet, une décision ministérielle du 4 février 1856, maison cen
trale de Limoges.)

XIV. — Jau g eag e  dos c u ille rs .

Les cuillers servant aux distributions de soupe ou de pitance, 
devront, à l’avenir, être jaugées avant d’être mises en service, et 
cette opération se renouvellera une fois par trimestre.

Chacune des vérifications dont il s ’agit sera constatée au registre ■ 
de l'inspecteur.

XV. —  F o u rn itu re s  e t  travaux . — D ales d 'exécu tion  d es fo u rn itu re s  e t 
trav au x . — Pièces non d a tées ni s ig n ées.

1° U arrive encore fréquemment que les pièces transmises au 
ministère ne mentionnent pas la date de l'exécution des travaux 
ou fournitures auxquelles elles se rapportent. Cette indication est 
indispensable pour qu’on puisse imputer les dépenses à régler sur 
l’exercice auquel elles appartiennent, comme l’exigent les articles 8 
et 6 du décret réglementaire du 31 mai 1862, sur la comptabilité 
publique.

Cette prescription déjà rappelée aux circulaires d’ensemble de 
1868 (1) et de 1869 (2), l’a été avec plus de développements, à la 
circulaire d’ensemble de -1870 (3).

Dans le cas où, malgrc des recommandations aussi souvent re 
nouvelées, de pareilles négligences viendraient à se reproduire, 
l’administration centrale pourrait se voir dans la nécessité d’exa
miner s’il n’y aurait pas lieu de recourir au moyen de coercition 
dont il est parlé dans la circulaire du 5 juin 1873. (Code des prisons, 
t. V, p. 433.)

2° Semblables observations s ’appliquent à l’envoi non moins 
fréquent de pièces (tableaux, états, plans, dessins, etc.), non datées 
ni signées, auxquelles m anque, quelquefois, toute indication do 
provenance, ce qui en rend difficile le classement à la place 
qu’elles doivent occuper, dans les dossiers, et nuit,par cela môme, : 
à l’étude des affaires auxquelles ces dossiers se rapportent. (Voir 
également sur ce point, la circulaire d’ensemble de 1869, Code des 
prisons, t. IV, p. 440.)

XVI. — C onservation  des effe ts  dos d é ten u s .

Aux termes de l’article 39 (§ 3) du cahier, des charges des entre-

(1) C. des P r .  T. IV, p . 361.
(3) C. des P r . T. IV, p . 410.
(3) C. des  P r . T . V, p . s
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prises générales des services, l'entrepreneur est tenu de veiller à 
la conservation des vêtements appartenant aux détenus.

Il résulte de cette disposition qu’il est responsable, non-seule
ment de la disparition, mais de la.détérioration de ces effets, toutes 
les fois que celle-ci est imputable ù sa négligence, et que, dans 
ce cas, il doit indemniser le condamné.

• Les1 directeurs devront veiller attentivement à la stricte observa
tion de l’article 39 susmentionné. Ils devront également exiger que 
l’entrepreneur fasse donner un coup de fer aux vêtements dont il 
s'agit, avant de les rendre aux libérés.

X V II. —  Em ploi de l’eau ferréo po u r bo isso n .

L’attention de l’administration a été appelée sur les avantages 
qu’offrirait au point de vue sanitaire, l’emploi de l’eau ferrée comme 
boisson exclusive et quotidienne de tous les détenus des maisons 
centrales. Ces avantages sont contre-balancés par certains incon
vénients.En effet, si l’eau ferrée peut combattre efficacement les dis-

* positions à l'anémie qui régnent dans la plupart de ces établisse
ments, elle peut, d'autre part, être contraire à certains tempéraments. 
En outre, le goût du fer est de nature à provoquer la répugnance 
des condamnés. II ne convient doue pas d’en généraliser l’usage 
d’une façon absolue. Mais les médecins des maisons centrales et 
des pénitenciers agricoles, qui sont en position d'apprécier les in
fluences morbides prédominantes dans chaque établissement, pour
ront, dorénavant, faire distribuer l’eau ferrée dans la proportion 
qui leur paraîtra nécessaire, sans avoir besoin de recourir à des 
prescriptions individuelles.

L’eau ferrée peut être obtenue par un procédé qui lui ôte toute 
saveur désagréable et qui consiste à plongerdans le liquide, au lieu 
de ferraille ordinaire, des barres de fer rougies à blanc. Ce mode 
de fabrication a, en outre, l'avantage d’assainir l’eau.

X V III. — Im puta tion  s u r  lo p écu le  d u  p rix  des a lim en ts  fo u rn is  au x  d é 
ten u s p u n is  de la ce llu le  ou  du cacho t. — N écossité  do fou rn ir du  t r a 
vail en cellu le  c l au  cach o t.

I. — On s’est demandé : 1° Si le détenu doit subir, sur son pé
cule, la retenue du prix des aliments qui lui sont fournis, pendant 
son séjour en cellule ou au cachot, sans travail, et par mesure de 
répression que motive toute autre infraction qu’un refus de travail ;

2° Si, même, dans le cas où la mesure aurait pour cause un refus 
de travail, la retenue doit être subie, pour les dimanches et autres 
jours fériés.

Il a paru qu’il y avait lieu d’adopter les dispositions suivantes 
qui atténuent ce qu’il pouvait y avoir de trop absolu, à ce sujet, 
dans l’instruction du 28 mars 4844 et dans la circulaire d'ensemble 
du 20 mars 1868 (Code des prisons, t. 1er, p. 433, ad calcem, et t. 4, 
p. 362):

1° Le détenu mis en cellule ou au cachot, pour refus de travail, 
à l’exclusion de tout autre motif de répression et qui n’y est appli
qué à aucune occupation, subit la retenue, pendant qu’il y séjourne, 
sauf l’exception admise au -i“, ci-aprùs ;
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3° 11 n’est pas nécessaire que ces retenues soient prononcées ; 
elles sont encourues, de plein droit, par le simple fait de la misé 
encellulo ou au cachot, pour relus de travail, et doivent être appli
quées rigoureusement (Circulaire d’ensemble de 1868). Il y a lieu, 
néanmoins, de les relater sur l’état transmis au préfet, en exécu
tion de l'article 81 du règlement général du 4 août 1864; elles sont 
régularisées par l'arrêté pris en conformité de l'article 84 ;

4“ Los retenues mentionnées aux nos ci-dossus ne sont pas su
bies pour les dimanches et jours férics, pourvu toutefois que le 
refus ne porte pas sur un travail tel quo ceux des services écono
miques qui s’accomplissent les dimanches et jours fériés, comme 
les autres jours;

5° Le détenu, mis en cellule ou nu cachot, par mesure de répres
sion exclusivement basée .sur toute autre infraction qu’un retus 
de travail, ne subit la retenue du prix de ses aliments qu’autant 
qu'elle a été prononcée .par le directeur, sous réserve do régulari
sation, conformément ù l'article 81 susvisé du règlement de 1864. 
(Voir ordonnance, 27 décembre 1843 (1), art. 4. Arrêté du 28 mars 
1814, (2) art. 7 et suivants. Instruction du même jour.)

II. — L'oisivetc des détenus en cellule ou au cachot, vient de 
ce quo l’on ne s’est pas suffisamment occupé de chercher et trouver 
des moyens de travail pour ceux qui y sont placés.

L'article 16 de la dernièro édition du cahier des charges des en
treprises générales des services (juin 1873) impose, ù cet égard, 
aux entrepreneurs, les obligations quo voici:

« 11 (l’entrepreneur) sera tenu de fournir do l’ouvrage à tous les 
individus on état de travailler, y'eompris ceux à l’isolement, d’éta
blir des ateliers et des métiers et d'employer les détenus à des tra
vaux proportionnés à leurs force, âge, sexe et aptitude.

« L’obligation ci-dessus incombera à l'entrepreneur, à l'égard 
non-seulement des détenus subissant leurs peines dans les quar
tiers communs, mais encore et aussi strictement, de ceux qui seront 
placés dans les cellules ôu quartiers d'isolement, pour une cause ou 
une durée quelconque, que ce soit sur leur demande, à titre de pu
nition, par mesure d'ordre, dans l’intérêt de la sûreté, etc., etc., 
sans distinction entre les condamnés qui ne devront y séjourner 
que momentanément et ceux qui devront y subir tout ou partie de 
leur peine.

* L’exécution de cette obligation sera exigible, tant pour les 
cellules ou quartiers d’isolement déjà existants, que pour les 
cellules ou quartiers qui pourraient être ultérieurement construits 
ou appropriés en vue de cette destination.

« Les condamnés enfermes en cellules devront être occupés, dans 
les cellules mêmes, à moins quo l’administration n'autorise, par 
exception, leur envoi dans les ateliers pendant les heures de tra
vail. »

Ces dispositions doivent, sans contredit, recevoir leur applica
tion, dans les établissements administrés par voie de régie, où

(«) C . ile s  P r .  T . t ,  p .  « g .
(S )  C. îles P r .  T . I, p .  439.



18 7 4 . —  2 0  m a rs . 31

l ’Etat pourvoit aux charges qui pèsent sur les entrepreneurs, dans 
les maisons en entreprise.

Môme dans ces dernières, il incombe aux directeurs (et il ne 
saurait leur être trop recommandé 'd'y apporter toute diligence) do 
seconder les entrepreneurs, dans la recherche et l’application des 
moyens d’accomplir les obligations imposées ù ceux-ci par le texte 
ci-dessus transcrit du cahier des charge.

X V III. — A udience de réc lam atio n s.

(Voir ù l’appendice, n0XLVlL)

g  4 . PRISO N S DÉPARTEM ENTALES (1)

XIX. — Servico des d irec teu rs  d es m aisons cen tra le s  ch argés des p risons 
départem en ta les .

Il résulte des rapports d’inspoction générale que quelques-uns 
des directeurs des maisons centrales chargés en môme temps de la 
direction de maisons d’arrêt, de justice et de .correction, négligent 
quelquefois les détails de ce dernier service.

Ils peuvent cependant disposer dans les maisons centrales d’un 
personnel nombreux où ils trouveraient, sans aucun doute, des 
collaborateurs capables de los seconder dans l’accomplissement 
de leur double mission.

L’administration est persuadée qu’il lui suffira d’avoir rappelé i  
ces fonctionnaires la responsabilité qui leur incombe dans les pri
sons départementales, comme dans les maisons centrales, pour que 
tous remplissent leurs devoirs avec un égal dévouement.

XX. — In sta lla tion  des g a rd ie n s-c h e fs .

En cas de mutation dans le personnel des gardiens-chefs, lo di
recteur doit procéder personnellement ù l’installation du nouvel 
agent. Il importo que les écritures soient arrêtées et que la caisse 
soit vérifiée par lui. Des copies du procès-verbal de cette opéra
tion, signé par le gardien-chef entrant, son prédécesseur ou l’inté
rimaire, et le directeur, seront adressées à la préfecture et au mi
nistère. On y annexera un procès-verbal constatant le résultat de 
la vérification du registre des bijoux ou effets précieux apparte
nant aux détenus : s ’il y a concordance entre les indications dudit 
registre et le récolement des objets représentés, le procès-verbal 
l'énoncera simplement; dans le cas contraire, il mentionnera les 
différences signalées, avec telles explications qu’il appartiendra.

(<) Les instructions contenues aux SS 13, 14, 15, 16, 17, «ont applicables au 
«ervico des prisons départementales comme ii celui îles maisons centrales.
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Le directeur s'attachera à mettre le nouvel agent au courant des 
détails de son service et s'assurera que celui-ci est bien en état de 
remplir les fonctions qui lui sont confiées.

XXI. — C arnet d ’o rd res  de  se rv ice .

Il arrive fréquemment quo les directeurs, lors de leurs visites 
dans les prisons des arrondissements, donnent verbalement aux. 
gardiens-chefs des ordres dont ceux-ci peuvent ou ne pas conser
ver un souvenir précis, ou interpréter inexactement les termes, ou 
qu'ils nient même parfois avoir reçus.

Pour remédier à cet état de choses, il convient d’établir dans 
chaque prison un registre sur. lequel le directeur consignera, pen
dant sa tournée d’inspection, scs observations et scs instructions.

Dans la prison de la résidence du directeur, celui-ci se borne
rait à mentionner sur ce registre les ordres d’une certaine impor
tance.

En outre, dans toutes les prisons, le gardien-chef devra trans
crire lui-mèmo sur ledit registre les arrêtés ainsi que les circu
laires et instructions générales qui lui seront communiqués par le 
directeur.

En ce qui concerne la présente circulaire, ces agents n’auront à 
copier que les paragraphes 6, 7, 9, 10, 11, 15, 17, 18, 22, 2 i, 26, 27, 
28, 29, 30, 31, 34, 35, 30, 37, 38, 39, 41, 42 et 43.

XXII. — F ra is  de to u rn ée  d 'in sp ec tio n .

Sauf les cas do changement de résidence, les directeurs ne doi
vent produire, pour le remboursement des frais des voyages effec
tués par eux dans l’intérêt du service, qu’un seul état par trimestre, 
lequel sera transmis , par lettre spéciale, au ministère dans les 
premiers jours du trimestre suivant.

A l’avenir les étals dont il s’agit seront établis conformément 
au modèle ci-après :
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X X III. — Cliauffago e t éc la irage  d e s  d irec ten rs  e t d es gnrdicns-cliofs.

Aux termes de l’article 46 du cahier des charges, l’entrepreneur 
des services est tenu do fournir les combustibles nécessaires pour 
le chauffage et l’éclairage du cabinet du directeur, du groffe, du 
bureau du gardien-clief, etc.

Lo môme article dispose que « ce qui n’aura pas été consommé 
sera repris par l’entrepreneur ; il lui est interdit de remettre aux 
fonctionnaires, employés ou agents, aucune somme représentant 
la valeur des fournitures qui doivent être effectuées aux services 
énumérés ci-dessus, lesquelles ne pourront être affectées qu’en 
nature. L'entrepreneur pourra ôtre dispensé do toute ilxation, à la 
condition d’entretenir une température do 13 à 14° centigrades ay 
minimum pendant la période de chauffage, quelle quo'soit la tem
pérature extérieure. »

Les directeurs sont invités, de la manière la plus expresse, à ne 
commettre ni tolérer aucune infraction à ces prescriptions.

XXIV. — R e p rise  des évadés.

La circulaire d’ensemble du 20 mars 1873, prescrit aux directeurs 
d’informer par dépêche télégraphique l'administration centrale des 
évasions, et de lui adresser ensuite, sans retard, une copie de leurs 
rapports aux préfets sur ces incidents.

Il est égalemont indispensable de faire connaître, dans la même 
forme, la reprise des détenus évadés et les circonstances qui ac
compagnent lour réintégration dans les prisons.

XXV. — F erm etu re  d es  locaux  affec tés à  la  dé ten tion .
,T
Par une note on date du 20 août 1872 (Code des prisons, t. V, 

p. 75), les directeurs des maisons centrales et des maisons d’arrôt, 
do justice et de correction ont été invités à formuler des proposi
tions pour l’application d’un modo de fermeture qui consisterait ù 
adopter, pour un ou plusieurs corps do bûtiments, une sério de 
serrures semblables desservies par la même clef.

En ce qui concerne les maisons d’arrôt, de justice et de correc
tion, les propositions doivent ôtre adressées aux préfets qui auront 
à les soumettre aux conseils généraux do leur département.

XXVI. — C onsigne  générale.

Il est nécessaire d’afficher dans chaque corps de garde la consi
gne générale libellée dans une circulaire du. ministre de la guerre 
du 23 juin 1858 et qui a été adressée aux préfets par une circulaire 
du ministre de l’intérieur du 31 juillet suivant. {Code des prisons, 
t. IV, p. 79.)

XXVII. — P eines d isc ip lina ires encourues p a r  dos m ilita ires .

En vertu d’un décrot du 10 août 1872, rendu sur la proposition 
de M. le ministre de la guerre, les peines disciplinaires encourues 
par des militaires doivent être subies au corps.
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Une correspondant a ctâ échangée ontro l'administration do 
l’intérieur et celle (le la guerro, sur la question do savoir si los 
agents des prisons civiles devaient refuser d’udmottro:les •militai
res qui leur seraient amenés. L’avis do M. lo ministre do la guerre 
est qu'en présence des termes formels du décret précité, les agents 
des prisons, civiles tic doivent admettre dans ces établissements 
aucun sous-officier ouso ldat punidisciplinairement .de prison. 
Les officiers seuls pouventy êtro repus, et seulement dans les villes 
où il n’existe pas do prison militaire.

X X V III .—  Usago du  tab ac .

L’usage du tabac est autorisé pour les prévenus et les accusés. 
Toutefois, comme les condamnés ne jouissent pas do la mémo 

faveur, il y a lieu do la retirer aiix autres catégories, lorsque la 
disposition des locaux ne permet pas do séparer les prévenus et 
les accusés des condamnés, ou lorsqu’il y a un danger manifeste 
d’incendie.

Les directeurs devront adresser, dans ce cas, telles propositions 
qu’il appartiendra ù MM. les préfets qui voudront bien les sou
mettre au ministre avec leur avis. ■ '

XXIX. — É cro u  dos condam nés à  u n  ou p lu s ieu rs  jo u r s .

Aux termes des articles 40 et 465 du Code pénal, la durée des 
peines do un ou plusieurs jours d’emprisonnement se compte par 
jours complets do 24 heures.

Il importe donc que les gardiens-chofs n’omettent pas, dans l’ccrou 
des individus condamnés à des peines de cette nature, soit par voie 
do police correctionnelle, soit en simple police, de mentionner 
l’heure de leur entrée, et la sortie doit avoir lieu à l’heure corres
pondante, après l’expiration du nombrode jours fixé parle jugement.

XXX. — R eg is tre  p o u r  l’in sc rip tio n  des b ijo u x  e t  a u tre s  v a le u rs  m o b ilières .

Les circulaires d’ensemblo dos 20 mars 1868 et 20 mars 4873 re
commandent d’appliquer, dans les maisons d’arrôt de justice et de 
correction, les dispositions des articles 52 et suivants du règlement 
du 4 août 1864, sur l’administration et la comptabilité des maisons 
centrales. U conviendra, en conséquence, d’inscrire les bijoux ou 
effets précieux appartenant aux détenus sur un registre dont le 
modèle porte le n° 12 dans la nomenclature annexée au règle
ment précité.

XXXI. — N om encla tu re  dos cham bres do sû re té .

Lorsqu’une nouvelle brigade de gendarmerie est créée, il con
vient de faire connaître cotte mesure à la direction de l’adminis
tration pénitentiaire en indiquant la date du bail passé pour le ca
sernement, le nombre de places réservées aux détenus de chaquo 
sexe dans les locaux servant de chambre de sûreté, et les mesu
res prises pour l'organisation du service de ladite chambre.

Ce n’est qu’après la réception de la décision ministérielle qui
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doit intervenir pour arrêter la nomenclature des chambres de 
sûreté, que les dépenses relatives à ces lieux de détention peu
vent régulièrement figurer dans les comptes.

XXXII. —  D étenus aliénés.

Les frais d'entretien des détenus ne peuvent ôtre mandatés et 
inscrits aux comptes financiers qu’après notification de l'approba
tion par le ministre des états nominatifs produits à cet effet.

Cet ûlat doit comprendre, pour chaque asile ou hôpital recevant 
des aliénés, tous les détenus qui y sont placés, quel quo soit r é 
tablissement d’où ils auraient été extraits.

X X X IIÏ. — L ingorie, lite rie  e t  ves tia ire .

Les rapports de l’inspection générale constatent que les pres
criptions de la circulaire d’ensemble du 20 mars 1873 relatives au 
service de lingerie, literie et vestiaire ne sont pas partout exécu
tées. On invite les directeurs à ne pas négliger l'application de ces 
prescriptions.

XXXIV. — U niform e dos gard iens.

L'arrêté ministériel du A juin 1806, concernant l’uniforme des 
agents du service de surveillance dans les maisons d’arrêt, de 
justice et de correction, ne contient aucune disposition applica
ble aux premiors-gardiens. Cot emploi existant actuellement dans 
quelques prisons importantes, il y a lieu d’en déterminer les insi- 
gnos : ils doivent être semblables ù ceux attribués aux agents du 
môme grade dans les maisons centrales (Art. 80 « 85 du règlement 
dti 8 août 1866).

Il sera payé, pour l'habillement des premiers-gardiens des pri
sons du département, le même prix que pour celui des gardiens- 
chefs.

Lorsqu’un gardien ordinaire quitte, pour un motif quelconque, 
son service, il est tenu de verser dans les magasins les effets 
d’habillement désignés, suivant les cas, à l’article 14 de l’arrêté 
précité du 4 juin.

Les gardicns-chcls qui négligeraient d'exiger l'accomplisse
ment do cette formalité seraient, en qualité d'agents responsables 
des objets appartenant à l’Etat, tenus d'en rembourser la valeur.

XXXV. — D épôts de m édicam ents.

Il existe, dans certaines prisons, des dépôts de médicaments. 
Afin d’éviter les accidents qui pourraient se produire si ces mé
dicaments étaient à la disposition de tous les agents, il convien
drait de ne confier la clef du dépôt qu’au gardion-ehef ou, dans 
les prisons dont le quartier des femmes est surveillé par des sœurs, 
à l’une de ces religieuses.

XXXVI. — R em ontage des horloges e t pendules.

L’obligation, pour les entrepreneurs, de pourvoir aux frais de
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remontage des horloges et pendules des prisons avait été insérée 
dans les précédentes formules de cahier des charges. On n’a pas 
cru devoir maintenir ladite clause clans la dernière édition do ce 
document.

Il n’y a pas lieu do faire remonter les horloges et pendules par 
un horloger, les gardiens pouvant être gratuitement chargés do 
ce soin. Mais il est entendu que les frais d’entretien restent à la 
charge de l'entrepreneur.

X X X V II.— In terv en tio n  dos a rch itec te s  dans le s  ach a ts  d ’o b je ts m obiliers.

Le concours de l'homme de l’art ne paraît point nécessaire 
lorsqu’il s’agit de l'achat d’objets dont l’évaluation et la réception 
n’exigent pas de connaissances spéciales, tels quo des ornements 
religieux, des poêles d’un modèle ordinaire, des chaises commu
nes, etc. Les devis concernant les objets do cetto naluro no de
vront, dès lors, montionner aucune somme applicable à des hono
raires d’archiloctes.

XXXVIII. — R e g is tre s , im prim és, fo u rn itu res do bu reau .

Dans un but d'économie, il semblo utile quo le directeur procède 
lui-même à l’achat des registres, imprimés, papiers, etc., destinés 
aux diverses prisons do la circonscription. Co fonctionnaire adres
sera à qui do droit les quantités qui lui paraîtront nécessaires 
pour assurer lo service. La dépense sera mandatée par lo préfet 
du département où rcsido le directeur, et imputée au compte de 
la prison du chef-lieu.

Un carnet spécial sera tonu au siège de la direction pour l’en
trée et la sortie de ces matières.

Quant aux menus articles de bureau, le directeur pourra auto
riser les gardiens-chefs à se les procurer dans la localité.

g 5. —  TRA N SFÈnEM ENTS.

XXXIX. — T ra n sp o rt cellu laire .

Les agents du service cellulaire exécutent les iransfèremenls 
des condamnés dans toutes les directions, en vertu d'ordros spé
ciaux émanant do l’administration centrale et qui ne peuvent ctre 
modifiés en route par aucune autorité, sous peine de jeter le dé
sordre dans les opérations de co service.

Mais les préposés à la conduite des voitures cellulaires n’en 
restent pas moins soumis au contrôle des autorités locales, en ce 
qui concerne leur tenue et leurs agissements, et, si leur conduite 
donnait lieu à des remarques défavorables, il conviendrait que des 
rapports vinssent signaler ceux d’entre ces employés qui seraient 
trouves en faute.

XL. —  C onvois civils.

Los instructions contenues dans les précédentes circulaires 
d’ensemble sont souvent mises on oubli.



138 CODE DES TRISONS.

A in s i  lo v i s a  d e s  d i r e c te u r s  a u  b a s  d e s  m é m o i r e s  d e s  c o n v o is  
c iv i l s  o u  d o s  c h e m in s  d o  fo r  m a n q u e  t r o p  s o u v e n t .  C e tte  v é r i f i 
c a t io n  a ,  p o u r ta n t ,  u n e  r é o lle  u t i l i té  e n  c e  q u ’e lle  é v ite  le  r e n v o i  
d ’é ta ts  d e  d é p e n s e s  m a l é ta b l i s  o u  m ém o  q u i  n o  c o n c e r n e n t  p a s  
l 'a d m in i s t r a t i o n  do  l ’i n t é r ie u r .

I l  a r r i v o  e n c o r e  f r é q u e m m e n t  q u e ,  c o n t r a i r e m e n t  a u x  i n s t r u c 
t i o n s  e t ,  m a lg r é  l ’a v i s  d u  p a s s a g e  b i - m e n s u e l  d e s  v o i tu r e s  c e l lu 
la i r e s  d a n s  c h a q u e  a r r o n d i s s e m e n t ,  d e s  c o n d a m n é s  a p p a r t e n a n t  ù 
c o lle s  d e s  c a té g o r ie s  q u e  d o iv e n t  t r a n s p o r t e r  le s  a g e n t s  d o  co 
s e r v ic e ,  s o n t  r e m is  à  to r t  s o i t  a u x  c o n v o y e u r s ,  s o i t  a u x  c h e m in s  
île . f e r ,  d 'o ù  r é s u l t e n t  d e s  d é p e n s e s  q u e lq u e f o is  c o n s id é r a b le s .  C e s  
t r n n s f ù ro m e n ts  i r r c g u lic r .s  e t  c o û te u x  s n n t  d u s , le  p lu s  s o u v e n t  à  
l’i n o b s e r v a t io n ,  p a r  l ’a u to r i té  ju < 1 ic ia iro , do  l a  c i r c u la i r e  d e  M. le  
g a r d e  d e s  s c e a u x ,  e n  d a te  d u  1er j u in  1S6-Î, q u i  p r e s c r i t  la  r e m is e ,  
c u i r e  l e s  m a in s  do  l ’a u to r i té  a d m in i s t r a t iv e ,  d e s  c o n d a m n é s  r e v e 
n a n t d ’a p p u i, d e  té m o ig n a g e ,  e tc .  E n  r a p p e la n t  le s  t e r m e s  d e  c e t te  
c i r c u la i r e  a u x  m a g is t r a t s  e t e n  o b t e n a n t  q u ’i l s  s ’y c o n f o rm e n t ,  
o u  fe ra  c e s s e r  d o  s é r ie u x  in c o n v é n ie n t s ,  o n  r é a l i s e r a  do  n o ta b le s  
é c o n o m ie s  e t  o n  a l l é g e r a  le  s e r v ic e  d e  la  g e n d a r m e r ie .

XLI. — C ondam nés lib érés.

L e s  c o n d a m n é s  l i b é r é s  r e g a g n a n t  l e u r  d o m ic i le  y  s o n t  q u e lq u e 
f o is  c o n d u i t s  s o n s  l ’e s c o r te  d e  c e t to  a r m e .  Il c o n v ie n t  d o  n e  p a s  
f a i r e  a b u s  d ’u n e  te l le  p r é c a u t io n  q u i  d e v r a i t  è t ro  a p p l iq u é e  d a n s  
d e s  c a s  e x c e p t io n n e l s  s e u le m e n t  e t  lo r s q u ’il s 'a g i t  d ’in d iv id u s  n o 
to i r e m e n t  d a n g e r e u x .  L o r s q u 'i l s  s o n t  h o r s  d 'é ta t  d e  v o y a g e r  à  p ie d  
e t  d é n u é s  do  r e s s o u r c e s ,  l e s  l i b é r é s  d o iv e n t  ê t r e  r e m is  a u x  c h e 
m in s  d e  f e r  a v e c  r é q u i s i t i o n s  c o m m e  é t a n t  d e s  i n d ig e n t s  à  la  c h a r g e  
d u  b u d g e t  d e s  p r i s o n s .  C e m o d e  d e  t r a n s p o r t  e s t  p lu s  a v a n ta g e u x ,  
à  t o u s  le s  p o in t s  d o  v u e ,  q u e  l’e m p lo i  d e s  c o n v o is  c iv i l s ;  s ’i ls  
d o iv e n t ,  p o u r  ê t r e  r e n d u s  à  d e s t in a t io n ,  ê t r e  t r a n s p o r t é s  p a r  p lu 
s i e u r s  l i g n e s  d e  c h e m in s  d e  f e r ,  i l s  s e r o n t  p o r t e u r s  d ’a u ta n t  do 
r é q u i s i t i o n s  q u ’i l s  a u r o n t  à  e m p r u n te r  d o  r é s e a u x .

X LÜ . — T ransfè ro m cn t dos je u n e s  détenus.

Il p a r a i t  u t i le  d e  r a p p e le r  q u e  l e s  j e u n e s  d é te n u s  ( g a r ç o n s  c a th o 
l iq u e s )  d o iv e n t  ê t r e  r e m is  a u x  a g e n t s  d u  s e r v i c e  c e l lu la i r e  p o u r  
ê t r e  c o n d u i t s  d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n ts  d ’é d u c a t io n  c o r re c t io n n e lle ,  
i lè s  q u o  l e u r  p r é s e n c e  n ’o s t  p lu s  n é c e s s a i r e  d a n s  l e s  p r i s o n s  d é 
p a r t e m e n ta l e s .

T ro p  s o u v e n t  d e s  r o t a r d s  p r é ju d ic i a b l e s  à  la  m o r a l is a t io n  d e  
c e s  e n f a n t s  s o n t  a p p o r té s  ù l e u r  d é p a r t .  I l  co n v ien t-  d o  v e i l le r ,  
d a n s  l ’i n t é r ê t  d e  l e u r  a v e n i r ,  ù co  q u o  l e u r  t r a n s f è r o m c n t  s ’e f fe c 
t u e  le  p lu s  p r o m p te m e n t  p o s s ib le .

Q u a n t  a u x  j e u n e s  g a r ç o n s  p r o te s ta n t s  e t  i s r a é l i t e s  q u i  s o n t  r e ç u s  
d a n s  d e s  é ta b l i s s e m e n ts  s p é c ia u x  o ù  i l s  t r o u v e n t  d e s  m in i s t r e s  d e  
l e u r  r e l i g io n ,  o n  'l i e  s a u r a i t  t r o p  r e c o m m a n d e r  d e  s i g n a le r  l e u r  
p r é s e n c e  p a r  l’e n v o i  d o  b u l l e t i n s  in d iv id u e ls ,  s u r  le  v u  d e s q u e ls  
l ’o r d ro  d e  t r a n s l a t i o n  s e r a  d o n n é  im m é d ia te m e n t .

E n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  j e u n e s  l i l le s  d é te n u e s ,  il im p o r te  a u s s i



I8 7 -i. —  20  m a r s . SO

quo leur scjour dans les prisons départementales soit abrégé au
tant que possible et ou insiste de la manière la plus prossante 
pour quo l’administration centralo soit mise on mesuro do los 
faire transférer à leur destination dès' qu’elles sont prêtes à 
partir.

8 G. JEU N ES DÉTENUS (1).

X LH I. — D ossiers dos je u n e s  dé ten u s . — E x tra its do fa c to  do baplûm c.

Une note se rapportant à l’article l i  du règlement général du
10 avril 1809, cnumcrc los pièces qui doivent composer lo dossier 
des jeunes détenus.

Des difficultés s ’étant produites à diverses reprises, en co qui 
concerne l’indication exacte du culto auquel appartiennent les en
fants, l’administration a pensé quo le moyen lo plus sûr de lever 
tous les doutes à cet égard serait de produire un extrait de l’acte 
do baptèmo concernant chaque jeune délinquant.

Il y aura lieu, on conséquence, do joindre dorénavant cet extrait 
aux pièces mentionnées dans la note précitée.

XL1V. — Jo u n cs détenus. — P rim es de cap tu re .

Quelques préfectures, so fondant, à tort, sur le décret impérial 
du 19 septembre 186G, allouent une primo do 50 francs sur les 
fonds du budget des prisons aux capteurs de chaque jeune dé
tenu évadé.

Il y a là une irrégularité dont il importe de prévenir le retour.
Des instructions spéciales, notamment celles du 20 mars fSGSct 

du 20 mars 1869, résumées dans l’article 109 du règlement géné
ral, règlent, comme il suit, l’allocation des primes de capture, on 
co qui concerne les jeunos détenus : « la gratification à payer aux 
capteurs est à la charge de l’établissement d’où l’enfant s’cst 
échappé ; elle est fixée à 15 francs pour les colonies directement 
administrées par l’État, u En ce qui touche les établissements 
privés, lo montant de la primo à accorder n’est pas officiellement 
déterminé, mais il n’existe pas do motifs pour.le fixer à un autre 
chiffre.

La question do savoir si les dispositions qui précèdent sont ap
plicables aux jeunes filles, s’cst présentée pour la maison d’éduca
tion correctionnelle publique do Sainte-Marthe- L’administration 
l’a résolue dans le sens ci-après: « Lo principe de l’obligation de 
la prime de capturo est commun aux filles et aux garçons. La quo
tité de la sommo à payer peut cependant différer. Les jeunes dé
linquantes sont reprises, en effet, sans peine, le plus squvont, et 
n’exposent pas leurs capteurs, au moins dans un grand nombre 
de cas, à des fatigues qui justifiont uno gratification de 15 francs.
11 convient, en conséquence, do subordonner l’allocation et le mon

( l)  l.e s  in s tru c tio n s  c o n te n u e s  a u x  Sli 14. 15 e t  n  s ’a p p liq u e n t a u x  é tab lissem en ts  
do jo u n c s  d é te n u s  com m e a u x  m a isons c e n tra le s .
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tant de la récompense aux circonstances particulières de la reprise, 
telles que les dangers ou les difficultés de l'arrestation et de la réin
tégration, ainsi que cela a lieu pour les femmes évadées, confor
mément aux circulaires des 20 mai 1833 et 26 septembre 1866. (Code 
des prisons, t. Ier, pl 171, et t. IV, p. 272.)

XLV. — T ransfô rem en t dos je u n e s  flllcs.

Diverses circulaires et notamment celle du 12 août 1872, ont appelé 
l’attention de MM. les préfets sur les graves inconvénients que 
présente lo séjour prolongé, dans les prisons, des jeunes filles 
jugées par application des articles 66 et 67 du Code pénal, et sur 
l’imporlancc qui s’attache, au point do vue de la moralisation, à ce 
que les formalités préalables au transfôrement dans les maisons 
d’éducalion correctionnelle soient accomplies le plus promptement 
possible.

Aux termes des instructions du 20 décembro 1855 restées en vi
gueur pour les jeunes filles seulement (1), lo bulletin nominatif de 
chaque enfant jugée et soumise n’ia correction doit ôtre transmis 
nu ministère, aussitôt après l’expiration dos délais d’appel, en vue 
do l’onvoi des délinquantes à leur destination.

Ceux do MM. les préfets, à qui des retards dans la transmission 
de ce bulletin ont été signalés par l’administration centrale, ré
pondent que les parquets n’envoient pas en temps utilo, à leur pré
fecture, les extraits d’arrôt ou de jugement indispensables pour la 
rédaction de ce'document.

MM. les préfets devront so concerter avec MM. les procureurs 
de la République, afin do faire cesser un état de choses aussi pré
judiciable à la moralisation des jouncs détenues qu’à la marche 
régulière du service.

L’administration a eu également l’occasion de constater un abus 
d’un autro genre qui a les mômes conséquences que le précédent 
et auquel il importe de mettre un terme : certaines maisons de 
jounes détenues ne vont1 pas chercher, aussitôt après avoir reçu 
l’invitation, l’enfant qui leur est destinée; elles attendent qu’il y ait 
plusieurs jeunes délinquantes enfermées dans la môme prison ou 
dans des établissements placés sur la môme ligne de chemin de 
fer. MM. los préfets devront prévenir les directeurs quo des me
sures de rigueur seront prises, à l’avenir, contre les maisons d’é
ducation correctionnelle dont les supérieures no pourvoiront pas 
au transfèrement des enfants, quel que soit leur nombre, dès qu’elles 
auront été officiellement prévenues. Toutes les fois qu’un retard 
de co genre se produira, les directeurs des prisons devront en 
aviser la préfecture, et adresser, à ce sujet, une communication 
directo au ministère, indépendamment du bulletin de quinzaine, 
sur lequel doit être signaléo la présence, dans les prisons, des 
jounes filles non transférées dont le jugement est devenu défi
nitif.

(0  La c irc u la ire  du  20 m a rs  1870 a  m odifié los rè g le s  re la tiv e s  a u  t r a n s fc ie m e n t  
d es  g a rç o n s .
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XLVI. — Transfêrements dans les quartiers correctionnels. — Remise des 
dossiers aux agents des voiluros cellulaires.

Il arrive souvent quo les directeurs des colonies ne remettent 
pas aux agents des voitures cellulaires, en ménro temps que les 
enfants à transférer, par mesure disciplinaire, dans un des quar
tiers correctionnels formés par application de l'article 10 de la loi 
du 5 août 1850, les piècos qui composent le dossier de ces jeunes 
détenus.

Il résulte de cette pratique que le directeur du quartier correc
tionnel ne possède pas, au momont de l'arrivée de ces derniers, 
les éléments indispensables pour établir leur situation légalo. Une 
correspondance, qui exige parfois un assez long délai, devient né
cessaire pour la transmission des dossiers.

Afin de faire cesser cet état de choses, qui a donné lieu à de 
fréquentes réclamations, les directeurs des colonies devront re 
mettre, à l’avenir, à l’agent des voitures cellulaires, porteur de 
l’ordro de transférement, toutes les pièces du dossier concernant 
le jeune délinquant à transférer.

APPENDICE.

XLV1I. — Audiences de réclamation.

Dans les maisons centrales où les réclamations des détenus ne 
sont admises au prétoire qu’un jou r par semaine, il importe que 
ce 'jour soit le samedi. La plupart de ces réclamations ayant pour 
but d’obtenir des facilités exceptionnelles de correspondance, elles 
v ie n n e n t, en temps opportun, la veille du jour où les condamnés 
peuvent envoyer do l’argent ou écrire à leurs familles. Presque 
tous les directeurs ont déjà spontanément choisi lo samedi pour 
les audiences de ce genre. Cet usage doit devenir une l’èglo géné
rale.

21 m a rs . —  I n s t r u c t io n s  et envoi do cadres, concernant les déte
nus de passage dans les chambres de sûreté. — 3e b u re a u .

Monsieur le Préfet, les états des détenus de passage dans les cham
bres de sûreté qui, aux termes do la circulaire ministérielle du 
8 juillet 1870 (1), sont remis à votre préfecture dans les premiers 
jours do chaque trimestre par les commandants des compagnies 
de gendarmerie, présentent souvent des lacunes ou des irrégula
rités qu’il convient de ne pas laisser subsister plus longtemps.

J ’ai pensé qu’il suffirait, pour les faire disparaître, de consigner 
sur les cadres des états, des renseignements propres à en faciliter 
la rédaction.

(I) C. des P r. T, V, p. ü7.
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Je vous adresse, à cet effet, trois exemplaires d’un modèle com
plété de ces états. Vous en transmettrez un au commandant do la 
gendarmerie de votre département et un autre au directeur de la 
circonscription pénitentiaire. Quant au troisième, il est destiné aux 
bureaux de votre préfecture.

Vous trouverez également ci-joint, en doublo expédition, un mo
dèle du résumé qui, d’après la même circulaire, doit être produit 
à l’appui des comptes trimestriels avec lesdits états.

En faisant parvenir au directeur un de ces modèles, vous vou
drez bien lui rappeler que la nomenclature des chambres et dépôts 
de sûreté, fixée par décision ministérielle du 18 juillet 1870, no 
^icut ôtre modifiée qu’en vertu d’une nouvelle décision.

Je saisis d’ailleurs cette occasion pour vous prier de no pas 
perdre de vue qu’il doit exister clans les casernes de gendarmerie 
une chambre de sûreté destinée aux prisonniers. Il s’ensuit qu’au
cun bail no peut être consenti sans que l’exécution de cette obliga
tion y soit assurée, et il y a lieu de profiter de l’échéance des pé
riodes quo comprend la durée do certains baux, pour réaliser plus 
promptement une amélioration à laquellemon administration atta
che une sérieuse importance.

La présente circulaire vous est adressée en doublo, pour qu’il 
en soit remis un exemplaire au directeur.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance do ma considération 
très-distinguco.

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l'intérieur, 
P o u r  lo m in istre  c l p a r  dé légation  :

VInspecteur général,
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .
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RÉSUM É des é ta ts  de jo u rn é e s  d es d étenus déposés dan s los cham bres e t dépô ts 
do sû re té  p en d an t lo tr im es tre  187

NOMS

d es

c:u ud res

e t

dépôts

de

siire té .

4 reporte r.

K0I8KK
d’élits.

HOMMES

e t

<n
je u n e s

<2 g a r ç o n s
5 ‘S

E P3•*> à
o
z

ïc fr. c.
»  »

NOMBRE DE JODRNÉES.

FEMMES
Ct

jeu n e s
filles.

ù
f r .  c .

IliLITiMES

de

l'a rm ée  d e  torre.

»  3 3  

7

» 03 
9

UAIU>'S
A

la  solde 
de 

l’Etnt 
condam 

n as .

»  3 3  

10

d  2 8  

f t

MARINS 

h  ln so lde do 

l'E tat 
non en co re  jugés

»  3 3  

12 1 3

»  0 5  

H

PBISOK-
MERS

de

g u e rre .

»  3 3  

I

» 28 
10 1 7

fcj KJ  .W
H 5
P  2

1 8 10

* F aire  im prim er !a jio iuenclaturc dans  le W  colonne.
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m
NOMS mm

0
NOMBRE DES JOURNÉES

H
uxu

H
V.u
s
(A9>

a
3
a
■n
c
E

dos

CHAMBRES

et

depûls

de

?
a

Fn

HOMMES
et

jeunes
garçons.

rnsiMEs
et

jeunes
filles

MILITAIRES

île

l'arm ée de terre.

MAIUNB
à

lu solde 
de 

l'E tat 
conduut~ 

nés.

BlàMNS
ù lu solde de 

l’Etat 

non encore jugés

rmsoN-
MEItS

de
guerre.

aes
U •£
g  ■ 

°  t'• M ' ‘U X

U
ï  S c  'M
*4 •e 
X 2
2  uH  es 

es

Sc sûreté. aK is
fr. c.
Il »

fr. c. 
» » » 33 » 28 » 0.*i » 3îi u 28 « 33 » 2S u Oj » 33 i  28

o

u

a
uks

1 'y. u

1 2 3 i •i fi 7 8 !) to 1) 12 13 H ni ni 17 18 10

Reporl.

Totimx pur sOrio.

Yofltinl fn uuwn ait*

_______ _____

C e r l i t i é  v é r i to b lü  le  p r é s e n t  r é s u m é  m o n t a n t  à  la  s o m m e  d e  

p o u r

j o u r n é e s  ilo  d é t e n t io n .

A . le  187

U  D irecteur do la  r circonscription pénitentiaire,

V u :
L e  Préfet,
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DEPARTEMENT d

A R R O N D I S S E M E N T  d

BRIGADE D E GENDARM ERIE <)

lîmHUCTIOH' 
du 8 juillet 1870.

Mo d è l e  n° ü .

ÉTAT
Des in d iv id u s  ayant séjourne dans là chambre de sûreté de ia caserne 

de gendarm erie pendant le tr im estre  iS

RENSEIGNEMENTS.
Suivant l'im lication portée «u Ims de l’élut, A l'in térieur, on doit p lacer sur lo p re 

mière ligne, ru  miltau, lo titre  : Hommes, e t inscrire sans in terruption  les détenus c iv ils ;  
ensuite, le l i t r e ;  Fem inrs, et les inscrire ; enfin, le Hlm : M ilita ire s  et Marins^ et 
les inscrire également. Quand il n’y n pus de détenus de l’une de ces trois catégories, on 
porte seulem ent, au-dessous du ti tre , le mot :

C o /ohw s I e t 2 . — Le numéro d’ordre es t celui sous lequel figure le  détenu sur 
l’étal nominatif : il recommence ô chaque trim estre — J.e numéro d’écrou est celui 
sous lequel le détenu es t inscrit sur le registre d’écrou m odèle 11° 1 ; ce numéro doit 
ôtre exactem ent reproduit dans la colonne 2 de l’éta t.

Colonne U. — No jamais om ettre les prénoms.
Colonne 4. —  Mentionner, pour les détenus c iv il s , la  profession qu’il# exerçaient 

avant leu r incarcération ; pour les m ili ta ir e s , l’indication du corps doit étro com
plétée por celle du numéro du corps, s 'ils  appartiennent à l'arm ée de te rre  ou A l In
fanterie do marine, et, pour les m arins, la désignation de l’équipage ou nuvirc auquel 
ils appartiennent. — Avoir soin de distinguer les m arins do l’Ktat des marins du 
commerce. ,

Colonne 5. —  Indiquer le molif pour lequel le  détenu a été arrêté ou condomne, 
ou pour lequel il a été lancé contre lui un m andat d'am ener (si lo mandat porte 
le motif).

Colonne 0. — Los qualifications des catégories auxquelles les détenus appartien
nent so n t suffisamm ent désignées dans l’entète de la colonne ; Condam né, Prévenu t 
A ccusé, A p p e la n t;  il est inutile d’y substituer d’autres dénom inations.

Colonne 7. — Celte colonno doit toujours ôtro remplie p a r la  mention do la u to rité  
qui a ordonné so it lo trunsfèrem ent du détenu passager, c’cst-ù*dire venant d’un autre 
gîte d 'étape, so it lo trnnsfèrement de l’indiviuu orrùté ou constitué de lui-inème pri
sonnier, dona la circonscription de brigade du lieu où l’é ta t e s t dressé. ^

Colonne . 8. — Elle ne concerne quo les passagers venant d’un oulre g ile  d'étape. 
C’es t lo nom du gtto qui précède immédiatement qui do it s’inscrire dans cette colonne, 
e t non celui de la résidence qui a fourni l’escorte.

Colonne 9 . — Cette colonne ne comprend pas lu destination finale du detenu, mais 
bien lo plus prochain gîte d'étape su r lequel il doit être dirigé. —  — Elle ne doit 
ôtre laissée en blanc quo lorsquo le com m andant de brigade est obligé, pour un 
motif quelconque, de se dessaisir du prisonnier, ou bien si ce dernier s’évadait ; et, 
dans co cas, il y  a lieu  do mentionner le fait à la colonne d’obsorvotions.

Colonne 10 et 11. —  A rem plir seulement lorsqu’il s ’agit d’individus venan t dune 
localité située dans la circonscription de lu brigade.

Colonne 12. —* Sans observation.
Colonne 13- —  Doit êtro  laissée en blanc ou être  remplie par la m ention : R estant, 

lorsque l’individu ne sort pus dans le courant du trim estre pour lequel on dresse l’é ta t. 
Colonne l i .  — "Réservée uux observations que p o u rra it m otiver soit lo mention dont 

il est parlé au paragraphe 9 ci-dessus, so it 6 quelque cas particulier non prévu dans 
lo présente instruction.

t> t état est fourni mOme lorsqu’il ost négatif.
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NUMEROS
NOMS 

e t  r n É n o i M  

des 

prisonniers.

PK0PUSI0X8
des

individus
ou

corps
auxquels

ils
appartien

nent 
s'ils sont 

militaires.

MOTIFS
de

t/fc M P M 8 0 N  -  

N R H E N T . 

(Crimes, 
délits, 

e tc ., etc.)

Porter les dé tonus dans l'o rd re suivant :

1* L p s  hom m e» .;

2° Los fem mes;
3 a Les militaires e t les mnrins.

CATÉGORIE
A

LMCELLB
ils

appartiennent 
(Condamnés, 

prévenus, 
accusés, 

allant 
en appel, 
e tc ., etc.)

G

RENSEIGNEMENTS
R E L A T IF S  AUX P A S S A CHUS.

D ÉSIGNATION
de

Vaùturitô 
qui 

a  ordonné 
le

transf&re-
ment.

D ÉSIG NA TION

du dernier 

lieu 
de séjour.

du lieu 
sur lequel 

ils., 
doivent ê tre  

dirigés.
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r e n s e ig n e m e n t s

R E L A T IF S  AUX P R IS O lU U B n S .

Nature 
e l’incarcération. 

(A rrestation , 

constitütioo, 
e tc ., e tc .)

10

Motif 
de la so rtie . 

(Libération, év.iaîon, 
plarement 

dans 
un établissement 

hospitalier, 
ctc.)

11

DATES

NOMBRE 

d r  j o u n n é E s  

do

détontion.

Il

OBSERVATIONS.

l!i
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Ceutifik véritab le  le p ré sen t é ta t s ’é levan t au total de

j o u r n é e s .

A , le  187 .

Lo Commandant de la brigade,

Vu :

Le

* UruadÛT ou Mar^clial dcâ Iog(s.
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21 mars. — L e t t r e  concernant le pain do ration. — Cabinet (lu di
recteur.

Monsieur le Directeur, vous avez dû remarquer, depuis quelques 
années, que l’administration se préoccupe incessamment de la qua
lité du pain do ration distribué aux détenus ; très-fréquemment des 
échantillons vous sont demandés, leur examen donne toujours liou 
à des obsérvations qui vous parviennent ordinairement par lo re
tour du courrier.

Cette surveillance constante de la partio principale du régimo 
alimentaire des condamnés paraît avoir produit des résultats. Dans 
la plupart des localités, le pain des prisonniers, sans ôtre fabriqué 
réglementairement, est acceptable. Toutefois, il laisse encore à 
désirer dans plusieurs établissements. Les échantillons envoyés 
au ministère sont goûtés avec soin ; ils révèlent parfois l’emploi 
de farines de basse qualité et, lo plus souvent, un mélange qui 
n ’est pas conforme aux proscriptions du cahier dès charges.

Cet état do choses pourrait s’améliorer, s’il vous était possible do 
comparer, de temps .cil temps, le pain fourni aux établissements 
dont la gestion vous est confiée, avec un typo vraiment réglemen
taire.

Un moulin ayant été construit, il y a deux ans, à la maison cen
trale de Clairvaux, la régie do cet établissement obtient, depuis 
celte époque, un pain qu’on peut nommer réglementaire et à la 
fois pénitentiaire. Il est fabrique avec des farines blutées réguliè
rement ; sa composition et son goût ne laissent rien à désirer.

Afin do vous mettre à même d’apprécier si les fournitures do 
l'entrepreneur des prisons de votre département se rapprochent du 
pain en usage à Clairvaux, l’administration centrale vient d’invi
ter le directeur de cet établissement à tenir à votro disposition des 
échantillons qu’il vous adressera dès que vous lui en ferez la do- 
mande. Il est indispensable de recourir souvent àco mode de com
paraison ; il vous facilitera le moyen do surveiller utilement uno 
des parties les plus importantes du service qui vous est confié.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

2G mars. — L e t t r e  h M. le garde des sceaux relativo à la tutelle 
des détenus en état d'interdiction légale. — 2° bureau.

Monsieur le Garde des sceaux et cher collègue, vous m’avez fait 
l’honneur de m’écrire, le 10 mars, au sujet de la situation des dé
tenus qui se trouvent, par suite des condamnations qu’ils ont su
bies, en état d'interdiction légale.
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C e s  d é te n u s  p e u v e n t  a v o i r  b e s o in  d ’u n  t u t e u r  e t  o n t  m ô m e  le 
d r o i t 'd 'e x i g e r 'q u ’il l e u r  e n  s o i t  d o n n é  u n .  I l v o u s  s e m b le  d é s i r a b le  
q u e  ce  t u t e u r  s o i t  c h o i s i  d a n s  le  p e r s o n n e l  m ê m e  d e  l 'é ta b l i s s e m e n t  
o ù  le  d é te n u  e s t  r e n f e r m é ,  a f in  d e  p o u v o i r  p lu s  fa c i le m e n t  c o m 
m u n iq u e r  a v e c  l u i  e t  c o n f é r e r  u t i le m e n t  d e  s e s  a f f a ir e s .  V o u s  m e  
d e m a n d e z ,  p a r  s u i t e ,  d ’in v i t e r  l e s  a g e n t s  d e  l ’a d m in i s t r a t i o n  p é n i -  
te n l i a i r c  » a c c e p te r  la  tu te l le  d e s  c o n d a m n é s  c o n f ié s  à  l e u r  g a r d e ,  
to u te s  le s  fo is  q u ’e l le  l e u r  s e r a  d é f é r é e .

C o m o d o  d o  p r o c é d e r  e s t  s u j e t  à  d e s  in c o n v é n ie n t s ,  à  p lu s i e u r s  
p o in t s  d e  v u e .

E n - p r e m i e r  l ie u ,  la  tu te l le  d e s  d é te n u s ,  a v e c  la  r e s p o n s a b i l i té  
m o r a le  e t  p é c u n ia i r e  q u ’e l le  e n t r a în e ,  e s t  u n e  c h a r g e  t r o p  lo u rd e  
p o u r  q u ’o n  p u i s s e  l ’im p o s e r  a u x  d i r e c t e u r s  d e s  é ta b l i s s e m e n ts  p é 
n i t e n t i a i r e s  o u  a u x  a g e n t s  p la c é s  s o u s  l e u r s  o r d r e s .

E n  s e c o n d  l io u , à  c h a q u e  m u ta t io n  e x ig é e  p a r  l e s  n é c e s s i t é s  a d 
m in is t r a t iv e s ,  l e s  m e s u r e s  à  p r e n d r e  p o u r  la  n o m in a t io n  d ’u n  n o u 
v e a u  tu t e u r  e t  la  r e d d i t io n  d e s  c o m p te s  d e  tu te l le  p o u r r a i e n t  o c c a 
s i o n n e r  d e s  d if f ic u l té s  o u  d e s  r e t a r d s  r e g r e t t a b l e s .

D e  p lu s ,  l 'e x p é r ie n c e  a  fa it  r e c o n n a î t r e  q u o  l ’im m ix tio n  d u  p e r 
s o n n e l  a d m in i s t r a t i f  d a n s  lo s  a f f a ir e s  p r iv é e s  d e s  d é te n u s  a m e n a i t  
s o u v e n t  d e s  c o m p l ic a t io n s  f â c h e u s e s ,  e t  l ’o n  a  tlii r e c o m m a n d e r  a u x  
d i r e c te u r s  d e s  m a i s o n s  c e n t r a le s  d e  s ’a b s t e n i r  d e  to u te  in te r v e n 
t io n  d e  ce  g e n r e .

P a r  s u i te  d e  c e s  c o n s id é r a t io n s ,  lo r s q u e ,  à  la  d i l ig e n c e  d e  l ’a u 
to r i t é  j u d i c i a i r e ,  il  y  a u r a  lie u  d e  n o m m e r  u n  t u t e u r  à  u n  c o n d a m n é  
e n  é ta l  d 'in to r d ic l io n  l é g a le ,  i l  c o n v ie n t  q u e  l e .c h o ix  d u  c o n s e i l  
d e  fa m ille  s e  p o r t e  s u r  u n e  p e r s o n n e  c o m p lè te m e n t  é t r a n g è r e  à  
l 'a d m in i s t r a t io n  p é n i te n t i a i r e .

T o u te s  le s  f a c i l i té s  s e r o n t ,  d 'a i l l e u r s ,  a c c o r d é e s  a u x  d é te n u s ,  
c o m m e  e l le s  l 'o n t  t o u jo u r s  é té ,  s o i t  p o u r  p r o v o q u e r  la  n o m in a t io n  
d ’u n  tu te u r ,  s o i t  p o u r  l e u r  f o u r n i r  l e s  r e n s e i g n e m e n t s  u t i l e s  à  la  
g e s t io n  d e  l e u r s  a f f a ir e s .

A g r é e z ,  M o n s ie u r  le  G a rd e  d e s  s c e a u x  e t  c h e r  c o l l è g u e ,  l ’a s -  
s u r a n c c  d e  m a  h a u te  c o n s id é r a t i o n .

Lo Vice-Président du conseil, Ministre de l'intérieur,
n u  B r o g m e .

9 m a i .  —  L e t t r e  d ’envoi do G5 étals co n cernan t la statistique de 
1872. ( iïlablissemcnts d'éducation correctionnelle.)—  3'- b u r e a u .

M    j e  v o u s  t r a n s m e t s ,  e n  d e u x  'e x e m p la i r e s ;  u n e  s é r i e  d e
15 c a d r e s  à  r e m p l i r  p o u r  la  s t a t i s t iq u e  d e  l ’é ta b l i s s e m e n t  d ’é d u c a 
t io n  c o r r e c t io n n e l le  q u e  v o u s  d i r ig e z ,  e n  co q u i  c o n c e r n e  l ’a n n é e  
1872.

D iv e r s e s  m o d if ic a tio n s  o n t  é té  a p p o r té e s  à p lu s i e u r s  t a b le a u x ,  
n o ta m m e n t  à  c e u x  r e l a t i f s  ù l ’Ago (é ta t  V ) , à  l ’é ta t  c iv il ( é ta t  V I), 
à  l 'i n s t r u c t io n  ( é ta t  X ) ,a n - t r a v a i l  ( é ta t XI11) et a u x  l i b é r é s  ( é ta tX IV ) .



1874. —  10  mai. 51

Votre attention a ôté appelée, dans les circulaires antérieures, 
sur la manière de dresser los tableaux et d’observer los concor
dances. Je me borne aujourd'hui à vous signaler les notes qui 
figurent au bas des formules et où vous trouverez los indications 
nécessaires pour vous guider dans ces opérations.

Je ne saurais trop vous recommander la plus rigoureuse exacti
tude dans la recherche des éléments qui doivent constituer cetto 
statistique.

Les tableaux dûment remplis devront ôtre adresses à mon admi
nistration (direction de l’administration pénitentiaire, 3" bureau) 
avant le 31 mai courant.

Recovez, M , l’assuranco de ma considération dis
tinguée,

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l'intérieur, 
: P o u r  le  m i n i s t r e  e t  p a r  d é l é g a t io n  :

L'Inspecteur général,
Directeur de l ’administration pénitentiaire, 

J .  J a i l l a n t .

10 mai. — I n s t r u c t i o n  relative à l ’inspection générale de 1874. — 
Cabinet du directeur.

Monsieur l’Inspecteur général, j ’ai l ’honneur de vous remettre 
une note relative ù diverses parties du service des prisons et éta
blissements pénitentiaires, sur lesquelles vous aurez à porter une 
attention particulière pendant la tournée de 187-i.

Les points qui vous ont été signalés l’année dernière seront en
core l’objet do vos recherches s’il ne vous a pas été possible d’ob
tenir, jusqu’à présent, des indications nécessaires pour former votro 
opinion.

Je vous rappellerai notamment:
1° La communication adressée au conseil, le 2 mars 1874, pour 

la fixation du nombre de gardiens ordinaires nécessaire dans cha
que établissement ;

2U Celle du 7 janvier dernier, concernant la nécessité d’appliquer 
les prescriptions de l'arrêté du 15 septembre 1870 (1) (indemnités de 
résidence) à un plus grand nombre de préposés en service dans 
les villes où la cherté des denrées serait hors de proportion avec 
leurs ressources.

L’administration centrale, dans le but d’améliorer la situation 
des gardiens de 5m0 classe, a demandé au budget de 1875 un cré
dit qui permettrait d’augmenter la solde des agents débutants. Si 
ce crédit est admis, ello sera en position, au commencement de 
l’année prochaine, de donner suite aux observations présentées 
par MM. les inspecteurs généraux lorsqu’ils auront terminé la 
tournée de 1871.

d ; C. lies Pr. T. V, p. !>ï.
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En examinant les rapports d’ensemble de 1873, lo conseil a 
émis l’opinion qu’il serait nécessaire de l’aire cesser l'inégalité de 
situation qui existe entre les gardicns-chefsdechefs-lieux et ceux des 
prisons d’arrondissement. Les femmes des premiers de ces agents 
sont pour la plupart privées de l’indemnité accordée à celles de leurs 
collègues chargées do l’emploi de surveillante. 11 en résulte que 
les gardiens-chefs on fonctions dans les chefs-licux ont moins 
d’avantages et sont astreints (\ un service plus impoi'tant. Vous 
voudrez bien étudier sur place, les moyens d’obvier à cette situa
tion et recueillir, les renseignements qui vous permettront de for
muler un avis dans votre rapport d’ensemble.

Recevez, Monsieur l’Inspecteur général, .l’assurance de ma 
considération très-distinguée.

Le Ministre do l'intérieur, 
:P our le  m in is tre  e t p a r  délégation  :

L'Inspecteur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

10 mai. — N o t e  jointe h la lettre adressée à MM. les inspecteurs 
généraux des établissements pénitentiaires, par M, le ministre 
de l ’intérieur.

R é d a c t io n  d e s  r a p p o r t s .

MM. les inspecteurs généraux visitent habituellement deux ans 
de suilo les mûmes établissements: alin d ’abréger les rapports do 
la deuxième année, ces fonctionnaires déclarent parfois s ’en réfé
rer aux indications qu’ils ont données précédemment sur certains 
faits. Ce mode d’opérer n ’a aucun inconvénient en ce qui concorno 
les affaires intéressant lo personnel qui, toutes sont classées à 
l’administration centralo par dossiers individuels ; mais, pour les 
renseignements relatifs aux travaux de bâtiment, par exemple, au 
service des entreprises, etc., les bureaux ne peuvent pas con
sulter facilement les rapports des années précédentes ; en effet, 
ces documents sont joints, parfois, à des dossiers communiqués 
h différents fonctionnaires, aux commissions de budget, etc. 11 
importo donc quo MM. les inspecteurs généraux reproduisent, in 
extenso, les observations antérieures quand il s’agit de travaux de 
bâtiment, de l’exécution des clauses de cahiers de charges, etc. otc. 
Lorsque ces fonctionnaires quittent les établissements sans avoir 
recueilli tous les documents nécessaires à la rédaction de leurs 
rapports, ils invitent verbalement, ou par correspondance, les di
recteurs à faire dresser des états supplémentaires qu’ils se font 
adresser à Paris. Cette manière de procéder a donné lieu à des 
inconvénients qu’il convient d’éviter. 11 est donc préférable quo 
MM. les inspecteurs généraux fassent les dispositions nécessai
res, en arrivant dans les maisons centrales ou autres prisons im-
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portantes, pour quo toutes les piecos dont ils ont besoin soient 
préparées pendant leur séjour, afin qu’ils n’aiont pas à les récla
mer aux directours après leur inspection.

L ’administration centrale a romarquô quo des employés sont 
chargés parfois do copier des rapports qui ont un caractère con
fidentiel. Elle désiro que MM. les inspecteurs généraux aient re
cours lo moins possible ù ces auxiliairos.

On leur recommande ôgalcmont de dater et do signer les rap
ports, d’en numéroter los pages et d’y désigner toujours nomina
tivement les employés dos services spéciaux (aumôniers et méde
cins) ainsi que les préposés do tout grade ; l’abscneo dos noms 
propres ncccssito souvent des recherches qu'il importe d’éviter.

n ib lio tlièques, lec tu re s .

La circulaire du 20 mars 1874 (g§ 0 et 7) a complété les instruc
tions antérieures concernant la tenue des bibliothèques et l’orga
nisation dos lectures à haute voix qu'on doit faire aux condamnés 
sans travail réunis daus un mémo local. MM. les inspecteurs gé
néraux sont invités à s’assurer si les proscriptions dont il s’agit 
sont exactement observées et si les gardiens-chefs des prisons 
d’arrondissement, notamment, s’appliquent à propager le goût do 
la lecturo.

PERSONNEL#

H ouros de présonco des em ployés.

Aux termes do l’instruction du 10 mai 1839 (1), les directeurs peu
vent et doivent exiger que l’agcnt-comptable, le greffier et les 
commis aux écritures soient présents au greffe, do 9 heures du 
matin à 4 heures du soir, non compris ' lo temps qu’exigent les 
travaux exceptionnels. Par voio de conséquence, il y a lieu d’ap
pliquer les proscriptions de l’arrête précité, et sans aucune excep
tion, à tous les employés du service des prisons. MM. les inspec
teurs généraux voudront bion s’assurer si les heures de travail 
indiquées par la circulaire (lu 10 mai 1839 sont suivies partout.

A gents g radés.

Dos observations ont été présentées relativement à l’insuffisanco 
des agents grades en service dans les grandes prisons pour 
peines. Pour les maisons centrales qui comptent 50 ou 60 gardiens 
ordinaires, la surveillance do ccs agents est confiée à un gardien- 
chef et à deux ou trois premiers-gardiens, ce qui donne une pro
portion de 5 ou G p. 0/0 alors que, pour les pénitoncicrs militai
res, les sous-officiers charges d'un commandement sont dans la 
proportion do 12 p. 0/0; au bagne, elle était autrefois de 2G ou 
30 p. 0/0. Enfin, l’effectif des maréchaux des logis ou brigadiers 
de gendarmerie est do 20 p. 0/0. Dans l’état actuel, il semble quo 
les gardiens ordinaires ne sont pas suffisamment surveillés, ce

(l] C. des P r . T. I, i>. 212.
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qui expliquerait les nombreuses infractions dont ils so rendent 
coupables et les révocations fréquentes que l'administration cen
trale est obligée de.prononcer.

Il y a lieu d’examiner s’il est utile d’augmenter le nombre dos 
premiers-gardiens ou plutôt d'accorder seulement les insignes aux 
agents intelligents et dévoués aspirant à ce grade: on leur don
nerait le titre de brigadior ou sous-brigadier. A la fin de l’année 
1874, lo conseil sera invité à émettre un avis à co sujet.

C andidats gn rd ien s-e lie fs .

La circulaire du 20 mars 1874 (§ 9) indique les conditions dans 
lesquelles doivent avoir lieu, ccttc année, les examens des can
didats à l’emploi de gardicn-chof. A l’avenir les nouvelles notices 
concernant ces épreuves devront contenir dos observations sur la 
tenuo, la conduite, la moralité et l’cnergic des aspirants. Ces in
dications permettront de faire un classement plus exact des agents 
qui seront proposés par rang de mérite, en fin d’année. On croit 
devoir recommander à MM. les inspecteurs généraux de se mon
trer de plus en plus sévères dans leurs choix, les candidats pré
sentés en 1872 et 1873 ayant été plus nombreux quo no l’exigent 
les besoins du service.

Ecolo des gard ien s.

La circulaire précitée indique aux directeurs des établissement? 
pénitentiaires les récompenses accordées aux gardiens qui ont fait 
des efforts pour améliorer leur instruction élémentaire. MM. les 
inspecteurs généraux sont engagés à donner à ces fonctionnaires 
les conseils utiles pour l’installation des écoles do gardiens dans 
les établissements où l’cffoctif du personnel permet de les orga
niser.

MAISONS CENTRALES.

C h au ssu re  des dùtcnus.

Les sabots ont cté préférés aux souliers pour l’usage des dé
tenus, par des considérations d’économio et aussi parco que celte 
chaussure facilite moins les évasions ; enfin, elle est plus conve
nable au point do vue pénitentiaire. L’administration n’a admis 
d’exceptions que pour les détenus infirmes (art. 3G du cahier des 
charges) pour les prévôts (art. Gl) et pour les servants du culto, 
(art. 66). Toutefois, dans la pratique, les directeurs ont accordé 
l’usage des souliers aux écrivains, ehefs-ouvriers, infirmiers, por
teurs du service général et même aux détenus du quartier d’amen
dement qui reçoivent les souliers do la môme façon que les objets 
de cantine. Rien ne semble justifier cette tolérance à l’égard des 
détenus écrivains, chefs-ouvricrs, etc., qui jouissent déjà d'une 
faveur; mais il en ost peut-être autrement pour les porteurs du 
service général, les infirmiers, etc.

MM. les inspecteurs généraux examineront cette question pen
dant leur tournée et feront connaître leur opinion dans le rapport 
d’ensemble.
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JRÜ N ES DÉTENU S.

Instruction élômcnlairo,
A raison du nombre très-elové dos enfants placés dans les colo

nies agricoles de l’Etot, les instituteurs do ces établissements no 
pouvaient, depuis quelques années, donner l’instruction dans de 
bonnes conditions aux jouncs détenus confiés à leurs soins. Afin 
de remédier à cet inconvénient sans augmenter trop sensiblement 
les dépenses du personnel, l’administration centrale a eu recours, 
dans chaque établissement, à deux ou trois employés suffisamment 
instruits pour faire des cours aux enfants. La population des colo
nies a été partagée en plusieurs divisions et il a été promis une 
gratification annuelle aux greffiers, commis ou teneurs do livres 
qui suppléeraient l’instituteur et s’occuperaient activement do 
.l'instruction des jeunes détenus. En outre, lo môme programme a 
été adressé à tous les directeurs; il est divisé en cours élémentaire, 
moyen et supérieur. Les matières qu’il renferme doivent être uni
formément enseignées dans les cinq établissements. Des composi» 
tions hebdomadaires destinées ù constater les progrès des élèves 
et la conservation des cahiers dont ils so servent sont recomman
dées. L'exécution do ces prescriptions permettra à MM. les inspec
teurs généraux d’apprécier, sur placo, les résultats do la nouvelle 
organisation. Ils feront connaître au personnel enseignant qu’à la 
lin de l’année scolaire, c’est-à-dire dans lo courant d’aoùt pro
chain, l'administration ceutralo invitera les directeurs à envoyer 
au ministère un certain nombro do cahiers ot de compositions qui 
seront soumis à l’examen d’une commission chargée de comparer 
les résultats obtenus par les employés professeurs ot les progrès 
accomplis par les jeunes détenus. Cette sorte do concours fournira 
l’occasion de distribuer des récompenses et des encouragements 
aux plus méritants.

Nouvel uniform e.

A la fin de l’année 1873, l ’administration centrale a fait confec
tionner et a envoyé, dans les cinq colonies de l’Etat, le nouvel uni
forme que les jounes détenus portent, chaque dimanche, depuis 
cette époque. Ce costume est composé d’une varcuso en molleton 
gris bleuté, garni d’un collet et do parements garance, d’un béret 
semblable et d’un pantalon de treillis ayant, de chaque côté des 
jambes, un double filet rouge. La blouse, en toile bleue, dito sar- 
reau de Lille, a été adoptée pour les jours de travail : 3,000 cha
peaux en paille do seigle, confectionnés à la colonie do Saint-Ber
nard, ont été distribués dans les cinq colonies.

MM. les inspecteurs généraux devront s'assurer si les effets dont 
sc compose le nouvel uniforme sont en bon état de conservation ; 
ils examineront les dispositions prises pour leur placement dans 
los vestiaires et so feront représenter les instructions adressées en 
1873 aux directeurs, pour la transformation do l’ancien costume en 
droguet.
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Manœuvros militaires.

La loi du 27 juillet 1812 sur le service militaire devant avoir 
pour effet l'incorporation do tous les jeunes détenus dans les 
rangs do l'armée, l’administration centralo a pense qu’il était né
cessaire de donner, par avance, une instruction spécialo aux en
fants placés dans les colonies. Elle a envoyé, dans chaque éta
blissement, l’instruction du 16 mars 186'J concernant les manœuvres 
d’infanterie et celle relative au service intérieur des places de 
guerre. Des sous-officiers instructeurs ont été désignes et plusienrs 
d’entre eux ont déjà obtenu des résultats appréciables.

Indépendamment dos considérations indiquées plus haut, les me
sures prises doivent avoir pour conséquences l’ordre intérieur, la 
discipline et la régularité des mouvements d’ensemble ; il y a lieu, 
dès lors, de veiller à leur application et c’est dans ce but qu’ou in
vite MM. les inspecteurs généraux à so rendre compte des disposi
tions ordonnées par les directeurs en ce qui concerne l’instruction 
militaire.

M arques d istinc tives.

11 a été décidé quo los jeunes détenus ayant donne des preuves 
do bonno conduito porteraient, sur lo nouvel uniformo, les insignes 
indiqués dans une note spéciale que recevront MM. les inspecteurs 
généraux chargés de visiter, en 181Î, les cinq colonies de l’Etat.

Cos fonctionnaires devront s’assurer que les prescriptions de 
l’instruction dont il s’agit ont été exactement observées.

G ym nastique.

L'administration centralo a l’intention., d’installer des gymnases 
dans les établissements d'éducation correctionnelle de Saint-Ililaire, 
Saint-Bernard, Saint-Maurice, les Douaires et le val d’Yèvre. Des 
ordres vont être donnes au directeur de la colonio des Douaires 
pour la confection do machines indispensables: portiques, barres 
parallèles, sautoirs, échelles horizontales, Ole.; il convient d’enga
ger ses collègues à choisir et à faire niveler et gazonner un empla
cement pouvant recevoir ces appareils. En attendant, les moniteurs 
de gymuastique devront apprendre à un certain nombre d’enfants, 
capables do démontrer à leurs camarades, los mouvements élémen
taires do la tète, du corps, des bras et des jambes, conseillés par 
le manuel du capitaine Vergnes, dont un exemplaire a été envoyé, 
il y a quelque temps, à tous les directeurs.

F an fare s.

L’organisation des cours do musique vocale et instrumentale rc- 
claméo depuis longtemps par MM. les préfets et les directeurs est 
en voie d’exécution. Des instruments de musique ont été successi
vement envoyés dans trois colonies ; celle de Saint-Maurice va en 
rocovoir prochainement, et les enfants du val d’Yèvro seront, dans
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quelque temps, assez habitués au solfège pour se servir d’instru
ments.

MM. les inspecteurs généraux qui visiteront les colonies de l’Etat 
voudront bien, dans un rapport spécial, faire connaître leur opinion 
relativement aux avantages résultant :

1° De la nouvelle organisation des écoles élémentaires;
2° De l’introduction des manœuvres militaires et des exercices 

de gymnastique dans chaque établissement;
3° Des résultats obtenus en co qui concerne l’étude do la musiquo 

vocale et instrumentale.

SER V IC E CEIXULAtnE.

S urvoillanco  à  ex ercer s u r  les  ag en ts  do co sorvice.

On rappelle los recommandations précédemment faites relative
ment à la surveillance dont doivent ôtro l’objet les agents du ser
vice cellulaire pendant leurs voyages. Si des faits do contrebande 
imputalilos à cas agents parvenaient ù la connaissanco de MM. les 
inspecteurs généraux, avis dovrait en ôtre donné immédiatement à 
l’administration centrale.

B ulle tins do population .

La rédaction des bulletins de quinzaine do la population des pri
sons départementales laisse souvent ù désirer. La nationalité des 
étrangers soumis à l’expulsion n’est pas toujours indiquée, ot, par 
suite do cette omission, les expulsés sont maintenus en état do dé
tention administrative au delà du terme do lour libération, non 
sans préjudice pour le Trésor.

Les directeurs négligent aussi, trop souvent de montionner 
exactement l’article du Code pénal qui a été appliqué aux jeunes 
détenus. Il s'ensuit que do fausses destinations sont assignées à 
ces enfants.

D ullelins d ’a rg en t.

Il sera utile enlin d’examiner comment est tenu 1e registre à 
souche destiné à l’inscription des sommes, bijoux et objets appar
tenant aux condamnés que transfèrent les voitures cellulaires. 
Certains gardiens-chefs, surtout ceux des petites prisons, négli
gent d’employer co registre. Ils remettent directement l’argent et 
les objets précieux aux condamnés avant l’arrivée dos agents 
du service cellulaire. Cetto manière d’opérer est tout à fait con
traire aux instructions et peut engager sérieusement la responsa
bilité des agents.

D ésignation  d es condam nés po u r los tro is  p én itenciers de la Corso.

Il est de principe do désigner d’abord pour cos lieux do déten
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tion les condamnés qui demandent spontanément à s'y rendre et 
dont la peine n’a plus qu’une duréo de trois ou quatre années, 
pourvu qu’ils réunissent les conditions d’aptitude, d’âge, de reli
gion, de nationalité et de santé exigées par les instructions. La 
liste est, ensuite, complétée, s'il y a lieu, par d'autres hommes 
désignés d’office.

La moyenne des choix doit être calculée à raison de 5 p. 0/0 au 
moins de la population de chaque maison centrale.

La liste se subdivisera on trois catégories distinctes compre
nant les détenus susceptibles d’ôtro envoyés, suivant leurs apti
tudes ou leurs antécédents:

1° A Chiavari ;
2“ A Casabianda ;
3° A Cnstelluccio (jeunes adultes).
Une quatrième catégorie, celle des volontaires ayant plus de 

quatre années à subir, devra compléter l’état nominatif; mais il 
sera nécessaire de mentionner, dans la colonne d’observations, 
tous les renseignements propres à permettre d’apprécier s'il con
vient de déroger à la règle ù leur égard.

11 importe que chaque liste soit dressée d’une manière uniforme 
et contienne :

1° Lo numéro d’ordre ;
2° Le numéro d’dcrou ;

Les nom et prénoms;
4° La date et le lieu de naissance ;
5° La date et les motifs de la condamnation ;
6° Les cours ou tribunaux qui l’ont prononcée ;
7° La nature et la durée de lu peine ;
8° La date do la libération ;
9° La profession dans la vie libre ;

10° La profession dans la maison;
11° Les condamnations antérieures;
12° L’état de santé certifié par lo médecin ;
13° La conduito dans la maison.

16 mai. — Ixstiicgtio.v vonccrmml les tables cl bancs pour les rc- 
fccloircs el lu clia/iellc, adoptés pur l'administration. — 2e bu
reau.

Monsieur le Directeur, je vous transmets ci-joint, avec un devis 
descriptif à l'appui, les dessins des tables et des bancs que l'ad
ministration vient d ’adopter pour le réfectoire et la chapelle de 
la nouvelle maison centrale de Rennes.

Il m’a paru quo ce système devait être également appliqué dans 
les autres établissements pénitentiaires.

En conséquence, lorsqu’il y aura lieu de pourvoir de quelques- 
uns de ces objets la maison centrale dont la direction vous est
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confiée, vous veillerez à co que lesdils objets soient identiquement 
conformes aux modèles (1). . v

Dans cc cas, la dépense, s’il s’agit d’une maison en régie, devra, 
bien entendu, s’effectuer dans les conditions et suivant les règles 
spéciales que comporte ce mode de gestion.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considéra
tion distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l'intérieur. 
P o u r  la m in istre  e t p a r délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire.

J .  J a i l l a n t .

C a h i e r  d e s  c h a r g e s , conditions pat ticulièrcs cl devis descriptif des 
tables et bancs h fournir pour les réfectoires et la chapelle.

1° t a b l e s  d e s  r é f e c t o i r e s .

Ces tables auront les dimensions fixées aux dessins ci-annexes.
Tous les bois employés seront sans nreud ni aubier; ceux qui 

ne seraient point parfaitement purgés de ces défauts seront rigou
reusement refusés.

La barre transversale, reliant ensemble les deux montants extrê
mes do la table sera en chêne de 0"'0i sur 0m08 ainsi que celle 
reliant les deux montants extrêmes du banc.

Les trois patins qui font reposer los tables sur le sol des refee- 
toiros, seront également en chènc de 0‘"07 sur 0m10.

Toutes les autres parties constitutives de la table et do son banc, 
seront en sapin, la tablette do dessus des tables et du banc aura 
0m25 de largeur sur 0m032 d'épaisseur, d’un seul morceau, les 
arêtes en seront arrondies; elle sera fixée sur les montants, par 
des vis à tête plaie, entaillées et affleurées.

Chaque table contiendra quatre tiroirs, séparés entre eux par 
une cloison en sapin de 0m027 d ’épaisseur; chaque tiroir 
sera fermé en façade par des portes eu zinc n° ;18 de la Vieille- 
Montagne, ayant une épaisseur de 0"'00136 et pesant 9 kilogr. 35 
le mètre superficiel; deux boutons eu fer galvanisé, rivés à l’inté
rieur sur rondelle en même zinc, serviront à les faire mouvoir. 
Ces portes glisseront dans des rainures en zinc fondu, conformes, 
comme dimensions, à celles indiquées sur les plans ci-joints.

Ces rainures ou glissières seront recouvertes d’une petite bande 
de zinc n° 18, fixée sur les montants et rainures au moyen de vis 
à tête ronde.

(I) L 'adm in is tra tion  t ie n t  à  la  d isposition  d es  d ire c te u rs  le s  p lan? e t d e ss in s  
n é c e ss a ire s  pour la  c o n s tru c tio n  do ce s  o b je ts  m obilier?.
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Enfin, tous les bois composant la tablo ot son banc seront passés 
à l'huile do lin, une couche, mêlée d’un peu de lithargc.

2 °  DANCS DE LA. CHAPELLE.

Seront en chêne, des dimensions fixées aux plans, les patins 
au moyen desquels ils reposent sur lo sol, ainsi quo la barre au- 
dessous de la tablette supérieure du banc.

Toutes les autres parties constitutives du banc seront en bois 
de sapin.

Comme pour les tables du réfectoire, tous les bois employés 
seront sans nœud ni aubier, bien dressés et corroyés ; lo dessus 
du banc ainsi que l’agenouilloir, auront toutes leurs rives arron
dies; le dessus du banc aura 0m25 de largeur, d’un seul morceau, 
ainsi que l’agcnouilloir, qui n’aura que OmlG de largeur.

Tous les bois composant les bancs devront recevoir une couche 
d'huile de lin, mélangée d’une petite quantité de lithargc.

Lo présent cahier des charges dressé par l'architecte soussi
gné.

Paris, lo 12 janvier 187-1.
A. N o r m a n d .

A pprouvé :

Paris, lo 9 février 1874,

Lo Vice-Président du conseil, Ministre do l ’intérieur, 
P o u r lo m in istre  :

Lo Sous-Secrétniro d’Elat,

B a iu g n o n .

16 mai. — I n s t r u c t i o n  concernant le coucher des détenus. L it en 
fer adopté par l'administration. — 2° bureau.

Monsieur le Directeur, jo vous transmets ci-joint, avec descrip
tion à l’appui, une feuillu de dessin représentant lo lit en fer qui 
a été adopté pour le coucher des détenues de lu maison centrale 
de Rennes (I).

L’administration centralo estime que co modèle convient égale
ment pour les autres maisons centrales do femmes, et il y aura 
lieu, en conséquence, lorsqu’il s’agira de pourvoir do nouveaux 
lits ces établissements, d'exiger qu’ils soient entièrement confor
mes à ceux de Rennes.

En co qui concerne les maisons centrales d ’hominos, jo désire-

( 0  C etto  Touilla d e  d ess in  e s t  te n u e  p a r  l 'ad m in is tra tio n  c e n tra lo  à  la  d isposition  
d es  d ire c te u r s .



rais, avant d’adopter définitivement le modèle dont il s’agit, avoir 
votre avis motivé sur la question.

Je vous invite à m’adrasser, le plus tôt possible, un rapport à co 
sujet.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l ’intérieur,
P o u r le m in istre  e t p a r  dé lég a tio n  :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire.

J .  J a i l l a n t .

.1 8 7 4 . —  1 0  m a i. G1

D e s c r i p t i o n  d'un lit en fer h l'ond de toile de chanvre (treillis).

' Ce lit est composé d’un cadre on 1er cornière monté sur pieds 
en fer rond qui forment en môme temps les dossiers de la tête et 
des pieds. Le fond en treillis est fixé su r le cadre au moyen de 
crochets ou pitons ouverts à vis et à écrous, pour faciliter sa ten
sion dans le sens de la longueur, comme dans celui de la lar
geur.

Le cadre (flg. ! '•  du dessin joint à la présento description) est 
composé do deux longs pans en fer cornière de 0‘“04 de largeur 
dont l’angle formé par les deux côtés ost à l’intérieur du lit, et 
par deux abouts en mômo fer dont l’anglo est du côté extérieur. 
Ces quatre parties du cadre présentent leur partie horizontale en 
dessus et au môme niveau. La partie horizontale des deux abouts 
sera coupée perpendiculairement, et lapartio verticale restera suffi
samment longuo pour s'enrouler à chaud autour du pied en fer 
rond et venir se river à plat sur la partie verticale du long pan 
(V. fig. 5). Chaque long pan sera percé do 22 trous, espacés éga
lement, dans lesquels passeront librement autant de crochets ou 
pitons ouverts (11g. 7 bis) do 0'"009 do diamètre filetés sur 
une longueur de 0nl03 et munis d’écrous cylindriques de 0ra027 do 
diamètre et 0ra,011 d’épaisseur. Ces écrous auront deux entailles 
latérales (fig. 6) dans lesquelles s ’engagera une clef à fourchette 
(fig. 7 et 8) servant à tourner les écroux et à tendre ou détendre 
à volonté la toilo du fond. Les deux abouts seront percés chacun 
do cinq trous et garnis de crochets et d’écrous semblables à ceux 
des longs pans. Deux traverses d’écartement en fer rond de O^iS 
de diamètre, courbées ù 0m08 do flèche, seront rivées sur les deux 
longs pans, en divisant la longueur de ces , derniers en trois par
ties égales.

Ainsi composé, co cadre mesurera l m95 de longueur su r 0m70 
de largeur.

Le fond du lit sera en gros treillis ourlé, sur les quatre côtés, 
d’une corde de chanvre do 0m007 de diamètre. Il y aura sur chacun 
des grands côtés de co fond en treillis vingt-deux trous ou œillets
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correspondant au vingt-deux pitons ou crochets en fer des longs 
pans. Ces œillets seront garnis d'un anneau en lil de fer galvanisé 
et recouverts de points de boutonnière. Les petits côtés seront 
percés chacun de cinq œillets semblables à ceux des grands côtês 
et correspondant aussi avec les crochets des abouts du cadre. 
C’est dans ces œillets que passeront les crochets de tension pour 
supporter le fond et le tendre à volonté.

Le dossier de la tète (fig. 2) est composé de deux pieds et d’une 
traverse en fer rond de 0m02 de diamètre, formés d’une seule pièce 
et présentant à la partie supérieure deux angles arrondis de 0m10 
de rayon intérieur. Les extrémités inférieures sont renflées en 
boule do 0m0'i de diamètre. Entre la partie en fer rond et l’about 
du cadre en fer 'cornière, il y a trois montants verticaux divisant 
la largeur de ce dossier en quatre parties égales. La hauteur totale 
du dossier est de 0"'G5 et celle du dessus du fer cornière jusqu’au 
sol est de 0<18. Chaque pied est garni d'une jambe de force en 
fer rond de 0m15 rivée sur le long pan du cadre et s ’enroulant 
autour du pied, au-dessus du renflement eu boule. Cette jambe do 
force sera placée à -15 degrés de l’horizontale.

Le dossier des pieds (lig. 3) so composera, comme le précédent, 
de deux pieds et d'une traverse on fer rond d'une seule pièce avec 
ongles arrondis au même rayon, renflements en boule et jambes 
de forces ; mais il n’y aura pas de montants verticaux entre la 
traverse haute et celle en for cornière. Sa hauteur totale sera de 
0m15 et celle du dessus du fer cornière au sol. sera de 0lo30. 
Celle dernière cote comparée ù celle du dossier de la tète qui lui 
est correspondante est inférieure de 0ra08, par suite le cadre du 
lit n'est pas horizontal dans sa longueur ; il est plus haut de 0,nU8 
à la tète qu’aux pieds. Cette légère inclinaison est une grande amé
lioration apportée dans la construction des lits pénitentiaires.

Un petit cadre en fer (lig. 9) destiné ù recevoir le n° d’écrou du 
détenu sera lixé sur la traverse haute du dossier des pieds au 
moyen de deux rivets ; il aura 0™0G8 de longueur sur 0'"038 de 
largeur extérieurement et 0raU5 sur 0m03 intérieurement; il sera 
composé de trois côtés en for ti feuillure do 0"',Û08 sur 0,u,0U5.

Vu pour être annexé à mon avis du 15 février 187-1.
B o r n e .

19 mai. — C i r c u l a i u e  concernant les jeunes détenus qui peuvent 
être inis en liberté provisoire. — l"1' bureau.

Monsieur lo Préfet, l’article 117 du règlement général porte que 
les jeunes détenus libérables dans l’année doivent ôtre présentés 
aux inspecteurs généraux en tournée, afin que ces fonctionnaires 
puissent constater, par un interrogatoire sommaire, leur instruction 
religieuse, morale, primaire et professionnelle; se faire rendre 
compte de leur situation de famille, et des mesures que la direction 
se propose d’adopter à leur égard.
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L’administration ayant reconnu les avantages qui pourraient ré
sulter de l'adoption d'une disposition analogue, en ce qui concerne 
les enfants aptes à ôtre mis en liberté provisoire, la présentation 
aux inspecteurs généraux des enfants dignes d’ôtre libérés par 
anticipation sera obligatoire, à partir de ce jour, pour les direc
teurs d'établissements.-

Le motif de cette décision a sa source dans le nombre évidem
ment trop restreint des enfants dos colonies ou maisons d'éduca
tion correctionnelle,rendus à la viecommuue pat* voie délibération 
provisoire.

L’examen des jeunes détenus, susceptibles d’ôtre libérés provi
soirement, mettra mon administration en position do reconnaître si 
les chefs d’établissements d’éducation correctionnelle ne se mon
trent pas trop rigoureux en co qui concerne les conditions aux
quelles les enfants peuvent ôlre proposés pour la libération, et lui 
permettra de contrôler, -par les rapports dos inspecteurs généraux, 
les propositions des directeurs ou des directrices.

Je vous invite, Monsieur le Préfet, à m’accuser réception de la 
présente circulaire que je vous prie de faire connaître, sans retard, 
aux chefs ou supérieures des établissements d'éducation correction
nelle situés dans votre département.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération 
très-distinguée.

P our le m in istre  :

Le Sous-Sccrétnire (l’État,
N. B.UtAGN’ON.

1" juin. — CincutAirtK concernant les jeunes détenus. Soins de 
propreté. Emploi dus brosses ;i dents. — 1er bureau.

Monsieur le Directeur, la société do patronage pour les libérés 
des deux sexes, dont le siège a été transféré au ministère de l’in
térieur (rue de Varennes, 78 bis), a eu occasion de constater que 
beaucoup de jeunes filles patronnées par elle lui étaient signalées, 
par les personnes auxquelles on les présentait, comme n’ayant pas 
été suffisamment habituées à la propreté. Plusieurs d'entre elles 
ne s’étaient jamais lavé la bouche, et leurs dents viciées par la 
carie contribuaient à rendre leur haleine fétide.

Il importe à la fois, dans un intérêt hygiénique, et au point de 
vue de l’avenir des libérées, que les soins de la bouche, destinés 
principalement à assurer la conservation des dents, no soient pas 
négligés. .

Dans ce but, je vous invite, Monsieur lo Directeur, a vous pour
voir, sans retard, de brosses à dents, et ù prescrire l’emploi quo
tidien de cet objet de toilette, d ’un prix d’ailleurs très-minime, à 
toutes les jeunes détenues, après le lever, au moment des ablutions,
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Bien que le bon état des dents ait pour les garçons une impor
tance moindre, il serait désirable que les directeurs prissent des 
mesures analogues à celles prescrites pour les filles, et, sans en 
faire l’objet, pour les établissements de jeunes détenus, d’une obli
gation absolue, l’administration désire que les soins hygiéniques 
dont il s’agit ne soient pas perdus de vue.

Recevez, etc.
L'Inspecteur général.

Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J ,  J a i l l a n t .

10 juin. — L e t t r e  relative aux condamnés il deux peines, dont cha
cune n'cxcùde pas une année ; ils ne peuvent être envoyés dans 
les maisons centrales. — 4* bureau.

Monsieur le Préfet, vous m’avez transmis, le 21 mai, un rapport 
par lequel le directeur dos prisons de votre département demande
le Iransfèi’cment à Clairvaux du nom m é   détenu à Chaumont,
comme condamné à deux peines dont chacune n'atteint pas un an 
et un jour d’emprisonnement.

Aux termes des ordonnances de 1817 et de 1830, les condamna
tions excédant une année se subissent, seules, en maison centrale.
L’envoi à Clairvaux du nom m é serait, dès lors, illégal, et no
peut être ordonné. Si ce détenu est insubordonné et se conduit mal, 
le directeur lui fera infliger les punitions usitées en pareil cas dans 
les prisons départementales, et prescrira un redoublement de sur
veillance à son sujet. Mais il ne saurait être question de l’extraire 
de la maison de correction de Chaumont, où il doit régulièrement 
satisfaire ù justice.

Ueceyez, etc. ,

Pour le ministre et par délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

17 juin. — C i r c u l a i r e  concernant l ’exercice de la contrainte par 
corps. — 2e bureau.

Monsieur le Préfet, les maisons centrales renferment un certain 
nombre de détenus qui, à l’expiration de leur peine, demeurent
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passibles de la contrainte par corps, pour amendes, restitutions, 
dommages-intcrêts et frais dus à l’Etat, en matière criminelle et 
correctionnelle. (Loi du 22 juillet 1867, art. 2 et 3, et loi du 19 dé
cembre 1871.)

D'après un avis dit conseil d’Etat, en dato du 15 novembre 1832, 
la contrainte par corps ne peut s’exorccr dans les maisons cen
trales, mais bien, i\ défaut de prisons spéciales, dans les maisons 
d'arrêt. On s ’était même demandé si la recommandation pouvait 
être valablement faite au greffe d’uno maison centrale, et surtout 
si elle conférait le droit d’y retenir le détenu après l’expiration do 
sa peine. Mon collègue, M. lo garde des sceaux, que j ’ai consulté 
sur cette question, m’a répondu que, suivant lui, la recommanda
tion faite contre un débiteur renfermé dans une maison centralo 
était régulière et permettait d’y maintenir les condamnés qui y 
avaient subi leur peine, mais seulement pendant le temps stricte
ment nécessaire pour préparer leur transfèrement dans la maison 
d'arrêt la plus voisine.

Conformément à cet avis, lorsqu’une recommandation aura été 
faite au greffe d’une maison centrale, maison de détention ou éta
blissement assimilé contre un détenu passible do la contrainte par 
corps, j ’ai décidé que le détenu serait, à l’expiration de sa peine, 
placé dans une cellule d’isolement, pour y être maintenu pondant 
48 heures au plus. Si, à l’expiration île ce délai, l'administration 
intéressée ne se l’est pas fait remettre pour le conduire dans une 
maison d’arrèt, il sera rendu à la liberté.

Afin que les agents du Trésor puissent prendre en temps utile 
les mesures qu’ils jugeront convenables pour sauvegarder les inté
rêts de l’Etat, les directeurs auront à dresser, chaque mois, d’après 
le registre d’écrou, la liste des détenus prochainement libérables, 
contre lesquels la contrainte par corps aurait été prononcée. Ils 
adresseront cette liste au trésorier-payeur général du département, 
un mois, au moins, avant l’époque de la libération des individus 
qui y seront portés, en le prévenant que cette communication a 
pour but do lui permettre de recommander au greffe de l’établis, 
setnent les détenus dont il s’agit.

Ils auront soin de compléter cet état par tous les renseignements 
dont lo trésorier-payeur général peut avoir besoin, pour s’assurer 
de l’identité do chaque détenu et lui signifier un commandement 
de payer, savoir :

Les nom et prénoms du condamné;
La date et le lieu de sa naissance;
Son ancien domicile ;
La date du jugement ou de l’arrêt do condamnation ;
L’indication du tribunal ou do la cour d’où la sentence est 

émanée.
Ils lui donneront, en môme temps, avis que, dans le cas où il 

.jugerait à propos de faire des recommandations, les détenus se
ront, à l’expiration de leur peine, déposés dans des cellules d’iso
lement, et tenus à sa disposition, pendant 48 heures nu plus, passé 
lesquelles ils seront mis en liberté, s'il ne les a fait prendre.

Je transmets expédition de la présente circulaire aux directeurs



des maisons centrales et établissements assimilés situés dans votre 
département.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Lo Ministre de l'intérieur,
A. FOURTOU.

P o u r expéd ition  :
Linspccteur général,

Directeur de l'administration pénitentiaire, 
J .  J a i l l a n t .
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20 juin. — C irculaire relative au transféreront des détenus 
malades dans les hôpitaux. — Envoi d'un modèle d’état nomi
natif. — 3e bureau.

Monsieur le Préfe!, l’administration centrale a de tout temps re
commandé de ne faire transférer les détenus malades à l’hôpital 
de la ville quo dans los cas d’absolue nécessité.

Dès l’année 1807 (1), le ministre de l’intérieur, par une circulaire 
du 27 juin, signalait aux préfets les abus qui se produisaient dans 
les prisons, où les médecins délivraient trop facilement des certi
ficats aux détclius atteints de maladies légères ou feintes, lesquels 
étaient transférés dans les hôpitaux et y passaient une grande 
partie du temps que devait durer leur peine. A une époque plus 
ancienne, le législateur s’était déjà préoccupé de cette question : 
la loi du A vendémiaire an \ i  porte que les administrateurs ayant 
la police des prisons ne pourront faire passer les détenus dans 
les hospices, sous prétexte de maladie, qu’avec l’assentiment des 
autorités administratives ou judiciaires.

La circulaire du 18 juin 1822 (2) et cello du 15 avril 1833 (3) 
n’autorisaient le placement des détenus dans les hospices qu’à dé
faut d'infirmerie dans les prisons, et exigeaient que l’ordre detrans- 
leremcnt fût délivré par le maire, du consentement de l’autorité 
compétente.

Le règlement général du 30 octobre 1841 (A), édiclé dans le but 
île soumettre le régime intérieur des prisons départementales à des 
règles fixes et uniformes, contient, au sujet du traitement des dé
tenus malades, des prescriptions conçues dans le même esprit 
que celles qui viennent d’ètre citées. L’article 75 dispose qu’il y 
aura dans chaque prison deux chambres ou salles d’infirmerie, une 
pour les hommes et une autro pour les femmes. D’après l’article 76, 
les détenus ne doivent être transférés dans les hôpitaux que s’il 
y a impossibilité absolue de les Iraiter dans les prisons.

Ces prescriptions ont été rappelées par des circulaires des 
25 août 1819 et 9 décembre 1859, et, plus récemment, par les in
structions générales des 20 mars 18GD, 1870 cl 1873.

(I) C. i les P r is . T . I, p. s i .
(a) C. des Pris. T. I, p. u t .
(a) C. i les Pris. T . I, p . le . '.
(4) C. i les Pris. T. I. Ji. 339.



1 8 7 4 . —  2 0  ju in . G 7

L’examen des ctats de Trais de séjour dus détenus malades dans 
les hôpitaux produits ù l’appui des comptes do dépenses, en exé
cution do la circulaire du 9 décembro 1859, permettait de contrô
le r  cette partie du service, et plus d’une fois de regrettables abus 
ont été constatés. Mais co moyen de contrôle, qui fait déjà défaut 
dans un certain nombre de départements, cessera avant peu d’ôtro 
n la disposition do l’administration centrale, attendu que l’ar
ticle 48 du nouveau cahier des charges impose aux entrepreneurs 
des services l’obligation de pourvoir aux frais dont il s’agit, et quo 
les journées d’hôpital leur étant payées au môme taux quo les 
journées de détention, il n’enest pas fait mention séparément dans 
los pièces de comptabilité.

Cependant, bien que l’intérêt du Trésor ne soit plus directement 
engagé, il importe de tenir la main à ce que les détenus ne soient 
pas places dans los hospices sans des motifs impérieux. Ce ne sont 
pas, en effet, des considérations budgétaires qui ont inspiré les 
prescriptions réitérées de l’administration à co sujet.

Le transfèrement des détenus hors des prisons constitue uno 
illégalité, attendu quo, s’il s ’agit de condamnés, ccux-ei ne subis
sent régulièrement leur peine que dans les établissements affectés 
par la loi à cette destination, et quo, quant aux prévenus et aux 
accusés, ils doivent être déposés dans une maison d’arrêt ou de 
justice. Eu outre, lo séjour dans les hôpitaux permet aux détenus 
des adoucissements de régime incompatibles avec leur situation, 
et leur offre trop souvent des facilités d’évasion ou de communi
cations avec le dehors.

Ainsi que le faisait remarquer la circulaire du 20 mars 18G9, 
« il est très-peu de prisons où une infirmerie ne puisse être or
ganisée, si on prend la peine do bien étudier lo parti qu’on peut 
tirer des locaux. » D’autre part, vous me trouverez disposé à au
toriser les acquisitions de matériel qui seraient nécessaires. En
fin, les entrepreneurs sont astreints par l’article 215 do leur cahier 
des charges à pourvoir, « par l’emploi des gens de service, libres 
ou détenus, salariés par eux, ù la propreté des salles d’iulirmerio, 
ainsi qu’aux menus soins que réclame l’état des malades. » Il 
semble donc qu’il ne devrait pas exister de motifs, si ce n ’est dans 
quelques circonstances exceptionnelles, pour no pas traiter dans 
les prisons tous les détenus malades.

J ’appelle sur cette question votre plus sérieuse attention.
Afin de me mettre eu position de reconnaître s’il n’est pas com

mis d’abus, il y aura lieu de m’adresser, dans les dix premiers 
jours de chaque trimestre, pour lo trimestre précédent, un état 
conforme au modèle ei-annexé, des détenus malades envoyés à 
l’hôpital, au compte soit de l'entrepreneur, soit de l’administra
tion. Ces états, établis par prison, devront être fournis, alors mémo 
qu’ils seraient négatifs.

J’envoie des exemplaires do la présente circulaire à MM. les sous- 
préfets, ainsi qu'aux directeurs, qui en remettront aux gardiens- 
chefs et aux médecins.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance do ma considération 
très-distinguée.

La Ministre do l ’intérieur,
DE FOURTOU.
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d

d

à l'hôpital d  pendant le trim estre  187
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NATURE.

DE LA M U A IH E .

OBSERVATIONS.
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C e r t i f i é  v é r i t a b l e  :

Le Médecin de la prison,

C u n T i r iK  p a r  D ire c te u r  

d e  l;< r i r n o n s c r ip t io n  p é n i to n t ia i r o .

A. , le  187

Vrj

Le Préfet, d
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24 j u i n .  —  I n s t r u c t i o n  concernant les vêlements appartenant aux 
détenus. — 2e bureau.

Monsieur le Directeur, aux termes de l’article 30 du cahier des 
charges des entreprises des services généraux des maisons cen
trales, l'entrepreneur est tenu de veiller ù la conservation des 
effets appartenant aux détenus.

Afin d'atténuer les charges quo cetto responsabilité fait poser 
sur lui et dont la circulaire d’ensemble de 1871 a rappelé l'étendue, 
vous pourrez autoriser les détenus qui doivent rostor plus de trois ans 
dans la maison centralo à renvoyer chez eux leurs vêtements pour 
qu'il en soit disposé commo ils lo désireront.

(lotie autorisation no devra pas être accordée à tous, mais seu
lement à coux quo vous jugerez en état de se procurer assez de 
ressources pour pourvoir aux frais do leur habillement à l’époque 
de la libération.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance do ma considération 
distinguée.

rour lo ministre cl par délégation :
L ’Inspecteur gênerai,

Directeur de l'administration pénitentiaire,

.1. J a i l l a n t .

i juillet. — N o t k  relative aux condamnés qui sollicitent leur en
voi en Nouvelle-Calédonie. — 4“ bureau.

Un certain nombre de condamnés (hommes) détenus dans les 
maisons centrales ou les prisons départementales se sonl adressés 
soit au ministère de l’intérieur, soit à celui do la marine, à l’effet 
d'obtenir leur envoi à la Nouvelle-Calédonie.

La question du régime à appliquer dans les colonies pénitentiaires 
aux transportés volontaires est, ou ce moment, ù l’étude, cl jus
qu’à co que co régime ait été déterminé, il est impossible d’ac
cueillir les demandes des pétitionnaires.

Il y a lieu, dès lors, d’infonner les intéressés que les instances 
qu’ils pourraient faire ou renouveler pour obtenir leur oxpatria- 
lion, demeureront, quant à présent, sans résultat.

L’Inspecteur g c n cru l ,
Directeur de l 'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .
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8 juillet. — Lurnui adre.ssée à M. lo ministre de Injustice relati
vement aux détenus des maisons centrales ayant à subir des 
peines h moins d'un an sans confusion. — 4" bureau.

Monsieur le Ministre et cher collègue, le nommé X  détenu
à ............  au sujet duquel vous m’avez fait l'honneur de m'écrire
lo 27 juin, sollicite l'autorisation d'être ramené à Paris à l'effet d’y 
subir une peine du huit mois d'emprisonnement qui no se confond 
pas avec celle de treize mois pour laquelle il a été ceroué en 
maison centrale.

Vous paraissez croire quo l'envoi du pétitionnaire dans une pri
son départementale est de droit et vous appuyez cette opinion sur 
tes termes d'une circulaire en date du l‘J décembre 185‘J ; mais 
je  dois vous iaire remarquer que cetto circulaire n etc rapportée 
par celle élu 18 mars ISijG, qui dispose ipic > tout individu détenu 
<i dans une maison centrale, en vertu d'une condamnation à plus 
« d'une année d'emprisonnement, devra être maintenu dans l’éta- 
« blisseinent pour y subir toute autre peine correctionnelle de plus 
x courte durée qu’il aurait encourue, soit avant, .soit depuis son 
« entrée dans ladite maison. «

Le condamne dont il s'agit devra donc continuer à satisfaire à 
la justice dans la maison d e  , à moins que des motifs sé
rieux, dont jo me réserve l'appréciation, ne nécessitent une déro
gation ;ï cette règle.

Agréez, Monsieur lo Ministre, etc.
P o u r  l e  m i n i s t r e  c l  p a r  d ü lé g n li '.m  :

L’Inspecteur i/éncral,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

.1. J a i l l a n t .

10 juillet. — Gihculaiub concernant, l'allocation do combustibles 
aux employés internes. — 21' bureau.

Monsieur le Préfet, aux termes de leurs cahiers des charges, les 
entrepreneurs des services généraux des maisons centrales, mai
sons de détention et prisons départementales assimilées sont tenus 
ilo fournir aux employés internes, pour leur chauffage et leur 
éclairage personnels, les quantités de combustibles déterminées 
par les règlements.

J'ai été informé que dans quelques-uns do ces établissements 
et par suite d'entente entre les employés et les entrepreneurs, ces 
prestations étaient acquittées, par ces derniers, en numéraire au 
lieu île l'ètro en nature.

Cette façon d'agir peut donner lieu à des interprétations regret
tables, l'administration pénitentiaire tient essentiellement ù ce qu'il
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no s'établisse aucuno relation d'intérêt entro ses agents et les en
trepreneurs, et le fait que je  viens do signaler peut entraîner des 
abus qu’il importe de prévenir.

Jo vous prio do donner dos instructions, dans co sons, au direc
teur de
pour qu’elles y reçoivent, lo cas échéant, leur application. Si les 
allocations faites à un employé dépassent ses besoins, rien ne 
l'empêche de disposer à son gré du surplus, mais jamais par ré
trocession h l'entrepreneur..

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assuranco de ma considération Ircs- 
distinguoe.

Lo Ministre de l'intérieur,
P o u r  lo  m i n i s t r e  e t  p a r  d é l é g a t io n  :

L’Inspecteur général,
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

28 juillet. — Instruction proscrivant la tenue du registre des 
rapports journaliers. — 2e bureau.

Monsieur le Préfet, M. l’inspecteur général a constaté
pendant sa dernière tournée que, dans , lo registre
des rapports journaliers de l'inspecteur n'était pas tenu.

Cette irrégularité est extrêmement regrettable et je vous prie 
d'inviter le directeur à la faire cesser. Vous lui rappellerez, à ce 
sujet, les prescriptions formelles dâ'la circulaire du 18 février 18i3, 
des articles 5 ot 0 do l’arrêté du 20 mai 1845, de l’instruction du 
même jour et de la circulaire d’ensemble de 1873. (Code des pri
sons, t. -I" p. 416 ; t. 2 p. 15, 10 et 18 ; t. 5 p. 393.)

Les écritures dont il s'agit ne sauraient être remplacées par ce 
qu’on appelle le rapport, c’est-à-dire la séance où, chaque matin, 
le directeur reçoit, dans son cabinet, les chefs do service ot écoule 
l e u r s  observations. Ce compterendu verbal do tous les événements 
qui so sont passés la veille est une chose bonne en soi, mais ne 
supplée pas aux rapports écrits et à la conservation de ceux-ci 
sur les registres, pour être communiqués aux inspecteurs géné
raux, lorsqu’ils visitent los établissements.

11 convient également que les rapports quotidiens du gardicn- 
chcf soient consignés sur un registre spécial, au lieu d’être faits 
sur des feuilles volantes, comme cela s’cst pratiqué jusqu’à pré
sent à

Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance do nia considération 
frès-distingucc.

P o u r  lo  m i n i s t r e  ot, p a r  d é lé g a t io n  :

U Inspecteur général,
Directeur de l’administration pénitentiaire,

J. <1 aillant.
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30 juillet. — CmcurAinE concernant les arrérages des pensions. — 
Production de certificats de cessation de payement des appoin
tements. — Cabinet du directeur.

Monsieur le Directeur, le décret du 9 novembre 1853 (1), rendu 
pour l’exécution de la loi du 9 juin sur les pensions civiles, 
dispose (art. Al) :

« Lorsquo l'intérêt du service l’exige, le fonctionnaire admis à 
faire valoir scs droits à la retraite peut ôtro maintenu momentané
ment en activité, sans quo la prolongation de ses services puisse 
donner lieu à un supplément de liquidation. Dans ce cas la jouis
sance de sa pension part du jour de la cessation effective du trai
tement. »

Cette disposition ayant été souvent appliquée sans que le ministre 
des finances en fût informé, il en est résulté que des pensionnaires 
ont touché leurs arrérages à compter do la date do la jouissance 
portée au décret de concession, bien que leur traitement d'activité 
leur cftt cté conservé jusqu’à une époque postérieure à celte date.

Pour prévenir le retour do ces faits, qui sont préjudiciables au 
Trésor, M. le ministre des linances a décidé qu’à l'avenir, ainsi 
que cela s’cst toujours pratiqué d'ailleurs pour les pensions mili
taires, aucun premier payement de pension civilo ne sera effectué 
quo sur la production d’un certilicat constatant l'époque à laquelle 
lo titulaire a cossé de recevoir un traitement d’activité.

Je vous invite ù prendre note do cetto recommandation cl à faire 
les dispositions nécessaires pour qu’un certificat de cessation do 
payement soit remis aux pensionnaires en même temps que leur 
certificat d'inscription. Le document dont il s'agit étant toujours 
adresse par l'administration centrale à MM. les préfets, c ’est à ces 
magistrats que vous aurez à transmettre, en temps utile, lo certi
ficat dont la production est prescrite par M. le ministre dos 
finances.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance do ma considération 
distinguée.

Le Ministre de l'intérieur,
T o u r  lo  m i n i s t r e  e t  p a r  d é l é g a t i o n :

L'Inspecteur général.
Directeur de F administration pénitentiaire.

J. J a i l l a n t .

30 juillet. — I n s t r u c t i o n  concernant l'envoi d'un nouveau modèle 
d'état de propositions de virements permanents. — 2" bureau.

Monsieur le Préfet, les articles 110 et suivants du règlement 
général du i août ISG’i autorisent les directeurs des maisons ccn-

•t) C. des Pris. I .  IV, |>. u .
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traies et pénitenciers agricoles à mo soumettre par la voie hiérar
chique, dans lo courant du mois do juillet de chaque année, des 
propositions de virements permanents du pécule réserva au pécule 
disponible, cil laveur des condamnés do ces établissements.

Afin de permettre à l’administration centralo do mieux apprécier 
si les virements demandés sont suffisamment justifiés, il m’a paru 
nécessaire de compléter les états dont il s ’agit par l’addition d’une 
colonne destinée à donner l’évaluation aussi approximative que 
possible, des frais d’habillement ot de routo du détenu à sa sortie.

Vous trouverez ci-joint un modèle auquel on devra se confor
mer, à l’avenir, pour la rédaction des états à produira.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

P o u r le  m in istre  e t p a r  délégation  :

L’inspoctour général,
Directeur do l'administration pénitentiaire,

J. J a i l l a n t .
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P opu la tion  m oyenne  p c n -  
d n n t  le  t***’ sem es tre  
IH7 .

N om bre nu 5 0  ju in  1H7 , 
îles d é ten u s  e n  fav eu r 
d e sq u e ls  d es  r ire p ie n ts  
perm anen ts so n t a u to 
r is é s .

MAISON CENTRALE
D E  F O R C E  ET  D E  C O R R E C T IO N

Mourus r\° 3‘».

R èglem ent généra l 
A rt. 113 e t  113.

ÉTAT de proposition dû virements permanents du pécule-réserve au pêcuIc-disponiblc.
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CONDUITE.

L 'Inspecteur,

Vu ET PROPOSÉ PAU NOUS PllÉFET,

, la  187

P r o p o s é  p a r  l e  U i e c t e u r ,

, I» 187
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11 août. — C i r c u l a i r e  concernant les examens que doivent suhir 
les candidats à l'emploi de gardien ordinaire. — Cabinet du 
directeur.

Monsieur le Directeur, la nouvello loi sur le recrutement do l'ar
mée rend désormais impossible l’application du décret du 21 oc
tobre 1868 (1). Par suite, l'administration de la guerre a cessé de 
transmettre au service pénitentiaire les dossiers des sous-officiers, 
caporaux et soldats qui postulent des places de gardiens.

En conséquence, il devient nécessaire de retouir les demandes 
des candidats qui vous remettent leurs pétitions ou qui les adres
sent directement à l’administration centrale. Ces derniers sont 
nombreux. Avant d’y donner suite, j ’invite les directeurs des cir
conscriptions pénitentiaires dans lesquelles résident les candidats 
à les examiner, et ceux-ci ne sont admis dans les cadres qu’après 
avoir été reconnus aptes à faire un bon service.

Malgré ces précautions, il arrive quelquefois quo l’insuffisance 
physique, intellectuelle ou morale de ces préposés est constatée 
peu de temps après leur nomination.

Pour obvier à ces inconvénients, je  crois devoir vous recom
mander d’apporter les soins les plus minutieux à l’examen des can
didats qui se présentent devant vous. En premier lieu, il est in
dispensable qu’ils produisent les pièces suivantes :

1° Congé de libération du service militaire ;
2° Certificat do bonne conduito ;
3» Extrait du casier judiciaire ;
4° Un certificat médical constatant qu’ils sont d’une constitution 

robuste et exempts d'infirmités apparentes ou cacltées ;
5° Des pièces indiquant l'emploi do leur temps et la conduito 

qu’ils ont tenue depuis qu’ils ont quitté l’armée.
En ce qui concerne leur état physique, il est essentiel quo les 

aspirants aux fonctions de gardiens soient d’une taille au-dessus 
de la moyenne et doués d’une certaine force musculaire. Il con
vient de ne pas admettre ceux dont l’aspect chétif ou .l’apparence 
de jeunesse n’imposerait aucun respect aux condamnés, ou dont 
l’instruction serait tout à fait insuffisante. De plus, il est utile do 
l'aire connaître s’ils sont célibataires ou mariés et quelles sont 
leurs charges do famille.

Je vous serai très-obligé do prendre noto de ces recomman
dations, et à vous y conformer quand l’occasion s'en présentera.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

P our lo m in istro  e t  p a r délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

;<) C. dt i  T. IV, p. 39:;
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18 uoCit. — C ircu laire  concernant la nécessité d'instruire les détenus 
de leurs devoirs. — 2° bureau.

Monsieur le Directeur, les condamnés allèguent, quelquefois, 
lorsqu’ils comparaissent devant le prétoire de la justice discipli
naire, leur ignorance des devoirs ou dos dispositions l’églcmcn- 
taircs ou de régime intérieur dont la connaissance leva1 eût été né
cessaire, pour éviter les infractions qui leur sont imputées.

Bien que ces allégations soient, lo plus souvent, mal fondées, il 
importe qu’elles ne puissent pas so produire et que tout condamné, 
dès son arrivée, soit exactement renseigné sur ce qu’il doit savoir.

L’administration supérieure avait songé à insérer dans cc but, 
A la suite du livret individuel, une notice succinete, analogue à celle 
déjà en usage, dans plusieurs établissements, et, par une dépécho 
du 15 avril 1873, les directeurs des maisons centrales et péniten
ciers agricoles furent invités ù exprimer leur opinion sur cette 
mesure.

J ’ai pris connaissance de leurs rapports et dos notices qui m’ont été 
adressées; mais je crois devoir abandonner l’idée d’imprimer, sur le 
livret, ou d’aflicher, dans les ateliers, un extrait des règlements.

D'une part, l’impression sur le livret occasionnerait une certaine 
dépense; d’autre part, il est à cruiudro que cet extrait, malgré 
tout le soin apporté à sa rédaction, ne soit ou trop long ou incom
plet, et ne serve do prétexte ù des interprétations erronées des rè
glements.

Dans cette situation, j ’ai pensé que je  pouvais avoir recours à 
votre zèle et à celui do vos collaborateurs (inspecteur, greffier, 
instituteur, etc.), en vous invitant les uns et les autres à faire, lo 
dimanche, aux détenus, des conférences ayant pour but d’instruiro 
la population dos devoirs qui lui sont imposés, des facultés qui 
peuvent lui être accordées, des punitions à encourir et dos récom
penses à accorder.

11 est bien entendu que ces conférences ne devront pas vous dis
penser de prendre des mesures pour que les arrivants soient, dès 
le premier jour, avertis de la règle de la maison.

Je ne méconnais pas les difficultés do la tàclie qui va vous in
comber ; mais vos cfforls n’auront pas été stériles, si quelques dé
tenus savent mcttro à profit vos exhortations. Quoi qu’il arrive, 
l’administration saura gré à ceux qui s’y adonneront avec dévoue
ment et.perséyéranee, de toutee qu’ils auront fait pour l’œuvre do 
réforme et de moralisation dont elle doit poursuivre le succès sans 
découragement.

Jo vous prie, en m’accusant réception de la présente circulaire, 
d’exposer les mesures que vous vous proposez do prendre, pour 
l’oxécution des instructions qui y sont contenues.

Recevez, Monsiour le Directeur, l'assurance do ma considération 
distinguée.

l 'o u r  le  m i n i s t r o  e t  p a r  d é l é g a t io n  :

L ’Inspecteur général,
Directeur de l’administration pénitentiaire,

J .  J aillant.
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20 août. — CiKCULAtmî relative aux écoles des gardiens. — Demande 
dû proposition. — Cabinet du directeur.

Monsieur le Préfet, j ’ai l'honneur de vous informer que, par lo 
même courrier, le directeur des établissements pénitentiaires de 
votre département est invité à signaler à l’administration centrale, 
par votre intermédiaire, les agents du service des prisons qui 
ont été remarqués pour le zèle avec lequel ils ont concouru à 
l’instruction clcs condamnés ou par les efforts qu'ils ont faits pour 
se perfectionner eux-mémes sous ce rapport.

Vous trouverez ci-joint copie do la lettre adressée à co fonction
naire. Il est invité à vous envoyer le travail dont il s’agit le 25 do 
ce mois. Jo vous serai obligé de nie le transmettre lo plus tôt 
possible, en y joignant, s’il y a lieu, vos propositions (l).

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération 
très-distinguée.

l 'on t' 1>; m in istre  e t p a r délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur dr l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

20 août. — R é c o m p e n s e s  aux agents chargés des écoles.

Monsieur lo Directeur, la circulaire d ’enscmblo du 20 mars der
nier a publié les noms des agents du service pénitentiaire qui ont 
été récompenses en 1S“3, pour les soins donnés pur eux. aux. écoles 
organisées dans les prisons. Lu mesure prise, il y u un an, ayant 
produit des résultats satisfaisants, l'administration centrale se pro
pose d’accorder, do nouveau, des témoignages de satisfaction aux 
préposés qui concourent avec assiduité à l'instruction élémentaire 
des condamnés ou qui s’efforcent de se perfectionner eux-mèmes 
sous ce rapport.

Dans ce but, je  vous invite à m’adresser, avant le 25 do ce mois, 
par l'intermédiaire de lu préfecture, deux élats dont vous trouve

re z  ci-joint los modèles.
Le premier comprendra tous les gardicns-chel's, premiers gar

diens, gardions-eumniis-grefliers et gardiens ordinaires qui ont 
donné des lci;ons aux condamnés, d’uno manière suivie, depuis le 
mois d’août IS’ rl, et qui ont obtenu des résultats appréciables.

Le second indiquera les agents auxquels des cours ont été faits 
par les instituteurs ou autres employés et qui se sont signalés

( l)  Voir à  ta  c irc u la ire  d ’e n s e m b le  d u  ï 0 m a rs  -u n s  lu lis te  d e s  rtco in p cn m is  hc- 
curdéft.i.
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pur uue bonne volonté soutenue et des progrès réels. Sur chacun 
de ces états, vous inscrirez vos propositions dans la colonne ré
servée à se sujet.

Voici la nomenclature des récompenses que l’administration se 
propose d’accorder :

1° Aux agents chargés de faire l’école aux condamnés ou aux 
gardiens, allocations de 50, 60, 70, 80, 90 ou 100 francs ;

2° Aux préposés ayant fait des progrès depuis qu’ils suivent les 
cours, gratifications variant do 20 à 50 francs, dictionnaires de di
vers formats, histoires do France illustrées, etc.

Pour que ces récompenses aient aux yeux des gardiens le ca
ractère d’une véritablo distinction, il importe d'en restreindre le 
nombre en ne proposant que los sujets les plus méritants.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance do ma considération 
distinguée.

Le Ministre de l'intérieur,
Pour le m in istre  e t p a r  délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur de l ’administration pénitentiaire.

J. Jaillant.

22 août. — Insthuction prescrivant la tenue dit registre des Jrapports 
journaliers de l ’inspecteur et du gardicn-chcf. ■

Monsieur lo Directeur, jo vous transmets, ci-joint (1), copie 
d’une dépêche que j’ai, à la suite de la dernière inspection géné
rale, adressée à M, lo préfet d ...............................  en vue d’assurer,
dans l’un des établissements pénitentiaires de ce département, la 
tenue des registres do rapports journaliers de l’inspecteur et du 
gardien-chef, ainsi que le prescrivent los règlements.

Je signalo ce document à touto votre attention et vous recom
mande de tenir la inain à l’exécution des instructions qui y sont 
rappelées.

Recevez, Monsieur lo Directeur, l’assurance de ma considéra, 
tion distinguée.

P o u r le  m in istre  e t p a r  délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l i .a x c .

'.0  Voir, à  s a  d a te , la  d ép ê ch e  d u  28 ju i l le t  1874.
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27 août. — I n s t r u c t i o n s  relatives ù l'exécution de la lo i du 
23 janvier 1874, sur la surveillance. —3“ bureau.

Monsieur le Préfet, par une circulaire en dato du 25 m ars der
nier (1) (direction générale de la sûreté publique, 2* bureau), mon 
prédécesseur vous a adressé des instructions au sujet de quelques- 
unes des mesures quo comporte l’exécution de la loi du 23 jan 
vier 1874 (2) sur la surveillance do la haute police. J ’ai à vous 
faire connaître encore celles dont l’application incombe à l’admi
nistration pénitentiaire.

Chaque condamné est tenu, aux termes du paragraphe 2 du 
nouvel article 44 du Code pénal, de déclarer, au moins quinze 
jours ayant sa mise en liberté, lo lieu où il veut fixer sa rési
dence; à défaut de cette déclaration, lo gouvernement la fixo lui- 
même.

Afin de prévenir les erreurs et de conserver les divers rensei
gnements dont on peut avoir ultérieurement besoin sur la situa
tion des libérés au moment de leur sortie, il devra être tenu, dans 
toutes les prisons, un registre où l’on inscrira, dès leur entrée, 
les condamnés (qu’ils soient ou non soumis ù la surveillance), en 
les classant par année et par mois, selon l’époque à laquello ils 
seront libérables. En cas do déecs, le nom du détenu sera rayé à 
l ’encre rouge, et mention do la date dudit décès sera faite dans la 
colonne d'observations; les noms do ceux dont la date do li
bération se trouverait changée par suite do commutation, réduc
tion ou remise de peine, d’évasion, de nouvelle condamnation ou 
de rectification dans les indications ressortant do l’extrait de juge
ment, seront de mémo rayés, et devront ôtre, en outre, reportés à 
leur date. Le modèle de co registre, annexé à la présente circulaire 
sous le n° l, est destiné aux maisons centrales de forco et de cor
rection et aux maisons de détention : il est disposé de manière à 
permettre de réunir rapidement les indications nécessaires pour 
l’état XXII de la statistiquo pénitentiaire. Le modèle n° 1 bis ser
vira dans les maisons départementales de correction. Sur l’un 
comme sur l’autre registre, on inscrira, on regard du nom do 
chaque détenu, indépendamment do la date de la libération, do 
celle do la déclaration do résidence, du nom do la localité où doit 
se retirer lo libéré, etc..., lo chiffre 1 dans les colonnes dont les 
titres se rapportent à sa situation.

Les déclarations des condamnés continueront à ôtro reçues, dans 
les maisons centrales de forco et do correction, les maisons de 
détention et les maisons départementales de correction situées au 
siège de la direction de la circonscription pénitentiaire, par les 
directeurs, et, dans les autres maisons départementales, par les 
gardiens-chefs.

Vous trouverez ci-joint un modèle (n° 2) de la formule à rem 
plir pour constater ces déclarations. Les résidences interdites,

0 )  Voir, c i-a p rè s , p a g e  97,
h )  D“ p age  uo.

VI. t>
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i l ’u n o  m a n iè r e  g é n é r a le ,  a u x  l i b é r é s  s o u m is  à  1» s u r v o i l ln n c c ,  y 
s o n t  in d iq u é o s .

Les décisions ministériollos ronduos sur votro proposition A 
l'offot d’ompûcher, piir mosure do précaution individuelle, tel ou 
toi repris de justice do s’établir dans uno localité non comprise 
dans los interdictions générales, dovront être notifiées aux con
damnés qu’elles coneornont avant l’époque fixée pour la réception 
des déclarations do résidonco.

Lo délai do quinzo jours déterminé par lo paragraphe précité du 
nouvel article 44 du Code pénal est un minimum. L'administration 
est autorisée, dès lors, à on prendro un plus élondu. Mais il res
sort de la discussion qui a eu lieu à l'Assemblée nationale ù cc 
sujot, quo l’intontion du législateur a ôté do no pas imposer aux 
condamnés l'obligation do faire, trop longtemps ù l’avance, un 
choix sur lequel, ù moins do circonstances particulières, ils ne 
pourraient revenir que six mois après leur libération. Un délai 
do vingt jours paraît nécessaire, mais il sera suffisant pour que 
los déclarations me parviennent, par votre intermédiaire, Monsieur 
le Préfot, do manière à me permettre de statuer, en connaissance 
de cause, sur les demandes de résidence dans les localités inter
dites, ou do suppléer, par une désignation d’office, au défaut do 
déclaration constaté par un procès-verbal dont lo modèle est ci- 
joinl (nJ 3).

La plus grande célérité devra Olro apportée dans la transmis
sion à mon ministère, sous le limbro de la direction générale do 
la sûreté publique (2e bureau), des déclarations de résidence ou 
des procès-verbaux de refus, et dafts la notification de mes déci
sions à qui do droit. 11 pourra arriver copendant (et c’est co qui 
aura lieu notamment pour les individus antérieurement soumis à 
la surveillance, renvoyés des poursuites par ordonnance do non- 
lieu ou acquittement, pour les condamnés à un emprisonnement de 
courte duréo et pour coux qui obtiendraient la remise du restant 
do leur peine) quo l’autorisation do séjour dans uno localité intor- 
dito ou la désignation d’ol'fico d’une résidence no soit pas con
nue A la prison lors do la mise en liberté. Dans co cas, le libéré 
devra faire choix provisoirement d’uno résidence non interdite, où 
il attendra ma décision ; à défaut, il lui en sera assigné une, égale
ment à titre provisoire, par vous ou par lo sous-préfot. Dans les 
localités où réside un directeur du service pénitentiaire, vous 
pourrez, si vous le jugez utile, déléguer à ce fonctionnaire la dési
gnation d’oflico des résidences provisoires, à charge par lui de 
vous en rendre compto sur-le-champ. Vous aurez soin do m’infor
mer, sans aucun retard, des mesures d’urgence qui auront dû être 
prises dans ces circonstances exceptionnelles.

Afin d’éviter des portes de temps, les gardiens-chefs des pri
sons situées dans des villes où ne réside pas un directeur vous fe
ront parvenir oux-mèmcs les déclarations de résidence ou los pro
cès-verbaux do refus; ils y joindront les notices individuelles 
dont la rédaction est prescrite par uno circulaire du 22 novembre 
18G2 etdont un modèle (n° 4) est annoxé, pour ordre, à la présente. 
Vous notifierez de même à ces préposés les décisions relatives aux
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diverses questions concornimt les condamnés à libérer, mais vous 
aurez soin d’en donner connaissanco aussitôt au directeur. Dans 
lesmaNons centrales de force ou de corrocfcion, les maisons do dé
tention et les maisons départementales do correction situées au 
siège do la circonscription pénUentiairo, lo directour seul corres
pondra avec vous.

Ainsi quo l’cxpliquo la circulaire précitéo du 25 mars 1874 (1), 
il y aura lieu, jusqu’à co qu'il en ait été autrement décidé, do so 
servir des formules do passo-port actuellement en usago.

Dans le cas où des secours do routo ou dos moyens do trans
port auraient été alloués aux libérés, au moment do leur départ, 
mention on sera faito au dos do leur passe-port. Jo vous prie d’ap
peler sur cetto mesure, par la voie du recueil des actes administra
tifs do votro préfecture, l’uttontion des maires, on invitant ces.ma
gistrats à vous signaler les libérés qui, pendant la duréo do leur 
voyage, solliciteraient indûment de nouveaux subsides. Je mo 
propose, d'ailleurs, do vous adresser prochainement des instruc
tions au sujet du modo d’allocation des secours do route et moyens 
do transport aux libérés.

En vue démettre les directeurs et les gardions-chefs en position 
do donner, au besoin, des explications aux condamnés sur los dis
positions de la loi du 22 janvier 1874, le toxte en est produit à la 
suite des modèlos; il en est de mémo de la circulaire du 25 mars 
■1874.

J ’envoio aux directeurs des exemplaires delà présente circulaire, 
en nombro suflisant pour quo ces fonctionnaires puissent en dis
tribuer aux gardiens-cliefs des prisons do leur circonscription.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance do ma considération 
très-distinguée.

Lo Ministre de l'intérieur,

Général d e  C i i a b a u d - L a t o u r .

(t) Voir, c i-a p rè s , pagu  67.
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CircuUiro du 27 lo&t 1 8T4 
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DEPARTEMENT D

MAISON (1) CEN TRA LE DE FO RC E ET DE CORRECTION 

ri

REGISTRE DES LIBÉRATIONS PAR MOIS.

Com m encé lo 187

F in i lo 187 «

! \)  Maison d* forci*, maison centrale de w rc c tio n , maison de dcteotion nu pênitenci# 
* AKncolf’.
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DEPARTEM ENT D

MAISON D E CORRECTION

R E G IS T R E  D ES L IB É R A T IO N S PAR MOIS.

Com m encé le 
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187 
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Mois d 18
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D É C L A llA T IO N
DE nfisiDBHCR

D’ÜPî CONDAMNÉ 
A libérer lo

187 .

Nom :
Prénoms :
Célibataire. — Mario.

Circulaire du 27 noût 1874.

M " h î: i . b  n * Ü .

DEPARTEMENT d

M A ISON d

SIGNALEMENT.

Né &
A rrond. d 
Déport, d 
Agé d
Tnilledç 1 mètre millim.
Cheveux
Sourcils
Dorbo
Front
Yeux
N02
Boucbo
Menton
Visoge
Teint

signes rAnnciLiBRs :

A u jo u rd ’hui 
m il h u it  cen t soixanlo 
d evan t nous, 
m aison d

condam né
m aison , 111 de 
p ro fessio n  d

du  m ois d
, a  com paru  

do la 
1 nom m é 

d é ten u  dans ladite 

c l  do
dom icilié , av an t sa

condam nation , à  départom ent d  (
L  quoi a  déclaré  choisir, p o u r  sa  résidonco, 

ap rè s sa libéra tion , la com m une d 
d ép artem en t où 1 dovra ê tre
ren d u  dan s l ’ospaco de  jo u rs .

L ec tu re  de  la  p ré so n te  d éc la ra tio n  a é té  faite 
a  susnom m é qu i l ’a
s ig n é e  av ec  n o u s , les jo u r ,  m ois o t a n  c i-d e ssu s .

Le de la maison.

Vu par nous, 

P ré fe t du départem ent

le , «87

LISTE
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Liste des localités dans lesquelles i l  est interdit a u x  condamnés libérés, 
soumis à  la  surveillance de la haute police, de fixer leur résidence.

Mgcriu. 
A in...........

A isne....................................

Al pes-M ,in tim es .

A ude.....................................

liouclies-iiu-Rliônc.............. j

O lia ren tc -In fé rieu rc  I

Corse.,

F in is tè re  . 

(’. a r d .........

B ellegarde.
A rlod-
L’arrond issem ent de C hâteau-Tbierry.
I.c canton de V illcrs-C ottcrets.

Nice.
L’arrondissem ent de N arbonne.

Aix.
M arseille.

Rochefort.
[ L’interdiction du départem ent de la  Corse s 'applique u n lq u e -  

ment aux  Corses qui onl été  condamnés par le s  tr ib u n au x  
( du  pays.
5 Itrcst.

• (  Lam bézellec.

. I Nfnies.

G ironde.
nordenux e t)  

b an lieu e .)

I s è r e .

L o ire ....................
I.o irc-ln férie tirc . 
M aine-et-Loire . .  

M a n c h e .. . ...........

M arne.......................................j

M orbihan ................................ I
Nord..........................................I

O ise .........................................^

P yrénées (P a sse s -) .........
lU iùnc...................................

P aên e -e t-L o ire ..................

S eine.....................................
Scinc-ct-M arne..................
Scinc-cl-O ise.....................
V ar................................

V ienne (H a u te - ) . .  .

B ig les.
Talence.
Cauiléran.
Le rtouscat.

V Bruges.
C V illeurbanne.

V ienne e t .?  V énissicux.
(  Brun.

S a in t-É tien n c .

Nnntes.
A ngers.
C herbourg .
Reims.
K pernay.
I.oricnt.
Lille .
T /arrondissem ent de Compiègne. 
S en tis.
P au .
Lyon e t l'agglom ération lyonnaise. 

Le Creuzot.
T ou t le départem ent 
Idem .
Idem .

Toulon.
Limoges.

Do plus, e t par disposition spéciale, il est in terd it iï m ut condam né libéré soum is V  
la surveillance de séjourner, ap rès sa sorti» do la maison cen trale  où il a  é té  d é tenu , 
dans la circonscrip tion  com munale de ce t é tablissem ent e t de scs annexes.
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N otes rela tives a nommé

désigné en la déclaration ci-contre.

c o x d a m

PROfïO

Motif».

N'ATIOXS

NCÉES.

Cours 

nu tribunaux.

DATES

dos

AnnÊrs ou jugements.

PEINES

INFLIGÉES.

D U R É E

delà

SinVElLÎ.ANCB.

V ■

Nota, l.o condamne- qui deinnndoriiit A fixer sn rt-idence dons l'un  tît-s !ii-nx n ilm lin  pur 
les instructions, e t mentionnés duns lo tnbleou plncü nu Lus du sa déiluration, devra fournir 
les renseignements indiquas ci-dessous sur les personni s dont il su réclame et dont il espère 
du  secours.

NOMS ET PRÉNOMS. PROFESSION. DOMICILE.

OBSERVATIONS.

CONDUITE
pendant Jo lumps du 

lu détention.
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REFUS
DB

u ic u R tT io n  db nfisiDEncB 

D’UN CONDAMNÉ 

A libérer lo
1 8  .

Nom : 
Prénoms s 
Célibataire. •

Circulaira du  37 ao&t 1874. 

J I o d è i h  h »  3 .

DEPARTEMENT d

MAISON d

SIG N A LEM EN T»

N 6 h

Arrond » d 
Déport, d 
Agi5 d
Taille do i mètre milUm.
C h e v e u x

Sourcils
Barbu
Frout
Yeux
Nez
B o u c b u

Monlon
VlHrtgQ
T e i n t

«lU N E S  PA R TICU LIERS :

Aujourd'hui, 
mil huit cent soixante 
devant nous, 
maison d

du mois d

condamné
1

a comparu 
de la 

nommé 
dans laditedétenu 

et do • 
domicilié , avant sa 

département d 
à désigner lo lieu qu* a

maison, fil do 
profession d 
condamnation, à 
1 (jucl , invité 
choisi pour sa résidenco après sa libération,, a 
refusé do faire à cet égard aucuno déclaration. • 

Lecture du présent procès-verbal a été faite a 
susnommé , qui l'a signé avec nous, 

les jour, mois cl an ci-dessus.

de la m aison.
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SURVEILLANCE LÉlîALK. CirculuirtMlu Ü7aoftt 1874. 

Modèle nu 4.

N O TIC ES IN D IV ID U E LL ES D ES R E PR IS  DE JU S T IC E .

nom m à

Né
Agé d
Taille tlo 1 mètre
CIlCYL'UY
Sourcils
Uiirlit»
Yeux
Front

SIGNALEMENT.

Nez
Uouclio
Menton
Visngu
Teint
(!ûlihotnin\
Marie.
Profession

u w <i j i i : s  l ’i R T i c u L i t n r . s .
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Loi relative h la surveillance de la haute police.

L’Assemblée nationalo a adopté la loi dont la teneur suit :

ARTICLE PREM IER.

Les articles 41, 46, 47 et 48 du Code pénal sont modifiés ainsi 
qu’il su it:

« Art. 44. L’effet du renvoi sous la surveillance de la haute 
police sera de donner au gouvernement lo droit de déterminer cer
tains lieux dans lesquels il sera interdit au condamné do paraître 
après qu’il aura subi sa peine.

« Lo condamné devra déclarer, au moins quinzo jours avant sa 
mise en liberté, le lieu où il veut fixer sa résidence ; à défaut de 
cette déclaration, lo gouvernement là fixera lui-mûme.

a Lo condamné à la surveillance no pourra quitter la résidence 
qu’il aura choisio ou qui lui aura été assignée, avant l’expiration 
d’un délai do six mois, sans l’autorisation du ministro de l’inté
rieur.

« Néanmoins, los préfets pourront donner cette autorisation :
« 1° Dans le cas do simples déplacements dans les limites 

mûmes do leur départomeut ;
« 2° Dans les cas d’urgence, mais ù titro provisoire seule

ment.
« Après l’expiration du délai do six mois, ou avant môme l’ex

piration do co délai, si l'aulorisation nécessaire a été obtenue, le 
condamné pourra se transporter dans toute résidence non interdite, 
à la charge do prévenir le maire huit jours à l’avance.

t  Le séjour do six mois est obligatoire pour le condamné dans 
chacune des résidences qu’il choisira successivement pondant tout 
le temps qu’il sera soumis à la surveillance, à moins d’autorisa
tion spéciale, donnée conformément aux dispositions précédentes, 
soit par le ministro de l’intérieur, soit par les préfets.

« Tout condamné qui so rendra à sa résidence recevra une 
feuille de route réglant l’itinéraire, dont il ne pourra s’écarter, et 
la duréo do son séjour dans chaquo lieu de passage.

< 11 sera tenu de sc présenter, dans les vingt-quatro heures de 
son arrivée, devant lo mairo do la communo qu’il devra habi
ter. ;

« Art. 4G. En aucun cas, la duréo do la surveillance no pourra 
excéder vingt années.

« Les coupables condamnés aux travaux forcés à temps, à la dé
tention et à la réclusion seront do plein droit, après qu’ils auront 
subi leur peino, et pendant vingt années, sous la surveillance de 
la haute police.

« Néanmoins, l’arrêt ou lo jugement do condamnation pourra 
réduire la durée do la surveillance, ou mémo déclarer que les con
damnés n’y seront pas soumis.

« Tout condamné, à des peines perpétuelles qui obtiendra com
mutation ou remise do sa peino sera, s’il n’en est autrement dis-



posé par la décision graciouso, do plein droit sous la survoillanco 
do la haute police pondant vingt ans.

a Art. 47. Los coupablos condamnés au bannissement seront 
de plein droit sous la mémo survoillanco pendant un tomps égal à la 
duréo do la peine qu’ils auront subio, ù moins qu’il n’on ait élé 
disposé aulrcriient par l’arrét ou lo jugement do condamnation.

<t Dans les cas prévus par lo présont articlo et par les para
graphes 2 et 3 do l’article précèdent, si l'arrét ou lo jugement no 
contient pas disponso ou réduction de la surveillance, mention 
sora faite, à peine do nullité, qu’il en a été délibéré.

« Art. 48. La surveillance pourra ôtro remise ou réduito par 
voie do grûce. 

o Ello pourra ôtre suspendue par mesure administrative.
(t La proscription de la peine ne relève pas lo condamné de la 

survoillanco à laquelle il est soumis.
En cas de prescription d'uuo poino perpétuelle, le condamné sera 

de plein droit sous la surveillance do la haute police pendant vingt 
années. '

« La surveillance no produit son effet quo du jour où la' pros
cription est accomplie. »

a r t .  2 .

Des règlements d’administration publique détermineront le modo 
d’exarcico de la survoillanco et fixeront les conditions sous les
quelles, après un temps d’épreuvo, cette survoillanco pourra ûtro 
suspendue.

Délibéré en séance publiquo, à Versailles, les 10 et 20 novem
bre 1873 ot 23 janvier 1874.

Le Présidant,
L. B u f f e t .

Les Secrétaires,
F é l i x  V o i s i n ,  F r a n c i s q u e  R i v e , E. d e  C a z e n o v e  d e  P r a d i n e , 

L. G r i v a r t .

Lo Président do la République promulgue la présonto loi.

- ■ ;. M”' DE MAC-MAHON,
Duc d e  M a g e n t a .

Lo Garde dos sceaux, Ministre dp la justice,
O c t a v e  D e p e t o e .

25 mars. — C i r c u l a i r e . Surveillance légale. — 2° bureau.

Monsieur le Préfet, la loi^r'ffiTjTtw^er dernier, sur la surveil
lance de la haute police, ayd^ifs^irré tf i j^ ïm e  d’innovations se rap
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portant, les unes ù l’application de cette peino, les autres à son 
exécution. Les premières, qui constituent les articles 46 et 47, 
rentrent exclusivement dans le domaine de l’autorité judiciaire ; 
elles font l'objet do la circulaire de M. le garde des sceaux, dont 
vous trouverez ci-joint un exemplaire (1). Les secondes seules, 
contenues dans les articles 44 et 48, relèvent de l’ordre adminis
tratif; elles doivent être do votre part l’objet d ’uno étude particu
lière.

Le premier paragraphe de l’article 44 nouveau n’a fait quo re
produire l’article 44 de la loi de 1832, conférant au gouvernement 
« lo droit de déterminer certains lieux dans lesquels il serait in- 
i tordit au détenu de paraître après qu’il aura subi sa peine. » Vous 
recevrez prochainement la liste révisée des localités qui devront 
demeurer interdites à tous les surveillés qui n ’auront pas fait 
l'objet do décisions spéciales. En attendant l’envoi de ce document, 
vous continuerez à maintenir les interdictions précédemment éta
blies.

Vous continuerez également à m’adresser des propositions mo
tivées lorsque vous jugerez nécessaire d’empùchcr, par mesure de 
précaution individuelle, tel ou tel repris de justice de s’établir dans 
une localité où sa présence pourrait constituer un danger ou faire 
naître des inquiétudes légitimes.

Aux termes du deuxième paragraphe du nouvel article 44, « le 
• condamné devra déclarer, au moins quinze jours avant sa mise 
« on liberté, lo lieu où il veut fixer sa résidence; à défaut de cette 
j déclaration, lo gouvernement la fixera lui-inème. » Cette der
nière disposition donne à l’article 44 la sanction qui faisait défaut 
dans la rédaction de 1832. Le condamné ne pourra donc plus éluder 
la loi en refusant de désigner le lieu où il compte s’établir. Des 
instructions spéciales, ainsi quo de nouvelles formules, seront 
transmises par les soins do l’administration pénitentiaire aux di
recteurs des maisons centrales et aux gardiens-chefs des prisons 
départementales, qui devront, soit recevoir les déclarations des 
surveillés, soit provoquer en temps utile de l’administration la 
fixation des résidences obligatoires.

Lorsque lo condamné aura indiqué le lieu où il voudra so fixer, 
vous devrez m’en donner avis dans le plus bref délai possible.

Je n’ai pas besoin de vous rappeler que, si son indication porte 
sur une localité interdite, il ne devra y être dirigé que du consen
tement de l'administration centrale, à laquelle il appartient d’ap
précier les garanties qu’il offre et les motifs qui ont déterminé son 
choix.

La loi de 1832 laissait au surveillé la faculté de se déplacer, à 
la seule condition de prévenir trois jours à l’a\ance le maire de sa 
résidence en lui indiquant la localité où il désirait se rendre. Elle 
avait eu pour effet de donner libre carrière aux instincts de vaga
bondage dont sont animés la plupart des repris de justice, en même

( t)  ï.os fonc tio n n a ire s, em p lo y és  nu  a g e n ts  du  se rv ic e  p é n i te n t ia ir e  n 'é ta n t  p a s  
ap p e lé s  ù co n c o u rir  à l’e x é c u tio n  d e  ce tto  c irc u la ire  ,il n’a  pus p a ru  u tile  d ’on r e 
p ro d u ira  ic i lo te x te .
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’ temps qu’cllo mettait l’administration dans l'impossibilité presque 
absolue de suivre efficacement les individus dangereux qui se dé
robaient ù son action par leurs pérégrinations incessantes. C'est ù 
ce double inconvénient qu’obvie le troisième paragraphe du nouvel 
article 44 :

« Le condamné à la surveillance no pourra quitter la résidence 
« qu’il aura choisie ou qui lui aura été assignée, avant l’expiration 
t d’un délai de six mois, sans l’autorisation du ministre de l’in- 
« térieur. »
“ L’article, toutefois, confère aux préfets le droit de donner cette 
autorisation : -1° dans les cas do simples déplacements dans les 
limites mômes de leur département ; 2° dans les cas d’urgence, mais 
à titre provisoire seulement.

C’est particulièrement dans ces deux derniers cas, sur losquels 
vous aurez à statuer directement, quo vous devez vous pénétrer do 
l’esprit de la loi nouvelle. Si cetto loi a pour but d’atténuer, autant 
que possible, pour les condamnés libérés, tes difficultés résultant 
de leur situation légale, clic tend, d’autre part, à faciliter, par l’o
bligation de la résidence de six mois, la surveillance de l’adminis- 
Iration. Vous devroz donc toujours faire instruire avec beaucoup 
de soin les demandes de cette nature, cl ne les appuyer ou ne les 
accueillir que lorsqu’elles vous paraîtront suffisamment motivées.

Les deux derniers paragraphes de l’artielo 44, relatifs à la feuille 
de roule qui devra être'délivrée ù tout condamné libéré, ainsi qu’à 
l’obligation pour celui-ci de so présenter, dans les vingt-quatre 
heures de son arrivée, devant Je maire de sa commune, no compor
tent, pour le moment du moins, aucun développement, les divers 
points do détail qu’il pourra y avoir lieu de fixer à cet égard, et 
notamment la question de savoir s’il conviendra do maintenir ou do 
supprimer les signes récognitifs F, R, C, sur les titres de voyage 
remis aux surveillés, ayant été réservés pour prendre place avec 
d’autres objets, ainsi qu’il sera dit plus loin, dans un règlement 
d’administration publique. Je crois superflu d’ajouter, que, jusqu’à 
ce qu’il on ail etc autrement décidé, s’il y a lieu, les lettres réco
gnitives indiquées ci-dessus devront continuer à ôtre inscrites sur 
les passe-ports délivrés aux condamnés libérés soumis à la sur
veillance, soit à leur sortie de prison, soit en cas de changement 
de résidence.

L ’article 48 est relatif à la remise ou à la réduction de la sur
veillance par voie de grâce, ainsi qu’à sa suspension par mesure 
administrative. Comme ces objets rentrent dans la catégorie de 
ceux que vise l’article final de la loi, aux termes duquel (t des rè- 
« glements d’administration publique détermineront le mode d’exer- 
• cicc de la surveillance et fixeront les conditions sous lesquelles,
« après un temps d’épreuve, cette surveillanoc pourra ôtre sus- 
o pendue », je n’ai point à m’arrêter aujourd’hui sur ces impor
tantes et très-délicates questions. Jo me borne donc à vous signaler 
leur mise à l’étude, en vous priant de vouloir bien en faire vous- 
môme l’objet d’un examen particulier et de me communiquer les 
remarques et les observations que votre expérience on cette ma
tière aura pu vous suggérer.
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Il impovto, en terminant, quo jo signale A votre attention la - 
doublo résolution qui vient d'ôtre concertée entre mon département 
et celui do la justice, en ce qui touche : 1° ln rétroactivité de la 
loi nouvelle à l’égard des condamnés à la surveillance perpétuelle; 
2" le calcul du délai de vingt ans, devenu aujourd’hui lo maximum 
légal do durée de la surveillance do la haute polico.

D’accord avec mon collègue, M. lo garde des sceaux, j ’ai pensé 
quo la loi devait produira un effet rétroactif on faveur dos con
damnés soumis à la surveillance perpétuelle. Ceux qui sont libérés 
depuis plus do vingt ans cessent donc, en principe, dès la promul
gation de la loi, d’ôtre assujottis à cctte mesure.

11 y a lieu d’observer, toutefois, que, dans le cas où, postérieu
rement à la décision qui l’a soumis i\ la surveillance, le surveillé a 
subi d’autres condamnations lo frappant do la peino de l’emprison
nement, la durée do cet emprisonnement doit ôtre distraite du 
calcul clu délai do surveillance.

Ce n’ost donc pas, dans cette hypothèse, l’expiration d'un délai 
de vingt ans, à partir de la condamnation à la survoillanco, qui li
bère lo condamné : c’est l’expiration d’un délai do vingt années, 
non compris la durée des condamnations à l’emprisonnement pro
noncées contre le surveillé depuis sa condamnation à la surveil
lance.

Recevez, Monsiour le Préfet, l'assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le vico-prùsident du conseil, 
Ministro de l'intérieur,

B n O G L IE .

n  septembre. — C i r c u l a i r e  concernant les jeunes détenus. — Il  
y  a Heu d'appeler les conseils de surveillance h donner leur 
avis sur les propositions collectives de libérations provisoires. 
— -1" bureau.

Monsieur le Préfet, vous m’adressez tous les ans, conformé
ment à dos instructions spéciales et par application de l’article 9 do 
la loi du 5 août 1850, des propositions pour la mise en liberté pro
visoire des jeunes détenus qui se sont fait remarquer par leur 
bonne conduite et leur travail dans les établissements d’éducation 
correctionnelle.

Ces états sont dressés par les dircctours des colonies et les su
périeures des maisons pénitentiaires, avec le concours de leurs 
principaux collaborateurs, et sont accompagnés des avis des 
parquets.

11 mo paraît utile d’associer désormais les conseils do surveil
lance aux soins et à la responsabilité que comporte ce travail. Les 
membres qui les composent ne pourront qu’apporter à cctte œuvre
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un utilo concours ; la pari qu’ils prendraient à la désignation des 
enfants à mottro en liberté leur fournirait l’occasion do s ’intéresser 
ù eux plus particulièrement et d’organiser des mesures de patro
nage en faveur des plus méritants. Co sora là, jo  n’en doulo pas, 
uu moyen d’attachcr davantage les conseils do surveillance à l'ac
complissement de leur mission, qui dovioudra plus importante, 011 
offrant un nouvel aliment à leur activité.

Le directeur do l’administration pénitentiaire, convaincu do l’u
tilité do celte innovation, a domandé qu’elle fût consacrée par uno 
disposition spéciale dans la nouvelle loi sur les jeunos détenus, 
que prépare la commission parlementaire chargée do l’enquête sur 
los prisons.

Afin d’entrer dès à présent dans cotte voie, et sans attendre quo 
le principe en soit consacré par uno disposition législative, jo vous 
recommande, Monsieur lo Préfet, d’appeler désormais les conseils 
do surveillance à joindre leur avis à coux des directeurs, lorsque 
vous aurez à demander à ces fonctionnaires dos propositions col
lectives de libérations provisoires.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le Ministre cio l'intérieur,

Général d e  C i i a u a u d - L a t o u i i .

30 seplombrc. — L e ttre  relative à uno élude sur la composition 
et la valeur nutritive de la viande do JiœuC. — 5° bureau.

Monsieur le Directeur, jo vous adresse, résumées dans le tableau 
ci-joint, les principales données d’une communication faite par 
Ch. Mène, à l'Académie des sciences, sur l’étude et la composition 
élémentaire do la viande de bœuf.

Les indications fournies par l’analyse chimique sont intéres
santes à plus d’un titre ; elles ont à la fois uno valeur seientilique 
et une signification économique qu’il est facile d'interpréter.

Outre l’intérêt qui s ’attache d’ordinaire à toutes los questions re
latives à l’alimentation de l’homme, il peut être particulièrement 
utile, dans les établissements où la population ost agglomérée, do 
connaître la valeur nutritive de chacun des muscles composant lu 
chair de l’animal de boucherie.

J ’ai donc lieu do penser quo les médecins, los pharmaciens et 
les économes pourront profiter, dans une certaino mesure, do cette 
étude dont les résultats, exprimés par des chiffres, ont pu se con
denser dans un tableau où les divers morceaux do viande sont 
classés d’aprcs leur richesse cil azote.

Vous voudrez bien me transmettre les observations que la pré
sente communication vous aurait suggérées ainsi que colles qui



vous seraient faites par las fonctionnaires cl employés attachés 
aux services de l'alimentation.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

Lo Ministro do l'intérieur,
P o u r le minÎRlro e t p a r  délégation  :

IJ Inspecteur généra I,
Directeur do l'administration pénitentiaire,

J a i u a n t .

102 CODE DES MISONS,
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Analyse de divers morceaux de viande de bœuf vendus
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CLASSEMENT SOUS LE RAPPORT



couramment à la halle de Paris, en 1873, par  Ch. Mène.

DE LA RICHESSE EN AZOTE.

1 8 7 4 . —  3 0  SEPTEMBRE. 1 0 5
C

U
LO

TT
E.

f
il

e
t

.

J 
E

N
T

R
E

C
O

T
E

.

•n
o

n

«
o

S
•<
p . A

L
O

Y
A

U
.

F
O

IE
. ir .

O
Vî
U
O
es

wo
's :
O

g
<0 C

O
TE

-L
O

.V
G

E.

u
O
u
y .
■<
j

ai
g
g

C
E

R
V

E
L

L
E

.

M
O

E
LL

E
.

3 .550 3.512 3.332 3.333 3.180 3.000 3.015 2.023 2.4GO 2.373 2.185 2.155 1.723 0.055

19.132 22. SOS 22.468 I 9 .3 i l 20 089 23.819 21.031 i* C
i

t» 24.GGI 25.788 23.774 23.700 11.303 09.172

8.423 8.1110 8 .122 8.513 8.375 8.377 8.21» 7.717 7.895 7.085 8 . U S 9.785 11.080

1.013 0.7S0 0.935 0.780 1.128 0.925 1.135 1.215 2.020 1.012 0.933 0.878 G.780 2.080

08.080 G3.023 05.103 G8.128 00.828 0C.819 0 0 . 0 0 0 03.113 03.142 02 930 03.423 03.072 70.403 <0.413

0.195 )> 0.287 0.117 0.425 0.330 0.370 u 0.313 M 0.250 s 1.023 0.031

72.500 71.200 72.100 83.100 75.285 74.600 72.900 09.8ÎK) 70.250 08.500 08-080 60.175 77.950 3.408

3 . 100 9.800 0.400 2.740 6.150 5.423 3.150 1.283 3.830 0.353 7.079 3.280 8.150 92.520

1.013 0.750 0.053 0.685 1.128 0.925 1.135 1.21Ü 2.020 1.012 0.983 0.878 G.780 2.080

3.050 2.013 4.720 3.750 3.012 2.503 3.500 3.(X>0 S.108 3.107 2.450 1.400 0.990 0.135

10.407 11.405 10.100 G .140 10.275 13.538 15.300 I8 .l0 .'i 12.347 13.209 10.330 21.752 4.530 0.519

7.100

-4

4.712 5.710 B.985 4.150 3.009 1.955 (i.447 0.423 7.759 9.278 12.515 1 . 0 0 0 0.672



106 CODE DES r iu so x s .

20 o c to b re .  —  L e t t r e  h MM. k s  conseillers généraux sur Je 
■ patronage des libérés.

Monsieur lo Conseiller général, aux Etats-Unis d’Amérique et 
dans la plupart des grands pays de l’Europe, notamment en Angle
terre et en Allemagne, existent des sociétés de patronage, dont la 
mission est de procurer du travail; aux libérés animés de bonnes 
intentions qui, à leur sortie1 de prison; par suite idc la défiance 
qu’ils iiispircnt, ne peuvent trouver de l’ouvrage par eux-mêmes.

L'utilité d’une institution de cctte nature; en France, u été fré
quemment constatée depuis un grand nombre d’années: un projet 
do loi présenté en 1847 à la Chambre des pairs, mais que les évé
nements pôlitiques.firent abandonner, prévoyait la formation d’œu
vres de,palronagoien faveur des libérés, autant dans l'intérêt do 
ces derniers que dans celui de la soeiétc: tout entière.

Les publicistcs qui so sont occupés de la réforme pénitentiaire 
ont unanimement reconnu que le patronage devait en être l’indis
pensable corollaire. Néanmoins, on semblait hésiter à inaugurer 
dans notre pays, à l’exemple de plusieurs nations voisines et des 
Etats-Unis, uno institution qui peut certainement produire quelques 
mécomptes, mais dont les avantages ne sont pas douteux si l'as- 
sistaneo des sociétés établies en faveur des libérés ne profite qu’à 
dos individus véritablement amendés, choisis avec la plus grande 
prudence, sous la garantie d’une enquête minutieuse, facilitée par 
l’administration et éclairée, au besoin, par des visites dans les 
établissements pénitentiaires.

A. la lin do 1871, après les dévastations dont Paris avait été le 
théâtre, lo moment a paru opportun •< quelques hommes de bonne 
volonté, de s ’occuper de la moi’alisation des libérés et de recher
cher les moyens do remédier aux désordres qu’ils occasionnent 
flans nos villes. Le patronage leur u semblé la plus efficace des 
mesures capables do neutraliser une partie des plus redoutables 
recrues de l’armée du mal, on rendant à une vie honnête et labo
rieuse tous les flétris de la justice qui, après avoir subi leur peine, 
ne demandent pas mieux que de se réhabiliter par le travail et par 
une conduite régulière.

C’est dons ce but essentiellement pratique qu’a été fondcè à 
Paris une grande société, destinée à agir dans toute la Franco.

L’esprit public s’cst montré favorable à cette œuvre qui en peu 
de temps a pu réaliser, au moyen de dons et de souscriptions, les 
fonds nécessaires pour commencer ses travaux.

Des notabilités de tout genre l’ont fortifiée do leur adhésion, et 
sur la proposition de l’honorable M. Jaillant, directeur général des 
établissements pénitentiaires, l’un des plus dévoués fondateurs de 
l'œuvre, M. le ministre de l’intérieur appréciant hautement scs 
premiers services lui a accordé un local pour l’installation de son 
secrétariat, dans un des édifices dépendant de cetto administration. 
Mentionnée avec honneur dans l'enquête sur les prisons ordonnée 
par l'Assemblée nationale, particulièrement recommandée dans les
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rapports de MM. le vicorato d'Haussonville et La Gaze, accueillie 
avec sympathie par les divers organes de la presse, la société gé
nérale do patronago a aujourd’hui une certaine, notoriété. Bien 
quelle ne fonctionne régulièrement que,depuis vingt mois environ, 
elle a déjà patronne plus de 260 libérés, ainsi que le constatent lo 
compte rendu de ses travaux pour. 1873 (1) et uno récente publica
tion intitulée: le Patronage des libérés dans les départements (2). 
La plupart des individus qu’elle a protégés ont été pourvus de po
sitions convenables et : justifient presque tous la confiance de 
l ’œuvre; un certain nombre qu’il paraissait avantageux d',éloigner 
do la métropole ou de rapatrier dans leurs départements ont obtenu, 
grâce au patronage, les moyens do se rendre, soit dans les colo
nies, soit dans les villes où ils avaient intérêt à fixer leur rési
dence. ■

Aux termes de ses statuts, l’action de la société générale no doit 
pas se limiter à Paris, quoiqu’elle y trouve un vaslo champ de tra
vail ; elle doitencore se l'aire sentir dans los départements, où tant 
de libérés sont livrés à eux-mômes, c'est-à-dire aux inspirations 
do la misère et quelquefois du désespoir. Grâce à son intervention, 
des comités de patronage fonctionnent ou sont en voie de forma- 
lion dans quelques villes, mais ce n’est là qucPcxcoption. Aussi, de 
grands efforts sont tentés en ce moment par notre œuvre eu vue 
île trouver des imitateurs sur tous lespoints de la France.

En attendant qu’une organisation générale puisse ôlro obtenue, 
la société de Paris a dû suppléer à l’absence d’œuvros de patronage 
dans les départements. De. nombreuses demandes lui ont été adres
sées par des libérés étrangers au département de la Seine. Quand, 
à la suite d’une enquête rigoureuse, ces demandes lui ont paru 
fondées, elle y a donné satisfaction, soit on procurant des emplois 
aux pétitionnaires, soit on leur distribuant des secours temporaires. 
L’accomplissement do cotte importante partie de sa tâche a imposé 
à la société générale des dépenses considérables, et lui ou occa- 
sionno tous les jours de nouvelles. C’est à ce litre que notre couvre 
croit avoir droit à la bienveillance des conseils généraux, et qu’elle 
sollicite d’eux, par l’organe de son président, l’allocation d’une 
subvention. Quelque minime que soit la somme votée, elle con
stituera pour nous un puissant encouragement, et produira, pour la 
cause du patronago dos libérés, les plus utiles résultats. Il n’est 
pas douteux, en effet, que l’adhésion des hommes honorablement 
connus qui composent l’assemblée départementale dont vous faites 
partio ne provoque, on faveur de l’institution dont nous avons 
pris l’initiative, un mouvement d’opinion qui pourra susciter la 
fondation de sociétés locales.

Si toutefois, .Monsieur le Conseiller général, les ressources dont 
peut disposer votre département ne paraissaient pas suffisantes 
pour permettre d'allouer une subvention à notre oeuvre, nous ne 
vous serions pas moins reconnaissants d’accorder votre appui à

Cl) Ce docum on t e s t  en v o y é  g ra tu ite m e n t à  to u te  p e rso n n e  qui en  fait la dem ande.
(2). M. de L am arquo , f o n d a t e u r  do l’Û Euvre, e s t  l 'a u te u r  de  ce tlo  b ro c h u re , qui 

Iro u v e  chez  l 'é d i te u r  B e rg e r-I .e v rau ll . P rix  i f r . 50 o.
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un vœu favorable au développement du patronago des libérés on 
France.

Agréez, Monsieur le Conseiller général, l’assurance de notro 
considération la plus distinguée.

Le président do la société générale,

L e f é b u r e ,

Membre do l'Assemblée nationalo.

Le premier vice-présidcnt,

M é r y .

COMPOSITION 1)U CO NSEIL D 'ADM INISTRATION,

Présidents honoraires :
MM. lo garde dos sceaux.

le ministre de l’intérieur, 
le cardinal-archevêque do Paris, 
lo préfet de la Seine, 
le préfet do police.

Président :

M. Leféburo, député do la Seine.

Vice-présidents :
MM. Méry, ancien sous-préfet.

Husscnot, président do la chambro syndicalo du commerce 
des tissus.

Honoré Arnoul, président do la société libre d'instruction et 
d’éducation polulaircs.

Secrétariat général :

MM. Rovell la Fontaine, secrétaire général.
Martin-Deslaudcs, notaire, trésorier.
Faure (Maurice), secrétaire adjoint.

Membres et patrons :

MM. Bochel, entrepreneur.
De Bosrcdon, ancien conseiller d'Elat.
Connèlly, conseiller à la Cour do cassation.
Dalifol, constructeur-mécanicien.
Desportes (Fernand), avocat à la Cour d’appel do Paris. 
Etienne (Auguste), inspecteur de l’œuvre.
Fournier, président,cfa*' Conseil de l’inspection générale des 

prisons. '• '
lléricart de Thury ( c o m t e ) ,  inspecteur des lignes télégra

phiques.
Jaillant, inspecteur général, directeur de l’administration pé

nitentiaire au ministère de l’intérieur.
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Joussolin (Eugène), inspectour général dos prisons.
De Lamarquo (Jules), chef de bureau au ministère de l'inté

rieur.
Lecour, chef do division à la préfoeluro do police,
L e to li io r ,  m a ïu i fn c tu r ic r .
Loveaii (Théophile), propriétaire, agent général.
Loyson, président honoraire à la Cour d’appel de Lyon. 
Mctgé, inspectour général des prisons.
Michaux (Ernest), sous-directeur dos colonies au ministère 

do la marine.
Miclion, chef de buroau au ministère do l'intérieur.
Millot, entrepreneur.
Monge, entrepreneur.
Turquet, député de l’Aisne.
Voisin (Félix), député do Seine-ot-Marnc.

Mme Barraull, dnme secrétaire, inspectrice générale des prisons.

Conseil médical :
MM. les docteurs Berrier-Fontaine.

Bordier (Arthur).
Chanet.
Fournie (Édouard).

N o t a .  — Toutes les communications doivent être adressées au 
secrétariat général de l'œuvre, 78 bis, rue de Varennes, au minis
tère de l’intérieur.

28 octobre 1875. — D é c r e t  concernant les emplois civils réservés 
aux sous-officiers.

Le Président de la République française,
Sur lo rapport du ministro de la guerre;
Vu la loi du 24 juillet 1873, sur les emplois réservés aux anciens 

sous-officiers des armées de terre cl de mer, et notamment l’ar
ticle 3,ainsi conçu:

« Un règlement d’administration publique déterminera le mode de 
l’examen destiné à constater l’aptitude professionnelle du candi
dat. »

Vu les observations faites sur le projet de décret par les mi
nistres de la justice, do l’intérieur, de la marine et des colonies et 
do l’instruction publique et des beaux-arts ;

Le conseil d’Etat entendu,

D é c r è t e  :

Art. 1er. Les emplois réservés aux anciens sous-officiens des ar
mées do terre et de mer, par la loi du 24 juillet 1873, sont divi
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sés, d'après lu nature et le degré de l'instruction qu’ils exigent, 
eu quatre catégories, conformément aux indications de l'état an
nexé au présent décret.

La promicro catégorie comprend los emplois obtenus ù la suite 
d’un examen professionnel ; la seconde, coux qui demandent des 
connaissances supérieures à l’instruction primaire ; la troisième, 
coux pour lesquels l'instruction primaire est suffisante; la qua
trième enfin, les emplois accessibles sans examen à tous les sous- 
officiers réunissant les conditions do moralité et de bonne tenue 
fixées par la loi.

Une moralité irréprochable est exigée de tous les candidats.
Art. 2. Los candidats qui expriment le désir de concourir pour 

divers emplois, subissent les épreuves indiquées pour chacun do 
ces emplois.

Art. 3. Uno commission est instituée dans chaque corps pour 
examiner les sous-officiers qui, remplissant les conditions fixées 
par la loi, so présentent pour obtenir les emplois dès trois pre
mières catégories.

La composition de cette commission ot le mode do nomination 
de scs membres sont fixés par des arrêtés du ministre do la guerre 
et du ministro do la marine.

Art. i. Los candidats aux emplois des trois premières catégo
ries, en activité de service, subissent à leurs corps, à l'époque de 
lu revue trimestrielle, eu présence de la commission instituée par 
l’artiolo précédent, un examen sur les connaissances élémentaires 
fixées par les tableaux annexés à la loi.

A  d é fa u t  d 'in d ic a t io n  s p é c ia le ,  c e t  e x a m e n  e m b r a s s e  le s  m a t iè r e s  
s u iv a n te s  :

Eerituro ;
Orthographe ;
Rédaction ;
Géographie élémentaire de la France (celle de l’Algérie comprise 

pour les emplois en Afrique) ;
Arithmétique (programme de l’inslrnction primaire);
Le résultat de chaque épreuve est constaté par un chiffre de 

0 à 10 (0, nul, 10, parlait).
Art.. r>. L’épreuve relative à l’écriture et ù l'orthographe consiste 

en une dictée et une copie.
Le sujet de la rédaction cl les exercices -d’arithmétique sont 

choisis eu rapport avec l’emploi que le candidat veut obtenir.
Art. 0. Le chef de corps donne aux candidats do toutes les caté

gories des notes de moralité, de conduite, d'aptitude physique, 
d’éducation et de tenue, d’après son appréciation et l'ensemble des 
punitions qu’ils ont subies depuis leur entrée au service.

11 adresse au général commandant le corps d’armée ces notes 
accompagnées de l’état sigualélique des services, du folio des puni
tions de chaque candidat et des diplômes, brevets ou certificats qui 
ont pu lui être délivrés, ainsi que du procès-verbal do son examen 
et de ses diverses compositions, lorsque l’emploi qui en est l'objet 
est rangé dans l'une des trois premières catégories.

Si le sous-officier appartient ù l’armée de terre, lo général dé
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brigade ot lo général do division, on transmettant ces pièces, y 
joignent leurs noies sur le candidat.

S'il appartient ù l'armée do mer, les pièces qui le concernent 
sont transmises, par l'intermédiaire du major général et dit préfot 
maritime, qui donnent pareillement lours notes au général com
mandant la région dans laquelle se trouve lo corps dont lo candi
dat tait partie.

Art. 7. En oulro do l'examen prescrit par l’article i du présent 
décret, les candidals aux. emplois des deux premières catégories 
subissent, après la revue trimestrielle, un examen sur les connais
sances spéciales ou professionnelles lixéos par la loi.

Art. 8. Los candidats aux emplois do la deuxième catégorie su
bissent ce second examen au chef-lieu du corps d’armée, devant 
une commission nommée par le général commandant ce corps, et 
composée ainsi qu’il suit:

Un officier général, président;
Deux officiers ;
Deux fonctionnaires civils présentés par lo préfet, suivant le sujet 

des examens.
Art. 9. Les candidats aux emplois de la première catégorie su

bissent leur second examen devant la commission ou lo fonction
naire désigné par la loi du 2i juillet 1873 (tableaux annexes), ou, 
à défaut, par un arrêté du ministre compétent, après entente avec 
le ministre de la guerre.

Le même arrêté détermine le lieu et le mode d’examen.
Lo président de la commission ou le fonctionnaire désigné, 

adresse au général commandant le corps d’armée, le proeès-vcrbal 
de l’examen concluant à l’admissibilité ou au rejet du candidat.

Art. 10. Les sous-ofiieiers et officiers mariniers libérés dii ser
vice, qui, réunissant les conditions légales, désirent, par applica
t i o n  des articles 5 otC de la loi du 2 i juillet 1873, obtenir un des 
emplois civils réservés aux sous-olïiciers, adressent leur demande, 
avec les pièces à l’appui, au général' commandant la région dans 
laqucllo ils ont leur domicile, par l’intermédiaire du commandant 
de la gendarmerie du département où ils résident.

Ce commandant, après avoir entendu le candidat, donne, en trans
mettant sa demande, des notes sur son aptitude physique, sa tenue, 
sa moralité et sa conduite depuis sa sortie du service.

Art. i l .  Los mômes sous-oflicicrs libérés du service, s’ils l’ont 
quitté sans obtenir lo certificat mentionné l’article 5 de la loi 
précitée, et s’ils sollicitent un emploi des trois premières catégo
ries, subissent l'examen prescrit par l’articlo 4 du présent décret 
devant une commission départementale nommée par. le général 
commandant le corps d’armée et composée ainsi qu’il suit:

Un officier général ou supérieur, président;
Deux officiers ;
Deux fonctionnaires civils choisis dans les conditions indiquées 

à l’article 7.
Art. 12. S’ils sollicitent un emploi des deux premières catégo

ries, ils subissent, en outre, un second examen, dans les condi
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tions fixées par les articles 7 et 9 du présent décret pour les sous- 
offlcicrs en activité de service.

Les candidats aux emplois do la troisième catégorie sont exami
nés par la commission mentionnée au précédent article.

Art. 13. Ghaqno trimestre, après la iin des examens, le général 
commandant le corps d’armée, transmet nu ministro do la guerre, 
les procès-verbaux dos oxnmons subis dans sa région, avec ses 
notes’ sur tous les candidats et les pièces qui le concernent.

Art. .14, Le ministro de la guerre, le ministro do la marine et des 
colonies, le garde des sceaux, ministre do la justice, le ministre 
des affaires étrangères, lo ministro de l’intoricur, lo ministre des 
finances, le ministre de l’instruction publiquo, dos cultes ot des 
beaux-arts, le ministre do l'agriculturo et du commerce et le mi
nistre des travaux publics sont chargés, chacun en co qui lo con
cerne, do l'exécution du présent décrot, qui sera publié au Jour
nal officiel.

Fuit ù Paris, lo28 octobre 1874.

Maréchal d e  MAC-MAIION, 
duc do Magenta.

Le Vice-président du conseil, Ministre de la guerre, 
Général E. d e  C i s s e y .

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR.

P U ISO N S.

1. I n stitu teu rs. — Être pourvu du brevètrlo capacité. Examen: 
arithmétique, géographie, histoiro, droit civil et criminel (3Gansl/4).

2 .  C o m m is  a u x  é c r i t u r e s .  — Examen : arithmétique, tenue des 
livres. Un peu do droit civil et criminel (36 nus 1/2).

3. T e n e u r s  d e  i. i v r e s .  — Avoir été au moins pendant deux an
nées sovis-oflicier comptable (30 ans 1/2).

4. G a r d i e n s - c h e f s . — Faire un stage do plusieurs mois avec le 
titro d’agent auxiliaire rétribué (40 ans 1/2).

3 novembre. — L e t t r e  relative il l'organisation des services 
agricoles et de la responsabilité du régisseur des cultures.
5» bureau.

M. lo Préfet de. . . . . .  .

A la suito d’une enquête provoquée par des difficultés surve
nues entre un directeur de colonie publique et le régisseur des
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cultuvos, et sur lo rapport de M. l’inspccleur général do l'agri
culture.

Il a ôté décidé : i
1° Que le régisseur dos cultures doit mentionner régulièrement 

a u  rapport journalier les travaux du jour ot du londemain;
2° Que les travaux nouveaux no seront jamais exécutés sans 

avoir été autorisés par lo directeur ;
.3° Quo l'agent agricole demeure moralomont . responsable des 

matières qu’il produit et qu’il emploie sur l’exploitation;
4° Que sa responsabilité, concernant les matières produites ne 

cesse qu’au moment do leur livraison ontre les mains de- l’éco
nome.

Le Ministre de l'intérieur,
P o u r lo m in istro  e t p a r délégation  :

U  Inspectour général,
Directeur do l'administration pénitentiaire 

J .  J a i l l a n t .

9 novembre. — LrctrnE relative au chauffage des infirmeries. —
2° bureau.

Monsieur lo Directeur, l’attention de l’administration a été appe- 
. lcc sur les inconvénients quo présentent, au point de vue do 
l'hygiène, les poêles on fonte ou on tôle, actuellement employés 
pour lo chauffage dos infirmeries de la plupart des établissements 
pénitentiaires.

des inconvénients sont signalés dans le rapport suivant db 
M. Constans, inspecteur général des services sanitaires :

« Les poêles en fonte ou en tôlo chauffés à nu, sont assuré
ment le pire dos moyens do chauffage pour une inlirmerio.

« Quand ces poêles sont revêtus d’une maçonnerie en briques, 
t\ l’intérieur, ils sont moins mauvais, mais ne sont pas encore 
très-bons.

« Au point do vue do la température, la première condition, dans 
une infirmerie, c’ost qu’elle soit égale et facile à régler.

« Avec lo poêle en fonte ou en tôle, elle est toujours très-va
riable, trop haute ou trop basse;

« Ces transitions sont pernicieuses dans une foule do cas; fâ
cheuses tout à là fois comme transitions brusques et successive
ment comme excès dans un sens ou dans l’autre.

« Plus souvent dans celui de la chaleur, et il est des malades, 
pour lesquels trop de chaleur est aussi contraire que trop de froid 
pour d’autres.

« De plus, ces poêles sont mauvais, nuisibles encore, parce que, 
au moment où ils sont trop chauds, rouges quelquefois, ils dessè
chent trop l’air, qui a toujours besoin d’un certain degré d’humi-

VI 8
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•dité pour être respirable ; humidité quo no saurait lui rendre, suffi
samment et convenablement le vase rempli d’eau, qu’on place 
parfois sur les po&los. : ■' ■'

« Trop chauds, rouges; ces poêles donnent naissance à des gaz 
d’une odeur désagréable, nuisible la respiration et à l’hématose, 
qui disposent aux congestions, les provoquent ou los aggravent.

» Les phlhisiqucs, les asthmatiques, les malades atteints de 
pneumonie, do bronchites, les apoplectiques'sont particulièrement 
tous très-m aldons dos salles ainsi chauffées.

« Le m eilleu r moyen de chauffage, po u r une in firm erie , e s t le 
poêlo on foïenco, avec tuyaux  débouchan t dans une chem inée ou
verte  dans la  sallo.

« On obtiont ainsi facilement uno chaleur douco, égale, et l’ex
pulsion de l’air et des gaz qui no sont plus, ou ne sont pas favo
rables à la respiration. *

« A défaut do cheminée, le poôle en faïence est encore préfé
rable ù tout autre,.

« Le calorifère bien construit cl bien couduit, serait bon aussi; 
mais comme il'est très-rare que ces conditions soient bien obser
vées, il a plusieurs inconvénients du poôle en fonte ou en tôle, 
mais à un moindre degré.

« Le pire de tous les systèmes, e’csl, je le répète, le poôle en 
fonte ou en tôle. »

J’adopte en principe l’opinion exprimée dans le rapport ci-des
sus; mais avant do prescrire la substitution d’un nouveau mode de 
chauffage aux appareils reconnus défectueux, je désire que vous 
me fassiez connaître, dans . le moindre délai possible :

1° Le nombre des poôlcs en tôle ou en fonte (sans revêtement 
intérieur en maçonnerie) existant dans les infirmeries des établis
sements placés sous votre direction ;

2° Le montant de la dépense nécessaire pour les remplacer par 
des poêles en faïence;

3° Votre avis motivé sur la question de savoir si cette dépense 
doit, en totalité ou en partie, incomber à l’entreprise dans les éta
blissements où la fourniture des appareils de chauffage n’est pas 
ù la charge de l’État.

11 devra ôtre répondu aux questions ci-dessus, par des rapports 
distincts, pour les maisons centrales ou les pénitenciers.agricoles 
ot pour, les prisons départementales.

lîeecvez, Monsieur- le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée,

Lo Ministre de l ’intérieur,
P our le  m in istre  et p a r délégation :

L'Inspecteur générai,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J . J aillant.
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oo novembre. — CmcoLAtnK relative h la société générale pour le 
p a tr o n a g e  des libérés. — Demande adressée par cette œuvre aux 

. c o n se ils  généraux en vue-de l'allocation d’une subvention et de 
l'émissiôu d'un vœ u .— i ar bureau. , ■ j ; :

Monsieur lo Préfet, par unp.circulaire on date du 20 octobre deiv 
nier, ailrosséo à tous les membres,des conseils généraux de France 
et dont un exemplaire a di\ vous ôtre transmis, la , pociété pour 
le patronage des libérés, dont lo siège est m e de Yarennos, 78 bis, 
dans un local dépendant de mon , administration, a sollicité des 
assemblées départementales l’allocation d'une subvention et, sub- 
sidiairoment, l’omission d’un vœu favorable au développement de 
l’œuvre, qu’elle poursuit. . . .  •

Je vous prie, Monsieur lo. Préfet, de me lairo connaître si le 
conseil général de votre département a été saisi de la demande 
dont il s’agit, et, dans le cas de l'affirmative, de me transmettro copie 
do la délibération adoptée, en acc.ompagnnnt voire communication 
d’une copie du rapport relatif à cet objet (1). • ,

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considé
ration très-distinguée. ;

Le Ministre de l’intérieur,
P o u r le m in istro  ot p a r  d é légation  :

, L’Inspecteur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J . J aillant.

25 novembre. — C ir c u l a i r e  concernant le transfùrcment des jeunes 
détenus. — 1er bureau.

Monsieur le Préfet, le nombre de jeunes détenus destinés aux 
colonies publiques ou privées s’accroît, chaque jour, dans des pro-

( l)  Il ro s s p r t  île s  ré p o n s e s  tra n sm iso s  p a r  MM. lo s  p ré fe ts  à  la  s u ite  do co tte  c i r 
c u la ire , q u e  t re n te -d e u x  co n se ils  g é n é ra u x  so  so n t o ccu p és  do la  q u e s tio n  d u  p a 
tro n a g e  dos l ib é ré s , l a  dom aïulo form ée p a r  la  S ocié té  g é n é ra le  n ’a y a n t pas  é té  
co n n u e  on touips u ti le ,  à  ra iso n  do son envo i ta rd if  (ao o e lnb ro  1871,', d an s  un 
c e rta in  nom bro  d e  d é p a rte m e n ts , le s .a n tr e s  a s sem b lées  d é p a rte m e n ta le s  n ’o n t p ris  
a u c u n e  d é lib é ra tio n  ù co  s u je t  nu cours do la  sessio n  d 'o c to b re  d e rn ie r .

P arm i los t re n te -d e u x  conseils  g é n é ra u x  qui ont ex p rim é  le u r  sy m p a th ie  pou r 
l’œ u v re  e n tre p r is e  p a r  la  S ocié té  g é n é ra le , c o u x  de la  C h a re n lc - In fé r ic u rc , d e  la  
D rôm c, du  G ard , de S aûne-et-L o ire . do la Soino e t d e  la  llau lo -V ie n n e , o n t a llo u é  
d e s  su b v en tio n s  à  c e lte  in s ti tu tio n . V ing t-six  ont ém is des vm ux  fav o rab le s  au  d é v e 
loppem en t d u  p a tro n ag e  d e s  lib é ré s  e n  F ran ce , en  e x p rim a n t lo r e g re t  q u e  la  s i tu a 
tion  linan c iè ro  d u  d é p a rte m e n t n e  le u r  p e rm ît pus, p o u r  lo m om en t, d’a c c o rd e r  des 
e n c o u ra g e m e n ts  p éc u n ia ire s  à u n e  œ u v re  don t ils  a p p ré c ie n t h a u te m e n t los a v a n 
tag es . Ce so n t le s  co n se ils  g é n é ra u x  do l’A isne, dos A lpes-M arilim cs, de l'A rdèche, 
de  l'A ube, d e s  llouches-du -Iihùno , do la  C h a re n te , du C her, do la  C o rrèzc , d e  la  COte- 
d’O r, do la  D ordogne, du  F in is tè re , d u  G ers , d e  la  G ironde, d 'I lle -e t-V ila in e , d 'In d re -  
et-L oire, de L o ir-e t-C her, d e l à  H auto-L oiro, d u  L o ire t, d u  I .o t-e t G aro n n e , do M aine- 
e t-L o ire , d e  M eurtho -c t-5 lo sc llc , do  M orbihan, d u  .N«rd, d e  la  Sai llie , d u  T a rn  o t de 
V aueluso .
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portions qui lie sont plus on,rapport avec la contenance des éta
blissements existants. Dans les régions du nord et de l’est, notam
ment, la quantité des enfants envoyés en correction dépasse 
habituellement celle des places disponibles dans chaque maison. 
Par suite, les offeclifs, qui devraient toujours ètro maintenus en 
rapport avec le cube d’air des dortoirs, sont parfois dépassés, ce 
qui présente de graves inconvénients au point de vue de l’hygiène, 
de l’ordre, de la discipline et enfin de l’instruction religieuse, 
morale et professionnelle des colons.

Cet état de choses so produit particulièrement dans les colonies 
publiques qui, en co moment, renferment boaucoup plus de jeunes 
détenus qu’elles ne devraient en recevoir: il résulte do l’exécution 
de la circulaire du 18 février 1856, qui autorise les agents des voi
tures cellulaires ù transférer sur rétablissement le plus rappro
ché tous les jeunes délinquants des circonscriptions déterminées 
en vertu de la circulaire du 20 décembre 1855,

Afin de remédier aux inconvénients signalés, j ’ai décidé qu’à 
partir du lcf décembre prochain, les agents du service des trans
ports cellulaires ne prendraient plus, par voie do mesure générale, 
dans les prisons départementales, les jeunes détenus qui y sont 
renfermés, pour les conduire à leur destination habituelle. Ces 
préposés ne devront agir, désormais, qu’en vertu d’ordres spéciaux 
qu’ils recevront de l’administration centrale: c’cst lo seul moyen 
d’opérer la répartition de l’effcctif au prorata de la contenance des 
colonies publiques ou privées et d’éviter l’encombrcmont.

Dans ce' but, j ’envoie à tous les directeurs des bulletins dont 
vous trouverez ci-joint lo modèle. Ces fonctionnaires devront en 
faire parvenir un nombre suffisant ù chacun des gardiens-chefs 
placés sous leurs ordres, en recommandant expressément ù ces 
préposés d’adresser directement à mon ministère une de ces 
formules, lo jour môme où les jeunes garçons ou jeunes filles se
ront prêts ii partir. Au vu de ces documents, je  vous ferai connaîtro, 
immédiatement, les établissements sur lesquels les enfants devront 
ôlrc diriges. . .

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée..

Le Ministre de l ’intérieur, 

l’o u r  le m in istre  et p a r délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur du l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .
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JIO novem bre, — Lettre demandant la production des budgets spé
ciaux pour l'exercice i 875. — 3° bu reau .

Monsieur lo Préfet, jo vous adresse, ci-joint, quatre exemplaires 
du cadro qui doit servir à la rédaction du budget spécial des dé
penses des maisons d’arrêt, do justice et do correction pour Tan
née 1875.

Ainsi , quo vous le remarquerez, ces déponses sont classées à 
deux, chapitres distincts;, qui ont été ouverts par la loi de finances 
au budget général du minisicro do l'intérieur, sous les h°» XIV et 
XV, l’un pour les traitements du personnel, l’autre pour los frais 
d’ontretien des détenus, le mobilier, etc... Cette classification devra 
ôtre rigoureusement observée.

Les traitements des fonctionnaires, employés ot agents, figure
ront au budget spécial pour los chiffres déterminés par les déci
sions collectives ou individuelles notifiées à l’administration locale 
jusqu’à la date do la rédaction de co document, et applicables à 
dater du 1er janvier 1875, notamment on co qui concerne les gar
dions de la dernière classe, dont les émoluments ont été portes, 
par mesure générale, de 100 à 800 francs.

Aucun crédit n’ayant été ouvert au chapitre XIV pour le traite
ment des gardiens des dépôts d'o' sûreté, cette dépense ne pourra 
être portée au budget spécial. Jo mo résorvo seulement d’exami
ner, sur la proposition du directeur et votre avis, sous quelle 
forme et dans quelles proportions il conviendra d'indemniser los 
agents qui auraient ou à pourvoir exceptionnellement à la garde 
do détenus do passage.

Jo me réfère, pour lo surplus des détails que comporte la rédac
tion do pièces de cetto nature, aux circulaires antérieures sur la 
matière.

Le directeur devra vous adresser, sans retard, en double expé
dition, avec un rapport justificatif, le budget préparé par sos soins, « 
et je  vous serai obligé do vouloir bien, après avoir complété ce 
travail par l'inscription de vos propositions dans la colonne à ce 
destinée, inc transmettre le tout pour lo 12 décembre prochain, en 
y joignant les observations que vous.jugoricz utile de présenter.

Veuillez remettre un exemplaire de la présente circulaire au di
recteur des prisons do votre département.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération tres- 
dislinguéc.

Le Ministre de l'intérieur.
P o u r  lo m in istro  ot p a r  délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J aillant.
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30 novembre. — R apport à M. le Ministro de l'intérieur, re la tif a 
~ une nouvelle fixation des traitements des gardiens.. —  Cabinet du 

directeur. ' 1 " ’   •

Monsieur le ,Ministre,

■ Aux termes de l’arrôte ministériel du 25 décembre 1869, les, trai
tements des gardiens du service des prisons sont ainsi fixés:'. 

Maisons centrales de force et do correction, pénitenciers agri
coles, colonies publiques do .jeunes détenus et dépôts de forçats :

■ : . 1"’ classe . . . .  1,200 fr.
2" id. . . . .  1,100
3" id...............  1,000

. A* id. . . . .  900
5* id! . . . .  800
Stagiaires.. . .  700

Maisons d’arrôt, de justice ot de correction.

l r0 classe . . . .  1,100
2° id. . . . .  1,000

. Ü'\ id. . . . .  900
4° id. ___  800
5° id. . . . .  700

La modicité des appointements que touchent les agents nou
vellement admis et la cherté croissante dos subsistances ont rendu 
ti'ès-diflîcilo, depuis deux ans, lo recrutement de ces préposés. Les 
cunilidats acceptent ces situations quand ils sont entièrement dé
nués do ressources; mais ils donnent leur démission dès qu’une 
occasion favorable so présente.

Préoccupé de cet état do choses, qui a de sérieux inconvénients 
au point de vue do la discipline et de l’ordre intérieur dos prisons, 

' j ’ai porté, dans les prévisions du budget de 1875, les sommes né
cessaires pour élever do 100 francs lo traitement minimum de tous 
les agents actuellement en service.

A la suite des explications quo j ’ai données à co sujet, au sein 
do la commission du budget, les propositions de l’administration 
ont été adoptées, et les crédits votés pour l’exercice 1875, compren
nent les ressources nécessaires pour réaliser, à partir du 1er jan 
vier prochain, les mesures dont j ’ai sollicité l’application. C’est 
sur les mômes bases qu’ont été présentées les propositions con
cernant l’exercice 1876.

Il y a lieu, dès à présent, do prendre les dispositions néces
saires pour assurer l’exécution de la décision dont il s’agit. Tel est 
l’objet de l’arrôtc ci-joint que j ’ai l’honneur de présenter à la signa
ture de votre Excellence,

Vouillez agréer, Monsieur le Ministre, l’hommage de mon res
pect. .

L’Inspecteur général,
Directeur do -l'administration pénitentiaire,

J. J aillant.
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A r r ê t é  portant fixation des traitements des gardiens.

Lo Ministre do l'intérieur,
Vu le décret du 24 décembre 1869;
Vu l’arrêté ministériel du 25 du môme mois,
Sur le rapport du directeur de l'administration pénitentiaire,

Arrête:

Art.. lor. Los traitements des gardiens ordinaires du service des 
prisons sont ainsi fixés:

Maisons centrales de force et do correction, pénitenciers, agricoles, 
colonies publiques de jeunes détenus et dépôts de forçats.

l rcclasse . . . .  1,200 fr.
2" id........  1,100
3° id. 1,000
4° id. _ 900
S tag ia ire s ... 800

Maisons d'arrêt, de justice cl de correction.

l r« classe . . . .  1,100 fr.
2° id. 1,000
3" id. . . . .  900
4° id........  800

Art. 2. Sont abrogées les dispositions dos articles 1 et 2 de l’ar- 
rété du 25 décembre 1869 contraires au présent.

Fait à Paris, le 30 novembre 1871.

Général dis Ciiaiuud-L atour.

.3 décembre. — GmciJLAiitii de M. le Garde des sceaux, relative à 
l'envoi des notices individuelles des condamnés.

Monsieur le Procureur général, M. le Ministre de l’intérieur a 
appelé mon attention sur le peu d’exactitude que mettaient certains 
parquets dans l’envoi des notices individuelles qui, aux termes des 
circulaires des 14 mai 1873 et G janvier 1874, sont destinées à ac
compagner dans les lieux de détention les condamnés à des peines 
do quatre mois (l’emprisonnerr ;nt au moins.

Mes honorables prédécesseurs ont fait connaître par ces circu
laires les raisons pour lesquelles ils attachaient beaucoup de prix 
à la régularité de cette partie du sorvico ; en présence des obseiv 
vations qui me sont présentées par mon collègue, jo ne puis que 
vous renouveler leurs recommandations en vous priant de veiller
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à co que vos substituts sc conforment scrupuleusement dans l’ave
nir aux prescriptions antérieures.

Pour éviter tout retard dans la transmission des imprimés né
cessaires à la rédaction des notices, et pour maintenir on . même 
temps un moyen de contrôle indispensable, je  désire que vos 
substituts fassent à votre parquet la demande do ces notices,au fur 
et à mesure des besoins qui se produiront, et je  vous rappel lu 
d'une façon loule particulière quo vous devrez ensuite vous adres
ser directement au département de l’intérieur, qui s’.cst chargé de 
los fournir et avec lequel jo  me suis entendu à co sujet.

Jo vous prie de vouloir bien m’accuser réception do la présente 
circulaire dont jo vous adresse des exemplaires en nombre suffi
sant pour tous vos substituts.

Recevez, Monsieur le Procureur général, l’assurance do ma con
sidération distinguée.

Le Garde des sceaux, Ministre du la justice, 

A TAILIIAXD.

Le conseiller ilEtat,
Directeur dos affaires criminelles et des grâces,

Camili.e GoiiElle.

12 décembre. — L ettur demandant la production du compte des 
dâjicnscs de f  exercice 18"'i. — 2'' bureau.

Monsieur lo Préfet, aux termes do la circulaire du 2G mars 180” , 
les comptes des dépenses des maisons centrales, pénitenciers agri
coles, maisons do détention et colonies publiques de jeunos déte
nus, doivent parvenir à mon ministère au plus lard avant le 
1er avril de l’année qui suit celle à laquelle so rapporte lo compte. 
Jo vous prie d’inviter, le directeur d
à prendre les dispositions nécessaires pour quo vous soyez en me
sure do me faire cctle transmission dans le délai prescrit.

Co fonctionnaire devra so reporter, pour la rédaction, et vos 
bureaux, Monsieur le Préfet, pour la vérification do ce compte, 
non-seulement aux instructions générales sur la matière, ot notam
ment à la circulaire précitée du 20 mars 1807, mais aussi aux ob
servations particulières auxquelles a pu donner lieu l’examen du 
compte de l’exercice 1873. Je vous prio d’adresser à ee sujet des 
recommandations à M afin qu’il évite éga
lement, en ce qui le concerne, tout ce qui pourrait motiver des re
dressements analogues à ceux qui ont dù ôtre* faits précédem
ment.

Les envois devront avoir lieu au ministère, savoir :
Pour les maisons centrales de force et de correction, affectées aux
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condamnés do droit commun; alors même qu’elles contiendraient 
des quartiers de détcntionnaires, et pour les pénitenciers agricoles, 
sous le timbre : « Direction de l’administration pénitentiaire, 2e bu
reau. »

P o u r  les maisons de détention, les maisons centrales affectées 
aux condamnés pour faits insurx’ectionnels, et pour le dépôt de for
ç a ts  de Saint-Marlin-dc-Ré, sous lo timbre: « Direction de l'admi
nistration pénitentiaire, 3° bureau. »

Pour; les colonies publiques de jeunes détenus, sous le timbre: 
« Direction do l’administration pénitentiaire, 1er bureau. t>

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Lo Ministre de l’intérieur,
Pour lo m inistro ot par délégation :

L'Inspecteur généra!,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J . J a i l l a n t .

31 décembre. — N o t e .

. Lo contrôle des services agricoles (5° bureau), a adressé, pen
dant l’année 1874, aux directeurs des colonies publiques de jouncs 
détenus et des pénitenciers de la Corse, 28 circulaires contenant 
des instructions collectives ou des observations sur los différentes 
branches de l’exploitation rurale. Ces documents n’ayant pu être- 
insérés in extenso dans lo Code des Prisons, par la raison qu’ils 
n’intéressent qu’un petit nombre d’établissements pénitentiaires, il 
a été décidé, afin d’en consorver trace, qu’ils figureraient sous une 
forme résumée, à la suite des circulaires publiées pendaut l’an-' 
néo 1874.

En voici la liste chronologique et analytique :

Liste chronologique et analytique des circulaires adressées pendant 
l'année 1874 aux directeurs des colonies publiques de jeunes 
détenus et des pénitenciers de la Corse, par le contrôle des 
services agricoles (5e bureau).

16 janvier. C i r c u l a i r e . — Envoi du Bulletin mensuel des séan
ces de la Société centrale d ’agricul
ture de France.

31 janvier. C i r c u l a i r e . — I n s t r u c t io n s  relatives à l’emploi,
comme engrais, des chiffons de 
laine provenant du vestiaire des 
maisons centrales en régie.
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20 février.

21 février.

25 février.

3 mars.

7 mars.

12 mars. 

l'J mars.

27 mars.

27 mars.

28 mni.

1!) ju in ,

22 juin.

22 juillet. 

25 juillet.

12 ao û t.

28; août.

Circulaire su r  les se rv ices  quo peuven t rend re  les 
. e n g ra is  v e r ts , on suppléan t à l'in 

suffisance des fum ures.
C irculaire. — Instructions sur la culture de la 

pomme de terre et les méthodes à 
employer pour essayer comparati
vement scs différentes variétés.

C ircu la ire . — Observations sur les échantillons d e s  
céréales récoltées en 1873. (Tableau 
y annexé.)

C irculaire . — Essai de culture du haricot Vuvin ou 
chocolat dans lo jardin do rétablis
sement.

C irculaire. — Indication des renseignements com
plémentaires à ajouter aux comptes 
du bétail.

C irculaire s u r  le rô le  ot l ’u tilité  de  1» vo la ille  d a n s  
la fe rm e .

C ircu la ire . — Instructions sur les expériences com
paratives d’engrais et sur la créa
tion d’un champ d’études.

C ircu la ire . — Observations relatives à l'hygiène du 
bétail et à la désinfection des éta- 
blcs au moyen du chlore.

L ettre  aux directeurs des pénitenciers de la Corse, 
au sujet des expériences à faire à 
l'aide du phosphate de chaux l’os- 
silo.

Circu la ire . — Demande d’un croquis du plan du 
champ d’études pour les expérien
ces d’engrais.

C irculaire. — Culture de fourrages d’étc en vue de 
parer à l'insuffisance de la récolte 
de foin.

Circu la ire . — Demande d’échantillons d’épis des 
céréales cultivées en 1874.

C irculaire. — Instruction sur la culture du sorgho- 
fourrage.

C ircu la ire , — Soins à prendre pour le choix des 
échantillons de grains à envoyer à 
l’administration.

L ettre  aux directeurs dos pénitenciers de la Corse, 
relative aux conditions et à l’avenir 
des plantations d’eucalyptus glo- 
bulus.

Circulaire s u r  l ’u til i té  q u e  p ré s e n te  le tab leau  e u l-  
tu ra l  de c h a q u e  c o lo n ie  p u b lique .

CODE DES PRISONS.
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5 septembre. L etthe aux préfets de l’Eure, du Cher, do Lnir-ct- 
, , , Choiydu Nord, et de la Yicnne, re-

,,, ,, lutivo nu programme des recher
ches expérimentales ù entreprendre 
clans les colonies publiques agri- 

■ ‘ coles.
9 septembre. C ircu la ire . —■ Essai de culture de l’avoino de Si

bérie.
Essai de culturo du panais amélioré.
Préparation des paillos, feuilles d’ar

bres, otu ., en vue d’accroitre les 
ressources alimentaires du bétail.

'21 n o v e m b re . C irculaire s u r  le n e tto y a g o  e t l 'a p la tis s e m e n t do l 'a 
v o in e  d e s tin é e  à  l ’a lim e n ta tio n  d es  
ch ev au x .

Instructions sur l'emploi des ,os 
commo engrais.

Expériences à faire sur l’ensilage du 
maïs vert.

15 décembro. L ettre  aux directeurs des pénitenciers de la  Corse,
au  s u je t  do l ’em p lo i d e s  c h iffo n s  de 
la in e  com m e e n g ra is .

21 d é c e m b re . C ircu la ire s u r  la  su rv e illa n c e  à  e x e rc e r  de  j o u r  e t
do nuit dans les étables, afin de 
prévenir les accidonts qui peuvent 
atteindre les animaux.

26 décembre. C i r c u l a i r e . — Observations sur la mouture du grain
destiné à la nourriture des jeunes 
colons, et sur les moyens d’éviter la 
fraude. (Rapport y annexé.)

ANNÉE 1875.

7 janvier. — C i r c u l a i r e . — Demande des budgets spéciaux pour 
l'exercice 1815. — 3° bureau.

Monsieur le Préfet, je vous adresse, ci-joint, en quatre exem
plaires les cadres qui doivent servir à la rédaction du budget spé
cial des dépenses d pour l’exercice 1875.

Ainsi que vous lo remarquerez, les dépenses sont classées à deux 
chapitres distincts qui ont été ouverts par la loi do finances, au

30 novembre. C ircu la ire . —  

3 décembro. C ircu la ire . —

15 se p te m b re . C i r c u l a i r e .  —  

26 n o v e m b re . C i r c u l a i r e .  —
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budget spécial du ministère de l'intérieur, sous les nu XIV ot XV. 
Lo premier doit comprendre exclusivement les traitements dos fonc
tionnaires, employés ou agents, faisant partie du pei’sonnol de 
l’administration ou dos sorvices spéciaux. Ces traitomonts y figu
reront pour la sommo déterminée par les décisions collectives ou 
individuelles notifiées à l’administration locale, jusqu’il la dato do 
la rédaction du budget spécial, et applicables à partir du 1er jan
vier i 875.

Quant aux salaires d’ouvriers, ou auxiliaires non sujets à la re
tenue, ils doivent être portés au chapitre XV, do mémo que les in
demnités do logement, do caisse do déplacement, do vaguemestre, 
etc., les gratifications et les secours. 11 est indispensable que cetto 
classification soit rigoureusement observée. Jo me réfère, pour le' 
surplus dos détails que comporte la rédaction des budgets, aux cir
culaires antérieures sur la matière, ot notamment à colles des 25 
novembre 1808 ot 20 novembre .1870, (Code dos prisons, t. IV, p. 
•100 et t. V, p./lOG.)

Les directeurs dovront vous adresser, avant la fin do janvier, 
au plus tard, et en triple expédition, avec un rapport justificatif, 
les budgets préparés par leurs soins, et je  vous serai obligé de 
vouloir bien, après avoir complété leur travail par l’inscription de 
vos propositions, dans la colonne à ce destinée, m’en transmettre, 
dans la première quinzaine de février, deux expéditions, en y jo i
gnant les observations que vous jugeriez utile do présenter.

Les envois dovront m’ôtre faits, savoir :
Pour les maisons centrales do forco ot do correction affectées 

aux condamnés do droit commun et pour les pénitenciers agri
coles sous le timbre : Direction de P administration pénitentiaire 
— 2° bureau ;

Pour les colonies publiques do jouncs détenus, sous le timbre : 
Direction de l'administration pénitentiaire— 1er bureau ; ■

Pour los maisons contralos affectées aux condamnés de l'insur
rection, los maisons de détention, cl lo dépôt do forçats do Saiut- 
Martin-dc-Ré, sous le timbre : Direction de l’administration péni
ten tia ire ,— 3e bureau.

Jo vous serai obligé do faire parvenir, d’urgonco, aux chefs de 
tous les établissements situés dans votre département los cadres 
qui leur sont destinés. Ils recevront, d'ailleurs, directement, une 
oxpédition de la présonle circulaire.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance de ma considération 
trôs-distingucc.

P o u r le m in istro  ot p a r  délégation  :

L ’Inspecteur général,
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J. J a i l l a n t .
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Instruction
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"MODÈLE NU I.
JUMSTKIIF. JIR l.'inTéniEI H.

1 2 7

X IV  et X V  tin 
lludgel gênerai.

ARTICLES

Unique.

NUMEROS

DESIGNATION

des
lu îrE '.s n s .

KHAPITHE XIV. 
Traitem ents du personnel.,

CHAPITH E  XV . 

l'c sKcnox.
D épenses ordinaires.

Indem nités ot iillocülinns di
verses «‘il n u n ié n itre ,. , .  

Dépenses de l'cnl r e p r is e ,. . ,  
Achats d 'objets moliiltfjr.s h I/i

cKnr^c de l 'E ta l .    .............
rraviiiix du biUiimnts Ain <‘Iiiir^c

do l 'E tn t ...................................
Dépenses diverses ot neciden- 

tOlllïîi.........................................

T otaj, » k i.a l r ‘ srcriO N ..

swrnox. 
Dépenses ex traord ina ires .

T otal ük i.v 2* section . .  .

l'-c Section. 
^  Section .

Tôt u  i>c c i im m :  X V .. . .  

Propos»  p ar lo D irecteur,

PROPOSITIONS

du
HIHEClEUlt.

du
IMIKI'RT.

AVIS
du r.niiiTC 

du
l'inspection
générhlo.

âtUMT.KS 
AUOl'TKF.S 

jw r lo 

m inistre.

OWüllïATIOKS 

(Celle colonne 
ost réservée 

nu m inistre.)

, Ic A
V n  p a r  l e  l ’ i-M et.

, h

A rrê l i i  à  la  s o u n n c  d e  
. c e l le  d e

p o u r  le  c l m p î t r e  -VIV e t  
p o n t ’ le  c l in p i l r e  X V .

P a ris , le 187
Le Ministre do J’inlérienr{



128 CODE . DES PRISONS.

D c r o l o j ,

PROPOSITIONS DU DIRECTEUR.
OBJP.T DES DÉPENSES.

•
SOM M ES. ElPUCATrONS.

CHAPITRE X IV .-

D irecteur du classe. . . . . . MM. nommé te à la  classe,
Inspecteur de ......... .. M.

Id. do . . . . . . Id.
Agent-cnmplnlile do . . . . . . Id. ^
Greffier do . . . . . . M.
Commis aux écritures de ........... Id.

Id. ........... Id.
Id. , , . Id.

Aumônier do ......... .. Id.

Id . de ........... Id.

Médecin de ........... Id.

Chirurgien d t ........... Id.

Pharmacien de ........... Id. ' ' '
Institu teur de ........... Id.

Gardien chef . . . . . . Id .
Religieuse* A chacune.

gardions do l^o classe,
de de ............................

Gardiens ordinaires do l 'c c la s s e . .

Id. 2* »
Id . 3Ü » . .
Id ., provisoires 00 francs ■

par m o is . . ............................ ...................
Architecte au traitem ent fixe d e .........

,
M. nommé le au traitem ent actuel,

Total » r ciuriTRR XIV...........

•
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pements.

PROPOSITIONS DU PRÉFET.
AVIS DU COMITÉ 

de l' inspection généhalb.
DÉCISION DU MINISTRE.

SOUMIS» EXPLICATIONS. fiOMHRS. OJ1SERVATION9. SOUMIS, OBSERVATIONS.

'juneiresîs du femoiwbl,



■130 CODE DES PRISONS.

Dévelo\ pom

ODJIÎT DES IMPENSES.

IMtOI'OSmON'S DU DIHECTEL’H.

KXfLlCATIONS.

Indemnité de cuisse ù l’ogonl compt iblfi. 
Indemnité de déplacem ent nu im 'fne,. 

Indemnité au vnguem estre ,.  ...........

i r0 SICCTION DU fifïAPITHE XV. — DépExsts ORDiWAinEs.

Coulionnemi'iit réalisé le 
th é  par décision minUtériolle du

Im lrm n itéx  tlü lo tjm e n f.

D irecteur..............................
I n f é r ie u r ........................ ....

Greffier «yent cnnijUnlde.
C.tmmns nux t'Crituros . . .
A um ônier............... ..
Médecin, chirurgien, pharmacien

p iiu

A eticlh

Décision du 

Décision «ht 
Décision du 
Décision du 
Décision du 
Décision du

T < itu  un i ’ a k t ic i.k  1'*'...............



1 8 7 5 , —  7  janvier. •131

pcm enls.

l'HUPOSI

s o m m e s .

TIONS DU PRÉFET.

F i m C I T i O N S .

AVI 
DB L 'iN

SO M M ES.

S m  COMITÉ 
s r n c T t o v  o tN É n A L E .

OBSERVATIONS.

niicisio

SO .U U ttS

X DU MINISTRE.

OflSKHVÂTIONB.

......
A c t ic l h  l « p .  — Indomnités ot allocations diverses en numéraire.



132 CODE DES PUISONS.

Déreloj)

OBJET DES DÉPENSES.

SOSIM K3,

Journées détention à,

Indem nité en raison de l'élévation du 
prix du from ent.....................................

Pain de supplément kilogr.

le kilogr................................

PROPOSITIONS DU DIRECTEUR.

E X P L IC IT IO N S .

A rticle 2 . -  

Nombre de journées de détention du l^ r  no-

rem bre 18 nu 31 octobre 18 ...........
Population au l* r novembre 18 . . . . . . . . .
Nombre approximatif de journées de détention

en 18 ............................ ..
■ Le prix du froment dans le départem ent pen

dant la deuxième quinzaine d n

été de on ponsu qu'il pourra
être d'environ pendant l’année
18 . Le maximum fixé par le cahier des

charges é tan t d«
l’indemnité est calculée à raison de
cent par jou rnée .................................

Pendant les trois premiers trim estres do 18 

la  dépense pour ic pain de supplém ent a  été 
de , Une quantité de
kilogrammes « été  répartie  entre 
individus. La distribution du pain de sup
plément so fait U'oprcs le mode su iro o t j

T o m  h t  i 'a u t iu e  2
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poments.

i p r o p o s it io n s  d ü  p r é f e t .
AVIS D ü COMITÉ 

db l 'n s rrc T io N  né 'Ê nU B .

SOHU8S. EXPLICATIONS. 51H.M ES. OBSERVATION.

DECISION’ D ü MINISTRE.

onsenvATioss.

Dépenses de l’entreprise.



1 3 4 CODE DES PRISONS.

Dérelop

OBJET DES DEPENSES.

PROPOSITIONS DU DIUECTEU11.

E X PL IC A T IO N S.

A i i t i c l k  3 .  —  Aclmts d ’o b je l s

T o t a l  d e  l ’a r t i c l e  3 . ,

A r t i c l e  4. — Travaux de bdti

i» Portion dos travaux en cours d'exü-
cution rc itn n t à fnîro nu 31 dé»

combrc 18 ..................... .. .

A reporter .................................



• I'

1875. — 7 JANVIER. 135

.p e m ë a ts .

'PROPOSITIONS 'DU PRÉFET.’
,5

. AVIS DU COMITE ■
DB l ’ i S S N ÎC T IO N  r.tfnK ItA I.K .

: s o u m i s . EX PL IC A T IO N S. SO M M ES. O BSERV ATIO NS.

DÉCISION DU JUNISTItE.

O B S ER V A T IO N S .

. mobiliers à !n chnrga de l'É tat.

ment h la  cliftrgc de riîtfit.



136 CODE DES PRISONS.

Dèvelop

OBJET DES DÉPENSES.

R eport..................................

2<> Trnvnux Autorisés en 18 « non

commences ou 31 décembre .

PROPOSITIONS DU DIRECTEUR.

RXrLICATIOKS.

30 Travaux h proposer ou proposés, 

mais dont les devis ne sont pus en» 
corc approuvés.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tout, ofi l 'article j ...............



pements.

1875. — 7 JANVIER. 137:

‘PROPOSITIONS DB PRÉFET,
AVIS DU COMITÉ !

DE L'msPECTIOX GÉWÈRALE.
DECISION 1)0 MINISTRE.

-

>OMHES. EXPLICATIONS,; SOMMFS. OBSERYArO'P. SOMMES, OBSERVATIONS.

i '



138 CODE DES PRISONS.

Dévelop

PROPOSITIONS DU DIRECTEUR.

ODJEr DES Dlh’ENSES.

EXPLICATIONS.

T ra is  1)0 c a p tu re  ri'évnilôs...................

V rais de» voyage* e ffec tu és  por les  

em ployas d a n s  l’in to rè t i!u se rv ic e .

T o iu  d e  l ' a r t i c l e

1» Portion des travaux en cours d’oxé- 

culioii restan t n fnire au 31 décem

bre 18  *..........

A r e p o r te r .

Article t». — Dépenses

2« SECTION.

\



pcmenls.

1875. — 7 JANVIER. 139

: TROrOSI

S O B M fS ,

TIOSS DU PRÉFET.

UM'UCAÎIONH.

AT
HR L'iN

SOMMES,

s n u  c o m it i î
SPECTlUN fiÉNF.lUI.R, 

OBSERVATIONS.

I1ÊCISIO

SOM11C8.

N DU MINISTRE.

onsftnvATtONS.

diverses et oeciilentollos.

D é p e n s e s  h t h a o r d i n a i r e s .



1 4 0 CODE DES PRISONS.

Dévelop

OBJET DES DÉrKÜSES.

PROPOSITIONS DU DlItEi’.TEUn.

sommes. »FLICATIO!f3.

Report.............................................

‘J<> Trnvnux Autorisé» 11011 com m encés 

lu 31 d écem bre  18 ......................

A reporter ..................................



•1875. 7 janvier. 141

p m e n ts .

PROPOSITIONS DU l ’HÉFET.

KXrUC&TIONff,

AVIS Dü COMITÉ 

du l ’in sp ec tio n  c f.né iu le .

OBSERVATIONS.

DÉCISION DU MINISTRE.

ODHCaVÂTIONS.



1 4 2 CODE DES PRISONS.

Dêvelop

ODJET DES DÉPENSES.

R eport................. ..

3° Travaux à proposer ou proposés 

mais dont les devis ne sont pas en* 

corc approuvés............................. »,

PROPOSITIONS Dü DIRECTEUR.

EXPLICATIONS.



1815. — 7 JANVIER. 143

'ments.

'IMPOSITIONS DU PRÉFET.
AVIS DU COMITIv 

PB l*isspbciioï( G&rëitALR.
DÉCISION DU MINISTRE.

OMMBB. EXPLICATION. SOMMES. UUSERVATIONS. SOMUE*. OnSEIlVATlONS.





ittRÊcriox

d e

riDirasTRino! rfaiinuiai.

â« Bureau.

DÉPARTEM ENT

1875. — 7 JANVIER.

BUDGET SPECIAL 
des dépenses ordinaires et extraordi

naires pour l'exercice 187

145
Instruction 

du SO novembre 1861.

■ M O D È L E  N °  3 .

MINISTÈRE DB l’iMÉQLECH.

Chapitre XIV e t AT du 
budget général.

a r t ic l e s .

Unique.

NUMÉROS

DESIGNATION

d**s

DÉPEXàES.

CHAPITRE XIV. 

T raitem ents du personnel.

CHAPITRE XV.
| M  S E C IIO V .

Dépenses ordinaires.

Indem nités e t  allocations di 
verses en n u m é ra ire .. . .  . .

Services économ iques et au tres 
dépenses d e  la r ë g i e . . . .

A chat d 'ob jets  m obiliers ù la 
charge de l 'E U l . . . . . . . . . .

Travaux de bâtim ent à la char;
d e  l 'E ta t .................................. .

D épenses diverses e t acciden
te lles . . ......... ........................

Services ag r ic o le ? .................
Explo ita tion  de travaux  indus

tr ie ls  au  com pte de

T o t a l  d r  l a  l r e  s e c t i o n .

2e SECTION.

b'û&DEE. Dépenses extraordinaires.

T o t a l  u e  l a  2 ;* s e c t io n * . . .

| r e  Section. 
S i'C lioii.

T ot\ l ne chapitre X V . . . .

PROPOSITIONS

d u
m ilECT EU K .

P ro p o s é  p a r  le D ire c te u r. 
A  , le

A rrêlù  à  la  som m e de 
à ce lle  clc

VI.

du
P R É F E T .

AVIS
ne COMITÉ

dtï
l'in spection

g»*n«*raln.

inuunon
ADOPTÉES

p a r  ie 
m in istre .

OBSKRTAIIOM 
(Cette colonne 
e s t réservée 

au  m in istre .)

V u p a r  le  p ré fe t.
A , ie

p o u r le  c lm p itro  X IV  e t 
p o u r  lu l’iu ip ilrc  XV. 

i’ari= , lo 187 ,
Le  M in is tr e  'le r in b ’rh n r ,

1 0



CODE DES PlUSONS.

Dévelo

nHJliT DES DKI'UNSF.S.

PROPOSITIONS DU DIRECTEUR.

S O U il tK .

Directeur de c lasse............
Inspecteur do . . . . . .

Id. de . . . . . .
Agent-com ptable de ......... ..

G reffier de ............
Commis aux écritures de ...........

Id. ............
Id . ............

Aumônier de . . . . . .

Id . de ............
Médecin do ............
Chirurgien de* ...........

IMiurinnclon de ............
Instituteur do ...........

*Gnrdicn-chef de
Heligîeuses à îrnncs clmcum.*,
|c n  gordien» do l rt‘ classe,

do 2% d e  3*..............................
C.urdicm onUnfnrcs do ire  é lu sse .. . 

Id. â* »
Id . 3,! » . .
îd . ,  proviso ires h GO fnrocs

par m ois ............   •

É c o n o m e . . . . ................................................
Économ e-adjoint ou garde-m agasin .,.. •
Teneur de livres de Téconom ut.............

iU*gisseur des c u l tu re s ..  ........... .
Conducteur de.s travaux a g r ic o le s . . . . .

Teneur de  livre# des cu ltu re s ...............
A rc lû te c te  , .......... . . . . . ........... ..

Conducteur dea truvnux de lirttiment..

EU'LICUIOSS.

CHAPITBE XIV.

MM. nomm ùlu Î1 Ui classe

Id .
1.1.

Id .

Id -  , I
Id . . 1
Id.
Id . j;

Id .
Id .
M .

Id . >

1>). . .  ;

Id.

Id.

& U classe. 
iu  UiiteaV actuil. 

à  lu  claise. 

Id.

Id .
Id.

an traites* aelutl 
û la d u s »

MM. nommé 1«
ld . 

Id. 
Id. 

Id. 
Id. 
Id. 

Id.

ToîAt i>r cvumHF. XIV.
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penienfs.

i m o r o s r

SOHJ1B3.

n o x s  DU PRÉFET.

BX I'L K lA T rotTS ,

AV
üR t ’iK- 

ÎSOMSIKS.

S DU COMITÉ
PE C T IO K  «K M ^B V L E . 

O flB E ltV A T ÎG H S.

DÉCISIO

SO M M ES.

K DU MINISTRE.

O IH E H V A T IO N S .

[UUTBHENtS DU PERSOSKEL.



1 4 8 CODE DES PRISONS.

OBJET DES DÉPENSES;

PROPOSITIONS DU DIRECTFX'R.

E X P L IC IT IO N S .

Indemnité du cuisse â hi^cnt-com plalle . 

Indem nité de déplacem ent nu n n m e ...  
Indemnité nu v a g u e m e s tre ,. , .  .

Indem nités de loyanen t.

D irecteur......................................... ..........
Inspecteur . ........................
Greffier, agent com ptable .
Commis tmx ée tilu ies   ........
A n in é n ie r ........................................

Médecin, chirurgien, pharm acien.».,
Économe................... .
Économe adjoint ou garde-imignsin, 
Teneur do livres de l'économ at., , .

R égisseur îles c u l tu re s   .
Conducteur des travaux agricole»,. 

Teneur de livres des c u l t u r e s . . , . .

T m tai. d e  i 'a u h c u : l l' r  .

SECTION DU CHAPITRE XV. — D è p e s s f s  o R D i t u i u » .

Cautionnement réalisé le 
fixé par décision m inistérielle du

Décision du : 
Décision du 
Décision du 
Dérision du . 
Décision du : 

Décision du 
Décision du 
Décision du 
Décision du 

Décision du 
Décision du 
Décision du



1875; — 7 j a n v i e r . 149

pements.

= : PROPOSITIONS D ü  PltEFET.
AVIS DU COMITE 

üb l’inspectiow GKirôiuu:.

60IÎMFS. EXPLICATIONS. SOMMES, • ORSEHVATIÛS.S,

DÉCISION Dü M INISIRE.

SOMM ES. ORSBH V ATIONS.

Amicle 1e r . — Indemnités e t allocutions divorscs ou num éraire.



1 5 0 CODE D E S  F R IS O N S .

Dévclop

OBJET DES DÉPENSES.

PROPOSITIONS D ü DIRECTEUR.

Farine blanche.......................... ..
M. bise de from ent .
Id. a do seigle....................

A utres a lim en ts ..   ......................

M édicaments . . . » .................... .
C hauffage................................  . .  ..<

Éclairage...................................................■
Sel do soudü ot do snvon . . . . . . . .
Im prim és e t fournitures «le bureau ot

d 'école...........................................
Linge lie , literie  e t  v e s tia ire ., . . . . .  
M obilier général e t  mobilier des ser

vices économ iques.....................
Habillem ent e t équipement des gardiens. 
F rais do rou te des jounes détenus l i 

bé rés .................... ......................................
Dépenses d iverses................................... *.
Salaire des détenus employés aux ser

vices économiques, prévôts, moni

te u rs , e t c , . , . . ............... .......................
Bois d 'œ uvre  .................

P ierres e t  b r iq u e s .....................................
Fers e t fo n te s ......................................... •.
A utres m atériaux.......................................
Salaire des détenus employés aux tra 

vaux de bâtim ent ou de m o b ilie r. .  
Salaires d’ouvriers lib re s   .

A r t i c l e  2. — Services économique

Nombre do journées do détention du 1er no

vem bre 18 . au 31 octobro 18 !
Population au l* r  novembre 18 .  (Année

courante.)..................................................................
Nombre approximatif do journées de détention 

en 18 *........................ ...................

T o t a l  n e  i . ' a h t i c l e  2,
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pemenis.

TR O rO SI

SOMM ES.

TIONS DU PRÉFET. 

e x p l i c a t i o n s .

AVI 
d b  l ' i n

SO M M ES.

S DU COMITE
•PEC T tO X  G ENERALE. 

O U SE R T A T IO rtS .

DÉCISIO

SOMMES.

V DU MINISTRE.

O B SER V A T IO N S.

e t  au tres dépenses de In régie.



1 5 2 CODE DES riUSONS.

Dévelop

A N N E X E  A : •fi

Les dépenses ' on matériaux ( fr.'  ç.) cl j
ensemble ù : . fr. c., paraissent (

OBJET ]>KS Ulil’KNShS.

Kntnjücii «1 u uudm el dn tous les ser
vices, y com pris l'cxploitntton ngri- 
c o lc ..................................................... .

Kntrelioi) urdinnirc des b f ll iin e n ts .... 
M . M . tk*s to i tu re s .. .

G rosses réparations e t menues appro

priations, uuvoir :
Trovuux co cours d’cxûcution.

t«

TruTdux autorisés non commencé*. 

1"

Tr«vnux h proposer ou déjà proposés 

ni.iîü dont los devis ne sont pus en

core approuves.

i°
2a ^
3°

A reporter.,

ruoi’osiTioNS nu duiucteuh.

E\rtlC.VTlONn

i w

ï i
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j i e m o n l s .

f: y,1 j * J “ i *»n» *w*v*iiv>'
t ’AIlTICIiE 2.

m a in - d 'œ u v r e .  te . c .)  d ’a u t i ’e  p a r t ,  m o n t a n t

d e v o i r  C ire  r é p a r t i e s  c o r a m o  c l - d e s s o u s .

p r o p o s it io n s  d u  r n E i 'E r .

E IN .1 C A T IO N S .

avis m; uojiiTu
ne L 'iK srsm tix  GtsxiiiiAu:.

‘ OBSERVATIONS.

DECISION DU MINISTRE.

ORSEKV&TMNS.



15 i CODE .DES PRISONS.

Dcvclop

HeporL,

T r A V A I'I  B I T R A O R t i m tR K " ,  SM V O Îr :

Travaux en cours d'exécution.

1“
Oo
3"

PROPOSITIONS DU DIRECTEUR.

e x p l i c a t i o n s .

Travaux autorisés non commencés. 

1°

3°

Travaux h proposer ou itêJA proposi-s, 
mais dont l e s  devis ne sont p a s  en

core upprouvcs.

1°

3°

T o u t : * . . . . , .............. - ........................................................* .....................

A déduire : Approvisionuern-Mits c.vUt-mt «u ;il décembre 1S7 , environ..............

R e s î b . . . . . . ............. .................................................................................................... ......................... ...

A ajouter : Res>te probable d’npprovisiounnments «u 3! décembre 187 » environ.

Totu ' I  egoux aux chiffres portés d 'au tre  part, pour les m atériaux, la 

m ain-d 'œ uvre-et l ’e n s e m b le ..  .................... ................................

M
at

ér
ia

ux
.
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pements.

: rnoposrnoNs d u  p r é f e t .
atis DU COMITÉ ;

DR L’iJîSPFCTIOIf r.é^ÉRUC.
DÉCISION Dü MINISTRE.

• SOMMES. ExrLicxTioss. SOMBIES. OBSERVATllllU. SOMMES* nnsEnvATiows.

:



156 CODE DES PRISONS.

Dévelop

OBJET DES DEPENSES.
PROPOSITIONS Dü DIRECTEUR.'

A u n u b  3. — Achat ■

Total i>k i.’article 3

1° Portion «1rs tr/ivmix rn  cours dYxé- 

ciitiou, restan t >\ faire ou 31 dé
cembre 187

*!" Tra>niu autorisé;» non cuiuuiuucca 

au 31 décembre lt*7 •

Article 4. — Travaux do ,

3* Travmix à proposer ou proposés, 
iiiflis dont tes devis ne août pas «p* 

prouves.

T o u t  DE L*1RTICLE 4



•1875. — 7 j  a n  v i e  it. 157

pôm cnls.

PROPOSITIONS UU PRKI ET.

E X PL IC A T IO N S.

AVIS DU COMITli 
UB l'iNSIECTIOS GÉNÉRALE.

U U SERV À T10N S.

d’olijots mobiliers.

DÉCISION DU MINISTRE.

SOMM KS. O U H U IlU T tO N B .

Iiàiimont (o» m treprU e).



158 CODE D E S  P R IS O N S .'

JJôreipp

PROPOSITIONS DU DIRECTEUR.

OBJET DES DÉPENSES.

EXPLICATION.

A r t i c i e  S. —  Dépenses

Frais de capture d ’év a d és .. . . . . . . . . .

P o rts  de le ttres des jeunes détenus.., 
Transtèrenients de jeunes d é to n u s . . . .
Frais des v o y o n s  effectués p a r  les 

employés dans l’in téré t du se r r ic e ..

T o t a l  d e  l ' a r t ic l e  f»,

A r t i c l e  C. —

F erm ages....................................... ..............
C ontributions..............................................
M ain-d'œ uvre des détenus......................

Id . des ouvriers libres » . . .

F ourrages..................................... ................
E n g r a i s . . , , ,  .................. ..
S em ences ................
M atériel v iy u n t, ..........................  "

M atériel mort (ach a t) ... . . . . . . . . . . . . .

T o t a l  de  l ’a iit ic l e  0 ,



1875, — 7 ■ janvier. 159

îcm enls.

PROPOSITIONS 1>U p r é f e t .

EXPLICA TIO N S»

vflrses et nccidentcUos*

services agricoles.

AVIS DU COMITK; 
DB L 'iN S PL ’CTlUN « k n k h a l r .

o b s e r v a t i o n s .

DÉCISION DU M1NISTHE.

O B SER V A T IO N S.



160 CODE DES PRISONS.

D érolop

U O J E T  D E S  D É P E N S E S . ’

P R O P O S I T I O N S  D U  D I R E C T E U R . P R I

!
SO SIU Rtf. E X PL IC A T IO N S. . : i 5 0 »

A r t i c l e  7. —, Exploitation «1c travuux

T o t a l  d b  (.’ a r t i a l k  7 .....................

nen.

Dllusl

2e SECTION. — lépe?

fo  Portion des travaux en entreprise, 
en cours d W i-titio n  restan t à fuire 

ou 31 décembre 187 *

2° Travaux en entreprise, au torisas, 
non commencés en 187 .

A reporter.
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loj) pements.

pnni'û siT io .v s du p r é f e t .
AVIS nu  COMITE

116 t ’in s p e c t io x  GKNKRALE.

i SOMMES. EXPLICATIONS. SOMME». OBSERVATIONS. SOMMES.

in d u s t r i e l s  a u  c o m p t e  d o  l ’É t a t .

IÉPEN's BS E iT lU O R U lN itfE S .

DKCISION DU MINISTRE.

OBSERVATIONS.

VI. u



1 6 2 CODE, DES PRISONS.

Dê\\e)pi

OBJET DES Dlil'EXSES.

H e p w t ,

3» Trnvmix on enlroprisu à im poser 
ou proposés, mois dont les devis ne 

sont pas encore approuvés, i

40 Impenses tîxtrnorüinjiiros, nuire* 

c|«« trovmiv <l«» h:Uimt‘nW. (Voir In 

circulaire du ütt novembre I8ÎÎ3.)

T oTAT. HE H  2* JECIlOft .........

PROPOSITIONS n u  WREGTECR.

n m im io w s .
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»K  l . ’lN Sl'F .l'.T lO N  ü iÎ N t 'I U L E .

O nSE ltV A T lO N S.

nitr.isioN- nu mixisthk.
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10 Janvier. —t. C ib c u l a ir e . — Instructions au sujet des ,giùccs ,
collectives à accorder en 1875. — l ïr bureau.

' Monsieur le Préfet, je vous adresse, ci-joint, les bulletins nomi
natifs destinés à recevoir les renseignements relatifs aux coin- 
damnés qui, par application de l'ordonnance du G février 1818,
(1) auront paru dignes de participer aux grâces collectives à ac
corder en 1875.

La circulaire du 15 janvier 1871 (2) contient toutes les indications 
nécessaires à la préparation de ce travail. Scs prescriptions ont clé 
suivies avec exactitiulc et les propositions que j ’ai transmises à 
M. le garde des sceaux, généralement bien motivées, n ’ont donné 
lieu à aucune observation. Je vous prie d’inviter MM. les direc
teurs à s’y reporter. Il conviendra à cctte occasion, de rappeler 
particulièrement à leur attention les prescriptions suivantes : .

: Les propositions de grâces devront élro limitées à 10 0/0 du 
,chiffre de la population do l’établissement. Les détenus qui n’ont 
pas subi la moitié de leur peine, ne peuvent être l’objet que de pro
positions exceptionnelles. Les condamnés qui auraient participé, 
.l'année dernière, aux effets do la clémence du chef de l’Etat ne doi
vent pas, en 1875, figurer sur le tableau des grâces. Les individus 
Icoudamnés ù perpétuité, graciés une première fois, ne peuvent être 
l'objet d’uno proposition, qu’après avoir subi la moilic, au moins, 
de l;t poinc substituée. En co qui concerne les récidivistes, il n’y a 
lieu de les présenter qu'après une expiation suffisamment rassu
rante, et lorsqu’il est permis de croire à un repentir sincère; enlin,
."on devra inscrire, à l'encre rouge, dans les colonnes 18 ot 10 pré-, 
Iparécs à cet effet, les remises de peines déjà accordées, et indiquer,
!ù la colonne des observations, si le détenu proposé a figuré dans 
des présentations do l’année dernière ou des années précédontes. 
i Je vous recommanderai encore, Monsieur le Préfet, d'inviter les 
directeurs à vous informer, en temps utile, des changements qui 
pourraient modifier les conclusions de leur travail et à vous si
gnaler, notamment, les Iransl'èrcmenls des condamnés qui, après 
avoir été portés sur la liste, seraient envoyés dans une autre prison.
11 importe, eu effet, que je  sois en mesure de porter cos mouve
ments à la connaissance de M. le garde dos sceaux.

Gomme l'année dernière, les grâces seront accordées, en 1875, v 
vers la lin de juin, époque jugée la plus favorable pour lo place
ment des libérés qui ont besoin de so procurer du travail, notam
ment de ceux appartenant aux populations rurales. Vous aurez 
donc soin de prévenir les directeurs qu'ils auront ù tenir compte 
de cette indication, pour examiner si les condamnés à proposer au
ront subi la moitié de leur peine à ladite époque.

Los directeurs devront vous adresser leurs présentations dans 
le plus bref délai, afin qu'elles puissent me parvenir, par votro in-

(I) rfr* l 'r is . t. l ,  |>. 7fl. 
(ï) Voir, il ,'ii 'la ie , p . a.
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lermédiaire, au plus tard lo 1er mars prochain. Jo vous prie do tenir 
la main à co que ce. délai no soit pas dépassé. Les propositions re
latives aux militairos, marins et Arabes, dovront faire l’objet d’états 
séparés.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le Ministre de l'intérieur,
P o u r lo m in istre  e t p a r  délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur de fadminislration pénitentiaire, 

.T. J a i l l a n t .

25 Janvier. — CinctuAmE. — Envoi de modèles pour los bulletins 
mensuels. — 5° bureau.

Monsieur lo Préfet, la loi de finances du 5 août 1874 a ouvert au 
budget général du département do l’intérieur ponr l'cxercico 1875, 
on co qui concerne les dépenses du service des prisons et établis
sements pénitentiaires, autres que celles qui s’appliquent aux rem
boursements sur lo produit du travail, deux crédits dictinets : af
fectés, l’un'au traitoment du personnel (chapitre XIV), l’autre aux 
f r a i s  d’entretien et de transport des détenus, aux travaux de'répa
ration, d'appropriation, do construction des bâtiments, etc. (Cha
pitre XV.)

C’est suivant cctte classification nouvello qu’ont été dressés los 
cadres dos budgets spéciaux des maisons d’arrêt, do justice et de 
correction, ainsi quo ceux des maisons centrales, dos maisons de 
détention, des pénitenciers agricoles, des établissements publics de 
jeunes détenus et des dépôts de forçats, qui ont fait l’objet de mes 
circulaires des 30 novembre 1873 et 7 janvier 1875.

Dos dispositions analogues doivent être adoptées pour la rédac
tion dos bulletins mensuels de dépenses.

Vous trouverez ci-joint les formules qui remplaceront les cadres 
actuellement en usage. Le n° 1 servira pour les maisons centrales 
et dépôt de forçais, soumis aux système do l’entreprise; lo n° 2, 
pour les maisons contrales ou de détention, les pénitenciers agri
coles, les établissements publics de jeunes détenus, administrés 
par voie de régie ; le n° 3, pour les maisons d’arrôt, de justice et 
do correction. — II n’est rien changé aux cadres concernant les 
établissements privés de jouncs détenus.

J ’ai le regret de constater quo, malgré les nombreuses circulaires 
sur la matière, la rédaction dos documents de cetto nature donne 
trop souvent lieu à de sérieuses critiques qui attestent le peu de 
soin apporté à leur rédaction par quelques directeurs.

Je crois donc utilo de rappeler sommairement ici los instructions 
antérieures relatives à la constatation dos dépenses effectuées, ainsi 
qu’à l'évaluation des dépenses restant à faire au dernier jour du 
mois ou chaque bulletin est arrêté.
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La circulaire du 2 décembre 1853 (Code des prisons, tome II page 
298) a indiqué d’une manière générale, le but que l’administration 
centrale a en vue en demandant les bulletins mensuels. Ces docu
ments doivent la mettre en position de connaître les besoins réels 
dos divers établissements et d’y pourvoir en temps utile ; de savoir 
dans quelles proportions les crédits sont engagés, c’est-à-dire 
quelles sont lés dépenses faites et combien il en reste à faire pour 
assurer le service jusqu’à la fin de l’année, de constater, s’il y a 
lieu, l'insuffisance des allocations au budget général et d’aviser 
aux mesures à prendre afin do remédier à celte insuffisance.

La circulaire du 13 janvier 18GG (Code des prisons, tome IV, 
pago 252J.n’est pas moins précise à cet égard. Elle explique que 
c’est au moyen des renseignements relatés au.v bulletins de dé
penses que l'administration centrale apprécie les ressources don. 
elle peut disposer pour satisfaire aux besoins qui se révèlent dans 
le courant de l’année et pour donner une impulsion plus vive aux 
améliorations entreprises; elle insiste également sur la nécessité 
d’inscrire exactement toutes les dépenses fuites et d’établir chaque 
mois les prévisions afférentes à la période restant à courir'jusqu’à 
la fin de l’année, en tenant compte des modifications qu’apportent 
les circonstances aux évaluations primitives des budgets spéciaux. 
Les omissions qui seraient commises pourraient, on effet, donner 
lieu, en fin d’exercice, à un découvert sur l’ensemble des crédits, 
tandis que l’exagération des dépenses prévues dans un établisse
ment aurait pour conséquence do laisser absolument sans emploi 
dos fonds qui auraient pu recevoir, dans une autre partie du service, 
une destination utile. Ces deux inconvénients sont également fâ
cheux.

11 importe que les directeurs se pénètrent bien de la pensée qui a 
dicté les circulaires dont il est question, ot qu’ils ne perdent pas de 
vue, pour la constatation des dépenses, cc principe rappelé dans la 
circulaire précitée du 2 décembre 1853 et dans celle du 21 mars 
1S54 (Coda dos prisons, tome UI, page 1) à savoir : qu’en matière de 
comptabilité publique, cc n’est pas le payement ni môme la liqui
dation qui constitue la dépense, mais bien le service effectué dans 
les conditions réglementaires : tout service exécuté donne immé
diatement naissance à un droit, et par conséquent à une dépense 
qui doit figurer aux bulletins mensuels.

Ces circulaires, qui ont visé spécialement l’omission, souvent 
commise aux bulletins mensuels, de dépenses telles que des prix 
de location, des indemnités de logement, de caisse, etc., accordées 
à des employés, sous le prétexte qu’elles ne se règlent que par tri
mestre, par semestre ou par année, sont complétées, relativement 
aux travaux de bâtiment, par l’instruction du 27 avril 1864 (Code 
des prisons, tome IV, page 163) qui insiste pour que les chiffres 
indiquant la situation des travaux encours d’exécution représentent, 
aussi rigoureusement que possible la valeur des ouvrages faits et 
des matériaux repus à pied d’œuvre depuis l’ouverture de l’exercice, 
quelle que soit d’ailleurs l’époque delà liquidation et du payement 
-]cs travaux ou fournitures.

Il importe aussi do mentionner chaque mois, aux bulletins.
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l’indemnité qui peut ôtre due à l'entrepreneur à raison do l’éléva
tion du prix, des grains. Sans doute, les mercuriales servant de 
Hase au règlement de cette indemnité ne parviennent pas toujours 
aux directeurs assez tôt pour qu’il lour soit possible d’inscrire aux 
documents dont il s’agit des chiffres exacts; mais il ost facile à 
ces fonctionnaires de se procurer auprès des entrepreneurs ou do 
toutes autres personnes compétentes, des renseignements sur les 
cours des blés ot, par suite, do calculer, au moins approximative
ment, le montant de l’indemnité afférento à chaque mois, sauf à 
opérer, lors du règlement trimestriel, les rectifications néces
saires.

Tels sont, Monsieur le P r é f e t ,  l e s  poiuts principaux sur lesquels 
il m’a paru nécessaire d’appeler cio nouveau l’attention des direc
teurs. Je me plais à espérer que ceux-ci se conformeront, ù l’avenir, 
aux prescriptions des circulaires sur la matière, tan t.en co q u i 
concerne la rédaction des bulletins quo la transmission à mon ad
ministration, le 10 de chaque mois au plus tard, de ces pièces dont 
ils doivent, en'mémo temps, vous adresser une expédition.

Ils doivent veiller, personnellement, ù la rédaction de cc travail, 
et jo. n’hésiterai point à user de rigueur contre ceux qui n’y appor
teraient pas le soin que l'administration ost en droit d’exiger.^

Je vous serai obligé, Monsieur le Préfet, de tenir la main, de 
votre côté, à ce qu’aucune dépense ne soit effectuée sans que le 
chef du service qu’elle concerne eu &oit informé : cctlo observa
tion s ’applique notamment aux frais de transfèrement, aux secours 
de routo, aux frais de séjour de détenus malades dans les hôpitaux 
ou d’aliénés dans les asiles, aux gratifications et secours. 11 importe 
aussi que, pour donner aux directeurs les moyens de consigner 
aux bulletins le montant exact des dépenses qui n'y auraient 
d’abord été inscrites qu'approximativement, vous leur lassiez con
naître les décisions ministérielles portant règlement des mémoires, 
décomptes, etc. *

J ’adresse à chacun de cos fonctionnaires un exemplaire do la 
présente circulaire et des modèles qui raccompagnent.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance de ma considération 
Irès-distinguée.

P o u r le m in istre  do l 'in té r ie u r  et p a r dé légation  :

L'Inspecteur i/ùncral,
Dircolour do l'adm inistration puuitontiairp.

J .  j A I M i . V . V r .
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MINISTERE

dü

l ’ i h t b i u e c r .  

Exercice 187

Instruction du 28 jnnvier 1875. 
. M O D È L E  N "  I .

109

DEPARTEM ENT D

Chapitres X IV  e t X V  du

budget général. '  U U L L E T 1 N  D E S  D É P E N S E S

Population moyenne 

du mots

e f f e c t u é e s  n u

Jnnv ie r... 
F évrie r,. .
Murs.........
A v ril... 
M ai.. . . . .
J u in ........
J u i l l e t . . .  
A o û t , . . , .  
Septembre 
O ctobre. .  
Novembro 
Décembre

m*o g.2
Sts’S «2  01 S « 
S  3  *• -S 
O 9t 9  *0 Z S 0̂ 3cj

ARTICLES
d u

nUllf.KT.SPKCIAI-.

U n i c j u e .

DESIGNATION DES DKPENSKS.

C H A P IT R E  A 7r.
H U IT E 3 IK N T 6  IMt PK IISO N N IU . 

Chiffre rectifié des dépenses ou 
Dépenses du mois d

T o t a l  d e s  i i è p e n s b s  a u

MONTANT
PAU AKTIOI.E, TOTAUX.

C H A P IT R E  A T. 
ire  section. — D épenses ordinaire,t. 

Chiffra rectifié des dépenses ordinaires

D épense# o rd in a ires  du m ois d 
Indemnilés et a llocations diverses en nu

m éraire.................................................... .
Dépenses do l'en treprise ................................
Achats d 'objets m ob ilie rs h la churgu de

l’Etnt..........................................................
Travaux de UAtimenls A !» chnreo de l'Ktnt. 
Dépenses diverse» et accidentelle^..............

T o t a l  d e * w i r i iN S E s  o i i d i î u i ü e s a i : ,

NUMEROS
« ’o h d a e .

D épenses ex tra o rd in a ires  (*2» s e c t i o n ) .  „

Chiffre rectifié des dépenses oxtrnnrdinaircs nu 
Dépenses •.‘Xlraordinaires du mois d

T o t a l  n u s  h k p k n s f .k f a t i u o u o i x a i u r s  a u

R é cap itu la tion  dit ch a p itre  X V .
Dépenses ord inaires      .................................
Dépenses extraord inaires...................................

T o t a l  r .i ta

p r k v i s i o x s .

ntiPiTRniv $ Dépenses présumées du mois d 
1 '{Dépenses présumées du l ^ r  h  lu lin de l’année

CHIPITtiK 1T.

Vnrdinaircs.,
?Mtraor<lr*s(Dépenses présum ées du mois d

(Dépenses présumées du 1er à la fin de l*BnnécjJ[{JJ||jerSM

OBSERVATIONS

A la
L e  ü ltlE G T E U R .

18
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Développements dos j
Traitements

dé\

d ir

 DEVELOI’PEMBSTS

n é s  « Ê r t K s R s  d u  m o i s  n

________ I

A r t i c l e  c k i q c e .

D ire c te u r ...  ............

Inspecteur  ..............

Agenl-comptnMo..................

G re ff ie r,.  ..........................

i.lunjmî» m u écritures*..........

Aum ôn ie r..........................,  

M «Mccm .. ...........................

C h iru rg ie n ,..     .......... , .

l'Iinrinccien...........................

Instituteur....... ........
CnnliiM i-cht-f.. ........ ......

K r iig iru s c s ...........................

I '•** Ciflnlieus., • *...........
Cnrdiens. un lim iirn* .

(In rd icn i r.lngi/iiies..............

A rch itecte .............................

NOMBRE
nu

D BIiK IER

j o u r  

d u  m o is

CHUT HE

r n i H i T i r

de* dépenses 
a c c u s é e s  au

OHtmES
B E U i n Ê S  AC

DETAIL

D B ?  D érB N S B »  

d u  m o i s

TOTAL

DES COLONNES

\  e t  5 .

r»

rouL.% r»c 'iitfiTiiP. X IV .,
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dépenses du chapitre XIV, 
du p e rso n n e l, "- ' ■ • ' -

o b s e r v a t io n s

(Dépenses

e f f e c t u é e s ) .

PREVISIONS

DU MOIS

d

OBSERVATIONS. 

rncYiMons 

du mois d

ü

PREVISIONS 

i»u Ie1' 
h l.i 

(lit de l'année, 

tn

OBSERVATIONS, 

rnêvisioas 

du f r r  à la fin

de l'année.

Il
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Développements dos dépenses

DEVELOPPEMENTS

DES DEPENSES O R D lN llR E i

du mois d

1

CHIFFRE
p j i iu t n r  

des dépenses 
accusées au

CHIFFRES

R E C T IF IÉ S  AC

DETAIL

DES D È rK ISES

du mois

ARTICLE |er.
Indem nités e t allocation.'} diverses  

t1» num éra ire .

Indemnité de caisse A l'ngont comp
table ...........*......................... ............

Indem nité de déplnceinent au m 'ine 
Indemnité nu v a g u e m e s tr e . . . . . . .

Indem nités de loycm ent.

O i r o r . l r u r . ............. . ..............
Inspecteur.............................................
Crcflwr, ngi'iit compInMo..............,

Commis m it é c r i tu re s .. , ..................
A um ônier.............................................
Médecin, chiturgicu, p1wirm<>cien..

Tu u n ..................................

AflTItil.K -2.
Dépense* de l'en trepris? .

Journées do détention ;i 
Indemnité n raison de IVIévnlion

du prix du from en t......................
Pain do supplément kilo

grammes ù le kilogramme.

T o t a u x .

Annci.K ;{.

A chat d 'objets m obilier*  à  lu  
charge de ÏK ta t*

Tnr.u x

TOTAL

DBR CÛlOntfBH

3 e t 4.

- »
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ordinaires du chapitre X V .

1 7 3

OBSERVATIONS.

(Dépenses

e f f e c t u é e s ) .

in iÉ v is io N s OBSERVATIONS,

FUKVlSIüKS 

du mois d

. .  .8

l’RÉVISIOVS

DO 1er

la

lin de Vannée.

OnSERVATIONS.

PMSVISIOKS
du t cr A ln Hn

de l’imnée.

10
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Dépenses rli

DÉVELOPPEMENTS

DK* liÉi’ENiKS OUmNMHF.S
du m<MS d .

Anncr.E i .

Travaux de bâ tim en ts & la charge  
de l 'fl ta t.

CHIFFRE
PUniITlF

de» dépenses 
accusées ou

CHIFFRES

RECTIFIÉS .IC

DKTAIL

DES t>£l»bNSBS 

d u  m ois

TOTAL

DES CULONNFti

a  e t  4 .

0S1

ef

T o t a u t ............................ . . . . . . .

Article 5 .

Hépeases d iverses.

Frais de capture d’évndés. . . . . . .
Frais de* voyagea effectués par 

les employé* dans l'in térê t du 

service................... ............................

T .m u t

i
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iBSEHVATIONS.

(Dépenses

e f f e c t u é e s ) .

PREVISIONS 

nir mois

o b s e r v a t io n s .

RÉVISIONS 
du mois il

r
8

PRÉVISIONS 

t>u 1er

à l/i 
fin de Tonnée.

fl

OBSERVATIONS.

PRKVldfONd

du Ie r  Ô la tin

de l’uniiéu

10
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DÉSIGNATION’

ilo a
C.hîîfn*
prim itif

dos
dépenses
HCCUSt‘03
>111

DÉPKXSES FAITES.

IlÉTAII,.

Cliîrfres

rccliliés

Dépensés 

du mois

Tolmix
• dos 

dépenses 
fuîtes 

du 
lfir jan

vier

TOTAUX

pnr

AHTICLE.

DEPENSES
PHKVUES

pnr n rtirle .

pour 

lo mois

du
l.r
à la fin 

do 
Tannée,

Dépensa

DATE 

de ! 

t ’xprnoiiATion 

dos 

duvis.

extr

V0.V 
nppri 

pri 
A y 

. tio 
, lia

Dét
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extraordinaires.

nosrm DES IIRÏIS 
Approuvés y com- 

;prin les .sommes 
il valoir e t déduc- 

. lion faite du rtv 
, Itnis.

Travaux
Montant faits

du
Détail. pnr 1er jan 

vier
article. au

18

10 1! 12

MONTANT DES TRAVAUX FAITS OU A FAIRE.

D ÉTAIL,

Trnvnux

fntts

nnttfrieu-

remont,

i»

Évnlun- 
tion 

<t<ï» tra
vaux 

restant 
A

exécuter.

14

Tutol.

if»

TOTAL

pnr

ARTICLE.

IC

SOMMES

F.XI-

GtllK.ES 

d’npïfes 
le euhier 

des 

charges.

17

SOMMES

18

DATE

de

t/A P P R O -

DATION

des dt5- 

comptos.

19 SO

VI. 1 2

O
D

SE
R

V
A

TI
O

SS
.
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MINISTÈRE

du

t ’iNTHnlEint, 

Exercice 187 .

Initructton du 2g Janvier 1875. 
îtODÈtB B<1 2.

1 7 9

DEPARTEMENT Ü

V.haintres X IV  e t X V  il»

bmlget vénéra i. B U LLETIN  D ES D É PE N SES

Population moyenne 
du mois

cffcctuâcs au

Janvier.. 
Février., 
iM nrs.... 
Avril . . .
Mai.........
Juin . . . .
J u il le t , . .
A o û t.. . .
Scptembro
Octobre
XovembrL
Décembre

O 
i H  Os  *

a i
s

O rs

ARTICLES
du

DUDOBT SPÉCIAL

Unique.

DIÏStGNATlON DES DEPENSES.

CU  A P I TH E  X IV .
TIIAITEMKNTS UU PBHSDftNBL.

Chiffres rectifiés des dépenses nu 
Dépenses du mois d

T otal iies dépenses al'

MONTANT
par 

' article;
TOTAUX.

C H A P IT R E  X V .
.!«* sectio n . —  Dépenses ord ina ires. , 

Chiffre rectifié des dépenses orditwirus au 
Dépenses du m ois d 

Indemnités et allocation* diverses nn nutnéniiro. . . 
Services économiques et autres dépenses de lu régie.
Achat d'objets mobiliers à la charge de l'Etal.........
Travaux de biUimont A la charge de F E ta t.. . . . . . .
Dépenses diverses et accidentelles........................... ».
Services agricoles............................................................
Exploitation do travaux industriels au compte do l'Etat

T otal des dépenses ordinaires au

NUMEROS
d'okorb. Dépenses ex traord ina ires  section).

Chiffre rectifié des dé])euses extraordinaires au 
Dépenses extraordinaires du mois d

T otal des dépenses extraordinaires ad

R écap itu la tion  du chap itre  X V .
Dépendes ordinaires .
Dépenses extraordinaires.,

T otal général.

PREVISIONS.
rniDinitiT $ Dépenses présumées du mois d 

|  Dépenses présumées du l«r

! Dépenses présumées du mois d
.

Dépenses présumées du 1er

ù lu fin de l’unnée.
(ordinaire*. . . }  
fextraordinaires ̂

il la  fin do

oœniHtMM.

A le
L e  D iiiE C T E u n .

18 .
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. Développements des» ^  

T railcm cM lsH  du

DKVIILOPPKM KNTS 

UU* DV.PF.XSUS MI MOW U

!

A rticle unique.

NOMBRE
uu

itniMKii
jour 

du mois 

d

cmiTnr.
l’ IUMITtl’

îles dépenses 

uccuséesnu

D irec teu r... . . . . . . . . . .  . . . . . . . .

Inspectour...............................« . . . .
Agent-com ptable............................

G reffier . ................................
Commis aux «toitures . . . . . . . . .

A um ônier....................................... .
Médecin.............................................

C h iru rg ie n .. , .  » . .............. .
Pharmacien......................... . . . . . .

In s ti tu te u r  , . ..................
G ard ien ch c t ....................
R elig ieuses.. . . . . . . . . . . . . . . . .
îers G a r d i e n s . . . . . . . . ................
Gardiens ord inaires.....................

Gordiens stag ia ires......................

Économe  .........
Économo ad jo in t.» ......................

Teneur de l iv r e s . .» ....................
Régisseur des c u l tu re s .............
Conducteur des travaux agricoles. 
Teneur de livres des c u l tu r e s . . . .

A rc h ite c te .. .    ......................
Conducteur des t rayaux de IM iment

T o t a u x  d u  cW A rrrn .B  X IV ..

Oim-THES 

ncfiiiniÀs .vu

nuTAir.
DES Dlh’lîxsr.s 

(lu mois

d

r>

TOTAL

DES COLONNBS

■ï et îî.

‘ fi



dépenses du chapitre XIV.
du personnel.
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4

'

OBSERVATIONS

(Dépenses

e f f e c t u é e s ) ,

7

PRÉVISIONS

UU MOIS

(1

8

OBSERVATIONS

PHÛVISIOXS

du mois <1

o

PRÉVISIONS

UU l Cl'

à la 

lin «lo l'unnOo.

10

OBSERVATIONS

PRÉVISIONS 

du l^ r à la On 

ilü Tannée.

IL

V

•*
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Développements des dépenses

d é v e l o p p e m e n t s

i>r.s dépenses onbitumEft 

du mots d

1

Abtiixk 1er.
Indem nités e t a llocations d iverses  

en num éra ire .

Indemnité de caisso h Fiigenucomp-
t ll l l if ! .............................................

Indem nité do déplucoment nu môme 
Id. nu vaguem estre...............

Indem n ités  de lotfeinenls.

D irecteur...............................................
Inspectour..................* ........................
<!rr*ffier, iigent-com plnhlc...............
Commi* aux é c ri tu re s .................
A um ônie r............... .....................
Médecin, chirurgien, pharm acien ..
Ecnnomo......................................... ..
Kconomo adjoint ou garde-magasin, 
Teneur do livres du l'économ at...
Régisseur des cultures.....................
Conducteur des travaux agricoles, 
Teneur de livres des c u l tu re s .. . ,

T o m fx .

CHIFFRE
rimtiTiv 

des dépenses 
accusées au

A rticle 2 .

Services économiques et au tres  
dépenses de la renie.

Fnrinc b la n ch e...................................
Id. Lise de from ent....................
Id. do seig le.................................

Autre* alim ents...................................
Chauffage    ..........................
Eclairage................................................
Sel do soude v l  savon......................
Imprimés e t fournitures tic bureau

et d 'éco le .................... ....................
Lingerie, literie ut v e s t i a i r e , . . , , .  
Mobilier général e t mobilier des

services économiques...................
Habillement e t équipem ent des gar

diens ..................................................
F rais do route des jeunes détonus

lib é rés .........................................
Dépenses diversos........................
Sttloiro des détenus employés aux 

services économiques, prévôts,
m oniteurs, e tc ..........................

Dois d 'œ uvre................................
P ierres et briques.......................
Fers et fontes..............................
Autres m atériaux ........................
Sntuiro des détenus employés aux 

travaux de bfttimentou de mobilier 
Salaires d 'ouvriers lib res.........

T o n c i .

CHIFFRES

RECTIVJES AU

DETAIL 

des oÉrE.Nsrs 
du mois

t o t a l

DBS COLOSSES
3  e t  i .

K ■
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ordinaires du chapitre X V .

183

V

o b s e r v a t io n s

(Dépenses

e f f e c t u é e s ) .

fi

PRÉVISIONS

DU MOIS

d

7

OBSERVATIONS

PRÉVISIONS

du mois il

8

PRÉVISIONS 

iw ie r  

h la 

fin de l’annéo.

0

OBSERVATIONS

PRÉVISIONS

du 1er & la Un 

de Tannée,

10

’

< »
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Dépensas 9-

d é v e l o p p e m e n t s

DES DÉPENSES ORDINAIRE*

du mois d

1

A r t ic l e  3 .

Achat d'objets mobiliers.

CHIFFRE
rniMiTiF

des dépenses 

accusées nu

CHIFFRES

nECIIFIËS AU

DETAIL

DES DËmsES

du mois

TOTAL

DES COt.OSNP.5

3  e t  i .

*

Totaux...................

A r t ic l e  i . 

Travatiz en entreprise.

T o t a u x ..............................................

A iit ic l b  S .

Dépenses diverses et accidentelles. 

Frnis de capture d’éyndés . . . . . . .
Torts de lettres des jeunes détenus. 
Trnnsfèrcm cnt des jeunes détenus, 
Frnis dos Toynges effectués par 

les employés dons l'in térêt du 
s e rv ic e ... . . . . . . . . . . ......... ..

T o ia c i



ordinaires.
• \  , '
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OBSERVATIONS 

: i' (Dépenses 

.e f f e c tu é e s ) .

fi

PREVISIONS OBSERVATIONS

PR É V IS IO N S

du mois d

PREVISIONS 
dü 1er 

à In 

lin de l’année.

9

OBSERVATIONS

PR É V IS IO N S 

du lO- ^ Jfl jjn

dû l'année.

iO
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Dépenses

DÉVELOPPEMENTS

DM PÉFENSBS ORDINAIRES

du mois d

CHIFFRE

fltUflTlF

des dépenses
1C C U S C C 3 OU

CHIFFRES

RECTIFIÉS AU

DÉTAIL

DE* D É PE N SE S 

d u  mois

d

TOTAL

DES CGLOKRB? 

3 e t 4..

1 g .1 4 .S

Article fi. 
'S erv ice s  agricoles.

Id. dos ouvriers libres. •

Ar ticli 7. 

E xplo ita tion  de tra va ilt indus
tr ie ls  oh com pte i e  t  É ta t.

'
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ordinaires.

o b s e r v a t io n s

- (Dépenses 

e f f e c t u é e s .

i  6

PRÉVISIONS

ÜO MOIS

d

OBSERVATIONS

PR É V IM O N S

du mois d

PREVISIONS 

du 1e r  

à la 

fin de l’année.

OBSERVATIONS

rRBTisions 
du 1er à  la fin

de Vannée.

10
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DESIGNATION'

dus

D É PE N SE S .

DEPENSES FAITES

DÉTAIL.

Chitlro
primitif

des
Spenses

nccuBécs

Chiffres

rectifiés

au

H

Dépenses 

du mais

Totaux 
des 

dépenses 
faite» 

du 
te r  jan

vier

TOTAUX

pnr

AHTICLÊ.

DÉPENSES

rnÉvcEd 
par nrtîclc.

pour 

le mois

du
r

ù la fin 
de 

Pnnnâe.

DATE /

(lu ' ■ 

l ' a p p r o b a t i o n  

des

D R V IS.

Dépenses
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extraordinaires.

n o m »  DES DEVIS 
Approuvés y  com

pris les sommes 
à vuloir e t déduc
tion faite du ra
bais.

MONTANT DES TRAVAUX FAITS OU A FAIRE.

Détail.

Montant

par

article.

Travaux 
faits 
du 

l e  jan 
vier 

18 
au

18

Travaux

f a i ts

a n t é r i e u 

rem ent.

n

Évalua
tion 

îles tra 
vaux 

restant 
à

exécuter.

li

Total.

t o t a l

par

à U ÎIC L E .

16

UIGIBIRS 

i/ am ès 

le cahier 

des 

charges.

17

SOMMES

18

DATE

de

^ A P P R O 

BATION

des dé

comptes,

10 20

O
B

SE
R

V
A

TI
O

N
S.



1 9 0  CODE DES PRISONS.

Développements rela tifs aux

NATURE

DE* TRAVAUX.

MONTANT 
dus (totaux Toits du 

janvier nu 
18 .

g >II

MONTANT 
do* Irnrnux h f/tfro du 

l« r  à In fin
do tannée.

c  t»

I I

TOTAL.

ons«ttmioM,

Grosses réparations et 
menues appropria
tions,

Savoir :
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, travaux de bâtim ent en régie.

MONTANT MONTANT •

NATURE
lira trnvnux faits (lu 

lo r  janvier au 
18 .

los travaux à fnlro du 
ù !n Un

de l’nnnéc.

TOTAl».

QBSIimTlMS.

DM TRAVAUX. H3a
•n>0)
a
a

i i
s i•O

1
£

M*Sa
«a
03
5n

i ^e  > 
*S s

-a

’io
H

5a
•c
(8
S

1 « 
.5  *►
K  J

*3
o
H

Travaux cxtraordl -

, 'nn ires ,
Savoir :

t-
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Exercice 187

D IRECTIO N  D E L A DM IN ISTRATION
C hapitres X IV  e t X V  du

budget g é n é ra l.  P E N IT E N T IA IR E .

U iiso N i d ’a r r ê t ,  d b  ju s t ic e

E t  D E  c o h b e c t i u k .  B U L L E T IN  D E S D É P E N S E S

Population m oyenne du e ffectuées !>U

193
Instruction da 95 janvier 1876. 

u o n i i E  h °  3.

unis.

KO
M

BU
B

1 m
en

su
el

 
de

s 
| 

jo
ur

né
es

 
|de

 
dé

te
nt

io
n.

h
o

h
r

r
r

 
to

ta
l 

de
s 

jo
u

r 
né

es
 

île 
dé

te
nt

io
n 

.|

Jan v ie r.........
F é v r ie r , . . . .

S ep te m b re ,. 
O c to b re . . . .  
N ovem bre. • 
Décem bre . .

BElÉaOS
des

A 1 T IC L B S

du
budget
spécial.

d é s ig n a t io n

des

D É P E N S E ? .

DÉPENSES
E FFE C T U É ES

pendant 

le mois

d

CHIFFRE
R E C T IF IÉ

des 
dépenses 
des mois 

an térieu rs 
de  l'année 

cournnte.

TOTAL.

PRtTISIOHS 

DO 1er 

à  la  On 

de l'année.

MONTANT
des

P R É V IS IO N S

d u  mois
d
Chiffm ronds)

OU3EHYATIONS.

C iA IM T R E  XIV

U nique. Ti aile  niants du p er- 1

__1 __

(' i m p u r e  XV.

i
3

St*rvices économiques. 
M obilier e t dépenses

3 D épenses com munes 
au x  d ivers lieux  de 
d é ten tion , savo ir :

T ran sfè rem en ts .........
F ra is  de sé jou r dnns 

le s  hôpitaux ou les 
asiles d ’aliéués et 
autres dépenses corn* 
munes . .  »................

Ensemble. . .  »

A le 18 .

I æ  d i r e c t e u r .
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Développement des dépenses dti chapitre XIV.

s o m b r e  .
n t?ni?V i

OU . U|j| 
D K H M R lt U\J MOIS

DÉPENSES
CHIFFRE
nKKTiriiî pnÉvisiaxs

rtrêviiw

jour (1
D r  M O IS

du mois,
des mois 

Antérieurs.
d dn l’nnnéo,

Service adm inistra tif ' * ', •

Inspecteur.. .

j Cummis nux écritures.

Service de garde ci 
de surveillance. '

Gnrtiiens-chofs .
Gardiens commis-gref

fie rs  .

Kurdicns . ordinaire*. 

Surveillantes religieu
ses ......... ..

Surveillantes laïques.

Services spéciaux.

A u m ô n iers ..................

M é d e c i n s . .............

l: is ü tu le u rs .. . . . . . .

T otaux, . . .

Directeur.

tirefllor-comptDblo,..
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Développements des dépenses du chapitre XV.

n É s ic .N v n o x  n u s  d iîe e .nsxïs.

DÉPENSES
EFI'F.CTÛ .KS

pendant 
le  mois

d

CHIFFRE
iU:c.TIFlÊ

des 
' dépenses 
des mois 

(intérieurs.

. TOTAL.

MONTANT 
des 

rttÊvi.sioNs 
du mois

d

PIIÊVIS105S 
, ou lep 
ù la  fin 

de l'année.

ODSERV'.TIIIM

• Article |c r .
Services économ iques .'

Frais do nourriture e t «l’entretien 
d’après le prix stipulé p a r  1g 
marché de l'en trep rise . 

Indem nité è  raison de l'élévation
du prix  de» g ru in s ......... ...............

Rntions supplém entaires de pain .. 
Soupes délivrées nux détenus, en-
. trunts ou sortants..........................
Régime particu lier pour le s  (emmes 

nourrices ou enceintes. (Circu
la ire du 10 mal 18G1.)................

Entretien des enfants en hns ûgu
gardés dans; les prisons.» .........

Ch&ulfago des prisons (dons le  cas 
où cette dépense est 5 la charge

.. do l’Elat)............. ..............................
Eclairage des prisons (dans le cas 
r où cette dépenso est ft la  charge 

do l 'E ta t ) . . , .................................

. ' ; t •

Totaux ue i/ auiicmi Ie' . . . . •

1 Anrrcte 2.
M obilier e t dépenses d iverses. 

Registres, im primés, fourn itu res de
b u re a u x ., ................................... ..

Achats d’objets m ob ilie rs ..............
Achats d’objets pour le  service du 

c u l te . . . ........... ..................................

Gratifications,ou in dem nités .. . . . .
F rais de tournéo du d i r e c te u r . . , .  
Ferrement e t  déferrem ents des dé

t e n u s , , . , ......... *..............
Achats de chaussures pour les dé

tenus e x t r a i t s , , , . . ........................
Solaire des détenus employés pour

le compte de l 'E tu t......................
F rais do capture d’évudés...............
Indemnités aux préposés chargés 

do la  Buryeillonco des dépôts
do s û re té ,. ......... ..................... ..

F rais d i v e r s . , , , , . . . ........................

Totaux db l’article 2 ...........

Article 3»
D épenses com m unes e u s  d ivers  

lieu x  de d é ten tio n .
( Indem nités & la

(  p o r t ..................
Secours.de route A détenus

libérés ................................................
F rais de traitem ent de déte

nus dans l’hospice d
. ^ • (journées u ) ................. .

F rais de traitem ent duns l ’osile
d'aliénés to u rn é es  fi)........... « . . .

Secours à  d anciens a g e n t s . . , . , , .

:a  '■ ■’ -■

i •;/ . ; .

■*. -.H } •

( Im... m -,

T o t a u x  u e  l ’a k h c l s  à . . . . . .
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20 janvier. — C i r c u u i b e . - r  Exercice de la contrainte pnr corps 
contre lus détenus libérés.— 2 ° bureau.

Monsieur le Préfet, par une circulaire en dnfe du 17 juin 1874 (1), 
j ’ui réglé les mesures à prendre pour assurer l’exercice do la con- 
Iruinto par corps contre les débiteurs du Trésor renfermés dans les 
niaisons centrales. Depuis la mise à exécution de cetto circulaire, 
ou o remarqué quo la recommandation reste le plus souvent sans 
résultat, parce que les condamnés, qui ne pourraient toucher lesolde 
de leur pécule qu’à leur nouvollo résidence, n’ont, au moment de 
leur libération, aucune somme disponible au moyen de laquelle ils 
pourraient, bien qu'ils en eussent l'intention, s’acquitter envers lo 
Trésor.

Pour remédier à cetto situation, j'ai décidé, sur la demande de 
mon collègue, M. le Ministre des finances, que les comptables des 
maisons centrales ot établissements assimilés pourraient imputer, ; 
sur le pécule des détenus, mais seuloment du consentement de 
ces derniors, et vers le moment de l’expiration de leur _peino, 
les sommos pour lesquelles ils sont recommandés. Ces sommes 
seront versées entre les mains dis agents du ministère des finan
ces chargés d’en opérer le recouvrement, et ,1c. montant eu sera 
déduit du mandat qui doit être délivré à chaque libéré, pour être 
payé à sa résidence.

Comme il importe que les détenus aient entre los mains la preuve 
de lotir libération envers le Trésor, il conviendra quo ce versement 
ait lieu, au plus tard, la veille de la mise en liberté, entre les'mains 
du percepteur des contributions directes qui en délivrera quittance 
pour le compte do celui de scs collègues chargé du recouvrement.

Jo transmots expédition de la présente circulaire aux- directeurs 
des maisons centrales et établissements assimilés situés dans votre 
département.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération- 
très-distinguée.

Lo Ministre de l'intérieur,
Pour le ministre et pnr délégation :

L'Inspectour général. 
Directeur de l’administration pénitentiaire, 

J. J aillant.

30 janvier. — ( J i r tc u L A in i î .  — Décomptes et états do situation des 
travaux aux bâtiments. — Cabinet du directeur.

Monsieur le Préfet, conformément aux circulaires des 17 décem
bre 1858 (2), 13 novembre 1860(3) ot 14 janvier 1863, et suivant que

(O  V. p a g e  G4.
(2) C. îles Pr .  t .  III, jt. 100.
(3) il fil Pr .  T . III, (1. 147.
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lo recommandent toutes los décisious d'autorisation, vous faites 
drosser, pour m’étre soumis, aussitôt après achèvement, les dé
comptes des travaux exécutés aux bâtiments de l’État, dans les mni- 
sons centrales et autres établissements pénitentiaires assimilés de 
votre département.

Si les décomptes rte quelques-uns des travaux terminés en 1871 
ne m’avniont pns encore été adressés, je vous prie de mo les faire 
parvenir dans le plus bref délai.

En ce qui concerne ceux en cours d’nxéeution, ù la fin de la 
môme année, il n ’y a pns lieu à la rédaction d’un décompte dans 
la forme prescrite par la circulaire du 17 décembre 185S ; il suf
fira de produire, séparément, pour chaque travail ayant fait l’objet 
d’un devis spécial, un état do situation, indiquant, avec la distinc
tion, par exercice, le montant tolal do ln valeur dos ouvrages faits 
ou fournitures effectuées, jusqu’au 31 décembre, quelle que soit, 
d’ailleurs, l’importance des à-compte payés ou exigibles.

Cet état devra êtro produit, alors môme qu’il n’aurait été rien 
fait, ni fourni, en 1871, ot que les travaux et fournitures remonte
raient n des années antérieures, à moins qu’il n’y ait pas lieu de 
poursuivre l'achèvement du projet (question sur laquelle les direc
teurs auront n s'expliquer), mon administration ayant, dnns lo cas 
contraire,' inférât à savoir pour quel chiffre cet achèvement doit 
grever, soit l'exercice 1875, soit les exercices ultérieurs.

Par la môme raison, et bien que, dans co cas, il no puisse être 
que négatif, on devra produire un état do situation pour chaque 
'autre travail autorisé et non commencé, mais non abandonné.

Les envois devront m’être faits, avant le 1er mars, savoir :
Pour les maisons centrales de force c!. de correction affectées 

aux condamnés de droit commun, alors même qu’elles contien
draient des quartiers de détentionnaires, ot pour les pénitenciers 
agricoles de la Corse, sons le timbre : n dirccliun ch l’ndminis- 
« tration pénitentiaire —  2e bureau ». • ;

Pour les maisons centrales affectées aux individus condamnés à 
raison de faits insurrectionnels,-pour les maisons de détention et 
pour le dépôt de Saiiit-Martiu de Ré, sous le timbre : *■ direction de 
« l’administration pénitentiaire — 3° bureau. •

Pour les colonies publiques de jeunes détenus, sous lo timbre : 
« direction de l ’administration pénitentiaire— 1 bureau ».
■ ■ J’adresse un exemplaire do la présente circulaire au directeur

d
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération 

très-distinguée.
Le Ministre do l ’intérieur,

P o u r lo m in istre  e l p a r délégation :

L'Inspecteur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .
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30  j a n v i e r .  — C in cu iA in E . — Interdiction do placer sous les matelas 
ou couvertures les serviettes mouillées. — (1er Bureau). :

M , dans beaucoup d'établisse
ments d'éducation correctionnelle, les détenus ont l’habitude de pla
cer sous leurs matelas ou couvertures, pour les soustraire à la 
vue, les serviettes mouillées qui ont servi à leur toilette. Cet usage 
est nuisible à tous tes points do vue, puisque le linge né sèche 
jamais et que l'humidité se trouve concentrée dans la literie. |

Le moyen le plus simple pour obvier à cet inconvénient ost d’o
bliger les détenus à suspendre leurs essuie-mains à un clou fixé à 
la tête du lit.

Je désire voir adopter cette mesure dans toutes les maisons 
d'éducation correctionnelle, et jo vous prio de prendro les disposi
tions nécessaires pour qu’il on soit ainsi dans l’établissement quo 
vous dirigez.

Recevez, ' l'assurance de ma considé
ration distinguée.

Le Ministre de l'intérieur,
P o u r le  m in istro  e t  p a r  délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J aillant.

1“  fé v r ie r .  —  CmcuLAinE. — Disposition h adopter dans les dépôts 
de munitions. — 2° Bureau.

Monsieur lo Préfet, au mois d'açût dernier, uno explosion a été 
sur lo point d’avoir lieu à la maison centrale d'Eysses, dans la 
poudricro où sont déposées les munitions du détachement préposé 
à la garde extérieure do l’établissement ( 1).

Il convient de prendre des précautions de nature à prévenir 
toute chance deparo ilsaccidon ts.il ne s’agit pas, pour attein
dre co but, de construire, à grands frais, des poudrières séparées 
des autres bâtiments, mais d’appliquer, soit dons colles qui exis
tent, soit là où il n'y en a pas, les dispositisns recommandées par 
mon collègue, M. le Ministre de la guerre, pour les approvisionne
ments do munitions placés à l’intérieur des casernes.

Ces approvisionnements sont établis dans des chambres situées 
en dehors de la circulation, présentant des conditions convenables 
de siccité, et dont les fenêtres, pour plus de sécurité, sont fermées

(1) U ne so u ris , a ttiré e  p a r  la m atière  g ra isseu se  qui g a rn it l ’ex trém ité  
des ca rto u ch es p o u r  fu sils  C h assep o t, avait, en  y p o rtan t la dent, fait 
éc la ter le fulm inate .
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avec dos volots garnis do plaques de lôle. Ces locaux doivent cire, 
autant quo possible, précédés d’uno antichambre. Si l’on no peut 
trouvor d'emplacement convenable, au. rez-de-chaussée, il est né
cessaire do-s'assurer que les planchers sont d'une solidité suffi
sante.

Malgré les précautions qui ; viennent d'ôtre indiquées, il faut 
éviter do faire, dans les chambres ainsi disposées, l’ouverture des 
récipients contenant les cartouches. On no doit pas, non plus, y 
conserver des caissos ou barils entamés. Enfin, la poudre pour 
les exercices de tir dans les chambres, et les amoi'ccs, pour car
touches de tubes ù tir, doivent être placées dans un local séparé.

Je vous prie d’inviier les directeurs des maisons centrales et 
établissements assimilés, situés dans votre département, ù vous 
adresser, avec un devis drossé par l’archilecte, un rapport sur les 
dispositions à prendre pour se conformer aux recommandations 
qui précèdent. Je vous serai obligé do mo transmettre lo tout, 
avec vos propositions.

Je n’ai pas besoin d’ajouter quo les précautions dont il s’agit 
doivent s’appliquer, non-seulement aux munitions à l’usago dos 
garnisons, mais aussi à colles qui sont destinées aux gardiens.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance do ma considération 
très-distinguée.

Le Ministre de l'intérieur,
Pour le ministro ot par délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

2 février. — c m c u L A in n .  — Précautions recommandées aux .em
ployés'internes, au sujet de l ’exécution de la consigne des faction
naires.— (2 e bureau.)

Monsieur le Directeur, un déplorable accident a ou lieu, dans le 
courant du mois d’octobre dernier, à la maison centrale dp Clair
vaux. L’archilectc do cet établissement, rentrant à dix heures du 
soir, dans son logement, qui est situé à l'intérieur dp l’enccinte, a 
été blessé mortellement par une sentinelle. Il semble résulter des 
renseignements parvenus à mon ministère que 1e factionnaire au
rait peut-être agi avec une certaine précipitation. Il a, paraît-il, 
crié trois fois : Qui vive! mais à des intervalles si rapprochés 
qu’il n’a pas, eu le temps d’entendre la réponse.

Quoi qu'il en soit, il importe de prendre, pour prévenir lo re
tour de pareils accidents, toutes les précautions que peut suggérer 
la prudence. Veuillez adresser à cc sujet des recommandations aux 
employés logés dans l’intérieur des établissements pénitentiaires 
d'hommes placés sous votro direction. Vous leur rappellerez qu’ils
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doivent s’arrêter et rester au lieu où ils se trouveut, non-seule
ment ù la première sommation qui leur en est faite, mais nu simple 
cri do : Qui vive? Vous leur recommanderez, en outre, de se mu
nir d'une lanterne allumée, lorsqu’ils rentrent ou sortent après le 
coucher du soleil.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considéra
tion distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l'intérieur, 
Poui- le m in istre  cl pav délégation  :

L ’Inspecteur général,
: Directeur de l'administration pénitentiaire.

J .  J a i l l a n t .

16 février. — c m c u i A t n E .  — Envoi des cadras relatifs à la statis
tique de 1813. — (Maisons centrales.)

Monsieur lo Directeur, je vous adresse vingt-six cadres destinés 
à recevoir les renseignements statistiques pour l’année 1873.

Des modifications ont été apportées à plusieurs tableaux, et cer
taines notes explicatives ont été complétées, .l’appelle votre atten
tion sur ces changements et additions.

Vous ne perdrez pas de vue, dans los calculs relatifs au travail, 
que le nombre des jours ouvrables u été de 309.

L'administration a eu trop souvent le regret de constater que 
les tableaux do la statistique étaient dressés et expédiés avec pou 
de soin. Je vous recommande de veiller personnellement à l’exac
titude des renseignements produits. En cas de négligence dûment 
constatée, je  n’hésiterais pas à sévir contre qui de droit.
, Vous voudrez bien d'ailleurs vous reporter aux circulaires an 

térieures sur la matière et vous conformer aux prescriptions 
qu’elles contiennent.

Les tableaux devront m’ètre adressés d’ici au 15 mars prochain, 
pour tout délai.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considéra
tion distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l ’intérieur, 
Pour lo ministre et par délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire.

J .  J a i l l a n t .
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17 février. — e n v o i  d e s  u .v d h e s  relatifs à  lu statistique de 1863. 
(Maison d’arrêt, de justice et de correction.) — (3“ bureau.) :

La lettre d’envoi confient les mômes observations que celle du 
16 février. (Maisons centrales.)

23 rôvrier. — cmcuLAinn. — Envoi d'un modùlo d'état de situa
tion du crédit pour ladite année et pour les années suivantes. — 
(5e bureau.)

: Monsieur le Préfet, il importe que la direction rie l’administra
tion pénitentiaire soit exactement renseignée sur la situation, en 
fin d’exercice, des crédits mis à votre disposition pour solder les 
dépenses ordinaires et extraordinaires des établissements péni
tentiaires de votre département.

C’est à l’aide de ces renseignements qu’il est possible de con
naître les créances restant à payer, en même temps que les cré
dits ou portions de crédits qui n’ont pas été employés au 31 août 
de la seconde année de l’exercice, et, dans le cas d’insuffisance, de 
pouvoir demander, en temps utile, des crédits supplémentaires.
. : Il in’a paru y avoir lieu, en conséquence, de remplacer l’état 
comparatif des dépenses annuelles, dont la circulaire du 2-1 mai 
1867 (1 ) avait prescrit l’envoi, par un état de situation conforme au 
modèle dont je vous envoie ci-joint deux exemplaires.

Je vous serai obligé de vouloir bien faire remplir, pour l’exer
cice 1873, un de ces deux modèles, que vous m'adresserez dans 
le plus bref délai, sons le timbre du 5e bureau de la direction de 
l’administration pénitentiaire. Tous conserverez l’autre dans vos 
bureaux, comme spécimen de l’état de situation du crédit que 
vous aurez à me transmettre annuellement, avant le 1er octobre, 
du lur et à mesure de la clôture de chaque cxercico.

- '  Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l'intérieur, 
Pour le ministro et par délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire.

J .  J a i l l a n t .

O ) c . des l ’r. t. IV, p .3 lî .
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■18 mars 1875. — E n v o i  d'un nouveau modèle do tableau présentent 
' les résultats financiers. — 5° bureau.

. Monsieur le Directeur, jo vous prie de faire remplir, aussi exac- 
mentque possible, le tableau ci-joint, présentant les résultats finan
ciers do pendant l’année 1874 et de les

1 renvoyer/-dans un bref délai,- à-la  direction - d e  ^administration 
pénitentiaire. — 5° bureau. ;

Cette nouvelle formule est' destinée à remplacer, à l’avcuir, le 
tableau n° 3, annexé à la circulaire du 8  mars 1855. '

■ Recevez,' Monsieur le" Directeur, l’assurance ~de • ma considéra
tion distinguée. ■ i

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l ’intérieur,
Pour, le ministro ot par délégation : i

. . . L'Inspecteur général,
■ Directeur de l ’administration pénitentiaire, 

l  J .  J a i l l a n t .

T ab loau  g én é ra l.
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{«)

T A B L E A U '■

présentant les résultats financiers-

DÉDIT.

iNVEHTAtOB 1
nu 31 dêcem-^ 

lire 4871. I

Ü K P tN S K S

DÉPENS!;* 

i»* (» n i» m k.

1. Voleurs immobilières (sol et bAtiments).
2 . Montant de l ’ inventn irc dos matières, .

denrée*, e tc .........................................
3 . Montnnt do l'inventaire dos valeurs

mobilières p e rm a n e n te s . . . . . . . . . . . .

i .  Fra is d ’ad in iiiis lra iion  et de p a rd o ... .
?>. Dépenses des services économ iques..«
G. Achnt d ’objets m o b ilie rs ... . . . .  . . .
7 . T ravaux -de  répnratinn et d'entretien

des bA tim en ts .....................................
8 . Dépenses diverse».....................................
0 . Services ngrinnles...................................

10. Dépenses •extraordinaires (constructions,
acquisitions) (2)........»..................... ..

11. Montant dos cossiuiis fuites par d'autre» i
établissements   .................................. <

T o t a l  n u  d é b i t  n f : i : i ............................................................ ...

12 Intéréis ilu montant des valeur* immo
bilières (n° I), A il 0/Û, nu 31 dé
cembre  .........................................

13. iM é rH s  du montant d is  inventaires des 
routières, di :ir:es ot ‘les valeurs mo
bilières (no< 2 et 3), A f» • 0/0. un
Ht décembre 1871.......................

11. Montant de*. produit* agricoles livrés 
à !n consommation.............................

T o t a l  d m  d k i i it  o ê .n k h a l .............................................

RECKTTB3 ET DÉPENSES JIEKLI.ES.
1IA).ANCE.

Débit r é e l .* . . .  
Crédit r é e l . . . .

Différence 
Soif, «ne moyenne de

pour journées de détention,
par journée.

(1) Nom de rétablissem ent.
(2) La plus-value résu ltan t de cetta dépense figurera au crédit, dans le chiffre de riu ren tairo  

dus >aleurs immobilières.
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Réfiis.

GHNIiRAL 
pendant l’année 187

CIIÉDIT.

I n v e n ta ih r  f 4 , Videurs immobilières (aol ut bâtiments)
nu 31 décem-J 2 . Valeurs îles mtitiiru*,denrée» ou objets

l>re 1873 ( .'i. Voleurs mobilières perm rm entes.. . . .

RECSTIEi

HÈELLES,

1 . Produits dos vontps A d ivers .
o»,P roduits dus vt-uUs dYlimeuls ù

cantine  ........... ............ .
: 6 . Produits des ventes d’objets divers 

la  cuntino.............................................
7 . Portion du produit du travail revenant

à l’E ta t......................................................
8 . Montant des travaux fait* au compte

de p articu liers . , , ..............................
9 . Cessions & il’imlri's étnlilissements de

produits agricolts............................
10 . Cessions d’au tres o b je ts . . .  ...........
11.

T otal nu ourdit,

12, Montant dos produits nRricok’s livrés ù
R e c e tte s  5 c o n so m m a tio n ,........................................

t3 .

T otal céN ttuL  du crédit

RECETTES ET DÉPENSK3 RÉELLES ET TOUR ORDRE.
BALANCE.

Débit géné ra l.. . .
Crédit g é n é ra l,,. '

Différence 
Soit une moyenne de

pour journées de détention,
par journée.
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2 0  mars. — L k t t h e  d'envoi de la cireulaive d'ensemble. 
(Cabinol du directeur.)

Monsiour lo Préfet, j ’ui l'honneur de vous adrossor, ainsi quo 
mes prédéccssurs l'ont fait lus années précédentes, un cahier do 
notes relatives à diverses parties du service des prisons. Jo vous 
seraLtrès-obligé de veiller ù-l'exécution des recommandations qui 
font l'objet de cetto communication.
 ̂ J ’appelle tout particulièrement votro attention sur les paragra

phes 42 ot 43.
• Lo paragraphe 42 explique que MM. les préfets peuvent, sur - 
.'avis de la commission de surveillance et celui du dircctour, im
poser aux prévenus, dans certaines circonstances, le port du cos
tume pénal; vous jugerez sans doute utile de consulter également 
l’autorité judiciaire.
>i Le paragrapho 43 fait connaître quo los inspecteurs généraux 
du service dos prisons ont été chargés d’examiner la situation des 
détenus malades'traités dans les hôpitaux; il conviendra d’inifor- 
mer do l'éventualité de ces visites MM. les administrateurs desdits 
établissements, ' '
: J ’adresso un.exemplaire de cotte circulaire d’ensemble aux di
recteurs dos prisons, ot je recommande à ces fonctionnaires do 
faire copier par tous les gardiens-chefs dos maisons d’arrêt, de 
justice ot de correction les paragraphes de cuite instruction por
tant les numér.os 3, 4, 5, 6 , 'J, 10, 11, 12, 16, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 
47 et 50.
: Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance do ma considération 
très-distinguée,

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l ’intérieur,
P o u r  le  m i n i s t r e  e t  p a r  d é l é g a t io n  :

  ■ L’Inspecteur général,
Directeur de l 'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

C irculaire d’ensem ble.

OBJETS GÉNÉRAUX.

• 1 .  —  I n s t r u c t i o n  d e s  a f f a i r e s .

; Il arrive encore fréquemment, nonobstant les recommandations 
'contenues A cet égard dans la circulaire d’onsemble du 2 0  mars 1808, 
^que l’administration ost saisie par les autorités locales, d’affaires : 
dont l’instruction estincomplèlc. Ainsi, on présente des propositions 
so rattachant au travail des. condamnés, à la discipline, au culte, à .
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l'Hygiène,‘etc.,-sons-les ’ faire1 accompagner des avis des^employés 
que ties questions concernent spécialement, c’esl-ù dire do T in- 
spcclcur, île l’aumônier, du médecin, etc. v-,

Il importe d’éviter ces omissions qui ont pour effet d’apporter ù 
la solution des affaires un retard préjudiciable aux intérêts du 
service. . . • • • -

2. — D épenses au to risées  d ’urgcuco p a r  MM. los préfo ls.

A raison de l’urgence ou par l’application dos décrets do décen
tralisation, MM. les préfets autorisent certaines dépenses, achats 
de fournitures ou oxécution do travaux. Il convient, lorsqu’ils en 
soumettent le règlement à l’approbation ministérielle, do joindre 
au décompte de ces. fournitures ou do ces travaux la demande du 
directeur au vu ,de laquelle ils ont donné leur autorisation et la 
lettre dans laquelle ils l’ont formulée. Ces pièces sont indispen
sables pour que le contrôle do l'administration centrale puisse 
s’exercer efficacement nu point de vue, soit do la nécessité, soit de 
l’urgence des besoins auxquels il a été pourvu.

8. — T im bres des q u ittan ces déliv rées ou reçuos p n r les com ptab les.

L'application .'des,dispositions de la loi du 23 août 1871 relatives 
aux timbres des .quittances (art. ;18), ayant soulevé des difficultés 
en ce qui concerne, les opérations .afférentes au pécule des déte
nus, on croit ütilo de porter a la connaissance de tous les direc
teurs les solutions données par l’administration des finances aux 
questions spéciales qui lui avaient été soumises par celle de l’in
térieur.

Sont exemptés du timbre do ,10 centimes : 1° les quittances ap
posées sur les mandats do régularisation de payements effectués à 
titre de remboursements sur les produits du travail 'des condam
nés; 2 ° les pièces d’ordre délivrées par le vaguemestre ou l’agent- 
çomptablc, telles que bordereaux do mandats, d’articles d’argent, 
états de frais déports de lettres, etc., etc.; les récépissés de dé
pôts de fonds faits entre les mains du 'gardien-chef par les gen
darmes ou p a rle s  agents de ti’ansfèrcmcnts ù l’arrivée des prison
niers dans les établissements pénitentiaires ; 3° les reçus donnés 
aux comptables ou aux gardiens-chefs par les gendarmes ou par 
les agents des translerements pour solde du pécule de détenus ex
t r a i ts  ; 4° les, récépissés délivrés par la caisse des dépôts et consi
gnations, à l’occnsion du versement de fonds ayant appartenu à des 
détenus décédés ; 5" les pièces relatives uux dépôts et retraits do 
fonds du pécule des détenus des maisons d’arrét, do justice et de 
correction effectués à la même caisse.

Sont passibles du droit de timbre de 10 centimes : 1° les récé
pissés délivres par les greffiers, agcnts-comptables, ou gardiens- 
chefs, soit aux entrepreneurs ou fabricants, à raison du verse
ment du produit du travail des détenus, soit aux parents ou amis 
de ceux-ci pour versement de fonds fait ù leur profit, soit aux dé
tenus cux-mèmos pour leurs propres versements ; 2° les quittances
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constatant le remboursement aux entrepreneurs de la portion du 
travail qui lour est concédée ; 3° les quittances relatives aux dé
penses dites do cantine et autres dépenses analogues ;•!" les 
quittances de payement de solde de pécule aux détonas libérés ainsi 
que celles qui se rapportent à des fournitures de vôtemonts et autres 
objets faits aux détenus au moment de leur libération.

Le droit de timbre doit toujours, suivant les circonstances, être 
à la charge des entrepreneurs, fabricants ou fournisseurs, des pa
rents ou amis des détenus ou de rcs derniors.

4. — B ibliothèques.

L’inscription des noms des détenus sur les livres des bibliothè
ques pénitentiaires pouvantavoir, pour l’avenir, des inconvénients 
au point de vue de l’intérêt des familles, il a été décidé qu’il ne 
serait fait désormais mention sur le bulletin, collé à ln dernière 
page des volumes, que des numéros d’écrou des condamnes aux
quels ils sont confiés.

5. — N otices ind iv iduelles des condam nés.

Par une circulaire en date du 14 mai 1873, M. le garde des sceaux 
a décidé, d’accord avec le ministre de l’intérieur, que les parquets 
fourniraient, pour tous les condamnés, des notices individuelles 
destinées à accompagner les extraits de jugements.

Une autre circulaire du 0 janvier 187-i a apporté une restriction 
aux prescriptions de celle du 1 1  mai précédent, en limitant la pro
duction des notices aux individus condamnés à plus de quatre mois 
d’emprisonnement. Enfin, par des instructions en date du 3 dé
cembre dernier, M. le ministre de la justice, pour éviter tout re
tard dans la transmission des imprimés nécessaires à la réduction 
des notices, et pour assurer en mémo temps un contrôle utile, a décidé 
que les parquets devraient faire directement, au fur et à mesure 
des besoins, la demande des formules à MM. les procureurs géné
raux auxquels elles sont Iransmises par le département de l’inté
rieur qui s’est chargé de les fournir.

Les directeurs des prisons doivent veiller à ce que los dossiers 
de tous les condamnes à plus de quatre mois d’emprisonnement 
soient complétés par ta notice dont il s’agit. En cas de retard dans 
la production de ce document, ces fonctionnaires adresseront une 
réclamation au parquet du lieu de la condamnation, par l’intermé
diaire de l’administration centralo.

G, — A ctes do l 'é ta t civil in té re ssan t les d é tenus ou leu rs  fam illes.

La circulaire d’ensemble du 20 mars 1870 a prescrit aux gardiens 
des établissements pénitentiaires de ne prendre d'autre qualification 
quo celle d’employé d’administration lorsqu’ils figurent comme té
moins à l'acte de décès d’un détenu. Cette recommandation avait 
pour but d’assurer dans sa lettre et dans son esprit, l’exécution de
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l'article 85 du Code civil qui défend de ' mentionner aux actes de 
l'étal civil les circonstances du décès d’un condamné.

Il convient do prendre les nièmus précautions en ce qui concerne 
ies actes de naissance et de maringe bien que le Code n ’en fasse 
pas mention. Les enfants des détenus, ont, dans los deux cas, le même 
intérêt ù co que les extraits qu’ils auront ù produire plus tard né 
constatent .pas la flétrissure de leurs parents.

On doit également éviter dans les actes de baptême, les men
tions qui pourraient révéler qu'un enfant est né dans un établisse
ment pénitentiaire.

7. — P atro n ag e  dos libérés.

i La société générale pour le patronage dos libérés dont le siège 
est rue de Varennes 78 (bis) (ministère do l’intérieur), a pris pour 
règle de ne patronner à Paris que des individus oyant des ruisons 
sérieuses pour se fixer dans cette ville.
. MM. les directeurs des prisons sont invités à no transmettre à 

l’œuvre que les demandes des libérés qui auraient un intérêt tout 
particulier à se rendro dans le département de la Seino.

8. — F ra n ch ise  po sta le .

; Par décision de M. le ministre dès finances en date du 12 avril 
1875, les fonctionnaires désignés dans le tableau ci-après sont au
torisés à correspondre entre eux en franchise, aux mômes condi
tions et dans les limites exprimées audit tableau.

vt.
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P E R S O N N E L .

0. — R écom penses.

Chaque année, l'administration propose, pour l'octroi dee_ mé
dailles d’honneur, les fonctionnaires, employés 011 agonts qui ont 
fait preuve de fermeté et do dévouement dans l'accomplissement de 
leurs devoirs 011 qui exposent leur vie pour maintenir l’ordre dans 
les prisons. Elle espère pouvoir, cette année, obtenir cette distinc
tion honorifique pour los deux plus anciens gardiens-chefs des 
grandes prisons pour peines qui comptent de longs et honorables 
services.

Lo tableau suivant indique les décorations accordées du 20 mars 
1874 au 20 mars 1875.

M. J a i l l a n t , in sp e c te u r  général Nommé com m andeur de la Légion  
h o n o r a i r e , 'd irec teu r do l’ad m in istra- d ’ho n n eu r p a r  d écre t du  6 jonv iq r

M . G nAU SS, g ard ien -c lief à  M clun. I S ’cst f a i t  rem arq u e r par sa  c o u -
I rageuse  attitude  lo rs  d ’une révolte  
I à  la m aison cen tra le  de Mulun.

lion p én iten tia ire . 1875. A reçu , le 20 avril su iv a n t u n e  
m édaille d ’or de l r« c lasse , à  ra iso n  
d u  dévouem ent dont il a  fa it preuve 
dans une c irco n stan ce  difficile, lo rs 
q u 'il occupait l’em ploi d ’in sp e c teu r 
à  la m aison cen tralo  de  N îm es.

Médaille d’o r de £• classe.

Médaille d ’a rg en t de I r* classe.

M. DnouniN, in sp e c teu r à  F o n te -  
v rau lt.

A so u ten u  une lu tte  dangereuse 
avec u n  détenu  qu i, a rm é d’tmc 
liacho, venait d’en m enacer u n  con- 
trc-m aîlre  libre .

M. D a u o i i r e i l h ,  g ard ien -c h e f à 
B ellc-Isle.

S ’e s t fait rem arq u e r p a r  s a  co n 
d u ite  énerg ique dans la  ré p re ss io n  
d 'une  révo lte .

M. C r e i s s ,  ag en t du  se rv ice  des 
tra n sp o r ts  ce llu la ires.

S’cst d istingué p ar u n  concours 
a c tif  dans deux incend ies ù R ennes 
e t i  A gen. A é té  g rav em en t co n tu 
sionné dans uno de ces  c irco n 
sta n ces.

11

M. ÜACQL'AnT , g a rd ien -c h e f à 
M ontdidicr,

M. I m i ie h t ,  1 e r  g a r d i e n  à  M e lu n . I31essé grièvem ent p a r  u n  d é ten u . 
S ’es t dévoué en p lu s ieu rs  c irco n 
stances p o u r lo m ain tien  de  l 'o rd re .

C onduite cou rageuse  p en d an t la 
g u e rre  de 1870-1871.
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Médaille d ’a rgen t do *° d a s s o .

B lessé  g rièvem en t p a r  u n  d é te n u .M. Bozzi, l« r gard io n  à  C asto l- 
luccio . •

M . M o is s o n ,  gard icn-chcf à  É tam - 
pos.

M. T r a n c h a n t ,  gard ien  o rd inaire  
à  F o n lev rau lt.

M. L e c o m t e ,  gard ien  o rd inaire  à  
Boauliou.

M. É t i e n n e ,  g a rd ie n 'c h o f  à  C har
tre s .

M. M e u n i e r ,  g ard ien  ord inairo  à 
Molun.

M. Kocii, g ard ien  o rd in a ire  ù N î
m es.

M . B é n a r d ,  g a r d i o n  o r d in a i r o  à  
N îm es.

M. l I É n A u n , g a r d i e n  o r d in a i r e  à  
N îm es.

M. A o o s t i n i ,  gard ion-chof a  Ca- 
sabinnda.

M . D u r a n d , g a r d i o n - c h o f  à  L o -  
d è v o .

M. R i v e t  , gard ion  o rd in a ire  à  
L yon.

M. G u érin , gard ien  à  B ellc- 
Islc.

M. G o n t h a n ,  g ard ien  o rd inaire  à  
BoIIe-Isle.

M. P o u  y ,  g ard ie n -c h e f  à  M ar- 
m andc.

M. B er c é , gard ion-chef à  E y sse s .

Même m otif.

Mémo m otif.

Mémo m otif.

S ’es t d is tin g u é  p a r son  dévoue
m ent en  p lu s ie u rs  c irco n stan ce s d if
ficiles.

A é té  l’o b je t d ’u n e  ten latiyo  d ’a s
sa ss in a t de la  p a r t de deu x  détenus.

A é té  l’o b je t do p lu s ieu rs  te n ta 
tiv es d ’a ssassin a t.

A reçu  uno b lessu ro  dan s uno 
lu tte  où il p rê ta it  m ain-forte  au  g a r
dien-chef.

A  été g rièv em en t b lessé  p a r  un 
ree lu sio n n a ire .

A reçu  uno b le s su re  on arrê tan t 
"un ind iv idu  qu i trafiquait, avec les 
détonus.

S ’est signa lé  on fa isan t re n tre r  
dans lo dovoir dos d é ten u s  en é tat 
de rébellion .

Mémo m otif.

S ’e s t  fa it re in arq u o r p a r  sa  co n 
duito co u rageuse  d an s  la rép re ssio n  
d’uno rév o lte .

Même m otif.

A rép rim é  de  n o m b reu ses  te n ta 
tives d ’évasion .

S ’e s t  p a rticu liè rem en t d istingué 
en désarm an t un  d é ten u  dangereux-.

D’autres employés ou agents so sont également fait remarquei 
par leur dévouement et ont reçu clos lettres rte félicitations.

Ce sont MM. :
Olivier, directeur do la maison do détention de Thouars :
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Laguesse, inspecteur dans le mémo établissement, 
n i h n s .  I '  n  1 '  f l i  r> 11 -  r- ! f n  r '  h"'rr  n  v l m  s  ^  fV

deLos 1ers gardiens D.esaux et.Langol ont obtenu de l’ayancomont 
à"Ms^iPdc^l«ifif‘ï)l5lifi!coiàdl[{io l<|rs’&kune rév6 ito"'i\ Tnoùafâ, et le, 
gardien ordinairo Denis, do la même maison, a reçu uno gratifi
cation.

10.
I

P un itio n s.  y

Si l’administration ne manqué pas de récompenser les agents 
qui le méritent, elle.'à:Jo;devoir d<j sévir-contre ceux,qui se rcndpnt 
coupables d’infractions à la discipline ou dont la conduite laissera
désirer. ... . .  j   ^
} .tï <;ouvipnt de pfacer à la suite du t'àlîloaü dos' réc'ompénsek celui, 
des punitions graves qu'elle a etci obligée d’infliger.

Le relevé suivant indique les mesures disciplinaires encourues 
ts du servicc'dé surveillance 1̂on 1N7Ô nhr ;lés''ngenls du

iireb !v rç f;- <■

::iv< »
i

JMi:
•rïi! -1

Révocations   r  ............    . . . .  j . ^ . .....

R éd u ctio n s  d e  t ra i te m e n ts ..Y; . î .V.viV. Iv. . I .i
Changements de résidence' {par.,mesure d iscip linaire)'

-T-’ - V/ri;-. : j
Retenues d appointem ents.......................................................

UAIIUIEKS 

f,.CHEFS.",

f.AltMtKS
OQDirUlRBS.

IUlAÜX..

a ,... ÜÜ
3 c

. . » ■ ‘ *>.27. V
8 27

Les gardiens-chefs do Libourné, Béziers et Saint-Pons ont été 
révoqués. . ! é a .v  r.;! '.V

Ceux do Limoux, Lannion, Montbélianl, Ncrac, Agen et Cha- 
tellerault ont été dirigés sur des maisons centrales pour y remplir 
l’emploi de gardien ordinaire. , i '■ :s .■■■'■ i--. >■■■—•■ ■*.' .«.
I:'Le motlé d 'cŸ nm sn-à^ l’admission aux emplois do gar
diens-chefs fournit, depuis quelques années, des candidats réunis
sant les conditions môeessaices p’ouiv faire-,.un> bon :scrvice.>fAussi 
est-ou décidé à 110 conticr la gestion des [irisons départementales 
qu’à des préposes jlo u t la.çuiidui|o u i^ a ^ s g j ’ien.à^dièsiiîoiv^’çcl- 
irunis’tratiôii n’iiesipra .pas 3à .remplacer' coiïx iiont l’insuriisanbe
lui serait signalée. ‘ .........  j

; En principe,: il'; n ’y a pas lieu jdet dépliicchîles>agents.' qui ont 
manqué à leurs devoirs ; il ost préférable de les punir sur place 
alin que leurs collègues profitent mieux de l’exemple. Si 011 les 
dirige sur-.uno autre«résidenco,;.ces ^préposés; ne, tardent pas1.à ou
blier les: motifs de-leur disgrûce et leurs nouveaux chefs ■ n e  con
naissant pas leurs défauts ne pouvent les surveiller efficacement. 
A moins donc dc.raisons particulières, il convient de 110 proposer
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qaô ©Tanptî tîï>®DÊï*lt̂ Vïfilf®̂ SSr̂ '6î̂ r̂̂ SBttÇ6ïrdSé!riâSl<5c83SSitërï»t'*!®̂  
la grayité.des fautes ,:-; v ! «••■■•. :? « ;<■> ■ .«.>•
'|j Al^6t^8ftippl0.8.; A j a w i u i . » «  ■•« .-.ntn.M'j . ?
f; Arrêts avec privation de soldoj________   \
»i R'édûcliôn ïïSTrôîtômîmf; j .................... “  y

J. r_'-i'''R6 tTO^adation:'gquivles!agontsrig r a d é s . ; , .,. ,, f 
'j[: * ’ ‘Radiation simplë.-des. cadres. . j,’ ,i" *.
i Révocation. , ; - 1

= .h •ï*; v;-'-T. ! - - - . . i ■■ • . j
/> II. — Écolo'dos gardiens. 7 ' •’ *• 1 ■ 1 " i

î Les circulaires d'ensemble ile.1869 et de 1873 (Code des prisons, 
f. IV, p. !438 et t.îV , p. ,384) ont recommandé: l’adoption de di^ 
verses mesures propres i\ développer l’instruction primaire; dans lé 
personnel de surveillance. Des éèolcs existent aujourd’hui dans là 
plupart’dès maisons centrales et des prisons départementales im
portantes; enfin la 'circulaire' dû !20 mars 1874~a~fait~connaltre lels 
préposés auxquels l’administration a cru devoir témoigner sa saj
tis lo e lio n . /  J '. ' J ' 1 :r •••
f Tout récemment'un travail d’ensemble concernant les agents qui 
ont donné leurs soins à l’instruction de leurs collègues et ceux 
qui en ont .'.profilé,, a été établi; dans les" bureaux du ministère. À 
cette 'occasion, le s : récompenses, indiquées au tabloau 'sùivant ont 
été distribuées : " ' j ; • t



216 CODE DES PRISONS.

AGHTTTS QCI OltT COBCOUnü 

A L*IItBTBUCTIOn DE LEURS C0UÜ6CB8.

Des ouvrages d’une certaine voleur 
ont été accordés .

|o  A la sœur Mnrie Alype, 

Surveillante à ln maison cen trale  do 
Monlpelliix.

2° Au «leur Boulanger, 
C ardicn-cbet à la prison de Saint- 

Brieuc.

t e s  agents dont les noms suivent ont 
reçu  des gratifications :

C lerc, gardien*Che!. Valence. 
Pagaud, gardien ordinaire. Amane.
Beclt, girdkQ-tiamls-grelflcr. Avignon. 
B lattner, id . Sainl-Etienne,

Cluse, gardien-chef. lonido-Saulnier.

Didelin, giriiM-conmiHnffler Benuvais. 
Flly, gardien ordinairo. Vannes.

Pftdownnl, id . id.
Eckenfeldcr, gardien-chef AbhcvlUe. 
Fénart (Louis), gardien ordinaire,Saint-Bernard. 

Delarnl, id . id.
Meurillon (Taleolln) id. id.

AGE.ITS BtGHUÉB P i s  LEURS PROOB^S 

k  L*ÉCOLB ÀiUEirUIBB.

Des livres d 'honneur on t été envoyés par 
l'adm inistration centrale oux agents dont 
les noms suivent : 1
Robert, G. Ord. Versailles.
Tafourenu, id . id .
Le veillé, id. Rouen.
Groussard, id. id .
Blin, id . id .
Terni&res, id . id .
Legras, id. id .
Avond, id. id .
Letourneur, id. id .
Muriel, id. id .
Gaillard, id . id .
Briaiid, id. id .
Marchand, id. M ontpellier.
Toupet, id. Srtînt-Bernard
L eclew ], id . id .
Carpcntier, id. id .
Hallnrt,
pelcroix,

id . id .
id. id .

Fénort (Alfred), id . id .
Meurillon, id. id . -
Robin, id. id .
Capitaine, id. Rennes.
Baudet, id. Smnt-Brieuc.
Guillemot, id. Nantes.
Leroux, id. id .
Borne, id. id .
Gare), id. id .
Iletènc, G. C. G. Vnnnes.
Perin, G. 0 . Clairvaux.
ÂVeber, id. id .
Brochet, id. id .
Thouvenut, id. id .
Mathey, id. id .
Favreau, id. Ximiiars.
Lngnrde, id. id .
D upuv , id. Périgiteux.
Bouvier, id. . ' Albertville.
CoUomhat, id. id .
Cortcggiuoi, id. id .
Pugnet» id. id .
Gnillot, id. Melon.
Foissy, id. id .
Rivière, id . id .
Sinoncelli, id. id .
Lavergne, id. . id .
Aubry, id. id .

En vuo d’encourager davantage les gardiens à profiter des faci- 
lités qui leur sont données pour s’instruire, il a paru qu’il y avait 
lieu do les exonérer des frais d'achat des livres élémentaires et des 
fournitures de papier, plumes, encre, crayons, etc. Celte dépense 
restera à la charge de l’État dans les maisons en régie et à celle 
des entrepreneurs dans les étnblissemenls soumis au régime de 
l'entreprise. A. cet effet, une disposition a été insérée dans les ca
hiers de charges des maisons centrales dont les services ont été 
récemment adjugés. Pour les aufres et jusqu’à nouvelle adjudica
tion, les directeurs devront faire figurer ces acquisitions dans un
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compte spécial qu’ils envèrront chaque année ou ministère pour 
régularisation. Ils auront soin, d’ailleurs, de réduire au strict né
cessaire les dépenses dont il s’agit.

12. — Changement de résidence dans un intéi'Ct personnel.

Il arrive fréquemment que des gardiens sollicitent un change
ment de résidence pour des raisons d’intérêt porsonncl.

Si la mesure ne doit pas nuire au service, et si l’intéressé est 
digne de bienveillance, l'administration centrale autorise volon
tiers les mutations désirées. Elle signale les demandes aux direc
teurs sous les ordres desquels los agents veulent être placés pour 
que ces fonctionnaires y donnent suite à l’occasion, en ce qui les 
concerne.

Toutefois, dans - l'intérêt du Trésor, il a été décidé qu’à l’avenir 
tout agent qui demanderait son envoi dans une autre localité de
vrait s’engager à supporter les frais de voyage, à défaut de quoi 
il ue sera pas donné suito à l'affaire.

13. — Déplacements dans l'intérêt du service.

L’administration centrale a remarqué que les fonctionnaires ou 
employés auxquels une nouvelle résidence est assignée, ne se ren
dent pas promptement à leur poste. Ces retards nuisent au ser
vice et doivent ôtre évites.

A l'avenir, dés qu'un employé aura reçu l'avis de son déplace
ment, il devra, par l’intermédiaire de son directeur qui lui aura 
notifié la décision ministérielle, informer du jour de son départ 
l’administration centrale et le fonctionnaire de la circonscription 
dans laquelle il doit se rendre, ou demander un sursis. Si ce der
nier voit des inconvénients à ce que le sursis demandé soit ac
cordé, il en référera à l'administration centrale, qui appréciera et 
prendra, suivant le cas, les dispositions nécessaires pour assurer 
je  service.

Ces prescriptions s’appliquent notamment aux gardiens ordi
naires nouvellement nommes gurdiens-chcfs dans les prisons d’ar
rondissement. Ces postes no sauraient rester vacants : les anciens 
titulaires doivent être relevés de leurs fonctions à titre urgent.

14. — Frais do voyage.

La circulaire d’ensemble do 1874 a prescrit aux directeurs des 
prisons départementales de produiro pour le remboursement de 
leurs frais de voyage, un état par trimestre conforme au modèle 
annexé à cette circulaire. Le même modo doit être suivi en cc qui 
concerne les déplacements des directeurs et employés des mai
sons centrales. Il y a lieu, toutefois, pour la facilité des vérifica
tions,-d’apporter une modification au modèle dont il s’agit, et do 
diviser la colonne affectée aux sommes déboursées pour locomo
tion en deux parties, dont l’une comprendra les dépenses relatives
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au «tra je t jprircouru on'chem in .de-for,, etc l’autre  ! îles, 'dépenses i aJDfé.-,. 
rôntes:nauxautres,moyQiiS'dojloc'ornQtion.ni,.i!i.j , i[ ..i.-iU ^iff,’i

. l i v 'i V .  l i  J . i i M ^ r r ' î  h  - a '

15. — S eco u rs acco rdés il des agonis nouvellom cnl nom m és p o u r Iour por- 
m ettro ;,dq!,supporto i;;la ro to u u o ,d u  prom içr (doiiziènio do Jours app o in te - 
m onts.   " ' "  "  "

‘ Biërif que Mes ’réssoûrcos'1 du; budget' pëiiitenliairo; pour Tex'ër- 
çico 1875, soient três-iimitêesi et que,depuis le commencement do 
l'année, l’admiriistration'.'centrale èe'ëoü vue dans la nécessité do 
refuser des secours 'a  des 1 agents dont- là situation précairo lui à 
été signalée, le service-des [irisons a accueilli la • plupart des do- 
niariilcs présentées par' des 'gardiens nouvellement nommés, qui 
étaient hors d'état de' supporter la retenue du- premier douzième 
de leurs traitements pour le service des pensions civiles. 1 
; ‘Elle lcrà ièoh1 possible pour continher à leur'venir en aide* dans 
la mesure des réssourccs clônt ello dis'pose ; toutefois, les allocations 
dovïmtêtro proportionnées' A la situation des intéressés; rollc invite 
les directeurs à toujours faire "cohnaitro la position de .famille des 
préposés. En transmettant les demandes par la voie hiérarchique, 
on indiquera si les gardieii.srisonl,çiMibataires o.U; mariés, ot, dans co 
dernier cas, lo nombre d'cul'anU à leur charge.

■ 1 -' '/[ •• I ■ !>•!> ,!l ,.w, . !.; ' . 1
10.' —-■Adrfiiasion dos rouîmes d 'e m p lo y é s 'd a n s ’lc s ' chapelles des m aisons 

■ ■ ! co n lro lca ' d ’hom m os.: -  ;

Aux termes de la, circulaire du; 14 juin 183G (1), les. femmes, no 
peuvent être introduites ,dnns aucune partie dos maisons:centrales 
affectées aux. hommes sans porter, atteinte aux principes de con
venance qui ont motivé: cette interdiction. Toutefois, on pont,, ad
mettre u-ia rigueur quo les familles des employés assistent aux 
offices dans les. chapelles des établissements- pénitentiaires, lors
que, cette exception, est motivée ..par, l’éloignornont dc.l’cgliso. pa
roissiale. Dans ce cas,: il conviendra do prendre les dispositions 
utiles pour quo rien no révèle leur présence aux détenus.

; ; , ; MAISONS CENTRALES. '

1 7 .— .V oitu res o t cliovaux affectés au: se rv ice  dos m aiso n s .cen tra le s  et . 
é tab lissem en ts assim ilés.

Les voitures et chevaux affectés':âu'" service des maisons cen
trales et établissements assimilés sont exempts d’impôts au profit 
de l’Etat comme 'lui appartenant et n’étant mis a la disposition dos 
directeurs que pour l'exercice do leurs fondions.

L’administration desfinances a reconnu co principe; mais ses 
agents ont proposé, dans quelques localités, de soumettre à la taxe 
les chovaux et les voitures dont il s’agit, par la raison qu’ils ne 
sont pas uniquement consacrés à un service public, et sont aussi 
à l’usage personnel dos directeurs et de lours familles. '

Bien qu’il soit difficile de distinguer ;avec' précision lo service

(1) ilt» l ’ r. T, i .  p, I8,s.
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publient Uusngo ip’orBonriel,til convient,ii pour ôviter.;lo rotour 'des 
difficultés qui se sont déjà produites, quo les dirccleurs'nedàninent 
pas lieu, à l’avenir, ù do semblables observations do la part de 
ltadmipfôtration;dest contributions; directes.;,., i — .1:;

■18. — Cliauffago e t éclairage des em ployés.
ff’.iij t*»!»!* »«.'» .Iv'H gfhtft n  >! \
»• Au*'tormes de; la'circulairb ministérielle-du 10 juillet 1874, lés 
fonctionnaircs^éfr'employés dos- maisons centrales reçoivent eh na
ture les allocations du chauffage ot éclairage qui lèur sont duos par 
l'entreprise, sauf ̂ rétrocession ipar’tmx 'à des tiers/ mais jamais à 
l'entrepreneur/-dos quantités totales ou 'partiellesï qu’ils'ne* con- 
somméntpas. i.twr-î.<t -n;i r '■1":
‘ Ces’ prescriptions avaient pour'but îd’ompècherqh’il no: s’établit 
aucune relation’d’intôrôt entre le pbrsonriol administratifet Icson- 
treprencurs. -*• •»»
‘ L'exécution'de' la 'circulaire -précitée à roncontré dans la pratique 
certaines ‘difficulté^sur lesquelles un ;directour'à appelé l’atten
tion de l’autorité supérieure.
., Ik i paru,; après examen, qu’il ôtait possible de donner satisfaction 
aux intérêts des employés, sans que ces derniers eussent-à entrer 
en rapport avec l’entreprise au moyen do la disposition suivante.

•Les prestations dont il s’agit pourront ôtro perçués'îsous formo 
d’indémnitc par lès ayants droit qui lb demanderont. A- cet effet, 
le prix, par unité do mesure, dubois ou di/:cha'rbon de te rree t do 
la bougie-ou do l'huile à brûler, sera déterminéau commencement 
de! chaque annéo, par arrêté ; préfectoral,* selon' la valeur; de ces 
combustibles dans la localité! Le montant des indemnités revenant 
.à cc titre, aux fonctionnaires ou employés; sera,'aux époques fixées 
par l’article de l’arrêté du’ 1Çf septembre'1870, versé par l’entrepre
neur aux 'm ains du greffier-comptable qui en fera aussitôt la ré
partition'entre * les ayants'droit. Cette opération sera constatée 
comme recette et dépense d’ordro au journal de caisse. ■ ^  >

10. — G rcffiers-com ptab lcs cluirgos p ro v iso irem en t des fo n d io n s  d 'in -
speclcur.

- On a constate que, dans certaines maisons centrales, le greffier- 
comptable charge provisoirement do suppléer l’inspecteur faisait 
la remise de sa caisse et de son service à un intérim aire.-t ■
- A 'moins de circonstances exèoptionn'ellcs', dont il devra être 
rendu compte à l’administration centrale, tout comptable' appelé à 
remplir momentanément l’emploi d’inspecteur doit; continuer les 
fondions qui lui sont propres, sauf à confier à un commis quel
ques-uns des détails de ses écritures. : ; c : ......

20."— In sta lla tio n  dos g rofflers-ebinptables. ■' ' '

On a perdu de vue dans quelques établissements, les disposi
tions relatives à l’installation dos comptables (art. 2 2 1  et 2 2 1  du 
règlement du 4 août 1361).
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Il est recommandé aux directeurs de s’y conformer rigoureuse
ment à l’avenir.

2 t .  — M archés p o u r l'exp lo ita tion  du  travail d an s les é tab lissem en ts  en
rég ie .

I/administration a approuvé, lo 17 mars 1873, un cahier des 
charges, clauses et conditions générales pour l’exploitation du tra
vail dus détenus dans les maisons centrales administrées par voie 
de régie économique.

Les directeurs doivent appliquer los diverses dispositions de ce 
document lors de la préparation des marchés qu’ils sont appelés 
à passer avec les fabricants, et s’ils ne peuvent éviter do s’eu 
écarter sur certains points, il convient qu'ils expliquent et justifient 
dans leurs rapports los dérogations auxquelles il leur a paru n é 
cessaire de souscrire.

Enfin, on rappelle à ces fonctionnaires quo toute concession de 
marché n’est définitive qu’npràs l’approbation ministérielle.

22. — T rav au x  do bâ lim en t ou de m obilier. —  R ectifications ap p o rtées 
aux  devis pnr los décisions d ’au lo risn tions. — D écom ptes.

Il arrive fréquemment quo les architectes, en établissant los dé
comptes, roproduisent simplement dans les colonnos à ce desti
nées, lies chiffres des devis présentés par eux, sans tenir compto 
dos modifications qui y ont été apportées pnr l’administration cen
trale. Il en résulte que la comparaison des décomptes avec les 
devis fait ressortir, soit dos excédants do dépense qui n’existent 
pas, soit des économies qui n’ont pas été réalisées.

Pour .évitai* ces irrégularités, il importe qne los décisions mi
nistérielles approbatives des travaux soient communiquées tox- 
tuollement par MM. los préfets aux directeurs, et par ceux-ci aux 
architectes, et que ces derniers s'y conforment exactement tant 
pour l’exécution des travaux que pour la rédaction des décomptes.

23. — C aries e l p lans .

Los cartes et plans, dressés p a r le s  architectes des établisse
ments pénitentiaires et qu’il est néeessairo do plier pour les pla
cer dans le dossier, se détériorent promptement lorsqu’ils sont 
faits sur papier végétal. Pour éviter cet inconvénient, il convien
dra, à l’avenir, d’établir tous ces documents sur. du papier-toile, 
dit toile à calquer.

2'i. — C om ptes an n u e ls  des dép en ses dns m aisons cen tra les .

Chaque année, une circulaire spéciale rappelle aux directeurs 
dos maisons centrales et établissements assimilés l'obligation de 
présenter dans les premiers jours du mois do mars, avec les pièces 
roquises, le compto général des dépenses faites pour l’établisse
ment qu'ils dirigont pendant l’exorcicc précédent.
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L’administration ne saurait trop insister sur cette recommanda
tion. L’examen du compte et la communication des observations 
auxquelles il a pu donner lieu entraînent Bouvent des lenteurs qui, 
en cas de reversements à effectuer, ne permettent plus de procé
der avant la clôture de l’exercice, de manièro à en obtenir le réta
blissement au crédit du ministère.

Il importe aussi que MM. les préfets veuillent bien donner des 
instructions dans leurs bureaux, pour que le contrôle qui s’y exerce 
ne retienne pas trop longtemps les documents dont il s'agit.

25. — Comptabilité-matières.

Les inventaires, les comptes de gestion et les comptes financiers 
sont presque toujours transmis tardivement (5" bureau de la direc
tion de l'administration pénitentiaire).

11 importe quo les directeurs veillent à l’avenir, avec plus de 
soin, ù l’exécution des prescriptions des articles 45 et -19 du rè 
glement du 26 décembre 1853 et de la circulaire du 8  mars 1855.

20. — Avances faites par la caisse du produit du travail et autres produits
accessoires.

Il arrive fréquemment quo, dans certains établissements en ré
gie, on ne se conforme pas aux instructions contenues dans la cir
culaire du 31 janvier 1872 (Code des prisons, t. V, p. 497), relati
vement aux avances faites pour des dépenses du service écono
mique, au moyen de fonds recouvrés sur les produits du travail 
et autres produits accessoiros. Par suite, les comptables se trou
vent dans l’impossibilité de verser avant la clôture de l’exercice, 
le montant intégral des produits recouvrés. D’autre part, on élude 
ainsi Ies: dispositions restrictives de l’article 94 du décret du 
31 mai 1862, concernant los avances aux services régis par éco
nomie. ■

L’attention des directeurs est appelée d’une manière toute par
ticulière sur ces abus. .

27. — Bulletins supplémentaires des dépenses de remboursement sur les 
produits du travail.

L’administration attache une importance sérieuse à ce qu'il lui 
soit transmis des bulletins, supplémentaires pour les dépenses de 
remboursement sur les produits du travail, constatées après l’en
voi du bulletin du mois de décembre. C’est en effet, à l’aide de ces 
documents qu’elle peut reconnaître si les crédits mis a la dis
position des préfectures sont suffisants pour la délivrance des 
mandats de régularisation. ' .

28. — Correspondance des directeurs avec les maires, curés, etc.

Aux termes de la circulaire du 6  avril 1867 (1), l’admission d'un 
détenu dans les quartiers de préservation et d’amondemont doit

(1) C. des I ‘r, T. IV, p. 300.
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être: précédée d'unes investigation imiflutieuse,.. pprtan^sur.jtfos^an- 
técédents, ainsi'que Sur,la, situation-de: sa>.famille ;à .tous:: Icâ. points 
dOfVue.i En ‘ce.iqui : .concerne ilesncondamnations: (antérieures,, los 
renseignements peuvent; être fournis par, les, parquets,, avec, lesquels 
les directeurs des. maisons,,centrales, .correspondent ,cn franchise. 
Mais, pour d’autres informations non moins essentielles,. il,est né
cessaire de 6-adresser, aux., maires,r.aux; curés,, desservants,;.com
missaires do police* et quelquefois auxifamilles elles-mûmos..; ,

Le mode cmployé;pour;transm.eltre..lcs questionnaires; n’estipas 
lo même dans tous les établissements. Il convient de généraliser 
la pratique déjà adoEtég^ar.guolguçs . directeurs, et de faire pas
ser les demandes de renseignements par l'intermédiaire de Ja pré- 
feciuro qù iléso n v erra ià  destination. » ! ,■ ic-.'tvrmi f \ I

• >-'■ t - : .  ■’ . 1 i . / M i S  y / ! « / » . : !  Ü  '.!>• j, U  -* - ! -J. .- l.J  . . ! . ■ ■

29. —' Kvasioil^. ‘ “ 11
... ,t: cvr. is'l ù 'i ul,\iv éw-.;!imii. «>• or,< '%! ;■

Les évasions semblent devenir plus, fi’équpntcs dans;los;m.nisons 
centrales,:iq ,̂ ço1ntrairpmcntiaux< iinslruqtion&',,il - n’en est lias,,tou
jours donné avis à l'administration centrale. D'un autre côlé, les 
rapports par lesquels,les directeurs rendent compte do ceSsévéno-
w * .à in i j  3 * i» n C  u ü  ni> jr-.- i,: % <:jï . ' . o i A  - r  .•>*■ments feont souvent incomplets .et ne,,permettent pas d apprecier 
exactement la part de responsabilité incombant aux agonis du scr- 
vico^de^stiYvôillaucé;1 8 >»«> .wip lu w va  *>v« -m il

Oii no-péut' quc recommander:frcè;sùjet,i l’observation dès règles 
tracées: par la circulaire' d’onsembledè 1873,Uïpropos’-des'évasions 
qui so produisent'daiis!lé s ‘pris6 ns!'déparl0mentales.‘ '■■■wr

a:j '30. — Évasions.1— Primo do capture.''
; Aux,termes do, la circulaire du 2G.septembrc;18G,6(l), concernant 

les gratilications; dues à, J’oqcasionide.la .reprise-desji condamnés 
évadés,des ^maisons r.centralos.et pénitenciers ; agricoles y iMMit les 
préfets "n’ont pasà  demander d’autorisation préalable pour le. paye- 
ment'.do la prime.fixé.e.parnl.e.,décret ,d.u 19,-du mùmeomois; mais 
seulement à rendre compto do la mesure prise par eux à-; cet effet; 
Cette prescription n'est pas toujours observée.
• • .  ' K i *  ■ ‘ îm  i t j i r >  ; »  ;  i r  k  h  ' . ' . . . i r i U i .  : .* i\ ^  L . ; i  —  .V ù

31 , _  P ré cau tio n s à  p rondre  contre , le s  .ten ta ti vos do m eu rtre .

..-Iliexjste'.ài l’intérieur.rdes. cellules;.do quelquos> établissements, 
dos : plinthes, des .cimaises,!:des lambris, • etc., I qui- peuvent:être ar
rachés par.les détenus dans le but de s’en fairc une armo. Un gar
dien üo  ̂la. màisoni centrale':.dlEysses a récemment failli-être -vic
time d'uneutentativo de 6e gonre. f 11 ■ im porte1 que: les1 cellulos 
soient.:simplement revêtues d'uni,enduit solide-..en ciment lorsque 
la construction est faite en moellons : si, elle est i en : briques,11 on 
doit se borner à refaire les joints et à peindre le tout à l’huile. 
Les dir.ecteursi?de,vrpnt,; s’il y .a lieu, faire établir des : projets d’ap
propriation à cet effet, ot .les adresser par la voie hiérarchique à 
l'administration!centrale?.in i " ' «>•-  ̂ »’.• •,=». ;

En butro, et'pour plus de séeùrilô',‘‘il convient db généraliser

(I)  . île» l ‘ r. T . IV , p. 272.



une pratique, déjà suivie dans pl.us.icur$ établissements.,Lorsqu’un 
gardien doit ' enli'év clâus’ürio' cbüul'ej' i f  ôvtIoiiiic'iJau'rlétenu de sc 
placer ^out, au Tond, debout, et les, nitiins pendantes, cl. n’ouvre, la 
porte’<m’après s ’ô'lro’ kssiivô qüé'lo' comlàmne cét1 dans I.V position
v o u l u e ! v 1; H : :  / . T ' :
''.’Ccs mcbûrc's'nc sont phs'applicribies aux 'individus maintenus'à

*  1 i  • r  ’ > '  1  '  ‘ •' •  ‘ :  ’ ( i î  • 1 ‘  • * “ <■■ '  1 > | ; r » ! 1 .  Y  ■ i ' y  '■ r f  i  '  '  •  ’ i " '  ‘ «
1 isolement sur ; leur demande cl qui doivent être ..classés' à la 
'deuxième1 catégorie, '"dans ' les1 états ‘ de ‘ situâtion des ' cellules et 
cachots., ,

fî»; •• •. $ ü’t i / ' t . *».’ >; ‘jJiu'.i /. 1 Xi * !.i ,1 </•>*» &}‘I iJt.ï
:Vl?iü';:t o.> « i.« !
• .'rites facilitésde‘ correspondance •accordées ' 1 aiiit détenu^ nc’sont 
pas les mêmes!dans.toutes les maisons ôénlràlos'et établissements 
assimilés. Il importe de-faire cesser ces! aivonialies -daiis l’applica
tion du' priricipo p o sé 'p a r ':la •circulotw 'flir septembre 183G 
(Gode t/os i/jmonsi-ti'dr'V pi^lSCt.'A. l’avenii-j-' l&sicontlamrics, aurùnt 
en principe, sauf ■'lccas'de'puiiition,Ua-;faoulle d'écrire ita jPur par 
mois,‘une ou> plusieurs lettres; 1 Ils lie pourront1, d-’aillbùrst:;c6 iTès- 
pondré'j'.qu:avee leurs ascendhntsi'^desc'en'drtnts,^ époux;’ béàiïx- 
péres, bellcs-mères,ii frèros<efci'siéurs!,«/o:nclés''et1lanlê'si ourlés-tu
teurs ou subrogés-tuteurs qui leur auront été nommés, en exécution 
de l’article 29 du Gode; p.énal. i( ? i < y saniviritl — .iü 

Les directeurs accorderont, lorsqu’ils le jugeront convenable, cl 
à„titrp. excBp,tio,miel, l ’autorisatiojudo ;;con‘eapondro>av,oc') d’autres 
personuo9 , ;ou colle,d’écrire plus d.’une fois .par .mois, -u, ,i<j i.*".<». > 
-;voo ;n  Jfiü . o. -fier

m a ;s; >33. * Distribution do 'chapelets: o'Æ-r-

ÂfiJcHermfes,ao1 â, cironioircIIâ u 'i ’6 ' inors -lftcS, des livrés^oaobjets 
pieux peuvont, sur la demande des aumôniers, être mis u Wcïispd-
• j ï ï j i f ,  A i t  i ’ W , l i t  Hl'.Kn - .H ) - ’ :'~
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sition' dè's détciVusl dans le Iiut‘)çfcJa\jbr^er(e i ^
ment des spntiments.rpligio^x,■J■Pqui•■ les/condamnés'qui nojsavent
pas lire,';lcëJ'ûliai)biefs'/renlrcnf; liaiurenemeiU’Ü aris.^

Barbe cl cIiovouxliles.'délcmjsaü.,

La circulaire d'ensemble du 20 mars 1808 interdit aux directeurs 
de permettre aux détenus.jipivtjla;JibôratLon est prochaine de portei> 
la barbe et de laisser croître leurs elieveux.

Diverses considérations ont déterminé l'administration ù atténuer 
ce qu’il y a d/absolu dans cette pÉohibitton.-Dorénavant,^les direc* 
teurs ̂ pourront .accorder; auxidôfepusi.qüi.'ile ̂ méiutcrônt-par- leur 
conduite*- l'autorisation de laisser croître leur^barbe'ot leurs eliéveüx 
pendant lem ois.qiii précédera leur libération^ oviiinj'ni, :sor:.v ’ ■
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35. — Effets de lingerie  e t  v es tia ire  em portés p a r  des tran sfé ré s.

La circulaire d'ensemble du 20 mars 1869 fait connaître les dis
positions à prendre, pour qu’il soit tenu compte à l'entrepreneur de 
l'établissement expéditeur des effets emportés par les détenus 
transférés définitivement dans un autre établissement et pour qu’il 
soit pris charge desdits objets par l'entreprise ou la régie de l’éta
blissement destinataire.

Dans le but de faciliter l’inscription régulièro de la valeur des 
objets dont il s’agit, soit à l’inventaire des entrepreneurs, soit aux 
livres do comptabilité des économes, les circulaires des 24 juin 1872 
et 20 mars 1869 prescrivent l’envoi a l’administration centralo, avec 
une expédition do l’état de décompte des détonus transférés, d’un 
bordereau nominatif, en double expédition, portant le détail et 
l’évaluation des effets emportés par chaque convoi. Ce bordereau 
doit ôtre remplacé par un certificat négatif, quand les détenus trans
férés n’ont emporté que des effets ù eux appartenant.

Ces dispositions n’étant pas toujours observées, en ce qui con
cerne l’envoi du dernier documont, on croit devoir rappeler aux 
directeurs les termes des instructions sus-mentionnées.

80. — D ixièm es supp lém en ta ires.

Aux termes de la circulaire du 14 juillet 1854, les listes de propo
sitions pour l’application de l'arrêté du 25 mars 1854, doivent con
tenir les noms des détenus selon leur classement pénal, en com
mençant par ordre de mérite, dans chaque catégorie ; une accolade 
réunit les noms de ceux qui peuvent avoir des droits égaux à 
récompense. •

Ces prescriptions sont parfois omises dans la rédaction des états 
soumis à l'approbation ministérielle.

D’autre part, les quantités portées dans les colonnes 4, 5 et 14 
des mêmes états ne sont pas toujours formulées suivant les règles 
orthographiques do la numération décimale. En outre, il arrive 
fréquemment que l’on oublie de rappeler, dans la colonne 4, la 
catégorie pénale d’origine des détenus, et de mentionner, dans la 
colonne 5, le taux que ceux-ci ont atteint par l’effet des précédentes 
allocations supplémentaires.

Les directeurs sont expressément invités à ne pas perdre de vue, 
pour l’avenir, ces observations.

37. — G ratiücaiions.

Les abus auxquels ont donné lieu les gratifications accordées aux 
détonus par les entrepreneurs, à l’occasion du travail, ont appelé 
l’attention de l’administration supérieure. Un projet do règlement 
sur cette matière est en ce moment à l’étude. En attendant qu’une 
résolution définitive ait été prise à cet égard, il importe que les 
propositions de gratifications soient toujours soumises aux direc
teurs qui ont le droit et le devoir d’examiner s’il convient de les
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accueillir. La circulaire d’ensemble du 20 mars 1870, eu bhlmaul 
l’exagération dos gratifications dont il s’agit, avait déjà l'ait remar
quer qu’elles dépassaient souvent 10  0 /0  du salaire résultant de 
l'application des tarifs ; on indiquait, ainsi, qu’il faut considérer ce 
taux comme un maximum. Il y a lieu d’eriger en rcglc co qui 
n'était qu’une simple recommandation. Dorénavant, le total des gra
tifications admises no devra jamais s’élever au delà du dixième du 
montant de la feuille do paye de chaque atelier.

38. — T ravail dus fem m es.

Il appartient aux directeurs de voilier à co qu’il no soit pas fait 
un usage excessif dos forces des condamnés, surtout dans les éta
blissements de femmes.

11 n’est pas possible do leur tracer, à cet égard, dos règles abso
lues ; mais il a paru utile de leur rappeler qu’ils ne doivent jamais 
s’écarter des proscriptions de l’article i w de la loi du 9 septembre 
1848 qui limite à 12 heures la durée du travail effectif, sauf dans les 
cas exceptionnels prévus parle décret du 17 mai 1851.

SU. — Régim e alim entaire . — Em ploi du  po ivre  d an s  Ja p répara tion  
de la soupe .

Quelques plaintes s’étant élevées au sujet de la quantité de poivre 
proscrite par la dernière édilioti du cahier des charges pour la pré
paration de la soupe des détenus, l’administration centrale a con
sulté, sur ce .point, les directeurs. 11 résiste de cette enquête que 
les proportions admises sont, eu général, considérées comme bien 
établies cl qu'il n’y a lieu d’apporter à cet égard aucune modifica
tion aux cahiers des charges. Rien ne s'oppose, d'ailleurs, à ce que, 
sur l’avis des médecins, les administrations locales augmentent ou 
diminuent la dose réglementaire, à raison des circonstances cliina- 
tériques ou de l’état sanitaire de chaque établissement.

PRISONS DÉPARTEMENTALES.

•iO. — Chauffage ot éc la irage  des em ployés.

Les dispositions du paragraphe 18 concernant la conversion en 
numéraire des prestations dues aux fonctionnaires et employés in
ternes pour leur chauffage cl leur éclairage sont applicables dans 
les prisons départementales assimilées aux maisons centrales.

41. — C lassem ent des d é ten u s .

En attendant que les prisons départementales soient pourvues de 
cellules.assez nombreuses pour permettre d’isoler la totalité des 
détenus, il conviendrait de prendre des dispositions afin que les 
prévenus incarcérés pour la première fois soient séparés des pré
venus ayant des antécédents judiciaires et que les condamnés en 
simple police soient renfermés à part.
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!&, — Costum e pûnal.

Aux termes de l'article G5 du règlement du 30 octobre 1841, les 
condamnés qui subissent leur peine dans les prisons départementa
les sont tenus de porter le vêtement de la maison, à moins qu ils 
n'en soient expressément dispensés par décision du préfet, sur 
l’avis de la commission de surveillance.

Or, on a constaté que des faveurs de cette nature avaient été ac
cordées par des fonctionnaires autres que les préfets, ou bien quo 
les commissions de surveillance n’avaient point été consultées. 11 
importe (le ne pas perdre de vue les prescriptions relatées ci- 
dessus, non plus quo celles de l’article 7 du règlement portant que 
le directeur donne son avis dans tous les cas où la commission est 
appelée à donner le sien.

Dans certaines prisons, on a cru pouvoir appliquer par mesure 
générale la dispense du costume pénal à tous les condamnés dont 
lu peine ue dépasse pas un mois. On comprend que l'application 
stricte do l’article 05 présente certaines difficultés lorsque la peine 
à subir est do très-courte durée. Ce terme d’un mois doit être rigou
reusement appliqué partout, sauf lo cas de dispense individuelle.

L’autorisation de ne pas porter les effets réglementaires ne doit 
être donnée, soit par mesure générale, soit par décision spéciale, 
qu’autant que les individus qui seraient appelés à en profiter pour
raient être séparés des autres condamnés. Cette autorisation est, 
d’ailleurs, toujours révocable.

On rappelle, en outre, que par une décision du préfet, rendue sur 
l’avis do la commission de surveillance cl celui du directeur, d’après 
l'article Gi, l'autorité administrative peut, dans un intérêt de police, 
obliger les détenus ù prendre le vêtement de la maison; il doit en 
être ainsi, en général, dans les prisons où l’état des locaux ne per
met pus d'isoler cette catégorie de détenus.

43. — S é jo u r  dos d é tenus m alades dans les hôp itaux .

L’administration, ainsi que cela ressort de ses instructions réité
rées, attache une sérieuse importance à prévenir les abus auxquels 
peut donner lieu le placement de détenus malades dans les hôpi
taux.

11 importe, en conséquence, que les gardiens-chefs veillent ù ce 
que les infirmeries soient toujours en état de recevoir les malades 
et à ce que le mobilier de ces infirmeries ne soit jamais détourné 
de son affectation spéciale.

Les directeurs doivent d’ailleurs, plusieurs fois chaque mois, à 
leur résidence et lors de leurs tournées dans les autres localités de 
la circonscription, visiter les individus ù l’égard desquels cette me
sure exceptionnelle aurait été autorisée, afin de vérifier la nécessité 
de leur maintien hors de la prison et de s’assurer des dispositions 
prises à leur égard, au point de vue de la sûreté et de la discipline.

Le séjour de ces détenus dans les hôpitaux devra, d’ailleurs, être 
signalé à MM. les inspecteurs généraux des prisons, et, en parti-
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culicr, à ceux du service de santé qui auront, de leur côté, ù con
trôler l’état des choses.

■14. — F o nds la issés p ar los détonus décédés.

Les rapports tle l'inspection générale constatent qu’au certain 
nombre de gardiens-chefs réclament l'inscription sur le carnet 
modèle n® 5 annexé à lu circulaire ministérielle du 16 avril 1860, 
des sommes qu’ils versent dans los caisses des rceevours des finan
ces, nu compte do la caisse des dépôts et consignations comme pro
venant do détenus décédés.

Ces sommes ne devant, ù aucun titre et en aucun cas, ôtre réin
tégrées dans los caisses des prisons, le procédé dont il s’agit ost 
irrégulier.

45. — Kci’S app liq u és aux  condam nés au x  trav au x  fo rcés.

C’est ù tort que, dans certaines maisons de justice, on applique 
les fers indistinctement ù fous les condamnés aux travaux forcés 
attendant leur transfèreincnt.

La loi du 30 mai 1854 ayant complètement abrogé l’article 15 du 
Code pénal, les condamnés aux travaux forcés ne doivent pas, de 
plein droit, être enchaînés ou assujettis ù traîner le boulot. Mais 
eetle mesure peut, aux termes de l'article 3 do ladite loi être prise à 
leur égard à titre de punition disciplinaire ou dans l’intérêt de la 
sûreté, sans préjudice, s’il y a lieu, de l'emploi des moyens do con
trainte autorisés par l’article 011 du Code d'instruction criminelle.

40. — G ardas n ationaux  condam nés p a r  le s  conseils do g u e rre .

Aux termes d’une instruction émanée du ministère do la guerre, 
ù la date du 21 décembre 1808, los militaires condamnés à l’empri
sonnement par los conseils de guerre ou par los tribunaux ordi
naires doivent subir leurs peines dans les pénitenciers militaires. 
Mais il ressort d’une dépêche de M. le ministre de la guerro, du 
7 janvier 1875, que l’instruction précitée ne s'applique pas aux 
gardes nationaux condamnés par les conseils do guerro ; ces indi
vidus doivent dès lors subir leur peine dans les prisons civiles.

47. — E n tre tien  «les d é ten u s m ilita ires p assag ers .

Autant que possiblo, les passagers reçoivent avant leur départ, 
outre lo pain, une ration de soupe. Le complément des vivres do 
la journée leur est délivré à la prison dans laquello ils doivent 
coucher.

Les vivres no peuvent, sous aucun prétexte, être remplacés par 
une allocation pécuniaire.

48. — P oêles en faïence.

Une circulaire du U novembre 1871 a appelé l'attention des di



recteurs sur l’utilité qu’il pourrait y avoir ù substituer les poêles 
eu faïence aux poêles en tôle ou eu Toute pour le chauffage des 
salles d’inllrmerie.

Alin de prévenir des demandes d'autorisation auxquelles il ne 
serait pas donné suite, il parait utile d'expliquer :

l u Que l ’achat do poêles en faïence ne doit être opéré qu’au cas 
où los poêles en l'onte ou en tôle seraient reconnus hors de service;

2U Que l’on peut continuer à faire usage dos poêles en fonte ou 
en tùle dans les prisons où l'infirmerie est rarement occupée par 
suite du chiffre peu élevé do la population.

JEUNES DÉTENUS.

49. — S eco u rs do rou le .

L’article 118 du règlement général du 10 avril 18B9 fait, aux 
fondateurs des établissements privés, une obligation expresse de 
donner aux jeunes détenus les secours nécessaires pour se rendre 
à leur destination.

D’après los rapports d’inspection, cette proscription ne serait 
pas observée dans toutes les maisons d’éducation correctionnelle; 
on cludo les dispositions dont il s ’agit en imputant les frais do 
route sur les sommes que les enfants ont gagnées, à titre de grati
fication pendant leur séjour dans rétablissement. On no saurait 
trop blâmer les agissements de cetto nature qui, indépendamment 
do leur caractère d’injustice, ont pour résultat de rendre illusoires 
les récompenses accordées aux jeunes détenus ; au lieu d'cxcitcr 
leur ardeur au travail, ils ne peuvent que les décourager. L’admi
nistration a la confiance qu'il suflira do signaler cet abus pour em
pêcher qu’il se produise de nouveau.

TRANSFÈRlùMENTS.

50. —  E ta ls  do quinzaine.

Les états numériques et nominatifs do quinzaine que transmet
tent les directeurs aux dates des lw' et 15 de chaque mois, no sont 
pus toujours établis avec le soin désirable. Des lacunes y sont sou- 
veut remarquées. Les noms des condamnés en instance pour obte
nir leur maintien ou un sursis de départ, sont quelquefois omis. 
La colonne d’observations ne mentionne pas tous les renseigne
ments utiles sur la date du commencement de la peine, les motifs 
qui ont déterminé à ajourner le trausferemcut, les évadés repris, 
la position des femmes nourrices, l’âge des enfants, etc., etc. On 
iuvilo les directeurs à rédiger co document avec clarté et sans 
omission.

Quand des condamnés ont été extraits des maisons centrales et 
transférés dans une prison départementale à la requête de la ju s
tice, ou pour tout autre cause, il importe do donner leurs noms 
ef de faire connaître le motif de leur maintien exceptionnel.

228  CODE DES P R IS O N S .
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Los réquisitions produites ù l’appui dos mémoires des convoyeurs 
ou dos compagnies de chemins cio for sont souvent mal libclléos. 
Ln position des transférés n'y est pas suffisamment détailléo. 11 est 
indispensable que les maires et les sous-préfets reçoivent des in
structions précises à ce sujet, et que les directeurs chargés du visa 
de toutes les pièces de dépenses relatives aux transfèrements ne 
so bornent pas à apposer leur signature au bas de ces pièces ; ils 
doivent les examiner avec la plus grande attention, ot les complé
ter au besoin.

52. — A bus du tran sp o rt p ar le s  convo is c iv ils.

En présence du réseau des voies ferrées, on ne s’explique pas 
l'usage qui est fait encore dans certains départements, des convois 
civils pour les transports que no peuvent exécuter les voitures cel
lulaires. L'habitude de recourir aux convoyeurs provient surtout 
de l’oubli dos circulaires traitant la matière. En se reportant ù celle 
du 6 janvier 1808 ot aux instructions adressées aux parquets, les 
1er juin ot 18 novembre 1861, par M. lo garde des sceaux, les fonc
tionnaires île l'ordre administratif et judiciaire trouveront tous les 
éléments d’information qui leur sont nécessaires pour assurer ré
gulièrement cetto partie du service, chacun en ce qui lo concerne.

51. — F ra is  do tran sp o rt et visa dos piccos de dépenses.

lo  mars. — A iiu è t è  concernant les récompenses pécuniaires accor
dées aux jeunes détenus. — Cabinet du directeur.

Le vice-président du conseil, ministro de l'intérieur,
Vu l'arrcté du 10 avril 1869 portant règlomont pour les colonies 

ni maisons pénitentiaires affectées à l’éducation corroctionnolle des 
jeunes détenus ;

Vu lo règlement général du 4 août 1864 sur l’administration et la 
comptabilité des maisons centrales, de force et de correction et des 
établissements pénitentiaires assimilés en ce qui concerne le pécule 
des détenus, les produits du travail et autres produits acces
soires ;

Sur le rapport du directeur de l’administration pénitentiaire, 

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e h .

Il peut ôtre accordé aux jeunes détenus dans les colonies péni
tentiaires publiques dos bons points à titre de récompense.

Art. 2.

Il est remis à chaque enfant, au moment de son entrée dans 1 cta-
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blissement, un carton ou ticket (modèle n° 4) lequel esl divisé 
en 80 cases destinées à recevoir dos marques indiquant la nature 
des bons points accordés. Ce ticket est relire aux jeunes détenus 
ù la lin do chaque mois et remplacé par un autre.

A rt . 3 .

Les bons points so rapportent aux six spécialités suivantes

1» T ravail..............................................Losange bleu.
2° Ecole.................................- . . . Etoile rouge.
3° Propreté, tenue, conduite . . . .  Losange noir.
4° Instruction re lig ieu se .Etoile noire.
5° M usique............. Losange rouge.
6° Manœuvres militaires, exercices

de gymnastique............................... Etoile bleue.

Airr. -i.

II ne peut èlre distribué, chaque mois, pour l'ensemble dos 6 spé
cialités, que 000 bons points pour 100 enfants. La répartition en 
est fuite ainsi qu’il suit :

Travail.............................................................................240
Ecole................................................................................240
Propreté, tenue, conduite................................  00
Instruction relig ieuse...............................................   30
M usique.....................................................................  18
Manœuvres militaires, exercices de gymnastique. 12

600

Art, 5.

Les marques sont apposées :
I’our le travail, par l’employé chargé de la direction des travaux 

de culture et par les agents ou contre-maîtres, chefs do chantiers 
ou d’ateliers ;

Pour l’école, par les instituteurs titulaires et auxiliaires;
Pour la propreté, la tenue et la conduite, par lo directeur, l'in

specteur et le gardien-chef ;
Pour l’instruction religieuse, par l’aumônier;
Pour la musique, les manœuvres militaires et les exercices de 

gymnastique, par les agents chargés de l'enseignement de ces 
matières.

A r t i c l e  G.

L’attribution, à chacun des employés ou agents désignés à l'ar
ticle précédent (pour la distribution des récompenses afférentes 
aux -l™, 2e, -4e, 5° et Gu spécialités) du nombre de bons points dont 
il' peut disposer, est réglée d’après les bases indiquées à l’article -4 
et proportionnellement au nombre des jeunes détenus placés sous 
son autorité pour la spécialité à récompenser.
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; 1 Lo nombre des bons points applicable à la troisième catégorie est 
|  calculé d’après la quantité détorminéo audit article-i sur l’onsomblo 

i l  de Iapopulation : la répartition ontro lo directeur, l’inspectcuv et lo 
| |  gardicn-chcf en est laissée, suivant los circonstances, à l’apprécia- 
! tion du chef do l’etablissomont.

i AnT. 7.

Les bons points peuvent, il titro de punition, être retirés par le 
directeur. Le retrait en est constaté par l'oblitération d’uno ou 
plusieurs marques opérées au moyen d’un poinçon spécial. Toute 
évasion donne lieu à la suppression de la totalité dos bons points ob
tenus antérieurement.

j A r t . 8.

j A la fin do chaque mois, lo nombre des bons points non oblitérés 
j figurant sur le ticket de chaque jeune détenu est totalisé.
| Chaque bon point donne liou à l’allocation d’uno gratification do 
j cinq centimes dont la moitié forme uno réserve pour l’époque do 

la libération et dont l’autre moitié peut ôtre employée dans l’établis
sement, ainsi qu’il sora expliqué ci-après.

Ces allocations sont décomptéos sur une fouille nominative (mo
dèle n° 2).

A rt . 9.

Le directeur peut autoriser la distribution aux jeunes détenus 
possédant un pécule disponible do monus objets désignes par eux, 
tels quo balles, billes, toupies ou autres jouets, carnets, porte- 
crayons, effets accessoires n’allcrant pas l’uniformité du costume 
réglementaire.

Cette distribution a lieu lo premier dimanche de chaque mois, en 
présence du directeur.

Los objets délivrés aux jeunes détenus sont inscrits avec leur 
valeur sur une feuille nominative monsuelle (modèle n° 3). Le mon
tant en est imputé au pécule disponible de chaque jeune détenu.

. Cette disposition ne s’applique pas aux vivres supplémentaires qui 
seraient alloués en gratifications.

A r t . 10.

Des retenues pour bris, dégradations ou punitions peuvent ètro 
imputées sur le pécule disponible. En cas de transfèromont dans 
un quartier correctionnel par mosurc disciplinaire, le péculc dispo
nible est retenu intégralement.

Aivr. 11 .

Le montant du pécule réserve et disponible des jeunes détenus 
rnis en liberté provisoire leur ost payé en numéraire jusqu’à con
currence de cinq francs ; le surplus est versé, à leur nom, à la 
caisse d’épargne la plus voisine et les livrets remis par l’adiuinis-
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tratiou do ladite caisse au greffier-comptable de la colonie, sont 
envoyés, selon lo cas, aux parents ou aux patrons des libérés.

Les jeunes détenus mis en liberté définitive peuvent recevoir 
eu numéraire sur lo montant de leui'pécule une somme do 10 francs. 
Lo surplus est converti en un mandat sur la poste au nom do la 
personne chez laquelle il se retire ou de l’un dos membres do la 
société de palronage qui n pourvu à son placement.

Pour les libérés incorporés dans les armées do terre ou de mer, 
los mandais sont délivrés au nom du président du conseil d’admi
nistration du corps.

Les mandats sont adrossés par le directeur aux titulaires ilcsdits 
mandats (parents ou maîtres, membres des sociétés do patronage, 
présidents des conseils d'administration dos corps).

A i it x c l r  t'2.

En cas de transfôrement dans un établissement privé, le montant 
du pécule réserve et le reliquat du pécule disponible sont versés, 
au nom du jcuuo détenu, à la caisse d'épargne, et le livret uonsta- 
lant le dépôt est envoyé au directeur de l'établissement où l'onl’ant 
est transféré.

En cas de transfôrement dans un quartier correctionnel, le mon
tant du pécule réserve est adressé, avec lo dossier du jeune dé
tenu, au directeur de la circonscription pénitentiaire en un mandat 
sur la poste au nom de l'agent remplissant les fonctions de comp
table dans rétablissement destinataire.

Art . 13.

Lo pécule, tant disponible que réserve dos jeunes détenus décé
dés dans los colonies publiques n’est, on aucun cas, remis à leurs 
héritiers ou ayants droit.

Il est statué par le ministro, suivant les cas, sur l’emploi à faire 
du péculo des jeunes détenus transférés dans los établissements 
hospitaliers et non réintégrés à la colonie.

A r t .  i-\.

Les opérations de recettes et de dépenses sur le pcculo des jeunes 
détenus sont constatées au moyen d’un journal général (modèle n» i) 
d’un registre des comptes individuels avec résumé des balances 
n05 5 et 6 et d'un livret conforme au n° IO annexé au règlement 
du ! août 186î. Le compte annuel est rendu dans la forme du mo
dèle n° \ \  bis.

Toutes les dispositions dudit règlement auxquelles il n'est pas 
dérogé par le présent demeurent applicables aux colonies de jeunes 
détenus.

Fait à Paris, le 25 mars 1875.

L. BUFFET.



N
U

M
É

R
O

S

18 7 o . —  25 m a r s .  

COLONIE PÉNITENTIAIRE

233

Arrêté  il u ÛS murs IbTü»

MOMXK RO i!.

K t a i  r/c.s gratifications accordées aux jeu n es détenus pendant ie m o is d !8 .

NOMS.

nombre
de bons 
points 

obtenus 
pendant 

ln mois.

MONTANT
EN XUMKIUÎUE

A raison 

de 0,05 pnr 
bon point.

REPARTIT IO N .

rifouiB

disponible.

PECl'LR

réserve,

POINTAGE.

ORSCRUTIIH.

ArrOlé lo p ré se n t é ta t à  la som m e do

A  lo 1S

Le DinECTEun,
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ArrÔlé du 28 mars 187î».

MOUKIK R'» 3.

E t a t  dos mentis objets distribues aux jeu n es détenus pendant Je m ois d f8.

NOMS.
DESIGNATION*

DES OMETS.
.VOMBIIK.

PRIX
de

l / l 'R I T K .

MONTANT
[itr

N.VTIÎRR

d’objetft.

TOTAL
pur

jeune
détenu»

OUSERTATtOAS,
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NUMÉROS

DATES DES INSCRirTIOXS DATES DES PIÈCES.

i a

Mais de 18 *

PÉCULE DISPONIBLE.

RECETTES.

Gratifications.

Sommes 

apportées ou

néELLES.

Sommes 
rem ises ou 
envoyées 

en
valeurs autres 

quo 
les mandats 

Bur 
la poste.

Sommes 

envoyées en 

mandats 

su r la poste.

Rocettes

exception-'

nulles.

D’ononB.

Avoir 
des jeunes 

détenus trans
férés 

vonantd’autrcs 
1 colonies 
publiques.

Avoir 

des réintégrés 

après 
extraction.

10

Payements
aux

libérés
au

moment do 

ln sortie .

Payem ent
du

soldo 
de compte 

des 
transférés.

13



1 8  4

PÉCULE DISPONIBLE.

.voir 

^intégrés 

près 

action.

10

DÉPENSES.

Payements
aux

libérés

nu
moment do 

ln sortie .

Payem ent

du
solde 

de compte 

des 
transférés.

19

Dépenses 

exception - 
nulles.

1 3

Achat 

de menus 

objets 

pendant lo dé

tention.

H

Retenues 
nu profit du 

Trésor, 
pour bris, 

dégradations, 
punitions, 

etc.

13

d ' o r d b b .

Avoir 
des transférés 

dans 
d 'autres 

colonies pu
bliques.

10

235

PÉCULE-RÉSERVE.

RECETTES. 

m S e l l h s .  o 'o n t m n .

Grntiflca-

tlons.

19

Avoir 
des 

jeunes dé
tenus 

transférés 
venant 

d'nutros 
colonies 

publiques»

20

Avoir 

d e s . 

réintégrés 

après 

ex traction ,

21

DÉPENSES.

DÔBLLB8,

Payem ents 

aux 
libérés 

au moment

de
la sortie . 

3*2

Payem ent 
du soldo 

de compto 
des 

transférés.

u’unonB.

Avoir
des Avoir

transférés
dans des

d ’autres
colonies décédas

publiques.

2 5

Avoir 

des évadés 

et

des extraits. 

20
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N O M S .

NUMIillOS

PÉCULE DISPONIBLE.

Knpport 
de l'avoir 

nu 
dernier 

jour 
du mois 

prOcédent,

(îruliücu-
Sommcs

apportées

RECETTES.

IlÉEÎ.UJS.

Sommes 
envoyées 

en 

mondnts 
sur 

ln poste.

Recettes

exception*

utiles.

Avoir 
dos jeunes 

détenus 
transférés, 

virnont 
d’autres 
colonies 

publiques.

0

Avoir

des

réintégrés

«prés
extraction.

des

DÉPENSES.

Payements 
aux 

libérés 
an moment

do
ln sortie.

12

Payements 
du solda 

do compte 

des 
transférés.

13

Dépenses

exception

nelles.

H

Achat 
de menus 

objets 
pondant 

la
détention.

ia

Retenues
ou 

profit du 
Trésor, 

pour bris» 
dégrada

tion, puni
tions, e tc .

16

D'onDnB.

Avoir 
dus 

jeunes dé
tenus 

transférés 
dons 

d’autres 
colonies 

publiques »

47

Avoir

des

décédés.

18

Avoir

des évadés

ou

extruits.
•

19

dos

ltâ F E N S B S .

20

Avoir 

ntt dernier 

jour 

du mois.

SI
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18

lés.

Avoir

des évadés

ou

extraits.
•

19

des

ÜÉrEKSES.

so

Avoir 

nu dernier 

jour 

du mois.

SI

PÉCULE-RÉSERVE.

RECETTES.

Report 

de l’avoir 
ou 

dernier 
jour 

du mois 
précédent.

JIÉ E L L P S.

Grntiflco-

lions.

23

Avoir 
des jeunes 

détenus 
transférés, 

venant 
d’nutres 
colonies 

publiques,

2 V

Avoir

des

réintégrés

aprûs

extraction,

des

2G

Payements 
nus 

libérés 
au moment 

de 
la sortie .

27

DÉPENSES.

RÉELLES»

Payement 
du solde 

do compte 
des 

transférés.

28

n’onDnc.

Avoir 
des 

jeunes dé
tenus 

transférés 
dans 

d’autres 
colonies 

publiques.

29

Avoir

des

décédés'.

30

'«hAvoir; 

dos t m m

extraits

31

des

32

Avoir 

j u  dernier!

jour 

du mois.

32

NUMÉROS

n'Æcuou.

34

MUTATIONS.

3»



Mois de
2îi mars 187?». —  Modkik Nn 0.

PÉCULE DISPONIBLE.

BECETTES.

NUMEROS

tics
Report 

ilo l’avoir 
nu

dernier jour 
du mois 

précédent.

f.ratilkations,

hommes 

apportées o» 

saisit.1».

Sommes 
rem ises ou 
envoyées 

en valeurs 
mitres 

ipie lus man
dats su r ln 

poste.

Sommes 
envoyées en 

en 
mandats 

su r ln poste.

Recettes

exception

nelles.

d ' o h d h e .

Avoir 
îles jounes 

détenus 
venant d 'au 

tres 
colonies 

publiipies.

Avoir
des

réintégrés
après

extraction.

des

DEPENSES.

nâEUEs.

Payem ents
(IU.X

libérés 

au moment 
de

la sortie.

Payem ent 
du solde 

de compte 
des 

transférés.

12

Dépenses

exception

nelles.

la

n’onnnE.

Achat 
do

menus objets, 
pendant

détention,

U

Uetenuos 
au  proGt du 

Trésor 
pour b ris , 

dégradations, 
punitions, 

etc.

1U

Avoir 
des 

jeunes  dé
tenus 

transférés 
dans d’autres 

colonies 
publiques.

1G
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Mois de 18

DÉPENSES.

Achat
do

menus objets, 
pendant 

la
détention.

U

Retenues 
au profit du 

Trésor 
pour bris, 

dégradations, 
punitions, 

etc.

13

Avoir 
dos 

jounes d é 
tenus 

transférés 
dans d’au tres  

colonies 
publiques.

iti

Avoir

des

décédés.

1 7

Avoir 

des évadés 

ou 

extraits.

1 8

des

10

Avoir

au

dern ier jour 

du mois.

SO

PÉCULE-RÉSERVE.

RECETTES.

Report 
de l’avoir 

au
dernier jour 

du mois 
précédent.

21

G ratifica

tio n s.

----------

Avoir
dos jeunes A voir

détenus des

venant d’au réintégrés
tre s après

colonies extraction
publiques.

33 24

des

DÉFENSES.

R É E L L E S*

Payements
aux

libérés
au

moment de la 
sortie.

20

Payement 
du 

solde do 
compte 

des 
transférés.

Avoir 
des jeunes 

détenus 
transférés 

dons d'antres 
colonies 

publiques,

2 8

A voir

des

décédés.

30

Avoir 

des évadés 

ou 

extraits.

*0

TOTAL

dos

dépenses.

3 1

Avoir 

au

dernier jour 

du mois.

32
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30 m ars . — E nvoi des cadres relatifs à lu statistique do 1873. 
(Etablissements d'éducation correctionnelle). — ï)" bureau.

La lettre d’envoi contient les mêmes observations que celle du 
16 février. (Maisons centrales.)

3 avril. — L ettre d’envoi de l'arrêté du 25 mars 1875, concernant 
les récompenses pécuniaires accordées aux jeunes détenus. — 
Cabinet du direclour. .

Monsieur le Préfet, on vous entretenant de la réorganisation de 
l’école de la colonie de , un de mes prédécesseurs vous
a indiqué los conditions dans lesquelles il paraissait, alors,y avoir 
lieu d’organiser un système do récompenses pécuniaires destinées 
aux cillants placés dans los colonies publiques.

Les essais commencés à cetto époquo, et poursuivis jusqu'à cc 
jour, ont produit des résultats très-satisfaisants ; les inspecteurs 
généraux et les directeurs les ont constatés. Ces fonctionnaires 
reconnaissent qu’il est indispensable de mettre définitivement en 
pratique co moyen d’émulation qui a eu déjà pour effet la diminu
tion des comparutions au prétoire et, conséquemmcnt, des infrac
tions antérieurement réprimées par la mise eu cellule ou autres 
mesures disciplinaires. Il invite les enfants à l’étudo et au travail 
en leur procurant immédiatement dos avantages auxquels presque 
tous ont paru sensibles. Enfin, il réserve aux colons, pour l’é
poque de la mise en liberté, des ressources utiles.

Dans le but de régulariser celle importante partie du service, j ’ai 
cru devoir prendre, ù la date du 25 mars, un arrêté dont vous trou
verez ci-joint l’ampliation.

En l’examinant, vous remarquerez que ce nouveau l’èglemcnt n’a 
pas seulement pour but de récompenser les enfants -, dans certaines 
circonstances, il n aussi pour effet do les punir par le retrait do 
bons points qu’on leur avait antérieurement accordés ; c'est ainsi 
que, quand un colon s’est évadé, il perd la totalité de son péculc 
disponible. Quelques directeurs ôtaient même d’avis do supprimer, 
pour cette faute, tout ce qu’avait gagné l’enfant depuis son entrée 
dans l’élablissement ; mais, en accordant des récompenses pécu
niaires aux jeunes détenus des colonies de l’Etat, mon adminis
tration a eu, dans un intérêt d'ordre public, l’intention do leur 
procurer des ressources pour l'époque de la libération. Cetto con
sidération l’a déterminée à prendre, à l’égard des enfants, les dis
positions qui ont clé adopléos pour les adultes, c’est-à-dire à ne les 
priver en aucun eas, du péculc-reserve.

Afin de provoquer, chez les jeunes détenus toute l’émulation pos
sible, j ’examinerai, en juillet prochain, s’il y a lieu d’accorder des 
récompenses spéciales à ceux d'entre eux qui auront obtenu, pen
dant le premier semestre do 1875, un maximum do bons points
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détorminé d'avanco ; mais cotte amélioration no pourra être intro
duite, dans les colonies, avant quo les directeurs soient en situa
tion de fournir des renseignements sur la quantité de bons points 
quo les élèves studieux, soumis et laborieux peuvent recevoir en 
so conduisant parfaitement pendant six mois. C’est une étude quo 
jo vous prie de recommander à leur attention. Il en sera de môme 
pour l’inscription au tableau d’encouragement et au tableau d’hon
neur; il conviendra également do fixer lo nombre do bons points 
qu’un jeune détenu aura dû mentor avant d’ètro proposé pour la 
miso en liberté provisoire.

La comptabilité devra être tenue à partir du 1er janvier 1875 seu
lement. On aurait éprouvé des difficultés, au point de vue finan
cier, pour opérer dos rappels sur l’exercice 1871. En outro, la si
tuation des crédits afférents à l’annéo dernière ne permet pas d'aug
menter le chiffre des dépenses actuellement constaté. Toutefois, 
alin de ne pas décourager les colons, cl pour qu’ils comprennent 
que l’adminislration n’entend pns les priver entièrement dos récom
penses qu'ils ont méritées, depuis qu’on lour distribue des tickets, 
ou pourra, dès à présent, leur distribuer do menus objets dont la 
valeur sera à peu près en rapport avec la quantité des bons points 
qu’ils ont reçus en 187-i et qui aurait pu former leur pécule disponible.

J ’adresse uno copie delà présente dépêche,au directeur de la co
lonie do en y joignant des ampliations do mon arrêté
du 25 mars dernior. Je vous serai obligé do vouloir bien veiller à 
l’exécution de ses prescriptions.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance do ma considération 
trcs-dislinguôe.

P o u r lo m in islro  e t p a r  délégation  :

L'Inspecteur gênerai,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

15 avril. — C i r c u l a i r e . — Prélèvement des amendes et frais de 
justice sur le pécule des détenus. — 2° bureau.

Monsieur lo Préfet, il arrive fréquemment que des condamnés, 
détenus dans les maisons centrales, possèdent, à leur péculc, des 
sommes d’une certaine importance provenant d'uno autre source 
que leur travail. M. le ministro des finances m’a demandé s’il ne 
serait pas possible, dans ce cas, de prélever, sur le pécule dispo
nible, les amendes et frais de justice dus au Trésor.

J’ai l'honneur de vous communiquer, ci-incluse, ma réponse, en 
date du i fr février 1875, dont le contonu a obtenu l'assentiment de 
mon collègue.

Pour assurer l’exécution des mesures concertées entre nos deux 
départements, les directeurs, lorsqu’ils seront saisis d’une récla
mation des agonis des finances, devront m’en transmettre le dos
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sier par votre entremise, en y joignant la copie du compte du 
condamné, comprenant, tant le pécule-réserve que le pécule dispo
nible, avec indication de la provenance do toutes les sommes qui y 
figurent. Au vu de ces documents, j ’examinerai s’il y a lieu, soit 
d’nuloriser le prélèvement, soit de faire connaître aux comptables 
chargés du recouvrement qu’ils devront procéder pur voio de sui- 
sie-arrêt.

J ’adresse aux directeurs une expédition de la présente circulaire 
et de ln pièce jointe (1).

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération 
très-distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministro do l'intérieur, 
P o u r le m in istro  ol p a r  délégation  :

Le Sous-Secrétaire d'État,
A. DESJAnDiNs.

(I) L e t t r e  an ministre dos finances au sujet du prélèvement des 
amendes et frais do justice sur le pécule des condamnés. — 2° Lu- 
reau.

1er fév rier 1870.

M onsieur lo M inistre o t c h e r  collègue, j ’ai eu  l'h o n n eu r do v o u s fairo 
connaître , le 31 octobre do rn ier, que votro p roposition  ten d an t ù a u to r ise r , 
dans certa ines lim itus, le p ré lèvem en t dos am endes ot fra is  de ju s t ic e  s u r  
lo pécu le  des condum nés ren fe rm és d an s  les m aisons cen tra les, av a it été 
renvoyée ù la com m ission parlem en ta ire  d’enquête  su r  le rég im e d es p r i
sons, et quo la  m ultip lic ité  des questio n s qui lui so n t sou m ises n e  p e r 
m etta it pas d 'e sp é re r  une p rom pte  so lu tion .

D ans votro  dépêche du  10 novem bre, vous appelez mon a tten tio n  s u r  un  
po in t qui vous sem ble po u v o ir ê tre  rég lé  dès a u jo u rd ’hu i. V ous proposez 
quo les a g e n tsd u  T ré so r p u isse n t fairo, e n tre  les m ains des g refflcrs-com p- 
tab les , une  sa isie -a rrê t s u r  les som m es d ésignées a  l ’a r tic le 7 (parag raphes 
" , 4 ot 5) du règ lem en t généra l du <i ao tit 1804, s u r  la com ptabilité  des m ai
so n s cen tra les . V ous, a jou tez  q u ’on po u rra it, so it a u to r ise r  les grefflers- 
com plab les à  d éb ite r  d ’ol'lico lu pécu le  d isponible  des d étenus qui n e  p o u r
ra ien t rap p o rte r la preuve du  payem ent d es am endes e t frais m is à  leu r 
charge , so it .v o u s  d onner avis des dépôts de l'espèce , en la issan t à votre 
ad m in istra tion  le so in  d’a v e r tir  le s  com ptables chargés du recouvrem en t.

Jo n ’ai aucune ob jec tion  à élevor con tre  lo p rinc ipe  des sa is ies-a rrê ts . 
E u  fait, lo rsq u e  les agonts d u  T réso r o n t eu  reco u rs  à ce tte  m esu re , j ’ai 
au to risé  los com ptables des m aisons cen lra lc s  à  v erser, en tre  leu rs  m ains, 
la  p o rtio n  du  pécu le  d isponible  no p rov en an t p as du travail des détenus, 
to u te s los fois quo ces  som m es no pouvaien t, à  ra ison  de le u r  m inim e im 
portance, ê tre  co n sidérées com m e uno p rov ision  alim entaire . Il n’y a donc 
aucune difficulté à cet égard . M ais il n ’en e s t pas tou t à  fa it do mémo au  
su je t dos m esu res adm in istra tives q u e  vous p roposez . 11 ne inc sem ble 
p as qu’il appartienne  aux  g re ffiers-com ptab les d ’exiger quo los d é ten u s 
leu r  ap p o rten t la p reuvo des payem en ts q u ’ils p ré te n d e n t avo ir effectués, 
ni de donner avis aux  agonts du T ré so r des som m es qu ’ils reço iv en t pour 
le com pte des dé ten u s . Il ne me paraît pas possib le  d 'iinposcr à ces cm -
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21 av ril. — C irculaire. — Demanda de propositions pour la misa 
en liberté de jeunes détenus. — (1er b u reau .)

Monsieur le Préfet, tous les ans, un certain nombre de jeunes dé
tenus, jugés par application de l’artinlo 60 du Code pénal, sont, en 
récompense de leur bonne conduite, confiés à leurs familles, lors
qu’elles présentent des garanties de moralité, ou placés eu appren
tissage, hors des maisons do correction.

J ’ai l’intention de prendre cetto année une semblablo mesure, 
Elle sera appliquée, vers la fin du mois do juin, époque la plus 
favorable pour le placement des individus qui désirent s'engager 
chez des cultivateurs.

Je vous prie, en conséquence, de demander au chef de l’ôtablis-

ployés un  su rc ro ît do travail qui p o u rra it deven ir très-considérab le . C 'est 
à l 'adm in istra tion  financière  do p ren d re  l 'in itia tiv e  e t do fairo connaître  
au x  d irec teu rs  les som m es ducs à l’iilo l p a r les ind iv idus su r  lo pécule 
desquels il y  au ra it lieu  d 'o p é re r  des p ré lèvem ents, e t l ’on p o u rra it, ici, 
procéder su iv a n t lo m ode élabli à l’artic le  10 du règ lem ent p réc ité , a insi 
conçu  :

et D ans le cas où un tie rs ju s tif ie ra it do ses d ro its  à la  restitu tio n , do 
« som m es apportées pnr un  détenu , au m om ent de son en trée , sa is ies  su r  
« lu i, ou îx lu i envoyées p en d an t sa  d é ten tion , le rem boursem en t, p rôalo - 
« b lem ent au to risé  par le m in is tro , se ra  im puté in tég ra lem en t su r  lo pécule 
« d isp o n ib le , à titre  do d épense  excep tionnelle . »

B ien que ce t a rtic le  s 'app lique  à  des revend ica tions de p ro p rié té , e t  non 
à  do sim ples créances, je  su is  d isp o s é  à a u to r ise r , au prolit de l ’E ta t, des 
p ré lèvem ents analogues, s u r  les som m es Apportées p ar le s  d é tenus à leu r 
en trée , sa isies s u r  eux, ou p rov o n an t de la vente  d 'e lïe ts  ou de b ijo u x , 
lo rsq u e  leu r  pécule d isponib le  se ra  d 'u n e  certa ine  im portance. Q uant au x  
som m es envoyées pendan t la dé ten tio n , e lles on t uno affectation  spéciato 
d on t je  ne  c ro is  p as p ouvo ir los d é to u rn e r, p a r  sim ple m esure  adm in is
tra tive , quand  il n 'a  pas é té  p ra tiqué  do sa is ie -a rrê t. D ans tous le s  cas , et 
q u ’il y  a it ou ou non sa is ie -a rrê t, les p ré lèv em en ts ne d ev ro n t ja m a is  p o r
te r , n i sur-lo  p ro d u it du trav a il ni s u r  les som m es q u 'il p a ra îtra  nécessa ire  
de la isse r  aux détenus, pour so p ro c u re r  pendan t la déten tion  les adoucis
sem en ts  au to risés p ar les règ lem en ts, p o u r l'a ch a t des v êtem en ts e t des 
in s tru m en ts  de trav a il à  le u r  so rtie , e t  p o u r co u v rir  leu rs  fra is do voyage 
ju sq u 'à  d es tin a tio n .

J ’ai l’h o n n eu r do vous com m uniquer c i- jo in t lo p ro je t d ’une c ircu la ire  
d estinée  à  rég ler l ’exécution  do ces m esu res . Jo  vous p rie  de vou lo ir bien 
mo la renvoyer, en mo fa isan t co n n a ître  si elle p a ra it répondre  à  vos vu es 
d an s la m esuro  où jo  v iens d ’exposer q u ’il convenait à m on a d m in is tra 
tio n  de se  ten ir.

A gréez, e tc.

Lo Vice-Prùsidonl du conseil, Ministre de l ’intérieur, 
P o u r lo m in istre  ot p ar délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur de !'administration pénitentiaire,

J .  JA (M .A X T .
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sement d’éducation correctionnelle situé dans votre département, 
un état nominatif des jeunes délinquants qui, étant dans cetto m ai-’ 
son depuis un an, lui paraîtraient avoir des titres à la bienveil
lance de mon administration. Son choix devra se porter exclusive
ment sur les enfants qui auront fait leur première communion et dont 
l’instruction primaire et professionnelle sera à peu près complète.

Le ministère public, près le tribunal qui a jugé chaque enfant, 
devra ensuite cire consulté par vous, au sujet do sa mise en liberté 
provisoire. Les propositions- que vous aurez à m’adresser, à ce su
jet, et quo je désire recevoir d’ici au 1er mai, devront être divisées 
en deux parties. La première comprendra, ainsi que l’a expliqué la 
circulaire du 5 octobre 1807, les enfants qu’il y aurait lieu, de re 
mettre, dès à présent, à leurs familles ; la deuxième, ceux qui,; dans 
le cours d’une année, à partir du mois de juin, pourront être, au 
fur et,à mesure des demandes, placés chez des cultivateurs.

Vous pourrez comprendre, dans ce travail, les jeunes détenus 
condamnés, par application de l’article 07 du Gode pénal, comme 
ayant agi avec discernement, à un emprisonnement d’une durée 
quelconque,.qui vous paraîtraient dignes d’une mesure d’indulgence. 
Vous aurez à mo les signaler séparément, et à joindre à vos pro
positions des extraits ou copies des jugements ou arrêts qui les 
concernent, et l’avis du parquet sur l’opportunité de leur accorder 
cette faveur.

M. le ministre de la justice a pensé que la loi de 1850 permettait 
de les placer en état de liberté préparatoire, do même que les 
jeunes détenus qui ont été jugés par application de l’article G6 du 
Gode pénal.

Je suis disposé à adopter, dorénavant, cctte mesure qui, par son 
caractère essentiellement révocable, jusqu’à l’expiration des juge
ments ou arrêts, me parait offrir plus d’avantages que les remises 
de peine par voie de grâce.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le Vice-Président‘ du conseil, Ministre de l'intérieur, 
Pour lo ministro et par délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J. J a i l l a n t .

1er mai. — C i r c u l a i r e . — Explication h insérer aux bulletins men
suels des dépenses. — 5° bureau.

Monsieur le Directeur, il importe que mon administration soit 
exactement renseignée, chaque mois, sur la situation des crédits, 
en ce qui concerne les traitements du personnel des prisons et 
établissements pénitentiaires. (Chapitre xiv du budget.)
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A cet effet, il conviendrait'd'insérer dans ln colonne d’observa
tions, aux développements du chapitre xiv, une note présentant : 
1° le montant des dépenses pour services laits nu dernier jour du 
mois, le montnnt îles prévisions établies d'après l’état du personnel 
audit jour, pour la période à courir jusqu’il la fin de l'annce, ainsi 
que le total des dépenses fuites ou prévues ; le total des prévi
sions admises nu budget spécial de l’exercico ; 3° la différence en 
plus ou en moins entre les deux totaux.

Cette note sera complétée par des explications précises suivies 
causes de la différence constatée.

Je recommande à vos soins personnels lo travail dont il s’agit.
Recevez, Monsieur lo Directeur, l'assurance de ma considération 

distinguée.

Le Vico-Prôsident du conseil, Ministre do /'intérieur, 
P our le m inistro e l p a r  délégation  :

L'Inspecteur général.
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

10 mai. — E nvoi aux inspecteurs généraux d’une note d'instructions 
pour leur tournée de 1875. — Cabinet du directeur.

Monsieur l'Inspecteur général, j'ai l’honneur de vous transmettre, 
avant votre départ pour la tournée d'inspection de 1875, une note 
relative ù diverses questions intéressant le service des prisons et 
établissements pénitentiaires sur lesquelles j ’appelle votro attention 
d’uno manière spéciale.

Vous jugerez sans doute utile do vous reporter aux instructions 
qui vous ont élé adressées le 10 mai de chaque année cl d'examiner 
de nouveau les affaires sur lesquelles l’administration centrale 
n'aurait pas encore statué d’une manière définitive.

Je vous invite à faire connaître l’époque de votre départ et l'iti
néraire que vous adopterez, afin que vous puissiez recevoir sans 
retard préjudiciable au service les communications qui vous seraient 
destinées.

Recevez, Monsieur L'Inspecteur général, l’assurance de ma consi
dération très-distinguée.

Le Vive-Président du conseil, Ministre de l ’intérieur, 

Pour le m inistro  el p a r délégation  :

Le Sous-Secrétaire d ’Ë'tat,

A. Desjaiu>i \ s .
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>îote jointe a la lettre adressée, le  10 mai 187o, h MM. les inspec
teurs généraux des établissements pénitentiaires, par M. le mi
nistre de l'intérieur.

PER SO N N EL .

A im iûneries dos p riso n s.

Quelques aumôniers ont exprimé le désir d'être autorises à porter 
une croix en sautoir, dans le genre do ecllo des aumôniers mili
taires, sauf à déterminer un modèle spécial pour lo service péni
tentiaire. Us pensent que ce signe distinctif serait, pour eux, aux 
yeux de la population des prisons, cc qu’est l’uniformo pour les 
employés de ces établissements. MM. les inspecteurs généraux sont 
priés de conférer à ce sujet avec les directeurs et les aumôniers, et 
de faire connaître si, dans leur opinion, il y aurait un avantage à 
adopter la mesure dont il s’agit.

E ffectif d u  p e rso n n e l do su rveillance .

MM. les inspecteurs généraux trouveront ci-joint, chaeuu poul
ies établissem ent compris dans sa tournée, les notices concernant 
l’état et les besoins du service de surveillance : elles ont été dros
sées suivant l’avis oxprimé par le conseil. Les directeurs ont été 
invités à conserver un double do ces notices.

MAISONS CEN TR A LES.

B arreaux  à p lacer aux  fenêtre s dos é tab lissem en ts  pén iten tia ires .

Dans beaucoup d’établissements pénitentiaires, les fenêtres des 
dortoirs, couloirs et ateliers ne sont pas toujours garnies de bar
reaux ou de grillages. Les directeurs, consultés à cc sujet, ont 
exprimé des opinions divergentes : les uns estiment qu’il est indis
pensable de placer des barreaux, soit à la totalité, soit à uno partie 
des fenêtres qui en sont encore dépourvues ; les autres considèrent 
ce travail comme inutile.

Il importe que MM. los inspecteurs généraux étudient avec soin 
cette question, pondant leur tournée do 1875, et qu’ils adressent au 
ministère un rapport spécial, où ils feront connaître leur avis sur 
l’utilité qu’il y aurait à griller tout ou partie des fenêtres, dans les 
divers établissements qu’ils auront visités, en indiquant approxima
tivement à quel chiffre s’élèverait la dépense dont il s'agit.

En prévision de l’adoption du projet de loi sur les prisons dépar
tementales, il y a lieu de rechercher quels sont les établissements 
où lo régime de l'emprisonnement individuel pourrait ôtre immé
diatement appliqué sans dépenses importantes, ceux où des travaux 
d'appropriations plus ou moins considérables seraient nécessaires 
et ceux qu'il serait indispensable do veconstruirc.

V I- M
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Ces questions devront faire l’objet d’une étude attentive pendant 
la tournée de 1815. MM. les inspecteurs généraux trouveront oi- 
juiut, en nombre suffisant, des imprimés destinés à mentionner, 
avec leur avis, les indications qu’ils auront pu recueillir. Ces im
primés, remplis en simple expédition, seront annexés aux rapports 
d'inspection, dans lesquels il suffira, dès lors, en cc qui concerne 
les bâtiments, de signalée les travaux urgents intéressant grave
ment la sûreté ou la salubrité.

S é jo u r dos d é ten u s m alades dans les hôp itaux .

L'administration, ainsi quo cela ressort do scs intentions réité
rées, attache une sérieuse importance à prévenir les abus auxquels 
peut donner lieu le placement de détenus malades dans les hôpitaux.

Ce placement ne doit être autorisé que lorsqu’il y a impossibilité 
absolue de soigner convenablement dans les prisons les individus 
dont il s'agit, et il importe, d’un autre côté, que l'on prenne à leur 
égard, dans les établissements hospitaliers, toutes les précautions 
nécessaires au point de vue de la sûreté et de la discipline.

MM. les inspecteurs généraux sont priés de visiter pendant leurs 
tournées d'inspection, les détenus traites dans les hôpitaux, et do 
faire connaître lo résultat do leurs observations à cet égard.

C ostum e pénal. — LSarbo e t cheveux  dos condam nés.

Le conseil de l'inspection générale des prisons a exprimé lo désir 
que l’administration tixàt, d’une manière uniforme, la durée de la 
peine qui doit entraîner, dans les maisons départementales de cor
rection, l’obligation, pour les condamnés, de revêtir le costume 
pénal, ainsi que d’avoir les cheveux coupés et la barbe rnséo.

11 sera tenu compte de la première partie de cette proposition par 
une disposition à insérer à la circulaire d’ensemble et qui détermi
nera le mode d’application de l’article 05 de l’arrêté du 30 octobre 
•1811.

En ce qui touche le port des cheveux et de la barbe, il y a lieu de 
remarquer qu’aucune prescription réglementaire n'existe à ce sujet. 
L’article 33 de l’arrêté du 30 octobre 1811 dispose seulement « qu’un 
« ou plusieurs barbiers salariés par l'administration sont attachés 
« à chaque prison où ils se rendent aux heures lixées par le règle- 
« ment » et l’article 7 du modèle de règlement particulier indique 
que « lo barbier se rend à la prison tous les vendredis ù une heuro; 
u les détenus sont rasés une fois par semaine et ont les cheveux 
« coupés tous les deux mois ; ils peuvent se faire raser et couper 
« les cheveux plus souvent parle barbier de la prison, mais à leurs 
<i frais et d’après un tarif fixé par le maire. o — L’article 42 du 
cahier des charges met la dépense au compte des entrepreneurs.

Mais on ne saurait inférer de ces textes que les condamnés doi
vent avoir los cheveux coupés courts ou en brosse, ou ras, ot la 
barlie entièrement rasée. Il ne s’agit donc pas, à cet égard, de la 
simple interprétation des règlements, mais bien de l’adoption de 
prescriptions formelles sur une partie du service non réglementée,
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et qui a une certaine importance dans (les établissements où se su
bissent des peines de courte durée, prononcées souvent à raison 
'd'infractions peu graves.

Il sérail utile que MM. les inspecteurs généraux voulussent bien 
examiner cette question pendant leur tournée, do manière à sc trou
ver en position d’émettre un avis motivé dans leur travail d’ensem
ble de l’annce prochaine.

JEUNES DÉTENUS.
In struction  p rim aire .

L'administration, persuadée qu’après les enseignements de la re
ligion, le moyen le plus efficace pour moraliser les jeunes détenus 
consiste dans la culture do l'intelligence par l’instruction élémen
taire, a toujours porté son attention la plus vigilante sur l’ensei
gnement scolaire donné dans les établissements d'éducation correc
tionnelle.

Le règlement général du 10 avril 1869 contient des dispositions 
spéciales sur cette importante partie de la mission dévolue à l’État 
par la loi du 5 août 1850. L’une do ces dispositions est ainsi con
çue : Les jeunes détenus passant tons les jonrs h l'école une heure 
au moins. (Art. G6, § 1OT.)

Plusieurs directeurs de colonies ou supérieures de maisons d’é 
ducation correctionnelle prennent à la lettre la prescription qui 
précède et l’interprètent même dans le sons le plus restrictif. Il 
résulte do cette pratique une regrettable insuffisance de l’instruction 
primaire à laquelle il importe de remédier.

Par décision du 25 août 1874, la durée des classes, dans les cinq 
colonies publiques, a été fixée à un minimum do quatre heures par 
jour en hiver (du lor septembre au 28 février) et do trois heures en 
été.

MM. les inspecteurs généraux devront porter leur attention toute 
particulière sur l'instruction primaire dans les colonies privées. 
Les rapports adressés à l’administration centrale feront connaître 
leur avis sur la question de savoir s’il n’y aurait pas lieu d’étendro 
à tous les établissements d’éducation correctionnelle les disposi
tions adoptées pour les colonies publiques.

TR A N SFÈR EM EN T S.

M aintien ab u s if  dos condam nes à  p lus d 'u n  an  dan s les p risons 
départem entales.

Le maintien, dans les prisons départementales, sans autorisation 
ministérielle, des condamnés à plus d’un an d’emprisonnement, doit 
être l’objet d’une attention particulière de l’inspection générale et 
d'un rapport spécial toutes les fois qu’il n’y a pas autorisation de 
l’administration centrale.

Sous prétexte de donner des soins à des enfants nouvoau-nés, un 
assez grand nombre de femmes nourrices, ou soi-disant telles, ob
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t i e n n e n t  l 'a u to r i s a t i o n  d e  s u b i r  l e u r  p e in o  a u  c h e f - l i e u  d e s  d é p a r 
t e m e n ts .  S i c e t te  to lé r a n c e ,  q u e  c o n s e i l le  l 'h u m a n i té ,  d e v e n a i t ,  d a n s  
c e r ta in s  c a s ,  u n e  s o u r c e  d 'a b u s ,  il s e r a i t  u t i l e  d ’e n  p r é v e n i r  im m é 
d ia te m e n t  lo m in i s tè r e  q u i  a v i s e r a i t .

T ru n sp o rt p a r  les d iligences.

T r e n t e - s e p t  v i l le s  p r iv é e s  d e  v o ie s  f e r r é e s  110 p e u v e n t  ê t r e  d e s 
s e r v i e s  p a r  le s  w a g o n s  c e l lu la i r e s .  P o u r  o p é r e r  l e s  t r a i is lo r c m e u ts ,  
i l  y  a  n é c e s s i té  d e  r e c o u r i r  a u x  m o y e n s  d e  lo c o m o tio n  à  l 'u s a g e  d u  
p u b l ic .  C e  m o d e  d e  t r a n s p o r t  s u s c i te ,  d a n s  q u e lq u e s  l o c a l i t é s ,  le s  
p la in te s  d e s  v o y a g e u r s .

A fin  d ’é v i t e r  la  p r o m is c u i té  e t  lo  c o n ta c t  t r o p  d i r e c t ,  le s  a g e n t s  d u  
s e rv ic e  c e l lu la i r e  o n t  l ’o r d re  d e  lo u e r  u n  c o m p a r t im e n t  e n t i e r  d e s  
d i l ig e n c e s  e t  d e  s ’o p p o s e r  à  to u te  c o m m u n ic a t io n  e n t r e  l e s  d é te n u s  
e t  le s  a u t r e s  p e r s o n n e s .  M a is  il n 'e n  s u b s i s t e  p a s  m o in s  u n e  s o r to  
d e  c o m m u n a u té  q u i  p e u t ,  a j u s t e  t i t r e ,  é v e i l l e r  c e r t a in e s  s u s c e p t ib i 
l i té s .  M M . lo s  in s p e c t e u r s  g é n é r a u x  s o n t  p r i é s  d e  r e c h e r c h e r ,  p e n 
d a n t  l e u r  to u r n é e ,  s ’il n ’y  a u r a i t  p a s  p o s s ib i l i té  d e  s e  p r o c u r e r ,  d a n s  
c e s  t r e n t e - s e p t  v i l le s ,  d 'a u t r e s  m o y e n s  d e  t r a n s p o r t  a u s s i  r a p id e s  e t 
a u s s i  é c o n o m iq u e s  q u o  c e u x  a c tu e l le m e n t  e m p lo y é s .

D ésignation des condam nés p o u r lu C orse.

J u s q u ’à  p r é s e n t é e s  d é te n u s  ù  d i r i g e r  s u r  la  C o r s o  é ta ie n t  c h o is is  
011 d e h o r s  d o s  in d iv id u s  a p p a r te n a n t  aux. c u l te s  d i s s id e n t s ,  d e s  
C o r s e s ,  d e s  I ta l ie n s  e t  d e s  E s p a g n o l s .  M . le  p r é f e t  d e  la  C o r s e  
a y a n t  l'ait r e m a r q u e r  q u e  le s  c o n d a m n e s  o r ig in a i r e s  d e s  A lp e s -  
.N lurilim os p a r l e n t  le  m ê m e  id io m e  q u e  le s  C o r s e s ,  011 u e  d e v r a  d é 
s i g n e r ,  p o u r  le s  p é n i t e n c i e r s ,  a u c u u  c o n d a m n é  p r o v e n a n t  d e  l ’a n 
c ie n  c o m té  d e  N ic e , à  m o in s  q u 'i l  ig n o r e  lu  l a n g u e  i t a l i e n n e  e t  s e s  
d é r iv é s .

L e s  d é s i g n a t io n s  p o u r  la  C o r s e  d o iv e n t  p o r t e r  d ’a b o r d  s u r  l e s  
c o n d a m n é s  q u i s e  p r é s e n te n t  s p o n ta n é m e n t ,  l u s s e n t - i l s  p la c é s  d a n s  
le s  q u a r t i e r s  d e  p r é s e r v a t i o n  e t d 'a m e n d e m e n t ,  s a u f  à  c o m p lé te r  
l e s  l is te s  p a r  d e s  d é t e n u s  j u g é s  a p te s  à  r e n d r e  d ’u t i l e s  s e r v ic e s  
d a n s  le s  p é n i te n c ie r s  e t  r é u n i s s a n t  d ’a i l l e u r s  to u te s  l e s  c o n d i t io n s  
d ’â g e ,  d e  s a n t é ,  d e  n a t io n a l i té  e t d e  r e l i g io n  in d iq u é e s  d a n s  le s  
in s t r u c t io n s  p r é c é d e n te s .

2 2  m a i. —  L k t t i u ; re la tiv e  h un s y s tè m e  d e  d é s in fe c tio n  au m o y en  de  
l 'h u i le  lourde  (2“ b u re a u ) .

M o n s ie u r  le  D ir e c te u r ,  à  la  s u i t e  d ’u n  g r a n d  n o m b r e  d ’e x p é 
r i e n c e s  e n t r e p r i s e s  d a n s  lo b u t  d e  r e c h e r c h e r  lo  m e i l l e u r  s y s tè m e  
d e  v id a n g e s ,  l 'a d m in i s t r a t i o n  p é n i te n t i a i r e  n r e c o n n u  q u e  le s  t in e t te s  
ou  to n n e s  m o b i le s ,  a v e c  e m p lo i  d ’u n e  c e r ta in e  q u a n t i t é  d ’h u i le  
lo u r d e ,  c o n s t i t u a i e n t  u n  s y s tè m e  à  la  fo is  s im p le  e t  é c o n o m iq u e .
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Pour vous mettre eu mesure d’en étudier l'application dans r é 
tablissement que vous dirigez, je vous transmets ci-joint, avec uno 
feuille do dessins t'il'appui (1), la copie d’une lettro qui a été adres
sée le G janvier 1875 (2), par le directeur de lu maison centrale do 
Mcluu, à son collègue d'Einbmti, plus une note explicative émanco 
du mémo fonctionnaire.

Vous trouverez dans ces documonts tous los renseignements né
cessaires.

Recovez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministro do l'intérieur, 
Pour lo ministro et par délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J . J aillant.

5 juin. — Loi sur le régime dos prisons départementales.

L’Assemblée nationale a adopté la loi dont la teneur suit :

Du régime des inculpés, prévenus et accusés.

Article rnEMiutt.

Los inculpés, prévenus cl accusés seront à l'avenir individuelle
ment séparés pondant le jour et la nuit.

Dit régime des condamnés à l ’emprisonnement.

A rt. 2.

Seront soumis à l'emprisonnement individuel les condamnés à un 
emprisonnement d’un un et un jour et au-dessous.

Ils subiront leur peine dans les maisons do correction départe
mentales.

A rt . 3 .

Les condamnés à un emprisonnement de plus d’un an et un jour 
pourront, sur leur demande, être soumis au régime do l’emprison
nement individuel.

Ils seront, dans cc cas, maintenus dans les maisons de correction 
départementales jusqu'à l’expiration de leur peine, sauf décision 
contraire prise par l’administration, sur l’avis de la commission de 
surveillance do la prison.
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A rr. i.

La durée des peines subies sous le régime de l'emprisonnement 
individuel sera, de plein droit, réduite d’un quart.

La réduction no s'opérera pas sur les peines de trois mois et au- 
dessous.

Elle no profitera, dans ic cas prévu par l'article 3, qu’aux con
damnés ayant passé trois mois consécutifs dans l’isolement, eldans 
lu proportion de temps qu’ils y auront passé.

Art. 5.

Un règlement d’administration publique lixora les conditions 
d’organisation du travail et déterminera lo régimo intérieur des 
maisons consacrées ù l’application de l'emprisonnement individuel.

Anr. ti.

A l’avenir, la reconstruction ou l’appropriation des prisons dé
partementales no pourra avoir lieu qu’en vue de l’application du 
régiino prescrit par la présente loi.

Les projets, plans et devis seront soumis à l’approbation du mi
nistre de l'intérieur et les travaux seront exécutés sous son con- 
trôlo.

Aivr. 1.

Des subventions pourront être accordées par l’État, suivant les 
ressources du budget, pour venir en aide aux départements, dans 
les dépouses de reconstruction cl d'appropriation.

Il sera tomi compte dans loin* li:;ntiou de l'étendue des sacrilices 
précédemment laits par eux pour les prisons, de la situation do 
leurs finances, cl du produit du centime départemental.

Elles no pourront en aucun cas dépasser :
La inoilié de la dépense, pour les départements dont le eontime 

est inférieur à 20,000 francs.
Le tiers pour coux dont le centime est supérieur à 20,000 francs, 

mais inférieur à i0,000 francs.
Le quart pour ceux dont le centime est supérieur à 40,000 francs.

Aux. 8.

Le nouveau régime pénitentiaire sera appliqué au fur ot à mesure 
de la transformation dos prisons.

Anr. 9.

Un conseil supérieur des (irisons, pris parmi les hommes s'étant 
notoiremont occupés des questions pénitentiaires, est institué au
près du ministre do l'intérieur, pour veiller, d’accord avec lui, à 
l’exécution de la présente loi.

Sa composition et ses attributions seront réglées par un décret 
du président de la République.
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Les secrétaires,
Signe E. d k  C a /.e n o v k  u e  P r a m n e , D i î c h v t e l , E. L a m y , 
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M»1 DE MAC MAI-ION, 
due de Magenta.

Le Vice-Président du conseil, Ministre do l'intérieur.
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10 juin. — CincuLAiitK. — Introduction du café nu nombre des ali
ments vendus ù la cantine. — 2" bureau.

Monsieur le Préfet, l’introduction du café, au nombre des ali
ments vendus dans les cantines des établissements pénitentiaires, 
a paru présenter des avantages au point de vue hygiénique. Les 
essais poursuivis pendant plusieurs mois, et dans lesquels il a clé

'O feuille île dessins est tenue par l'administration centrale h la disposition 
ries directeurs.

(2) C o n iî n 'uN 'R  l e t t r k  du directeur do ln m a iso n  centralo de Molun au 
directeur (lo la m aison centralo il'E m brun. — T in e ttes  m obilos. — 
E nvoi d 'un  c ro q u is .

.Molun, le o janvier 1875.

Mon ch er co llègue,

Selon lo dûsir exprim é dans vo tre  le ttre  du 31 décem bre  d e rn ie r, je  
m ’em presse de vous ad re sse r  un c roquis dos tin e ttes  m obiles que j ’a i fait 
é tab lir  à la m aison, com m e essa i, et qui fonctionnent, au nom bre de doux 
d an s  doux d o rto irs .

P o u r los confectionner, lo tonn e lie r, détenu  do la m aison  s ’c s t se rv i do 
v ieux  fû ts de pétro le , dont, les douves n u l au m oins O1" ,02 d ’ép a isseu r.

Q uant au siégo d 'a isancos. on peu t l’é tab lir  on sap in  de 0 ,M,027 ainsi rjtio 
le lio 'ichon. V ous rem arquerez. (pie le sy s tèm e s 'en lèv e  d ’uno seule  pièce, 
a u  m oyen do deux poignées de for, e t l’on supprim e par co n séq u en t un 
ab a ttan t à  ch a rn iè re s , chose to u jo u rs  tro s-fra g ile , su r to u t aux  m ains des 
détenus.

Le tam pon qui s e r t  de fe rm etu re  à la tin e tte , lo rsq u e  l’on v eu t l’en le 
v e r , doit e n tre r  dans cetto  d ern iè re  en lo fo rçan t ; au ssi lui a - t-o n  donné
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fait usago do la fève Rio, dite café militaire, ayant donné îles ré
sultats satisfaisants, j ’ai décidé quo lu vente du café serait auto-

uiio ce rta in e  ép a isseu r po u r po u v o ir accu ser davan tage  la form e d 'u n  tro n c  
do cône.

L e systèm e du portage do la tonne n 'a  pas besoin  d ’cxplicntion  sp é c ia le ; 
à l'aide d ’un bâton, deux  hom m es l 'en lèven t facilem ent su r  le u rs  épau les, 
c a r .so n  poids, y com pris tous ses appare ils, n ’excède pas 7."> k ilogram m es.

Sa con tenance  es t do 5ü litre s  env iron , pu isque ses d im en sio n s so r e 
p a r tis se n t a in s i :

L onguour i n t é r i e u r e .................................................................0 " ‘,7o
D iam ètre au  b o u g e .....................................................................0m ,3(’>

— aux  fonds  ....................................................0>*>, 30

Tels qu ’ils s o n t ,  la tin e tte  e t lo siège nous rev ien n en t à  la som m e do 
27 fr. fr. 40 qui se  ré p a rtis se n t a in s i :

Coiil d ’un v ieux fû t à p é tro le  ou  il l 'h u ile .....................  2 f 50
2 jo u rn ée?  1/2 de to n n e lie r . .  ....................................... 3 l ï t
4 kilogram m es de ferrem en ts  d iv e rs ..................................  2 SS
1 jo u rn é e  île s e r ru r ie r ............................................................  1 25
Zinc p o u r cuvette , m atériaux  ot main d’eeuvre. . . .  2 50
l'i m ètres do sapiu  de L o rra in e  à  0,72..............................  7 4S
2 jo u rn é e s  île m en u is ie r ........................................................ 2 50
P e in tu re  de la tineLtc ot du siège, en v iro n .....................  2 »
2 poignées en f o r ....................................................................  1 SO
C lous, 500 g ra m m e s................................................................  » 45
C h a n tie r , bois sap in  de re b u t é v a lu é .............................. I »

T o ta l. . . 2 7 f 40

Dans ln prem ier siège n o a s  n ’av ions pas adapté do m arclios; m ais lo peu 
do h au teu r em pêchait ln cu v e tte  do zinc do s ’év aser en ellipse, ce qui é ta it 
un g rave  in co n v én ien t: en a jo u ta n t mie m arche nous avons g a g u é 0 " \1 2  de 
chu te , e t la cuvette , tou t on se  te rm inan t p a r  un cercle parfa it, dans sa 
partit) qui p longe dans la tonne, a assez  do h au teu r po u r s ’év ase r  il la de
m ande du tro u  du siège.

T els so n t les rcnseignum fints don t j e  cro is  devo ir accom pagner le c ro 
q u is  c i - jo iu t;  j ’ospère q u ’ils vo u s se ro n t u tile s , si vous adoptiez co gonre 
do fosses m obiles d an s v o tre  m aison.

Depuis quelque tem ps nous essayons l ’ir.iile lourde pour la désin fec tion  
de ces tin e tte s .

N ous nous p rocu rons co p roduit, ré sid u  de la d istilla tion  de  la houille, 
cher. M. R ourgcois-R oques, fabricant de p ro d u its  chim iques, 41, ru e  N atio
nale, il Iv ry -su r-S c in e .

Cetto huile  s 'em ployan t pu re , dans la proportion  de 1/2 0 /0 , d o it ê tre  
versée  d ’abord dans la tonne vide, et c ’e s t en surnagean t au -d essu s  do la 
m atière q u 'e lle  em pêche les ém anations de se^ p ro d u ire ; ju sq u 'à  p ré se n t, 
dans cetto  p roportion , n o u s avons ob tenu  une désinfection  com plète . Cha- 
quo tin e tte  é tan t d 'une  con tenance  de 5G litre s , il faut 2 décilitres e t dem i
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risée dans. toutes les maisons centrales. Toutcfois.il convient do 
ne pas perdre de vue que cette mesure a pour Lut, non de procurer

p o u r  o p ére r la désin fection . C elte huile no u s coiUo d 'a c h a t 15 conlim es lu 
litre , auxquels il convien t d 'a jo u te r  18 cen tim es p our tous frais , so it 
33 cen tim es.

N ul dou te  que dans los gazom ètres, so it de G renoble, dé  Lyon ou do G ap, 
vo u s pu iss iez  vous p ro c u re r  ce p ro d u it il m eilleu r compto.

P our copie conform e :

La Directeur,
S a illa r d ,

N o te  k x p u o a t iv u  pour l'iltablissem eut des linellcs m obiles.

P o u r la linotte  p ro p rem en t dito on em ploiera, si fairo so p eu t, dos fù ls 
ay an t con lonu  du pétro le  ou do l ’iu iilc, m ais  do n t le s  douves a u ro n t au 
m oins 0">,02 d 'ép a isseu r.

P o u r lo siège d ’aisances e t son bouchon, on se se rv ira  do plancliu  do 
sap in  de L o rra in e  de t)"',027 d’ép a isseu r, lo to u t sim plem ent cloué, san s 
assem blage .

D eux po ignées on for de 0»v1S do lo n g u eu r se ro n t in sta llées do ch aque 
cô té  du siège cl à m oitié do sa  b a ille u r ; e lles se rv iro n t à  so u le v er l 'ap p a
reil quand  on voudra en lever la tinolto  q u ’il reco u v re .

Lo tam pon qui so rt à l'o b tu ra tio n  do la linotte, lo rsq u 'o n  veut la tra n s
p o rte r  doit e n tre r  dan s ce lle  d ern ière  à fo rcem en t, aussi doit-on  lui don
n e r uno corluiiie é p a isseu r pour qu’il pu isse  accu ser la  Ibrmo d 'u n  tronc 
do c ô n e ; le bois qu 'on  em ploiera il sa  confection  d o it ê tre  du chêne do 
üm.OG à  0"',U7 cen tim ètres d 'é p a is se u r,

L e systèm e do portage do 'la  litielle n ’a pas besoin  d 'exp lication  .spé
ciale : à l’a ide d ’un fort bâton do frêne, deux hom m es peuvent en lever le 
to u t facilem ent s u r  leu rs  épau les, lo poids to tal n ’excéd an t pas 7ü k ilo
g ram m es.

La con tenance  de la lino tte  e s t do DO litre s  env iron , sc s  d im ensions so 
ré p a r tis se n t a insi :

L ong u eu r in té r ie u re ..................... .... .......................................... Om, 75
Diam ètre au b o u g e ..........................................................................O"1, îHi
D iam ètre au fo n d .......................................• ....................................O”', 30

L e siège ol la linolLe exécutés par los o u v rie rs  do la régie  revicnnonf. 
h 27,49, qui se ré p a r tis se n t a insi :

F iit à pélro le ou à h u i l e ...........................................................  2 f 50
C onfection de la tinette , 2 jo u rn ées  1/2 do to n n e lie r. . 3 13
(■'errements d iv ers , 4 k ilog ram m es..........................................  2 88
U ne jo u rn é e  de s e r ru r ie r ............................................................  I 25
P o u r la cuvclle  : z inc  n» 14 ot m ain -d 'œ u v re .....................  2 50

.A reporter 12f 2iî
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lino satisfaction aux condamnés, mais d’amcliorcr leur hygiène, en 
leur permettant de ne pas boiro de l'eau pure.

Pour éviter tout eo qui pourrait sembler de natm’c à affaiblir le 
caractèro de la répression pénale, la boisson dont il s ’agit devra 
être préparée sous forme de tisane, à raison do 10 grammes de 
café torréfié pour un litre d'eau, et consommé sans sucre; chaque 
ration sera de 25 centilitres. Le prix 'de vente en sera déterminé 
conformément aux dispositions de l'article 15 du cahier des charges 
des entreprises générales, en prenant pour base le prix de revient 
augmenté de 10 0/0. Dans les essais faits à Mclun, le litre de ti
sane est revenu à 0 < 010 ; l’infusion se faisait dans un filtre pou
vant contenir 80 litres, et à un état de concentration supérieur 
aux proportions indiquées ci-rlessus. Le matin de la distribution, on 
y ajoutait do l'eau bouillante, en quantité convenable. Ce modo de

ricporl.............................. 1 2 ' 2G

P o u r lo siège ot le bouchon :
14 m ètres sapin de L orraine â 0 .7 2 . . . . . . . . . 7 48
2 jo u rn é e s  de m e n u is ie r .................................. . . . . o 00
P ein tu re  do la tine tte  ot du siégo évaluée . o »
Deux poignées eu fe r ....................................... I SO
Clous. 500 g ram m es........................................... 45
C hantier pour la tino tlc , bois de rob u t évalue . . . .  1 »

T o ta l. . . 2 7 ( 40

P our la desinfoction  de la tine tte , on em ploiera  Vhuile ilita lourde, ré 
su lta n t do la d istilla tion  de la houille  d an s  les gazom ètres. Cet h y d ro car
b ure, s 'em ployant p n r dans la p roportion  de 1/2 0 /0 , do it ê tre  versé  dans 
ln tin e tte  rin cée  préalab lem ent et en tièrem en t vide ;c’e s t en su rn ag ean t au - 
d essu s  îles m atières que  cetto  huile  empOche los ém anations de so p ro 
du ire .

C haque tinette , comme il a été dit c i-d essu s, é tan t d ’une contenance do 
r>i\ litre s  env iron , il faudra 2 déc ilitre s  et. dem i d ’huile lourde  p our o pérer 
la  désinfection com plète.

P rise  chez  M. B ourgeois-R oques, fab rican t do p ro d u its  chim iques, 41, 
rue  N ationale, à Iv ry -su r-S e in c , l’huile lourde rev ien t à 0,!i3 le l i tre , re n 
due H M elun. N ul dou te que los gazom ètres do prov ince pourron t la fo u r
n ir à co p rix , sinon m eilleur m arché.

V u pour ê tre  annexé à la c ircu la ire  m in istérie lle  du 22 mai 1875. 

P a r i s ,  le  22  m a i 1875.

P o u r lo m in istre  de l’in té rie u r  ot par dé légation  :

L'Inspecteur général,
Directeur do l'administration pénitentiaire.

J .  J a i l l a n t .
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préparation a donné de lions résultats. On pourrait augmenter la 
forco de la tisane, au moyen d’un procédé recommandé par AI. l’in- 
speeleur général Dumesnil, et qui consiste à faire infuser pendant 
douze heures, le marc de la veille, puis, à le faire chauffer jusqu’à 
ce qu’il se produise un commencement d’êbullition, mais pas au 
delà. I,o produit ost alors ajouté, au lieu d’eau bouillante, à l'in
fusion préparée dans le filtre.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l’assurance do ma considération 
très-distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministre du l'intérieur, 
Pour lo ministro ot par délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J. J a i l l a n t .

10 juin. — O im jU L A in i:. — Introduction du cal'é dans le rugime 
des malades. — 2“ bureau.

Monsieur le Directeur, les médecins de quelques maisons cen
trales ont demandé à être autorisés, d'une façon générale, à faire 
distribuer du cal'é aux malades. Ils invoquaient l’efficacité de cette 
substance pour combattre l’anémie. Cette considération a sa va
leur, et l’administration qui, dans un but hygiénique, vient d’intro
duire le café au nombre dos aliments pouvant être vendus à la 
cantine, n’enlend pas en interdire l'usago dans les infirmeries.

Néanmoins, il n’a pas paru qu’il y ei'it lien de modifier les dis
positions réglementaires actuelles. Le cahier des charges des en
treprises générales permet, dés à présent, aux médecins d’ordon
n e r le café aux malades, lorsqu'ils le jugent nécessaire, soit à l’état 
dilué, comme tisane (art. 2-i), soit en infusion plus concentrée 
comme médicament (art. 22), soit même comme aliment fart. 21), 
pourvu que la quantilé prescrite ne dopasse pas le prix de revient 
du régime ordinaire de l’infirmerie. Il n ’y aurait aucun avantage a 
aller au delà, et il pourrait on résulter des abus regrettables.

Veuillez donner connaissance de la présente circulaire au méde
cin de l’établissement que vous dirigez.

Recovez, Monsieur le Directeur, l'assuranco de ma considération 
distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministre de ï  intérieur, 
Pour le ministre cl. par délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J . J a i l l a n t .
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1 6  juin. — C ir c u l a ir e . — Organisation d’uno cantine h l'usage des 
gardiens. — 2' bureau.

Monsieur lo Directeur, l’administration pénitentiaire se préoccupe 
depuis longtemps des moyens d’assurer aux gardiens des maisons 
centrales et établissements assimilés les avantages d'une nourriture 
saine, dont le prix do revient ne dépasse pas les limites de leurs 
modestes ressources. C’est dans ce but qu’a été inséréo, à l’ar- 
tie.Ic G8 do la dernière édition du cahier des charges des entreprises 
générales, une disposition ainsi conçue :

« Dans le cas où les gardiens feraient préparer leurs aliments et 
<r prendraient Jours repas en commun, la fourniture du combusti- 
« blc, pour le chauffage ctTéelairage de la cuisine et du réfectoire 
« do ces préposés, sera ù la charge de l'entrepreneur, ainsi que la 
« fourniture, l’entretien, lo renouvellement et le blanchissage du 
« linge et le salaire d’un cuisinier détenu.

« Il sera tenu également do fournir, entretenir, réparer et rem 
it placer, au besoin, les fourneaux porlalifs, marmites et objets 
« mobiliers nécessaires à lu cuisine et à la table des gardiens. »

Dans les établissements en régie, l’administration pénitentiaire 
est disposée à prendre à sa charge los obligations imposées aux 
entrepreneurs par l'article précité. Kilo l’a fnil à la maison centralo 
de Melun, et la cantine organisée pour les gardions de cet étaldis- 
seiuent a donné d’asscü lions résultats pour qu’il y ait lieu d’en 
recommander l'installation dans tons les établissements où cette 
création ne rencontrera pas d’obslacles insurmontables.

A. raison des avantages d’économie que présentent les repas 
préparés à frais communs, avantages d’autant plus grands quo lu 
nombre des consommateurs est plus considérable, et aussi dans 
l'intérêt, de la discipline ; enfin, pour soustraire les gardiens aux 
entraînements qui peuvent résulter pour eux do la nécessité d’aller 
prendre leur nourriture au dehors, il y a lieu de rendre lu cantine 
obligatoire pour tous ceux qui n’ont pas auprès d’eux do femme, 
d’enfauls ou de parents. Mais, d'autre part, alin de ne pas relâcher 
les liens de famille, il conviendra de n'admettre à la cantine les 
gardiens mariés ou veufs avec enfants qu'exceptionnellement cl par 
suite de circonstances particulières qu’il vous appartiendra d’appré
cier.

Il a paru qu’il n’y avait pas lieu de proscrire, quant à présent, un 
mode de comptabilité uniforme pour toutes les maisons centrales, 
cl qu’il suffisait de vous indiquer, à titre de renseignement, les 
dispositions adoptées à Molun.

L'ordinairo y csl confié à un premier-gardien et à un gardien 
désigné pur lo directeur. Le premier-gardien fait tous les achats, 
en présence du gardien qui lui csl. adjoint ot tient le registre des 
recettes et des dépenses; le gardien-chef vérifie la comptabilité, au 
moins une fois par mois, et en rend compte au directeur.

Les nouveaux gardiens achètent eux-mêmes les ustensiles qui 
leur sont, nécessaires ; les objets cassés par la suite sont remplacés 
anx frais de l’ordinaire.
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Les repas sont au nombre de trois : le matin, avant le lever des 
détenus, une soupe ; entre dix heures et demie et midi el demi, 
soupe grasse, bœuf et légumes ; enün, de cinq heures à six heures 
et demie, viande el légumes. Les jours do congé, les gardiens 
payent leurs vivres et sont libres de les emporter chez eux ; lors
qu’ils soûl admis ù l'infirmerie, ils 110 figurent pas à l’ordinairo, cl, 
par conséquent, n'ont rien à payer. Ils peuvent prendre du vin u la 
cantine, mais pas plus d’un litre cl demi par jour. La cuisine est 
faite par un condamné payé par la régie, aidé d’un autre condamné 
choisi parmi les vieillards incapables d un travail soutenu. La coti
sation est fixée à 50 centimes par jour. Il en résulte ordinairement 
un boni dont le directeur régie, au bout do l’année, la répartition 
au prorala des journées de présence.

Je vous adresse ci-joint une copio tlu livret d’ordinaire (1) de 
Melun, pour une période de huit jours.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance île ma considération 
distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministre de Pintériour, 
P o u r lo m in istre  el p a r  dûlùgalion  :

L'Inspecteur général,
Directeur île l'administration pénitentiaire,

J. J a i l l a n t .

22 juin. — CincuLAiiiK  relative a la libération des condamnés 
pouvant appartenir à l'armée. — 2“ bureau.

Monsieur le Directeur, la circulaire du 25 mai 1872 a prescrit do 
faire connaître d’avance, à l'autorité militaire, la date do la libora-

(1) Ext h a it du livret d'ordinaire du corps des gardiens de la maison 
centrale de Molun.

(Modèle G, ordonnance du 2 novembre 183:1 pour infanterie, cl du 
21 décembro l&M pour cavalerie). — Se trouve à Paris, chez 
Clément, imprimeur-libraire, 58, rue de Rivoli.

R ECETTES. 

rltÛT DU l«f. AU 8 DÉCEUDRE 1871.
l.t 1er, pour 40 hommes qui ont mange ù l'ordinaire, 40 joiirntes a 0 fr. 00 .. ff»

2  —  40 —  40 ->* "
3  _  /,G —  4G -  -'3 »
4 -  40 -  46 -  8 3 *
5  —  40 —  40 —  »
6  -  40 -  -  “ 3 »
7 - 4 ( 5  -  40 -  23 »
g _  /iO — 40 — -3  »

Les re c e tte s  du 1"r an 8 décem bre inc lus s ’élèvent à . . .  184 fr.
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D E PE X S E S .

Lo 1er décem bre . G lü logr. pain blanc pour la soupe
à 0  fr . 47 c. le k ilog r . . . . o fr.  SG i

0 h 250 viande, à 1 fr. 20 c . le
kilogr. (bœuf, veau ou m ou
ton su même p r i x ) .................. 7 50

K o u tn rd o ........................................... >> 50
3 litre s  de lait à  0 fr. 20 c . le

l i t r e ................................................ Jl 70
100 h arengs fra is .......................... n )>
1 kilnirr. s a in d o u x ...................... o 20
10 kilogr. sel g ris  à  0 fr. 20 c . 0 M

Le 2 décem bre. 0 k ilogr. pain  b lanc  p our la
soupe , à  0 fr. A~ c .  l'u n  . . o sc

1 2 k500 viande à  1 fr. 20 c. . . 15
1 k ilogr. b o u rre .............................. 3 ■»
L égum es verts  p o u r la soupe

[choux, carottes et poireaux) 3 »
S a l a d e ............................................... 1 50
Paye au com m issionnaire pour

les légum es.................................. » 00

Le .'1 décem bre. 0 k ilog r. pain blanc po u r la
so u p e ................. ............................. 3 80

l ü K0(X) viande à  1 fr. 20 . . . 10 )>
1 bouteille d 'hu ile  ù m an g er. . 1 00
G ir o l le ............................................... » 20

Le 4 décem bre. G kilogr. pa in  pour la soupe . . o 80
12*000 viande.................................. 15 »
10 kilogr. harico ts à 0 fr. 40 c. 4 »

Le 0 décem bre . 6 k ilogr. pain pour la so u p e . . o SO
1 2 k500 v i a n d e .............................. •15 >1

Le 0 décem bre. 0 k ilogr. pain de soupo . . . . cl 80
12K500 v i a n d e .............................. 15 »
3 kilogr. m acaroni à 0 fr. S0 c. o 40
1 k ilogr. de beurro  à  ï  fr . 80 c. o 80
G ruyère ............................................... u 75
CUoux et com m ission [du m a r

ché îi la m aison centra le). . 3 75

Lu 7 décem bre. 0 k ilogr. pain de souuo . . . . a 80
0 K20U v ia n d e ................................... 7 50
100 h arengs fra is .......................... 0 09

00
:! litres de luit ù 0 fr. 20. . . . » 70

Le S décem bre. ti k ilogr. pain de so u p e . . . . 2 8G
12h000 do v ia n d e .......................... 10 )>

21 fr.8tc.

25 80

ia ci

21 SG

17 8(1

00

18 11

80

Total dos d o re u se s  pour 8 jo u r? ....................................170fr. 03c.
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envoyés tardivement, vous devrez, ù l’avenir, fournir les états no-
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Soit on m oyenne 21 fr. 31 c . p a r jo u r , tand is que les re c e tte s  so n t de 
23 francs.

Boni pour les 8 jo u rs  : 184 francs — 170 fr. 53 c. =  13 fr. 47 c.

N o t a .  —  L es rece tte s  figurent s u r  lo  liv re t d 'o rd inaire , côté gauche 
e t les dépenses à  d ro ite ; oit to ta lise  à  chaque page e t, à  la fin de chaque 
m ois, on établit la récap itu lation  des rece tte s  et des dépenses du m ois, en 
a jo u tan t aux  rece tte s  le m ontan t des rem ises do 5 0 /0  faites par ce rta in s 
fo u rn isseu rs, l'ép ic ie r, le bou lan g er, e t c . . . ;  on é tab lit la  balance e t l'on 
c o n s ta te  te diibCl ou ie houi su r les o p éra tio n s du  m ois. On re p o rte  en 
su ite  le chiffre to tal du  boni re s ta n t on cuisse au d ern ie r  jo u r  du  m ois 
p récéden t et l'on  a rrê te  défin itivem ent le chiffro du  boni au  d e rn ie r  jo u r  
du m ois co u ran t.

MENU DES REPAS DEPUIS LE l« f  DÊCEMDKE.

Vondredi 1»f. M atin. Panade à l'o ignon.
10 h eu res. Julienne) au  lait.

2 h a ren g s  frais à  la  m outarde. 
S o ir. H agoùt de m outon aux  pom m es

L égum es : H arico ts au ju s .

Sam edi 2.

D im a n c h e  3 .

L undi 4.

M ardi O.

M ercredi l*>.

Jeu d i 7.

M atin. Panade.
10 h eu res . S oupe g ra sse  e t hmnf.
Soit*. Mœuf au  vin.

ltiz  au  g ra s .

M alin. Panade.
10 h eu res. S oupe g ra sse  e t bœ uf.
S o ir. V eau rô ti.

S alade  de sa ison.

M atin. Panade à l'o ignon .
10 h eu res . S oupe g rasse  et bceuf.
S o ir. L angue sau ce  p iquan te.

Pom m es de te rre  au ju s .

M alin. P anade.
10 h e u re s . S oupe g rasse  et bceuf.
S o ir. Itùti do m outon.

H arico ts au  ju s .

M alin. Panade.
11) heures. S oupe g ra sse  e l bceuf.
Soir. lluiuf aux  ca ro tte s .

M acaroni au  g ra tin .

M atin. P anade.
10 h eu res. Ju lien n e  au la it.

2 h aren g s  fra is  à la m outarde. 
S o ir. M outon rô ti.
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minai ifs des individus dont il s'agit deux mois au moins avant 
l'expiration de loui'peine. <Io laps de temps est nécessaire pour 
qu'on puisse examiner quelle destination chacun d'eux doit recevoir.

Keecvez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l'intérieur, 

P o u r lo m inistro  cl p a r délégation  :

L'Inspecteur général,
Directeur de Fadministration pénitentiaire,

J .  J a illant.

2 h juin. — CincuLAiiu: concernant les écritures du gardien-chef. —
<21' bureau.

Monsieur le Directeur, l’administration pénitentiaire ayant porté 
son attention sur ln multiplicité des écritures dont sont chargés les 
gardiens-chefs des maisons centrales et des pénitenciers agricoles, 
vous avez été, ainsi que vos collègues, invité ù présenter, sur ce 
point, vos observations. Uo l’onsemblc des rapports qui me sont 
parvenus, il résulte que, si l'on n’autorisait pas les gardiens-chefs 
à se faire aider dans le travail dont il s’agit, ils so verraient 
fréquemment détournés, au détriment de la discipline, du service 
de surveillance et de sûreté, auquel leur temps doit Otre principale
ment consacré.

(.'.es observations m’ont paru mériter d’être prises en considéra
tion. J ’ai décidé, en conséquence, que les directeurs, lorsqu'ils en 
reconnaîtraient la nécessité, auraient la faculté de dispenser les 
gardiens-chefs, dans la mesure qui va être déterminée, d’une partie 
des écritures qui leur incombent.

En premier lieu, les registres d’écrou pourront, sans inconvé
nient, être tenus, soit par le gi'eflier-eomptuble qui est déjà chargé

V endredi 8. M atin. Panade.
10 h eu res. Soupe g rasse  e t bœ uf.
Soir. B œ uf au  v in .

Pom m es de te rre  au  ju s .

Sam edi il. M atin. P anade.
10 h eu res . S oupe g rasse  e l bceuf.
S o ir. M outon rô ti.

K iz au g ras.

D im anche 10. M atin. Panndo à l'o ignon.
10 h eu res. S oupe g rasso  e t boeuf.
Üoir. Veau rôti.

Salade de pom m es île te rre .
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du classement et de la conservation des dossiers judiciaires des 
détenus, ainsi que des mentions relatives aux mises en liberté, 
soit, à son défaut, par un commis aux écritures. Pour satisfaire à 
L'article C09 du Code d'instruction criminelle, il suffit quo le gar
dien-chef soit astreint à signer chaque acte d’écrou.

Eu second lieu, un ou plusieurs gardiens pourront être nppolés à 
prendre part, avec le gardicu-clief, aux écritures ci-après : .

Registre de mouvement par quartiers et par ateliers ;
Registre dos réclamations ;
Registre de classement des arrivants dans les ateliers ;
Listes des détenus cités au prétoire, de ceux qui sont proposée 

pour le pain de supplément el qui ont à passer ù la visite du médecin ;
Avis de décès, extractions, évasions, réintégrations, etc.
Copies et expéditions.
Le travail dont il s'agit s'exécutera sous la responsabilité du 

gardien-chef. Celui-ci devra s'acquitter personnellement de toutes 
les écritures qui ne sont pas comprises dans l’énumération ci- 
dessus.

Aux termes du règlement d’attributions du 5 octobre 1831, « dans 
« aucun cas et sous aucun prétexte, il ne sera employé de coiidam- 
« nés aux écritures du grclïc el de l’administration. » Cette dispo
sition est, de tout point, applicable à celles du gardien-chef et je 
vous recommande expressément d'eu assurer la stricto exécution.

Iteecvci:, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

Lu Vice-Président du conscil, Ministro do l'intérieur, 

P o u r  le  m i n i s t r e  e t  p a r  d é l é g a t i o n  :

L'Inspecteur général,
Directeur de ïadministration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

juin. — C i r c u l a i r e . — Nécessité de faire produire une soumis
sion quand il  s'agit de travaux nécessitant une dépense de plus 
de 1,000 francs. — 2° bureau.

Monsieur le Préfet, lorsqu'une décision ministérielle a autorisé, 
dans une maison centrale, un pénitencier agricole, une colonie do 
jeunes détenus, ou même une prison départementale, des travaux 
qui ne doivent pas être l’objet d’une adjudication, 011 néglige quel
quefois do faire souscrire un engagement régulier par l'entrepre
neur à qui l’exécution en ost contiéc.

Ce modo de procéder pourrait donner lieu à quelques objections 
fondées sur l’article 80 du décret du 31 niai 1862 qui n’autoriso les 
travaux, sur simple mémoire, ou les achats sur simple factura, quo 
dans lo cas où la dépense n’est pas supérieure à 1,0U0 francs.

vi. 17
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Afin d'éviter toute apparence d'ïrrésulîrité, il conviendra, à l’a 
venir, toutes 'les fois qu'il j  ur.ru lien 4e recourir à un entrepreneur 
spécial si que la dépense à faire dépasser» ie chiffre de 1,000 francs, 
d'exiger que cet entrepreneur s'engage, suivant l'une ou Taotredes 
formes indiquées par les n '1' l*. ü‘ et -l1 de l’article précité. Le mar
ché ainsi passé sera produit â l'appui dti mandat de payement délivré 
sa nom de l'entrepreneur.

R e c e v e z , M o n s ie u r  !e P r é f e t ,  l ’a s s a r s n c e  d e  m a  c o n s id é ra t io n  
t r è s - d i s t i n g u é e .

P ù u r  U  a û a i s U 's  :

Z.c- Sons-Secrètefre (T E u t,

A. Dia-iAanufS.
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2-4 mai 18"-2, — A rrê té  concernant les agents du service de sur
veillance et des services spéciaux des prisons de la Seine. — 
3“- bureau.

Le Ministre de l'intérieur,

Vu l’article 29, 5 -, du décret du 24 décembre 18G9;
Sur le rapport du directeur de l’administration pénitentiaire;

Arrête :

A r t i c l k  p r e m i e r .

Les traitements des agents du service de garde et de surveil
lance et des services spéciaux des prisons de la Seine sont fixés 
ainsi qu'il suit :

Service de garde et de surveillance.

Gardiens-chefs.............. . . classe unique. . . 10 à 2,000 fr.
Premiers-gardiens. . . S à 1,800

Id...................... 0 a 1,000
Gardiens ordinaires. . . . 1'* classe. . . . . 72 à 1,500

Id...................... . . i.’ classe. . . . . ~'t à 1 ,-iOO
Id...................... . . ü" classe. . . . . “S à 1,300

Surveillantes laïques. . . . classe unique. . .  C û 000
Fouilleuses..................... id .............. G a 800

Services spèciaux.

Garde-magasin général. . . classe unique. . . 1 à 3,000 fr
Lingère générale. . . . . . id............. 1 à 2,100
Surveillant du mobilier . . id............. à 1,800
Surveillante des travaux id.............. 1 à 1.1 Ou
Aide lingère générale . . . id............. . 1 a i.;ioo



Lingères................................... '<•................... ” *' ^00
T a i l l e u r ........................................................................    * a  L-iOU
Garçons do bureau.................  id................... ^ & 1,300

Paris, le 2i mai 1872.
Victor L e f r a n c .

J | j t j  c o u v :  DES PRISO N S.

23 janvier 1873. — AnnihÉ portant suppression de l'inspection
générale des prisons de la Seine. — Organisation du service
do contrôle. — 3° bureau.

Le Ministro de l’intérieur,
Vu les articles 2, 3, 6, 12 el 13 de la loi du 28 pluviôse an vru 

sur l'organisation administrative;
Vu los nrticles 005, Gll paragraphe 3, 012 et 613 paragraphe 1 

du Code d’instruction criminelle, déterminant les attributions des 
préfets et des maires ou du préfet de police en ce qui concerne le 
service dos maisons d'arrêt, de justice et de correction;

Vu les articles 1 ot G de l'arrêté des consuls du 12 messidor an 
vm et l’arliclo 18 de l'ordonnance du 9 avril 1819 qui confère au 
préfet de police dans le département de la Seine, los attributions 
dévolues dans les autres départemouts aux préfets et aux maires ;

Vu l’article 13 de la loi dn 5 mai 1855, mettant ù la charge do 
l’Etal les dépenses des maisons d’arrôt, de justice et de correc
tion;

Vu la loi portant règlement des budgets du ministère do l'inté
rieur pour les exercices 1872 et 1873;

Sur le rapport du directeur de l’administration pénitentiaire;

Arrête :

A r t i c l u  p r e m i e r .

Les deux emplois d’inspecteurs généraux'et celui d’inspectrice 
générale des prisons de la Seine sont supprimés.

A r t . 2.

Lo contrôle du préfet de police sur les divers sorvices péniten
tiaires qui sont dans ses attributions, est exercé par un fonction
naire, placé sous son nulorilé immédiate, et qui porte le titre de 
contrôleur du service des prisons do la Seine.

Deux commis sont adjoints au contrôleur pour le seconder dans 
son travail.

A r t . 3 .

Uno dame inspectrice est attachée, sous l’autorité immédiate du 
préfet de police, à la maison d’arrcl, de justice ot de correction de
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Saiul-Lazarc. Ello pont litre chargée, un outre, pur lo préfet de 
polico, do missions spéciales dans les quarliors d u ,jeunes détenues 
des dames diaconesses, do la maison do refuse dos israélitos ot du 
couvent dos damos do Saint-Michel, à Paris.

Â riT . A.

Lo contrôleur du sorvico dos prisons do la Seino ot l’inspoctrice 
do la maison d’arrôt, de justieo et do correction de Saint-Lazaro 
sont nommés par lo ministro, sur la présentation du préfet de 
polico et l’avis du directeur do l’administration pcnitontiaire.

A rt . 5 .

Les traitements des fonctionnaires et employés désignes au pre- 
sont arrêté sont ainsi fixés :

Contrôleur du service dos prisons do la Seino. . . 6,000 fr.
Inspectrice do la maison d ’arret, de justice et do cor

rection do Saint-Lazaro.'.......................................................... 3,000
1 com m is................................................................................. 2,400
1 commis..................................................................................1,500

A h t . 6 .

Lo contrôleur du sorvico des prisons do la Seine et l'inspectrice 
do la prison do Saint-Lazare ont droit, pour lours frais de bureau 
et do tournée, ù des indemnités dont le taux est déterminé par dé
cision spéciale du ministre de l'intérieur.

Fait à Versailles, lo 23 janvior 1873.
E. dk Goulard .

ANNEXE N° 2.

L e t t h e  h MM. les conseillers généraux sur le patronage clos 
■ libérés (1).

P aris , lo  20 o c to b re  187 i.

Monsieur le Conseiller général, aux Etats-Unis d’Amérique et 
dans la plupart des grands pays de l'Europe, notamment en Angle
terre et on Allomagno, existent des sociétés do patronage, dont la 
mission est de procurer du travail aux libérés animés de bonnes 
intentions qui, à leur sortie do prison, par suite de la défiance 
qu’ils inspirent, 110 peuvent trouver de l’ouvrage par eux-mômos.

L’utilité d’une institution de ectto nature, en Franco, a etc fre-

Vüir p ag e  IIS .
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qucmment eonstatéo depuis un grand nombre d'années: un projet 
do loi présenté en 1847 ù la Chambre des pairs, mais que les évé
nements politiques firent abandonner, prévoyait la formation d’œu
vres do patronago en faveur dos libérés, autant dans l’intérêt do 
ces derniers que dans eolui de la société tout entière.

Los publicistes qui se sont occupés do la réforme pénitentiaire 
ont unanimement reconnu que le patronago (levait on être l’indis
pensable corollaire. Néanmoins, on semblait hésiter à inauguror 
dans notre pays, à l’exemple de plusieurs nations voisines ot des 
Etats-Unis, uno institution qui peut certainement produire quelques 
mécomptes, mais dont los avantages no sont pas douteux si l’as
sistance des sociétés établies en faveur des libérés ne prolito qu’à 
des individus véritablement amendés, choisis avec la plus grande 
prudcnco, sous la garantie d’une enquête minutieuse, facilitée par 
l’administration, et éclairée, au besoin, par dos visites dans los 
établissements pénitentiaires.

Au la fin do 1871, après les dévastations dont Paris avait été lo 
théâtre, lo moment a paru opportun à quelques hommes do bonne 
volonté, do s’occuper de la moralisation dos libérés et de recher
cher les moyens de remédier aux désordres qu’ils occasionnent 
dans nos villos. Le patronage leur a semblé la plus efficace des 
mesures capables do neutraliser une partie des plus redoutables 
recrues do l'nrnico du mal, en rendant à une vie honnête cl labo
rieuse tous les llotris do la justice qui, après avoir subi leur peine, 
ne demandent pas mieux que de se réhabiliter par le travail el par 
une conduite régulière.

C’est dans ce but essentiellement pratique qu’a été fondée à 
Paris une grande société, destinée à agir dans touto la Franco.

L’esprit public s’cst montré favorable à cette œuvre qui en peu 
do temps a -pu réaliser, au moyen de dons cl de souscriptions, les 
fonds nécessaires pour commencer ses travaux.

Des notabilités de tout genre l’ont fortifiée de leur adhésion, et 
sur la proposition de l’honorable M. Jaillant, directeur général des 
établissements pénitentiaires, l'un des plus dévoués fondateurs de 
l’iouvrc, M. le ministre de l’intérieur appréciant hautement ses 
premiers services lui u accordé un local pour l’installation de sou 
secrétariat, dans un dos édifieos dépendant de cette administration. 
Mentionnée utcc honneur dans l'enquête sur les prisons ordonnée 
par l’Assemblée nationale, particulièrement recommandée dans los 
rapports de MM. le vicomte d'Ilaussonville et Lo Cazc (1), ac
cueillie avec sympathie par les divers organes de la presse, la 
Suciété générale de patronage a aujourd’hui une certaine notoriété. 
Bien qu’elle ne fonctionne régulièrement que depuis vingt mois 
environ, elle a déjà putroné plus de 2G0 libérés, ainsi que le con
statent lo compto rendu do ses travaux pour 1873 (2) et une ré
cente publication intitulée : Le patronago clcs libérés dans les

(1) V oir, c i-a p rè s , pago  277 à î7 9 .
(•2) Co docum en t o s t e n v o y é  g ra tu ite m e n t à to u te  p e rso n n e  q u i o u  fa i t  la  (dé

ni anilo .
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départements (I). Lu plupart dos individus rju’ello a protégés ont 
été pourvus do positions convenables et justifient presque tous la 
confirmée do l’œuvre; un certain nombre, qu’il paraissait nvnntn- 
geux d’éloigner do la métropolo ou de rapatrier dans leurs dépar
tements ont obtenu, grâce nu patronago, les moyens do so rendre, 
soit dans les colonies, soit dans les villes où ils avaiont intérêt à 
fixer leur résidence.

Aux termes do scs statuts, l’action do la Société généralo no 
doit pns se limiter à Paris, quoiqu’elle y trouve un vaste champ 
de travail ; elle doit encore se fairo sentir dans les départements, 
où tant do libérés sont livrés ù eux-mêmes, c’est-à-dire aux inspi
rations de la misère et quelquefois du désespoir. Grâce à son in
tervention, des comités do patronage fonctionnent ou sont en voie 
do formation dans quelques villes, mais co n’est là quo l'exception. 
Aussi, de grands efforts sont tentés on co moment par notre œuvre 
en vue do trouver des imitateurs sur tous les points do la France.

En attendant qu'une organisation gcncralo puisse êtro obtenue, 
la Société de Paris a dû suppléer à l’absonce d’œuvres do patro
nago dans les départements. De nombreuses demandes lui ont été 
adressées par des libérés étrangers au département de la Soino. 
Quand, à la suite d'une enquête rigourouso, ces demandes lui ont 
paru fondées, olle y a donné satisfaction, soit on procurant des 
emplois aux pétitionnaires, soit on leur distribuant des secours 
temporaires. L’accomplissement de cette importante partio de sa 
tâche a imposé à la Société générale des dépenses considérables, 
ot lui en occasionne tous los jours do nouvelles. C’est à cc titre 
quo notre œuvro croit avoir droit à la bienveillance des conseils 
généraux, et qu’cllo sollicito d’eux, par l’organe do son président, 
l’allocation d’uno subvention. Quelque minimo quo soit la somme 
votée, cllo constituera pour nous un puissant encouragement et 
produira, pour la cause du patronage des libérés, les plus utiles 
résultats, il n’est pas douleux, en effet, quo l’adhésion des hommes 
honorablement connus qui composent l'assemblée départementale 
dont vous faites partie, ne provoque, en faveur de l’institution 
dont nous avons pris l’initiative, un mouvement d'opinion qui 
pourra susciter la fondation do sociétés locales.

Si toutefois, Monsieur le Conseiller général, les ressources dont 
peut disposer votre département no paraissaient pas suffisantes 
pour permottro d’allouer une subvention à notre œuvro, nous ne 
vous serions pas moins reconnaissants d’accorder votre appui à 
un vœu favorable au développement du patronage des libérés eu 
France.

Agréez, Monsieur lo Conseiller général, l’assurance do notro 
considération la plus distinguée.

Le président de la société générale, 
L E F Ê B U n E ,

M em bre do l'A ssom bliio n a tio n a lo .

Le premier vice-président,
Micry.

A ncien so u s-p ré fe t.

(1) M. de L am arque , fon d a teu r de l'U Euvro , e s t  l 'a u to u r  de ce lte  b ro c h u re , ipii se 
tro u v e  c h e z  l'é d i te u r  B e rg e r-L ev rau ll. r r i x  : ( fr. SO c.
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ANNEXE No 3.

Vœux émis ou subventions volées en faveur de la Société générale 
pour le patronage des libérés.

D É P A R T E M E N T S . E X T R A I T S  D E S  D K U n R n .V T I O X S  A D O P T É E S .

Ain. — Lo eonscil général tient à donner à l’CEuvro le témoignage 
do sa sympathie et renvoie à la sessioli d’août 1875 la 
question de l’allocation d’une subvention. (Session d’a
vril 1875.)

Aisne. — Lo conseil no peut être que très-sympathique à l’œuvre 
poursuivie par la Société générale. 11 y a en'vo scs mem
bres et les fondateurs do celte association communauté de 
penséo et de désirs pour l’avenir, d’appréciation des be
soins sociaux et de charitable intérêt pour les libérés 
amendés. (Session d’octobre 1874.)

Allier. — Le conseil émet un vœu favorable au développement du 
patronage des libérés et exprime le désir que la Société 
générale atteigne le but charitable qu’elle poursuit. (Session 
d’avril 1875.)

Alpes (Basses-). — Lo conseil, s'associant aux paroles de son ho
norable président, manifeste sa plus vivo sympathie pour 
cctte charitable association et regrette que la pénurie du 
budget lui interdise d’apporter un concours plus effectif à 
cette œuvre si éminemment moralisatrice. (Session d’avril 
1875.)

Alpes (Hautes-). — Le conseil n’a pas été saisi de la question.

Alpes-Maritimes. — Le conseil a exprimé le regret que la pénurie 
des ressources du département no lui permît pas de donner 
un témoignngo de son intérêt à la Société générale pour le 
patronage des libérés. (Session d’octobre 187-î.)

Ardèche. — Le conseil déclare quo cctte institution a toutes ses 
sympathies et qu’elle mérite la bienveillance do tous. (Ses
sion d’oolobre I87i.)

Ardennes. — Le conseil général, considérant qu’il n'est pas de but 
plus noble que de sauver tous les hommes de bonne vo
lonté qui ont un désir sincère de revenir à lu pratique du 
bien, qu’il n’est pas de but plus utile quo de décharger la so
ciété do la responsabilité des récidives qui s’excusent tou
jours par lo manque de travail, vote en faveur de l’Œuvre 
du patronage de Paris une subvention de 300 francs. (Ses
sion d’avril 1875.)
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Ariége. — Lo consoil, sur la demande du rapporteur, a renvoyé 
l'examen do la quostion à la sossion d’aoiU 1875.

Aube. — Lo conseil no peut qu’approuver les efforts tentés par la 
Société de patronage des libérés; il en reconnaît l'incon
testable utilité et se serait empressé d’accorder une sub
vention si l’état des finances du département l'avait permis. 
Toutefois, à défaut d’un concours pécuniaire, il lui donne 
soii appui moral en émettant un vœu fovorable au dévelop
pement de cette utile institution. (Session d’octobre 1S7-1.)

Aude. — Le conseil général ne peut être que sympathique à l’œuvre 
dont il s’agit, et renvoie à la session d’aofit la quostion re
lative à l’allocation rl'uno subvention. (Session d’avril 1875.

Aveyron. — Lo conseil n’a pas été saisi de la question.

Bouches-du-Rhône. — Le conseil émet un vœu favorable au déve
loppement de la Société générale pour le patronage des 
libérés dont il apprécie les services et constate les excel
lents résultats. (Session d'octobre 1874).

Calvados. — Le conseil n’a pas été saisi do la question.

Cantal. — Lo conseil n’a pas été saisi de la question.

Charente. — Gomme le but que poursuit la Société de patronage est 
éminemment utile, le conseil exprime un vœu favorable au 
développement du palronago des libérés en France. (Session 
d’octobre 1874.)

Charente-Infèrieuro. — L’utilité de cette institution en Franco étant 
reconnue depuis un grand nombre d’années, et sa moraliLé 
n'ayant pas besoin d’être démontrée, le conseil accorde à la 
Société générale pour le patrouage des libérés le double en
couragement qu’elle sollicite ot inscrit au budget une somme 
do 200 francs à litre de subvention. (Session d’octobre 1874.)

Cher. — Lo conseil exprime sa vive sympathie pour Preuvro pour
suivie par la Société générale et émet un vœu favorable au 
développement de cctte institution. (Session d’avril 1875.)

Corrèze. — Le but éminemment moralisateur que so propose la 
Société de patronage, l’action incontestablement utile qu’elle 
peut exercer, la recommandent d’une manière particulière à 
la sympathie du conseil général qui offre ses vœux à celte 
association si mentante. (Séance d’oclobre 1874.)

Corse. — Le conseil reconnaît les avantages résultant de l’œuvre 
bienfaisante et moralisatrice entreprise pour les libérés, 
avec, lo concours de M. le ministre de l'intérieur. Il exprime 
ses sympathies pour une institution si utile. (Session d'avril 
1875.) '

Côte-d’Or. — Le conseil, comprenant combien une pareille œuvre 
mérite d’être encouragée, transmet au président de la So-
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cictc générale pour lo patronage dos libérés toute sa sym
pathie. (Session d'octobre 1874.)

Côtes-du-Nord. — Lo conseil omet nveo emprossement l’expression 
du vif désir qu’il éprouve de voir so propager los associa
tions pour le patronago dos libérés. (Session d’avril 1875.)

Creuse. — Le conseil émet un vœu favorablo au développement de 
la Société générale pour lo patronage des libérés dont il 
apprécie l’action bienfaisante. (Session d’avril 1875.)

Dordogne. — Lo but do cette institution est trop moral ot trop élevé 
pour que le conseil général de la Dordogne ne s’empresse 
pas do lui donner le témoignage lo plus complet de son ap
probation et do ses sympathies. 11 y ajoute une subvention 
de 100 francs. (Session d’octobre 1871 et d’août 1875).

Doubs. — Le conseil, considérant l'importance dos services que 
peut rendre lo patronage dos libérés en France appelle do 
ses vœux le développement do cette institution ot so réserve 
de vérifier, à l’époque où il établira son budget, s’il peut 
accorder une subvention. (Session d’avril 1875.)

Drôme. — 1,0 conseil gênerai, considérant que l’œuvre entreprise 
par la Société de patronage des libérés mérite, à tous les 
points do vue, d'être encouragée, vote, à lilrc d’onenurage- 
ment, une allocation do 200 francs. (Session d’octobre 187-i.)

Eure. — Lo conseil n'a pas ôté saisi de la question.

Eure-et-Loir. — Lo conseil, considérant quo le but do l’œuvre fa
vorable à l’intérêt des libérés bien intentionnés, comme à 
celui do la société tout entière, est louahlo sous tous los 
rapports, émet un vœu favorablo au développement du pa
tronage des libérés eu France. (Session d’avril 1875.)

Finistère. — Le consoil général fait les vœux les plus sincères 
pour le complet développement de cctto institution si utile 
cl si moralo. (Session d'octobre 187-1.)

Gard. — Le conseil général s’associe aux vuos do l'œuvro cl vole 
une subvention de 300 francs, en priant la Société d’établir 
une succursale à Nîmes, dès quo la chose sera possible. 
(Session d'octobre 1871)

Garonne (Haute-).— Le conseil n’a pas été saisi de la question.

Gers. — Lo conseil émet un vœu favorable nu développement do 
cette association si digne des sympathies générales. (Ses
sion d'octobre 1871.)

Gironde. — Lo conseil émet un vœu favorablo au développement 
du patronage des libérés en France. (Session d’octobre 187-1.)

Hérault. — Cetto couvre moralisatrice, dont lo but philanthropique 
est suffisamment indiqué par son appellation même, parait 
au conseil digne d ’être encouragée par l’allocation d’une
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subvention do 250 francs. L'asscmbléo exprime le vœu qu'un 
pareil témoignage lui soit accordé par les antres-'départe
ments. (Session d’avril 1875.)

Ille-et-Vilaine. — Le conseil émet un vœu sympathique à l’œuvro 
du patronago des libérés. (Session d’octobre 1874.)

Indre. — Lo conseil émet un vœu favorablo au développement de 
l’œuvre que poursuit la Société de patronage dos libérés. 
(Session d’octobro 1874.)

Indre-et-Loire. — Le conseil, émet un vœu favorablo au dévelop
pement du patronago dos libérés en France. (Session d’oe- 
tobre 1871.)

Isère. — Le conseil, estimant que lo but de l'œuvro est essentiel
lement moral et charitable, vote en l'avour de la Société 
générale une allocation do 200 francs. (Session d’avril 1875.)

Jura. — Lo conseil a voté uno subvention de 100 francs. (Session 
d’aoùt 1875.)

Landes. — Le conseil cmet le vœu que lo gouvernement favorise 
le plus possible le développement de la Société de patro
nage dos libérés et désirerait pouvoir seconder plus effica
cement une œuvre si utile sous divers rapports. (Session 
d’avril 1875.)

Loir-et-Cher. — Le conseil regrette quo ln situation financière du 
département ne lui ̂ permette de prêter à cette œuvro si 
utilo qu'un concours moral. (Session d’octobre 1874.)

Loire. — Le conseil exprime sa sympathie pour celte œuvre dont 
l'utilité no saurait ôtre contestée et cmet un vœu favorable 
au développement de la Société pour le patronage des li
bérés. (Session d’avril 1875.)

Loire (Haute-). — Lo conseil rend un hommage svmpathiquo aux 
intentions de la Société gcncralo pour le patronago dos 
libérés. (Session d’octobre 1874.)

Loire-Infèrieure. — Le conseil reconnaît quo l’œuvro est appelée 
à rendre de sérieux services el lui accorde tout son appui 
moral et sympathique qui no peut être que favorable à son 
développement. (Session d’avril 1875.)

Loiret. ■— Le conseil général, en vue de manifester l’intérêt qu’il 
porto à la Société de patronage des libérés, émet le vœu 
que le gouvernement prête à cette société son concours le 
plus cflieacc pour lo développement des bienfaits qu’elle 
doit nécessairement réaliser. (Session d’octobre 1874.)

Lot. — Le conseil regrette do no pouvoir, par une allocation de 
fonds, seconder la Société de patronage. (Session d’avril 
1875.)

Lot-et-Garonne. — Le conseil émet un vœu en faveur du patronage
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des libérés qu’il considère comme des plus utiles. (Session 
d’octobre 1874.)

Lozère. — Lo conseil prio M. lo préfet do vouloir bien transmettre 
à la Société générale l’expression do ses plus vives sym
pathies pour une œuvre si philanthropique et si bienfai
sante. (Session d’avril 1875.)

Maine-et-Loire. — Lo conseil émet le vœu que l’administration 
supérieure favorise le développement du patronage des 
libérés. Il reconnaît l'utilité de la Société générale et désire 
que cette excellente institution reçoive une grando exten
sion. (Session d’octobre 1874.)

Manche. — Le conseil a volé une somme de 300 francs au budget 
do 1876 en faveur de l’œuvre du patronago des libérés. 
(Session d’août 1875.)

Marne. — Lo conseil n’a pas été saisi do la question.

Marne (Hante-). — Le conseil émnt un vœu favorablo an dévelop
pement do la Société générale pour le patronage des li
bérés. (Session d’avril 1875.^

Mayenne. — Lo conseil, reconnaissant lo but moralisateur de la 
Société, encourage, par un vote unanime, l'œuvro pour
suivie par les fondateurs qui ont voulu prendre, à leur 
sortie de prison, les adultes libérés, afin de les placer, de 
les conseiller, de les diriger et d’on fairo d'iionnéles ci
toyens. (Session d'avril 1875.) »

Meurthe-et-Moselle. — Lo conseil, appréciant les avantages de 
cette utile institution et reconnaissant les importants ser
vices qu’elle est appelée à rendre en Franco, transmet à 
son président l’expression do sa vive sympathie. 11 prio, en 
outre, RI. lo préfet de vouloir bien seconder les efforts qui 
ont été tentés à Nancy, en vue de l’amélioration du sort 
des libérés et favoriser la création d’un comité chargé de 
s ’occuper de celte intéressante question dans le départe
ment do Meurthe-et-Moselle. (Session d’octobre 1875.)

Meuse. — Le conseil émet un vœu favorable au développement du 
patronage des libérés en France, cette institution lui pa
raissant le corollaire indispensable de la réforme péniten
tiaire et son utilité ne pouvant être douteuse. (Session 
d ’avril 1S75.)

Morbihan. — Le conseil s’associe aux vœux qui terminent un rap
port ainsi conçu : « Comme nous, vous êtes depuis long
temps pénétrés de celle pensée que si la société a le droit 
cl. le devoir de réprimer, elle no doit pas toujours ot à 
jamais être sans pitié pour ceux qui cherchent franchement 
et sincèrement à se réhabiliter. Ce que chacun de nous 
n’ose et ne peut peut-être pas entreprendre, d’autres se 
sont réunis pour le faire : remercions-les au nom du depar-



APPENDICE.

tement que nous représentons, au nom de la société tout 
entière ; l'ornions les vœux les plus ardents pour le déve
loppement de leur œuvre. » (Session d’octobre 1871.)

Nièvre. — Lo conseil général déclare accorder sa bienveillante 
sympathie à la Société générale pour lo patronage des li
bérés. (Session d’avril 1875.)

Nord. — Le conseil général, prônant en considération l’impor
tance de mener à bien cette œuvre utile à plus d’un titre, 
accorde à la Société générale pour le patronage des libérés 
tout son appui moral. (Session d’octobre 1874.)

Oise. — Lo conseil général s’associe à l’expression de sympathie 
manifestée par ln commission en faveur de la Société qui 
lui paraît digne du plus haut intérêt et vote eu sa  faveur 
une subvention do 200 francs. (Session d’avril 1875.)

Orne. -— Le conseil reconnaît l’utilité des institutions destinées ù 
venir en aide aux libérés et recommande l’étude d’uno so
ciété do ce genre à M. lo préfet pour le département de 
l’Orne. (Session d’avril 1875.)

Pas-de-Calais. — Le conseil a reconnu l’utilité des sociétés des
tinées ù ramener au bien los libérés. (Session d’avril 1875.)

Puy-de-Dôme. — Lo conseil émot un vœu favorable au dévelop
pement do la Société générale dont il apprécie la haute im
portance. (Session d’avril 1875.)

Pyrénées (Basses-). — Aucune délibération n’a été prise.

Pyrénées (Hautes-). — Le conseil reconnaît que la Société est ap
pelée à rendre do grands services et déclare qu’il ne peut 
qu’en désirer le développement. (Session d’avril '187-i).

Pyrénées-Orientales. — Lo conseil approuve complètement les vues 
de la Société et forme les vœux les plus ardents pour qu’elle 
obtienne le plus grand développement et une complète réus
site. (Session d’avril 1875).

Rhin (Haut-). Territoire de Del fort. — Le conseil a reconnu l’utilité 
des institutions do patronage (Session d’avril 1875). Son 
président, M. Vieillar Migeou, s'est fait inscrire, comme do- 
naleur do l’œuvre, pour uno somme annuelle de 100 francs.

Rhône. — Le conseil n’a pas examiné la question.

Saône (Haute-). — Lo conseil, par l’organe do son rapporteur, dé
clare que le but de la Société est louable et que ses efforts 
sont dignes d’encouragement. (Session d’avril 1875).

Saône-et-Loire. — Le conseil, appréciant vivement cette institution 
d’une haute moralité et désireux do prouver à la Société gé
nérale touto sa sympathie, inscrit au budget uno subven
tion do 100 francs. Il émet un vœu favorablo à cette œuvro 
qu’il déclare digne d'encouragements ponrlcs services qu’elle



m CODE DES PRISONS.

■a rendus et qu’elle est appelée ù rendre. (Session d’octobre 
•1874.J

Sarthe. — Lo conseil général émet un vœu favorablo à la Société 
générale pour le patronago des libérés, en reconnaissant la 
la portée morale do cette institution, si digne d’ètre encou
ragée, et les bons résultats quelle peut obtenir. (Session 
d’octobre 1874.)

Savoie. — Lo conseil reconnaît le caractère éminemment bionfai- 
sant, inoral et même socialement utile de l’œuvre et vote en 
sa faveur une subvention de 300 francs, en émettant lo vœu 
qu’une société du même genre soit créée près la maison 
centrale d’Albertville. Il prie M. le préfet d’user do son in
fluence à cet effet. (Session d’avril 1875).

Savoie (Haute-). — Le conseil ne sera saisi de la question qu’à 
la session d’août 1S75.

Seine. — Le conseil vote, en faveur do la Société k-'uérale pour 
le patronago des libérés, une subvention de 1,000 francs.

Seine-et-Marne. — Aucune délibération n’a été adoptée.

Seine-et-Oise. — Le conseil, considérant quo le but et le caractère 
de la Société générale, sont de nature à lui mériter la sym
pathie universelle et qu’il ne peut y avoir de doute à cet 
égard sur les sentiments do ses membres, émet, on faveur 
du développement de l’œuvro du patronage des libérés, le 
vœu lo plus sympathique. (Session d’août 1875.)

Seine-Inférieure. — Le conseil, considérant que l’utilité do l’insti
tution n’a pas besoin d’ètre démontrée, quo lobut poursuivi 
par los fondateurs mérite d’ètre encouragé, vote une sub
vention do 500 francs et émet un vœu favorable audévolop- 
pcmcntdu patronage des libérés en France. (Session d’avril 
1875.)

Sèvres (Deux-). — Lo consoil n’a pas été saisi de la question.

Somme. — Aucune délibération n’a été prise.

Tarn. — Le conseil émet un vœu favorable au développement du 
patronago dos libérés en France. (Session d’octobre 1874.)

Tam-et-Garonne. — Le conseil reconnaît l’utilité dos institutions de 
patronage et se propose de subventionner cello qui est en 
voie de formation dans le Lot-et-Garonne. (Session d’avri 
1875.)

Var. — Le conseil a émis un vœu favorable au développement du 
patronage des libérés en France. (Session d’avril 1875.)

VauCluse. — Lo êonsoil a lo regret do no pouvoir, en raison 
de la situation financière du département, voter une suit- 
ventioii eii faveur do l'œuvre du patronage îles libérés. 
(Session d’octobre 1871.)
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Vendée. — Le conseil général veut donner la preuve de sa sym

pathie pour une institution hautement morale et éminemment 
utile et vote, eu faveur de la Société générale, une subven
tion de 100 francs. (Session d’avril 1875.)

Vienne. — Le conseil s’associe au vœu de l'œuvre pour laquelle il 
exprime toutes ses sympathies. 11 demande à M. le préfet de 
comprendre dans des propositions pour le budget de 1870, 
une allocation en faveur de la Société do patronage. (Ses
sion d’avril 1875.)

Vienne (Haute-). — Le conseil décide qu’il sera alloué uno somme 
de 100 francs ù la Société générale pour lo patronage des 
libérés. (Session d’octobre 1874.)

Vosges. — Le conseil général des Vosges émet lo voeu quo la So
ciété générale pour lo patronage des libérés, dont il ap
précie la haute utilité, reçoive tout le développement dont 
elle est susceptible. (Session d’avril 1875.)

Yonne. — Lo conseil général, s’associant ù la pensée généreuse 
qui a présidé à la fondation de l’œuvre, cmet un vœu favo
rable à son développement et réserve la question do l'allo
cation d’une subvention pour la discussion du budget de 1870. 
(Session d'avril 1875.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

1“ Rapport présenté à la commission d'enquête parlementaire sur 
te régime des établissements pénitentiaires, par M. le vicomte 
d’IIa u sso n  v i l l e ,  membre de l'Assemblée nationale.

EX TRA IT.

c C’est à faciliter l’œuvre du patronage que doit tendre tout 
l’ensemble d e s  institutions pénitentiaires d’un pays civilisé. Les 
institutions pénitentiaires les plus rationnellement conçues risquent 
de demeurer inefficaces si, à l’heure de la libération, le détenu 
qu’elles ont eu pour but do moraliser est livré, sans transition et 
sans appui, il toutes les difficultés de l’existence, à toutes les sé
ductions do la liberté. Mais, d’un côté, l’œuvre du patronage 
s’exercera en vain si le système pénitentiaire ne présente pas les 
-arantics de moralité et de préservation qu’on est eu droit d’en 
attendre. Toutes ces questions sont rattachées, en effet, les unes 
aux autres par un lien indissoluble, et c’est chimère de croire qu’on 
peut détacher l’organisation du patronage île la réforme générale 
des prisons, do mémo quo c’est faire œuvro stérile quo do réformer 
le système pénitentiairo si l’on ne complète cette réforme par une 
organisation vigoureuse du patronage.
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« La plus grande difficulté contre laquelle les libérés et ceux qui 
les patronnent nient ù lutter, c'est lu répugnance qu'inspire l’homme 
dont une condamnation a flétri la vio. Coite répugnance est légi
time, et mémo morale dans uno certaine mesure. Où serait, en effet, 
la récompense terrestro de l’honnête homme qui a résisté à la ten
tation, s’il ne la trouvait pas duns la préférence qu'on lui accorde 
sur celui qui a failli? Mais combien cette diflicultê n'cst-ellc pas 
encore aggravée si l’opinion publique n’a pas foi dans l’efficacité 
du système pénitentiaire sur ln régénération des condamnés, bien 
plus, si elle est persuadée de l’action corruptrice et délétère du ré
gime dos prisons sur ceux qui y ont été enfermés. Or, nulle part, 
peut-être, cette répulsion instinctive n'est plus forte qu’en France, 
et l’impression peu favorable qu’on entretient sur le régime des 
prisons vient encore eu fortifier los effets. L’opinion publique n’est 
pas (et, à d’autres points de vue, il faut s’en réjouir) très-portée ù 
l’illusion sur ce chapitre, et ni les prisons départementales, ni los 
maisons centrales n’ont, sur cc point, une réputation supérieure à 
leur mérite. On ne peut donc s’étonner d’avoir à constater que le 
patronage des libérés adultes-n'existe pas, po;>r ainsi dire, en 
France, du moins à l’état d’institution sociale. Notre tâche serait, 
en effet, bien vite remplie si nous n’avions qu’à constater les ef
forts individuels que la charité privée a tentés sur différents points 
du territoire pour venir en aide aux souffrances qui ont frappé ses 
yeux, sans qu’aucun plan d'ensemble ait présidé à l’organisation do 
ces efforls, sans qu'aucun lien postérieur soit venu en coordonner 
les résultats. C’est lo propre de la charité do procéder ainsi de 
prime saut et de courir aux souffrances là ou elle les aperçoit, 
comme 011 court à l'incendie. Mais la charité à aussi scs défaillances, 
ses irrégularités, 011 pourrait presque dire ses caprices. Ici, 
elle se montre féconde et presque prodigue ; là elle demeure stérile 
et parcimonicuso. Dans cetto inégale répartition de ses faveurs, cc 
sont presque toujours les grands centres de population qui sont le 
mieux partages, et Paris est nu premier rang. Votre commission 
a chargé l’honorable collègue, AI. La Caze, de lui adresser un rap
port spécial sur les œuvres du patronage quo renferme cetto grande 
capitale, où la bienfaisance se cache plus soigneusement que le vice, 
et dont on peut diro cc qu’un homme illustre disait de la vio: « Que 
si elle a de tristes secrets, elle renferme aussi do beaux mys
tères. « M. La Caze donnera sans doute une mention particulière à 
cette grande Société pour le patronago des libérés adultes, fondée 
récemment par l ’un des membres adjoints de voire commission, 
l ’honorable M. .Iules de Lamnrquo, qui a consacré à l’amélioration 
du système pénitentiaire dans notre pays une longue carrière ad
ministrative aussi modeste que bien romplic. L’institution de cette 
Société constitue une première tentative de centralisation et d'orga
nisation générale du patronage. Si le patronage prend, dans noîro 
pays, l’extension que nous désirons lui voir prendre, nul doute que 
cette Société, dont l’action est encore restreinte, no soit destinée à 
un grand avenir. »
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2“ Rapport de M. L o u is  La. G aze, membre de l'Assemblée nationale, 
sur les institutions de patronage à Paris. (Commission d'enquête 
parlementaire sur le régime des établissements pénitentiaires.)

EX TRA IT.

(t Une commission instituée en 1869 avait reconnu, comme nous, 
que le patronage pour porter tous ses fruits, devait résulter d’un 
régime pénitentiaire plus moralisateur que celui qui est la base du 
régime actuel. Dans la pensée exprimée par M. de Lamarque dans 
un excellent discours, la Société dont il posait les bases devait se 
mettre à l’œuvro dès quo les améliorations projetées auraient reçu 
la sanction des Chambres.

« La guerre et la révolution vinrent ajourner violemment ces 
projets de réforme: mais, d’autre part, la participation des repris 
do justice aux crimes de la Commune, dans une redoutable propor
tion, venait de signaler ce danger social uno l'ois de plus. La So
ciété était prête ; l’esprit de charité qui l’animait ne se résigna pas 
à différer son œuvre, et ses statuts reçurent, le 9 juin 1872, l’ap
probation du gouvernement.

« Cette Société se propose d’étondre son action sur toute la 
France, de se mettre en rapport avec les directeurs d’établisse
ments pénitentiaires, après y avoir été autorisée par l'administra
tion ; de susciter partout des comités et de créer des asiles pour 
les libérés. Comme on lo voit, l’œuvre est immense, et quoique ces 
statuts aient moins le caractère d’un plan d’organisation délinitive 
que celui d’un programme d'expériences à tenter, M. do Lamarque 
signale d’avance, dans le compte rendu qu’il vient de faire en as
semblée générale, les difficultés et les mécomptes qui ne manque
ront pas de so produire.....

« Il csl utile qu’une Société privée et qui n’engage pas l'ad
ministration elle-même lasse un appel à la bonne volonté des pa
trons, qu’elle centralise les renseignements et, épargnant aux 
libérés, encore honnêtes, do longues recherches, puisse ainsi les 
sauver parfois de la chute à laquelle les exposerait le chômage des 
premiers jours. 11 y a dans la charité privéo des vocations parti
culières qu’attire la difilcultô même de la tâche à entreprendre, 
que la perspective dos déboires excite, au lieu de les décourager, 
et la Société qui débute est de nature à développer chez les gens 
de bien quelques-unes de ces aptitudes charitables. Sans doute elle 
ne saurait sc porter garante des libérés qui dès ù présent viennent 
s’adresser à elle. Elle ne les connaît guère que par voie adminis
trative, par les renseignements transmis par los directeurs des 
prisons de province ; pour co qui concerne les libérés de Paris, on 
uc peut demander à la préfecture de polico do transmettre à une 
Société libre des renseignements sur la population de scs établis
sements pénitentiaires ; mais, par des placements prudemment 
calculés qui tendent à no pas laisser le libéré exposé aux tentations 
q u 'o n  redouterait pour lui, il est souvent possible, tout on l’ulili-
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saut, de lo protéger «outre lui-raâme. Le patron n'a rien ù redou
ter d'un escroc qui n’a dans l'atelier qu’à manier des barres de 
1er, ni d'un homme connu pour sa violence dans l'exercice d’une 
profession où il travaille loin de loulo cause d’excitation. Peut- 
être y a-t-il là, dans la répartition uttentivc de cctte population de 
libérés dont on travaillerait à déroutor les instincts pervers en les 
privant do l’aliment qui les a dovoloppés, la meilleure chance du 
succès pour lu Société de patronago et le germe de tout un sys
tème de traitement ingénieux dont nous avons emporté l’idée de 
quelques minutes de conversation avec lo directeur de l’agence.

« Ce n’est ià qu’un début dans uno voie où nous no pouvons 
qu’applaudir aux efforts d’uuo Société qui n’eiigago quo sa 
propre responsabilité et que l’administration peut encourager, à 
la condition expresse do ne jamais so confondre avec elle. Comme 
le dit très-bien M. do Lamarque, elle ne doit pas ètro seulement 
un centro d’action, mais uu centre d’observations pratiques, étu
diant toutes los questions que soulôvo lo patronage, en les faisant 
sp.rtir du domaine de la théorie pour les ramener aux données de 
l'cxpcricncc. Puisse-t-elle légitimer Les espérances qut conçoivent 
beaucoup d’esprits généreux ! Quoi qu’il arrive, les déceptions 
môme qu’elle rencontrerait seraient un enseignement précieux 
qu’on devrait à su courageuse initiative, et cettc enquête du dé
vouement et do la charité sera la plus fructueuse de toutes pour le 
patronage dos adultes. »

4 mars 1875. — F i x a t io n  du traitement des directeurs de$ prisons 
do la Saine. — 3e bureau.

Monsieur le Préfet, par lettre du G décembre 1874, vous m’avez 
proposé de fixer, ainsi qu’il suit, les traitements des directeurs 
des prisons de la Seine :

Prenant en considération les motifs exposés dans cette lettre, 
j ’adopte votre proposition.

l te classe 
2* classe, 
3‘ classo

6.000 fr.
5.000
4.000
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L I B R A I R I E  A D M I N I S T R A T I V E  DE P A U L  D U P O N T ,
Hue Jeaii-Jacqiiüs-Itousscau, 41, ;i P aris .

CODE DES PRISONS
' . 'o u  ■■■ j;;.-

Itccuail complot dos lois, ordonnances, arrêtés, roulements, 
circulaires ot instructions ministérielles

C oncernan t le régim e in té rie u r, économ ique e t d isc ip lin a ire -d o s.m o iso n s 
d 'a rrê t, m aisons üo ju s t ic e ,m a is o n s  il» corroclion : e l a u tre s  p r iio n s  

p rév en tiv es ou p our peines. .

I'incc sinus l ’autorité du Ministro de l'intérieur.

Tom e 1 (1070 îi 1045), é p u i s é .— Tom e II I I S ^  a 1855), é p u i s é .— 
Tomo 111 (1851! à 18021, épuisé. — T onie IV (18(1:! u 1870),. 8  Iru n e s .—  
T om e V  (1870- 187tî>, il  francs."

l 'tn i . iÊ  sn i;s i.a nniKCTioN df. .

M. ALFRED BLANCHE
A nrion conseiller d 'rita t, ancien  secrétaire  Général <le la p réfec ture de la S u iiu

CONTENANT i

LA  DÉFINITION DE TOUS LES MOTS DE LA  LANGUE;  ADM IN ISTRATIVE

' ET

SUR CHAQUE MATIÈRE
1 ° .  l ’ h i s t o i r e  d e  l a  l é g i s l a t i o n ' j  

2 “  L ’ E X r O S Ê  D E S  L O I S ,  O I I D O N N A N C E S ,  R È G L E M E N T S  E T  I N S T R U C T I O N S  J  V  

' V V  3° L U  I l É S U M É  B E  L A  J O H I S l ' H U n E N C E  ;

<«.' l/ lK M C A T IO N  IIF-S FOHMAL1TÉS A n E M P U n , D ES  • AUTO M SATIO NS • ••

A  D E M A N D E I l ,  D E S  P I È C E S  A  P I I O D U l I t E ,  l ' . T C .

1 , ’ o n v r n s c  c o m p l e t  f o r m e ,  a v e c  H C H  « u | i i i l é i i i e i i t H ,  < l c « i v  f o r t . » »  

v o l u m e »  {.•rnncl m - » 0  H u r  d e u x  c o l o n n e s . —  l ' r i x  :  33 f r .

Une laide g énéra le  dos ■ m atières tra ité e s  dan s le Dictionnaire  et 
dans les  Supplém ents, on p erm ettan t d ’aporçevoir im m édiatem ent les 
a rtic les  qu ’il a fallu  modifier, donno po u r tous les a u tre s  l’a ssu ran ce  

.q u ’on y Irouvo encore le p rem ier é ta t de la lég isla tion , e t form e ainsi 
des tro is  pub lica tions su c cess iv es u n  to u t com plet.


